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verses commissions du Conseil. Voici la liste des suppléments
relatifs à la reprise de la trentième session, à la trente et
unième et à la trente-deuxième session:

E/
E/AC.6/
E/AC.7/
E/AC.24/
EtC,2/

E/CA/
E/TAC/

Conseil;
Comité économique;
Comité socilÙ;
Comité de coordination;
Comité du Conseil chargé des organisations non

gouvernementales;
Comité intérimaire du calendrier des conférences;
Comité de l'assistance technique.

COMPTES RENDUS ANALYTIQUES

Les comptes rendus analytiques des débats qui ont eu lieu
en séance plénière du Conseil sont imprimés sous forme de
fascicules qui font partie des Doclunents officiels du Conseil
économique et social de la session à laquelle ils se rapportent.
Pour abl~ger, les comptes rendus de ces séances sont. dans
le présent rapport, simplement désignés par la cote E/SR.

Il parait en outre, pour chaque session du Conseil, une
brochure de documentation qui comprend la table des matières
des comptdl rendus analytiques imprimés des séances du Con
seil, la liste complète des délégations au Conseil, l'ordre du
jour que le Conseil a finalement adopté pour la session, et
une liste récapitulative des documents relatifs à l'ordre du
jour de la session qui indique où l'on peut trouver ces docu
ments.

!.es comptes rendus analyt:ques des débats des comités du
Conseil, qui ne paraissent que sous forme miméographiée, sont
désignés par la cote du comité (voir plus haut) à laquelle
s'ajoutent les lettres / SR.

COTES DES DOCUMENTS

Tous les documents de l'Organisation des Nations Unies sont
désignés par une cote, formée de lettres majuscules et de
chiffres. La simple mention d'une cote de ce genre signifie
qu'il s'agit d'un document de rOrganisation. Voici la cote qui
sert à identifier les documents du Conseil et de ses comités:

ANNEXES

Les documents choisis pour figurer parmi les documents
imprimés de la session du Conseil à laqudle ils se rapportent
paraissent sous forme d'annexes aux Documents officiels. Ils
sont imprimés en fascicules, à raison d'un fascicule pour chaque
point de l'ordre du jour. La référence "Documcnts officiels dll
Conseil économique et social. trente et lmièllle sessioll, Ali"
nexes. point 5 de l'ordre du jour, document E/3446" indique
qUé le document E/3446 se trouve dans le fascicule des annexes
relatif au point 5 de l'ordre du jour.

RÉSOLUTIONS

Les cotes des résolutions du Conseil économique et social
ou de l'Assemblée générale se composent d'un nombre en
chiffres arabes qui est le numéro d'ordre de la résolution et.
entre parenthèses, d'un nombre en chiffres romains qui indique
à quelle session la résolution a été adoptée.

SUPPLÉMENTS

Parmi les Docl/ments officiels figurent en outre des supplé
ments numérotés qui comprennent surtout les rapports des di-
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Association internationale de développement.

Agence intl'rnationale de l'énergie atomique.

Bureau dl' l'a""istan,'c tl'l'Imique,

Bal1que intt'raméricaine de développement.

Banque intanatinnale pour la reconstruction et le développement.

Comité administratif de coordination.

Comité de l'assistance technique.

Comité central permanent de l"t.pium,

Conllllis"ion é,'onumique pour l'Afri'jue.

Conuni""iun l'l'un, 'miqne pour l'Asie l't l'Extrême-Orient.

Commission économique pour l'Europe.

Communauté économique européenne.

Coml"1ission économique pour l'Amérique latine.

Carte internationale du monde au millionième.

Direction des opérations d'assistance technique.

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture.

Fonds des Nations Unies pour l'enfance.

Fonds monétaire international.

Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce.

Commission provisoire de coordination des ententes internationales relatives
aux produits de base.

Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime.

Organisation de l'aviation civile internationale.

Organisation des Etats américains.

Organisation internationale du Travail.

Organisation météorologique mondiale,

Organisation mondiale de la santé.

Organisations non gouvernementales.

Organisation des Nations Unies.

Programme relatif au personnel d'exécution, de direction et d'administration.

Programme élargi d'assistance technique.

Société financière internationale.

Fonds spécial des Nations Unies pour le développement économique.

Union internationale des télécommunications.

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

Union postale universelle.
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Le présent rapport du, Consei! ~onomiqul~ et,s~ial.
que j'ai l'honlleu~ lle preSt'lller a ,l.Assemblee g~ncrale
:m nolll du COl1sl'll, porte sur la pcnlllk dn G aont 1960
au .f aotit 1961.

Au conrs ,-le... 12 <IL-rniers Illois, la compo"ition de
l'Organisation des Natio!!s L~ni: ... a snhi .n!l~ tran~
formation profonde, dont 11 y a hen de se fchclkr. l n
"rand nombre de nouveaux Etats :\lembres sont venus
~grandir b famille des Nations Cni~,;. Certain~ d'ent~e
enx dépendaient aV~l11t c,d:1 de pmssalll'ps n?L'~rtlpoh
taincs. d'autres aVaIent ete pla~es sous le r\.·gllue de
tutelle et l'Organisation des .Kations C.n~es elle-m~me
avait veillé sur leur sort avec une solhcltude partIcu
lière pendant de longues années. ~eaucoup de ces nou
veaux Etats disposent de vastes richesses naturelles et
ùe ressources humaines considérables. mais ils éprou
vent presque tous de sé!ieuses difficultl's il. ~xploi.ter
ces ressources et à les utlliser pour donner satlsta,ctl?n
à leurs peuples, qui, à juste titre. rt'chment :n'e~ m51S
tance des conditions de vie meilleure,;. ]1 est d autres
pays 11embres qui, J20ur diverses ~a~sons: historiques
et autres, sont aux pnses avec des dlŒcultes analllgues.

Ce n'est pas seulement aux gouv~'rnements de.... pa~·.,;

dont le développement suppose aIde et appm gu Il
incombe de s'attaquer à ce problème ardu e~ capital:
la même tâche s'impose aux membres 121us anClens de la
communauté internationale dont le developpcment est
plus avancé. Ce problème, en effet, ne peut être vraim~nt

résolu que par l'ass?ciation. Si nou~ s?mmes tous prets
aux efforts nécessaIres, cette assocmt10n permettra de
réaliser un progrès sensible sur le plan national et
d'établir la coopération et l'harmonie internationales
sur une base plus large et plus stable. Er...revanche, si
nous ne sommes pas à la hauteur des CIrconstances,
nous y perdrons tous.

En examinant les problèmes de développement, il
faut bien entendu, éviter de les circonscrire trop
étroitement; il importe de les envisager du point de
vue plus large du bien-être de l'humanité. Sans doute
était-il inévitable ces dernières années, que les ques
tions économiqu~s aient été le sujet principal de nos
préoccupations. Il faut cependant admettr~ que le bu~ de
tout développement est de donner aux etres humall1s,
dans le monde entier, la possibilité de forger et d'accom
plir leur destinée.

A cet égard, on a pu relever récemment, dans l'atti
tude du Conseil, une évolution dont on ne peut que se
féliciter et qui, j'en suis convaincu, aura une influence
marquée sur la ligne de conduite de la commur:~uté
internationale. Sans doute, au cours des dermeres
années, la nécessité d'équilibrer le développement éco
nomique et le développement social s'était imposée de
plus en plus mais, pendant l'année écoulée, on s'est
accordé à reconnaître qu'il importait de donner corps
à ce principe dans les plans et les programmes de
développement économique. Le Conseil a souligné l'in
terdépendance des facteurs économiques et sociaux.
Cette modification de nos conceptions est le fruit d'une
analyse judicieuse de l'expérience des pays relativement
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développés et l'expérience des pays en voie de di've
loppement en a confirmé le bien-fondé. Il se peut fort
bien que. dans un avenir assez rapproché. le Conseil
juge bon d'élargir et de compléter ses vues en cons.1.
crant au développement un débat approfondi au cours
duquel les questions parallèles du progrès économique
l't llu progrès social puissent ètre exposées sous tous
leurs a~pects.

Depuis que le Conseil débat le~ moyens propres à
améliorer la condition humaine. on a pu constater qu'uu
grand nombre des con:;idérations formulées au cours
de ces années avaient trait anx aspects économiques du
développement. Le Conseil s'est notamment préoccnpé
du développement des infrastructures nécessaires. de
l'agriculture er des ~ecteurs secondaire et tertiaire de
l'industrie. Certes, il ne s'est pas désintéressé des
aspects sociaux du développement - tels que le besoin
de stimuler les progrès en matière d'enseignement, de
santé et de formation professionnelle - et j'en vois la
preuve dans l'attention avec laquelle il a suivi les tra
vaux des différentes institutions spécialisées, mais je
pense qu'on peut dire, en toute objectivité. que ces
aspects n'ont pas été étudiés avec tout le soin qu'ils
méritent. Il est donc parf:iitement juste et indiqué que
nous fas~ions maintenant une plus grande place dans
nos préoccupations et dans nos travaux aux problèmes
relatifs au développement social.

Le dernier Rapport sur la situation sociale dans le
monde est un document d'un vif intérêt dont je crois
que tous les gouvernements pourront faire leur profit.
Il montre clairement qu'il n'y a pas incompatibilité
inéluctable entre les aspects économiques et les aspects
sociaux du développement et que. si l'on néglige les
uns. les autres risquent d'en pâtir sérieusement. En
adoptant les recommandations de la Commission des
questions sociales. le Conseil a marqué sa volonté de
donner une importance accrue à l'étude de problèmes
concrets dans le domaine social- je citerai notamment
l'habitation, l'urbanisation et le développement commu
nautaire-, ce qui devrait présenter un intérêt spécial
pour un grand nombre de pays en voie de développe
ment. Ces pays s'engagent de plus en plus dans la voie
de l'industrialisation et cette évolution pose souvent des
problèmes d'ordre social. I;es ,études en p~ofondeu! que
doit entreprendre l'OrgamsatlOn des Nations Umes et
l'assistance qui peut être fournie dans le cadre des
proarammes de coopération technique pour faire face
à d~s problèmes particuliers devraient, dans une large
mesure, permettre à ces pays d'éviter les difficultés qui
ont trop souvent contrarié l'industrialisation dans les
pays plus anciens. Cette préoccupation accrue à l'égard
de l'action sociale et de l'assistance internationale dans
le domaine social a posé pour l'Organisation des Na
tions Unies des problèmes de structure et d'organi
sation; le Conseil a pris à ce sujet des mesures inspirées
des propositions que la Commission des questions
sociales avait formulées à sa treizième session. En con
séquence des décisions prises, les divers organes des
Nations Unies auxquels il incombe d'examiner les ques
tions sociales ou d'effectuer des recherches et d'entre
prendre une action pratique dans ce domaine devraient



être mieux à même de contribuer au progrè~ social et
on devrait pouvoir tirer un meilleur p.lrti des résultats
des travaux de recherche.

Le programme du FISE -l'un des premiers que
les Nations Unies ..dent institués dans le domaine
social- a continué à évoluer. Cette année, le Con~eil

a accueilli avec satisfaction les décisions du Conseil
d'administration du FISE tendant à encourager les
gouvernements des pays peu développés à entreprendre
des enquêtes générales pour déterminer le~ besoins
particuliers de l'enfance dans ces pays. Les efforts des
gouvernements et ceux des organisations internationales
pourront ainsi être plus efficacement dirigés vers les
domaines prioritaires et cadreront mieux avec les plans
généraux de développement économique et social.

J'ai déjà évoqué les objectifs que l'humanité tout
entière s'efforce d'atteindre. L'œuvre constructive que
l'Organisation des Kations Unies accomplit dans le
domaine des droits de l'homme est l'une de ses activités
les plus importantes. car elle vise à défendre et à
accroître la liberté humaine. En cette matière, le pro
gramme de services consultatifs, qui, cette année encore,
a été e.xaminé par le Conseil, est d'une utilité manifeste
pour beaucoup de gouvernements, quel que soit le stade
de développement auquel leur pays est parvenu. Les
cycles d'étude concernant la protection des droits de
l'homme, tels que ceux qui se sont tenus pendant la
période écoulée au Me.xique, en Roumanie et en Nou
velle-Zélande, permettent aux participants de porter un
jugement mieux fondé sur la valeur des divers moyens
de faire prévaloir ces droits. D'autre part, le débat que
le Conseil a consacré au rapport de la Commission de
la condition de la femme a montré que, dans beaucoup
de régions, des progrès notables sont réalisés vers
l'abolition de l'inégalité des droits ent"e les hommes et
les femmes et l'établissement de cOl,ditions dans les
quelles les inégalités qui subsistent ne sauraient tarder
à disparaître.

L'importance accrue que le Conseil- avec raison,
me semble-t-il- a accordé aux questions relatives aux
droits de l'homme se rattache, en les complétant, aux
multiples activités qui relèvent de sa compétence sur
le plan économique. Les débats consacrés au rapport
du Secrétaire général sur la situation économique mon
diale ont mis en lumière une fois de plus l'intérêt con
sidérable que le Conseil attache à la liberté complète et
à l'intensification des échanges commerciaux entre tous
les pays: il y voit l'un des moyens les plus efficaces de
donner aux pays en voie de développement la possibilité
de financer leur expansion. La résolution dans laquelle
le Conseil souligne combien il importe de réaliser le
plein emploi met en relief un des soucis essentiels de
tous les gouveni.ements. Le fléchissement des prix
relatifs des produits primaires et les fluctuations de la
demande de ces produits ont créé des problèmes pour
beaucoup de pays en voie de développement, mais
l'étude de ces problèmes par l'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées devrait faire appa
raître les moyens d'y faire face. La résolution par
laquelle le Conseil demande aux gouvernements d'exa
miner le besoin d'une expansion des échanges mondiaux
de produits agricoles et fait appel en particulier aux
pays hautement industrialisés pour qu'ils adoptent des
politiques agdcoles qui favorisent ces échanges en évi
tant tout protectionnisme excessif et autres entraves
aux importations de produits agricoles, indique un
moyen d'aplanir les difficultés.

Cette année, le Conseil a examiné une proposition
importante préconisant l'utilisation des produits alimen-
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ta::~-=:~~ai~e~'~;'t~:::~~~:~:li;~:'~l~~"'p:r~~~:~~rait(l~ Me )~
lutter contre la faim tout en contribuant à l'expansion !' position
écol}omique ~es ~ys sous-ùéveloppés. ~ C:0nseil a par leur
note avec satIsfaction le programme multllateral pro- a été le
posé, qui prévoit la constitution d'un fonds de 100 mil- cières in
lions de doll.ars.sous la forn!e de pro(luits a1ï!nentaires qui conl
e.t de c.ont:lbutlons e~ espec~s, et la,C~'mferen~e de " nique et
l,Or~amsatlon d:s NatlO1~s U!1I:S pour 1al~ment~tlon et rapports
1agnculture ~t 1Assemblee gencrale vont 1exammer en sur ses 1

détail. Comme le Conseil l'a fait observer, ces propo- nouveau
sitions doivent, bien entendu, être envisagées du point tissemen
de vue humanitaire, mais elles doivent aussi être mises d'expam
au point de façon que leur application ne risque pas de demande
désorganiser davantage le jeu normal du commerce des témoign:
pr~duits alimentaires, dont tant de pays tirent le plus spécial f
claIr de leurs recettes en devises. de ress(

Tout en soulignant l'importance que revêt, pour les 1 l'heure
pays peu développés, leurs exportations de produits • reconn'J
agricoles, le Conseil a reconnu qu'il était nécessaire de 1 de dém
diversifier leurs économies et que, dans ce processus, 1 comme :
le développement de l'industrie pouvait jouer un grand , tance. t~

rôle. Le Comité du développement industriel, créé l'an l' cohéslOI
dernier par le Conseil, a tenu ses premières séances 1 progrès
lors de la session de printemps du Conseil. Le pro- mais ils
gramme de travail général proposé par le Comité et' et d'ord
approuvé par le Conseil devrait permettre à l'Organi- Cette
sation des Nations Unies d'aider plus efficacement les techniqt
pays qui cherchent à développer leurs industries et nombre
favoriser ainsi leur développement général. Naturel1e- du Pro;
ment, la plupart de ces pays sont seulement au seuil de ment la
l'industrialisation et ils seront heureux d'accepter toute pays pe
l'assistance que les organismes des Nations Unies pour- les res
ront leur donner. d'emplo

Dans les pays déjà très industrialisés, l'application Le Con
des résultats de la recherche scientifique et les inna- gramm
vations techniques ont constitué un élément essentiel doivent
du développement. L'Organisation des Nations Unies et non
s'est r~laintenal}t assigné la tâche, de faciliter aux pays d~nnen
en VOle de developpement l'acces aux fruits de ces laissent
travaux. L'étude sur les tendances actuelles de la tude
recherche scientifique, que le Conseii a examinée en proprec
détail cette année, a permis à l'Organisation de s'atta- Le
quer à ce problème. Le Conseil a décidé de convoquer, rôle q
si possible en 1962, une Conférence internationale sur jouer d
l'application de la science et de la technique dans l'in- d'assist
térêt des régions peu développées, et cette décision taurer
devrait contribuer à hâter le développement économique des N
et social en diffusant dans le monde entier une image de dét
plus vivante des bienfaits que la science et la technique réalisé
peuvent apporter et en indiquant la voie à suivre à par les
cette fin. central

Comme le montre l'importance qu'il attribue aux qu'il c
problèmes que pose' le financement du développement mettre
économique, le Conseil reconnaît que l'expansion ne tance
peut s'effectuer à un rythme satisfaisant que si toutes Le
les ressources, nationales et internationales, sont mo- reconn
bilisées. Le Conseil a prié le Secrétaire général de pour- représ
suivre ses études sur le courant des capitaux privés et ment
d'en élargir la portée, afin de stimuler ce courant dans éléme
l'intérêt des pays sous-développés. Il a aussi transmis fourni
à l'Assemblée générale, avec ses observations, le rapport relier
du Comité pour un fonds d'équipement des Nations leurs
Unies. sentim

Il convient de situer les programmes d'assistance des ~. me se
institutions des Nations Unies dans la perspective plus ~ cette c
large de l'effort international en faveur des pays insuffi- ;, tiellen
samment développés. Pendant l'année écoulée, ces pro- }. peuvel
grammes ont pris plus d'extension et plus d'ampleur lités p
grâce aux ressources accrues qui ont été mises à la dis- Le

tionne
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position des organismes des Nations Unies ou réparties apportent au développement de !t'urs régions respt'("
par leur intermédiaire. Cet accroissement des ressources tives. Ses décisions récentes concernant la décentrali·
a été le plus notable dans le cas des institutions finan- sation d~s activités devraient permettre à ces commis-
cières internationales, mais il a été sensible aussi en ce sions de mobiliser les ressources de leurs régions <le
qui concerne le Programme élargi d'assistance tech- manière à rendre plus efficaces encore les opérations de
nique et le Fonds spécial. L'examen, au Conseil, des l'Organisation des 1'\ations Unies. Elles devraient égale-
rapports du Conseil d'administration du Fonds spécial ment assurer que la connaissance particulière que les
sur ses cinquième et sixième sessions a fait ressortir à commissions régionales ont des problèmes économiques
nouveau le rôle essentiel (lue les opérations de préinves- et sociaux des pays de leurs régions ainsi que les
tissement peuvent et doivent jouer dans le processus services des spécialistes qui font partie de leurs Set'ré-
d'expansion économique. Le nombre croissant des tariats soient utilisés le plus avantageusement possible
demandes d'assistance au titre du F011(~s spécial est un pour aider les pays en voie de développement.
témoignage suffisant de la valeur de l'aide que le Fonds Pour que les diverses institutions des Nations Unies
spécial fournit et peut fournir. Mais il faudrait disposer puissent jouer un rôle de premier plan dans les activités
de ressources plus abondantes encore et je crois qu'à internationales d'assistance, il est essentiel de réaliser
l'heure actuelle, cette nécessité est communément pleinement la coordination de leurs travaux, préalable
reconn'le. Dans un monde déchiré par tant de forces nécessaire de leur succès. L'année dernière, le Conseil
de démnion, des programmes fondés sur l'association, a été saisi d'un rapport établi par un comité spécial,
comme le Fonds spécial et le Programme élargi d'assis- qui s'était attaché, avec un succès remarquable, à
tance technique, constituent un facteur important de dégager les activités du système des Nations Unies et
cohésion. En effet, non seulement ils favorisent le les objectifs visés dans les domaines économique et
progrès économique et socinl dans les pays bénéficiaires, social. Ce rapport, intitulé, d'une manière appropriée,
mais ils consolident le rlispositif de coopération mondiale Perspecti~'es pour les cinq années 1960-1964, me semble
et d'ordre international. avoir donné au Conseil un sens plus vif de sa mission.

Cette année, les travaux du Comité de l'assistance Il a montré le besoin de renforcer et d'unifier la poli-
technique ont permis de mettre au point un certain tique des organismes des Nations Unies, notamment
nombre d'améliorations à l'organisation et à l'exécution dans les domaines prioritaires, tels que l'enseignement
du Programme élargi qui devraient accroître sensible- et la formation, l'industrialisation et le développement
ment la contribution de ce programme au progrès des rural.
pays peu développés. En outre, des moyens d'augmenter Le Conseil reconnaît pleinement l'assistance que lui
les ressources des programmes - comme le projet apportent, directement et par l'intermédiaire du Comité
d'emploi de travailleurs bénévoles - ont été dégagés. administratif de coordination, le Secrétaire général, les
Le Conseil a accepté le principe suivant lequel les pro- directeurs généraux des institutions spécialisées et les
grammes relatifs aux projets d'assistance technique fonctionnaires du Secrétariat. Le rapport que le Comité
doivent être établis pour toute la durée de ces projets administratif de coordination lui a présenté en 1%1 a
et non pas d'une année à l'autre; d'autre6 modifications notablement facilité ses délibérations et a contribué à
donnent au Programme plus de souplesse et, de ce fait, mettre en relief les domaines d'activité les plus
laissent atL"C gouvernements bénéficiaires plus de lati- importants.
tude pour choisir des projets qui cadrent avec leurs On espère que la résolution par laquelle le Ço~seil
propres plans de développement, a augmenté le nombre des membres des commissions

Le Conseil a reconnu l'importance primordiale du techniques aura pour effet, non seulement d'assurer une
rôle que les pays sous-développ~s eux-mêmes doivent répartition géographique plus équitable dans leur co~-
jouer dans la préparation et l'exécution des programmes position, mais aussi de faire mieux apparaître, au sem
d'assistance. Il a également reconnu le besoin d'ins- de ces commissions, les besoins et les vues des Membres
taurer des relations plus étroites entre les organismes de l'ONU, dont le nombre a presque doublé depuis la
des Nations Unies. Il a créé un Comité spécial chargé fondation de l'Organisation. Il est décevant de constater
de déterminer si une coordination plus étroite peut être que, jusqu'ici. il n'a pas été possible d'élargir la con~-
réalisée entre les différents programmes mis en œuvre position du Conseil lui-même afin qu'il soit, lui aUSSI,
par les organismes des Nations unies, tant à l'échelon dûment représentatif de la larg~ comp?sition ~e I:Org~-
central qu'à l'échelon local, et d'étudier les mesures nisation actuelle. Cette anomahe subSiste, malS Je SUlS
qu'il conviendrait éventuellement de prendre pour per- suffisamment optimiste pour penser qu'après pius mûres
mettre aux pays de tirer profit au maximum de l'assis- délibérations, la voix de la sagesse politique finira par
tance qu'ils reçoivent. se faire entendre.

Le Conseil a adopté une résolution dans laquelle il En reconnaissant, pendant ses débats de l'année
reconnaît les attributions qui doivent incomber atL"C écoulée, l'interdépendance des aspects économiques et
représentants résidents en ce qui concerne le resserre- sociaux du développement et leur importance pour
ment de la coopération, dans chaque pays, des divers l'accomplissement intégral des destinées l:umain~s, l~
éléments apparentés aux Nations Unies et l'aide à Conseil a fait un grand pas en avant qUl devrait hu
fournir aux gouvernements pour leur permettre de permettre de construire pour l'avenir avec plus de
relier l'assistance qu'ils reçoivent à leurs besoins et à confiance et de résolution. Mais de nouveaux progrès
leurs programmes de développement. Cependant, le seront nécessaires si l'on veut que l'œuvre du Conseil
sentiment général du Conseil, pel1 dant le débat, était, et de l'Organisation des Nations Unies soit vraime~t
me semble-t-il, qu'il n'était pas possible de soumettre féconde, Les programmes d'assistance que le Conseil
cette coopération à des règles rigides: elle dépend essen- a mis sur pied au cours des années écoulées sont les
tiellement d'une juste appréciation des services que instruments grâce auxquels il sera possible d'aider les
peuvent rendre les représentants résidents et des qua- pays en voie de développement à faire face à leurs
lités personnelles de ceux-ci. problèmes d'expansion,

Le Conseil a expressément noté la contribution excep- L'examen de ces problèmes a perm~s au,Conseil ~e
tionnelle que les commissions économiques régionales prendre conscience de l'ampleur de la tache a accomphr
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et a montré qu'il était essentiel de donner aux pro
grammes adoptés le caractère et la portée qui per
!Ue~tront de la mener à bien. C'est pourquoi il est
mdlspensable que les membres de la communauté inter
nationale continuent de fournir aux institutions des
Nations Unies les mov~ns de faire face à leurs respon
sabilités et d'atteindrë le but fixé par la Charte. qui
est de "favoriser le progrès social et instaurer de meil
leures conditions de vie d3.ns une liberté plus grande"
dans le monde entier.

Les problèmes qui viennent d'être évoqués. ainsi
qu'un grand nombre d'autres que le ConsC'il a examinés
au cours de la période révolue. sont exposés d'une
manière plus détaillée dans le corps du présent rapport.

II

D'une manière générale, la forme et la nature du
présent rapport sont semblables à celles des précédents
rapports du Conseil économique et social à l'Assemblée
générale 1. Il comprend le présent volume et les volumes
imprimés des résolutions adoptées à la reprise de la
trentième session, à la trente et unième session et à la
trente-deuxième session 2. On y trouvera des renvois
aux comptes rendus analytiques des séances du Conseil
et de ses comités qui sont distribués à tous les Membres
de l'Organisation des Nations Unies. A la fin de chaque
chapitre, une anne.x:e donne la liste des exposés oraux
et écrits présentés par des organisations non gouverne
mentales.

Chacun des 10 chapitres du présent volume est conçu
de manière à pouvoir être renvové, si le Bureau de
l'Assemblée générale le recommandé, à l'une des grandes
commissions de l'Assemblée générale. Les chapitres II,
III, IV et V traitent de questions qui sont de la com
pétence de la Deuxième Commission, les chapitres VI
et VII de questions de la compétence de ia Troisième
Commission et le chapitre X de questions qui relèvent
de la Cinquième Commission. L'Assemblée générale
pourrait examiner en séance plénière les chapitres 1er,
VIII et IX. Cependant, l'Assemblée générale voudrait
peut-être renvoyer à la Sixième Commission les para
graphes 424 à 432 du chapitre V, relatifs au rapport
de la Commission pour la souveraineté permanente sur

1 Voir E/L.906 et E/SRl182.
2 Documents officiels du Conseil économique et social, reprise

de la trentième session, Supplément No lA; ibid., trente et
unième session, Supplément No 1; ibid., trente-deuxième ses
sion, Supplément No 1.
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les ressources naturelles, et renvoyer à la Deuxième
Commission le paragraphe 648 du chapitre VIII, relatif
au développement de l'éducation en Afrique. Elle voudra
peut-être aussi renvoyer à la Deuxième Commission la
résolution 839 C (XXXII) du Conseil sur l'action
concertée dans le domaine de l'industrialisation, dont
il est question au paragraphe 650 du chapitre VIII.
Lorsqu'elle exammera le point 28, d. de son ordre du
jour provisoire -la question de la réforme agraire - ,
l'Assemblée générale pourra évoquer les résolutions
830 1 (XXXII) [Coopératives agricoles] et 840 D
(XXXII) [Développement rural] du Conseil, dont il
est question, respectivement, au paragraphe 489 du
chapitre VI et au paragraphe 651 du chapitre VIII.

Un certain nombre de questions traitées dans le pré
sent rapport font aussi l'objet de points distincts de
l'ordre du jour provisoire de l'Assemblée générale. Ces
points sont indiqués dans les notes de bas de page.
D'autres questions, sur lesquelles le Conseil appelle
l'attention de l'Assemblée générale ou au sujet des
quelles elle doit prendre une décision, sont indiquées
dans le texte même du rapport ou dans des notes de
bas de page.

On trouvera dans des appendices au présent rapport
l'ordre du jour des sessions du Conseil et des rensei
gnements concernant la composition du Conseil et de
ses organes subsidiaires, et les dates de leurs réunions.

Ce fut pour moi un honneur et un plaisir de présider
les délibérations du Conseil, pendant l'année écoulée.
Ce que j'ai pu accomplir dans l'exercice de mes fonc
tions est dû, dans une large mesure, au concours com
pétent des autres membres élus du Bureau et à la colla
boration dévouée des membres du Conseil et je tiens à
leur exprimer à tous ma vive gratitude. Je voudrais
aussi remercier le Secrétariat de l'assistance qu'il a
prêtée aux vice-présidents et à moi-même dans le
courant de l'année et pour la préparation du présent
rapport.
Genève, août 1961.

Le Président d·u Conseil économique et social,

L •
Foss SHANAHAN
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Chapitre premier
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Section 1. - Le Conseil: comp08itio~ sessions,
bureau

1. A sa quinzième session l , l'Assemblée générale
a élu l'Ethiopie, la France, la Jordanie, le Salvador et
l'Uruguay pour remplacer cinq des six membres sor
tants du Conseil économique et social: le Chili, la Chine,
le Costa Rica, la France, les Pays-Bas et le Soudan.
A la reprise de sa quinzième session, l'Assemblée géné
rale a complété la composition du Conseil en élisant
l'Italie avec effet rétroactif au 1er janvier 1961 2• Pour
l'année 1%1, le Conseil se composait donc des pays
suivants: Afghanistan *. Brésil, Bulgarie *, Danemark,
Espagne *, Etats-Unis d'Amérique *, Ethiopie, France,
Italie, Japon, Jordanie, Nouvelle-Zélande *, Pologne,
Salvador, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Uruguay et Venezuela *.

2. La deuxième partie de la trentième session du
Conseil s'est tenue les 21 et 22 décembre 1960 à
New York. Avant l'élection du dix-huitième membre
du Conseil par l'Assemblée générale, 17 membres
s'étaient réunis à New York le 4 avril 19612. La
trente et unième session s'est tenue à New York du
19 au 28 avril 1%1. La trente-deuxième session a eu
lieu à Genève du 4 juillet au 4 août 1961.

3. A la première séance de sa trente et unième
session 3, le Conseil a élu M. Foss Shanahan (Nouvelle
Zélande) président, M. Eurico Penteado (Brésil) pre
mier vke-président et M. Yordan Tchobanov (Bulgarie)
second vice-président pour l'année 1%1.

Section ll. - Organes subsidiaires du Conseil

COMITÉS DU CONSEIL

4. Les Il comités créés par le Conseil dont les noms
suivent sont les comités composés de représentants des
Etats membres qui se sont réunis pendant la période
considérée 4. La liste ne comprend pas les comités ou
organes du Secrétariat, le Comité administratif de coor
dination et ses organes subsidiaires, le Bureau de
l'assistance technique et les comités d'experts. Les dates
des séances et la composition des comités énumérés
dans la présente section sont indiquées dans l'ap
pendice II.
i) Comité économique. - Comité plénier constitué à

chaque session.
Président: M. Eurico Penteado (Brésil), premier

vice-président du Conseil.
ii) Comité social. - Comité plénier constitué à chaque

session.

*Membres dont le mandat expire le 31 décembre 1961.
1 Documents officiels de l'Assemb:ée générale, quinzième ses-

sion, Séances plénières, 942ème et 959ème séances.
2 Voir sect. VI ci-après.
3 E/SR,1138.
40 On trouvera des indications sur les comités nouvellement

créés, qui ne se sont pas encore réunis, dans les sections du
présent rapport qui traitent des questions de fond auxquelles
s'intéressent ces comités.

1

Président: M. Yordan Tchobanov (Bulgarie), second
vice-président du Conseil.
iii) Comité de coordination. - Comité plénier cons

titué à chaque session.
Président: M. Masayoshi Kakitsubo.

iv) Comité de l'assistance technique. - Comité plénier
permanent créé en vertu de la résolution 22~ (IX)
du Conseil. Le nombre des membres a été porté
à 24 par la résolution 647 (XXIII).

Président pour 1960 et 1961: M. Abdul Hakim
Tabibi (Afghanistan).
v) Comité du développement industriel. - Comité per

manent créé par la résolution 751 (XXIX) du
Conseil et composé de tous les membres du Conseil
et de six membres supplémentaires qui seront élus
par le Conseil. Le nombre des membres a été porté
à 30 par décision du Conseil en date du 21 décembre
1960 5•

vi) Comité chargé des questio;ts relatives a1t Fonds
spécial et au Programme élargi d'assistance tech
nique. - Comité plénier créé en vertu de la réso
lution 692 C (XXVI) du Conseil.

Président: M. Abdul Hakim Tabibi (Afghanistan).
vii) Comité du Conseil chargé des organisations non

gouvernementales. - Comité permanent composé
de sept membres du Conseil élus chaque année
conformément à l'article 82 du règlement intérieur.

Président: M. Yacoub J. Joury (Jordanie).
viii) Comité intérimaire du calendrier des conférences.

- Comité permanent créé par la résolution
101 (V)6 du Conseil et composé de cinq membres
du Conseil T•

Président: M. J. M. Bouquin (France).
ix) Groupe de travail :,'pécial créé en vertu de la réso

lution 798 (XXX) dtt Conseil. - Groupe de tra
vail spécial composé de six Etats membres.

Président: M. Abdul Hakim Tabibi (Mghanistan).
x) Groupe de travail spécial chargé d'examiner le

point 14, a, de l'ordre du j01''f de la trente-deuxième
session. - Groupe de travail spécial de neuf mem
bres créé en vertu d'une décision du Conseil en
date du Il juillet 1961 8.

Président: M. G. Bernardini (Italie).
xi) Comité exécutif du programme du Haut Commis

saire des Nations Unies pour les réfugiés.
Comité créé par la résolution 672 (XXV). Le
nombre des membres a été porté de 24 à 25 par
la résùlution 682 (XXVI) du Conseil.

Président pour 1960: M. J. de Rham (Suisse);
Président pour 1961: M. K. Salveson (Norvège).

5 E/SR,1135.
6 Le mandat du Comité a été modifié par la résolution 174

(VII) du Conseil.
TVoir sect. X ci-après et E/SR.l176.
8 E/SR,1159.
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COMMISSIONS ET SOUS-COMMISSION TECHNIQUES

5. Le Conseil économique et social est assisté par les
sept commissions techniques et la sous-commission
suivantes:

i) Commission de statistique;
ii) Commission de la population;
iii) Commission des questionS'. sociales;
iv) Commission des droits de l'homme; Sous-Com

mission de la lutte contre les mesures discriminatoires
et de la protection des minorités;

v) Commission de la condition de la femme;
vi) Commission des stupéfiants;
vii) Commission du commerce international des

produits de base.
6. Par sa résolution 414 B I (XIII), le Conseil a

décidé que la Commission de statistique, la Commission
de la population et la Commission des questions sociales
se réuniraient normalement une fois tous les deux ans.
A sa trente-deuxième session, le Conseil a décidé que
la Commission des questions sociales reprendrait ses
sessions annuelles 9.

7. Cinq des commissions techniques (savoir: les
Commissions de statistique, de la population, des ques
tions sociales, des droits de l'homme, de la condition de
la femme) sont composées de représentants d'Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies désignés
par le Conseil. Afin d'assurer une représentation équi
librée dans les domaines dont s'occupent les diverses
cOllli"11issions, le Secrétaire général procède à des
échanges de vues avec les gouvernements des Etats
désignés avant qu'ils ne nomment définitivement leurs
représentants et que les nominations ne soient confir
mées par le Conseil 10. La Commission du commerce
international des produits de base est composée de
représentants nommés directement par les gouverne
ments des Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies désignés par le Conseil 11. Pendant la période
considérée, la Commission des stupéfiants était com
posée selon la même procédure 12. A sa trente-deuxième
session, lors de l'examen de la question d'une augmen
tation du nombre des membres des commissions tech
niques 13, le Conseil a décidé que les membres de la
Commission seraient choisis à l'avenir parmi les Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies et des insti
tutions spécialisées et les parties à la Convention unique
de 1961 sur les stupéfiants.

8. Conformément à la résolution 591 (XX) du Con
seil, la durée du mandat des membres des commissions
qui ne se réunissent. que tous les deux ans est de quatre
ans. La durée du mandat des membres des commissions
qui se réunissent tous les ans est de trois ans, sauf en
ce qui concerne la Commission des stupéfiants. Au
cours de la période considérée, la durée du mandat des
membres de la Commission des stupéfiants a été régie
par les dispositions de la résolution 199 (VIII) du
Conseil aux termes desquelles 10 membres sont nommés
pour une durée indéfinie et les cinq autres pour une
durée de trC'is ans. La durée de ce mandat sera à
l'avenJ.r fixée con~ormément aux dispositions de la
résolution 845 (XXXII) adoptée par le Conseil à

9 Voir chap. VI, sect l, par. 498.
10 Voir résolutions 2/12 et 3 (III) du Conseil.
11 Le Conseil a recommandé dans sa résolution 557 F (XVIII)

que "les Etats membres de la Commission s'y fassent représen
ter par des spécialistes qualifiés possédant une connaissance
approfondie des problèmes techniques et pratiques du com
merce international des produits de base".

12 Voir résolution du Conseil 1/9.

2

l'issue de l'examen de la question de l'augmentation du
nombre des membres des commissions techniques IS.

9. A sa trente et unième session H, le Conseil a élu
un tiers des membres des commissions techniques à
l'exclusion de la Commission des stupéfiants, conformé
ment au système de renouvellement par roulement.

10. A la reprise de la trentième session et à la trente
et unième session, le Conseil a confirmé la nomination
des membres des commissions techniques désignés par
leurs gouvernements 15.

11. Les dates des séances et la composition des
commissions et de la sous-commission techniques sont
indiquées dans l'appendice II au présent rapport. La
répartition des sièges au Conseil et dans ses commis
sions techniques est donnée dans l'appendice III.

COMMISSIONS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES

12. La Commission économique pour l'Europe com
prend les membres européens de l'Organisation des
Nations Unies, les Etats-Unis d'Amérique et la Répu
blique fédérale d'Allemagne. Chypre en est devenue
membre depuis son admission à l'Organisation des
Nations Unies. La Suisse participe aux travaux de la
Commission à titre consultatif.

13. La Commission économ'ique pour l'Asie et l'Ex
trême-Orient comprend les Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies qui se trouvent dans la
région géographique que définit le mandat de la Com
mission, ainsi que l'Australie, les Etats-Unis d'Amé
rique, la France, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, la
République de Corée, la République du Viet-Nam, le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord et l'Union des Républiques socialistes soviétiques.
Le Bornéo du Nord et le Sarawak, le Brunéi, Hong
kong et Singapour sont membres associés.

14. La Commission écono'mique pour l'Amérique
latine comprend les Etats d'Amérique latine qui sont
Membres de l'Organisation des Nations Unies ainsi que
les Etats-Unis d'Amérique, la France, les Pavs-Bas et
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ix cande du
Nord. La Guinée britannique, le Honduras britannique
ou Belize et la Fédération des Indes occidentales sont
membres associés.

15. La Commission économique pour l'Afrique com
prend les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies qui se trouvent dans la région géographique à
laquelle s'étend sa compétence ainsi que la Belgique,
l'Espagne, la France, le Portugal et le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. Sur la
recommandation de la CEA 16, le Conseil a adopté à
sa trente-deuxième session une résolution 822 D
(XXXII), partie II, aux termes de laquelle la Mauri
tanie a été admise en qualité de membre de la CEA
conformément au paragraphe 6 du mandat de la Com
mission. Le Bassoutoland, le Betchouanaland et le
Souaziland, la Fédération de Rhodésie et du Nyassa
land, la Gambie, le Kenya et Zanzibar, l'Ouganda, le
Ruanda-Urundi, le Sierra Leone et le Tanganyika sont
membres associés.

13 Voir sect. IX ci-dessous.
14, E/SR.l149.
15 Pour les noms des membres dont la nomination a été con

firmée, voir Documents officiels du Conseil économique et social,
reprise de la trentième session, Supplément No lA, p. 3 et 4;
et ibid., trente et unième session, Supplément No l, p. 8 et 9.

16 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
trente-deuxième session, Supplément No 10, 4ème partie.
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16. On trouvera à l'appendice II la composition de
la CEE, de la CEAEO, de la CEPAL et de la CEA
et les dates auxquelles elles se sont réunies.

Seetion m. - Fonds spécial

17. En conformité de la résolution 1240 (XIII) de
l'Assem~!ée géné~ale, le ~onseil a élu, à la reprise de
sa trentIeme seSSIon 17, SIX membres du Conseil d'ad
ministration du Fonds spécial. La composition et les
dates des réunions du Conseil d'administration sont
indiquées dans l'appendice II.

Section IV. - Fonds des Nations Unies
pour l'enfance

18. Conformément à la résolution 1038 (XI) de
l'Assemblée générale, le Conseil d'administration du
~IS~ est compo~é de 30 Etats, Membres de l'Orga
nIsation des Nations Unies ou membres d'institutions
spécialisées.

1~. A sa trente et unième session 18, le Conseil a élu
un tiers des membres du Conseil d'administration.

20. A sa 257ème séance, le 19 décembre 1960 le
Conseil d'administration a élu M. W. A. E. G;een
(Nouvelle-Zélande) président pour 1%1 et a institué
pour 1961 un Comité du programme' cor'1posé de
15 membres et un Comité du budget d'administration
composé de 10 membres.

21. On trouvera à l'appendice II la liste des membres
du Conseil d'administration et les dates de ses réunions.

Section V. - Comité central permanent de l'opium
et Organe de contrôle des stupéfiants

22. Aux termes de la Convention internationale sur
les stupéfiants du 19 février 1925, modifiée par le Pro
tocole du Il décembre 1946, le Comité central perma
~e~t de l'opium se compose de huit membres désignés
a titre personnel par le Conseil économique et social
pour une période de cinq ans.
,~3. ~e 5 juin 1961, le Comité central permanent a

r~elu SI; .Harry.Greenfield président et M. Paul Reuter
vI~e-presldent; Ils demeureront en fonctions jusqu'à la
veille de la première réunion du Comité en 1962. A la
même réunion, le Comité central permanent a renommé
M. Vladimir Kusevié membre de l'Organe de contrôle
des stupéfiants pour la même période.

24. L'O!gane de contrôle des stupéfiants, créé par
la Convention du 13 juillet 1931 pour limiter la fabri
cation et réglementer la distribution des shpéfiants, se
compose de quatre membres, dont deux SL.nt désignés
par l'OMS, un par la Commission des stupéfiants et
un par le CCPO.

25. Le 15 juin 1961, l'Organe de contrôle des stupé
fiants a réélu M. Charles Vaille président et M. Georges
Joachimoglu vice-président; ils demeureront en fonc
tions jusqu'à la veille de la première réunion de l'Or
gane en 1962.

Section VI. - Réunion de 17 membres du Conseil

26. Le 4 avril 1961, date prévue pour l'ouverture de
la trente et unième session, le Conseil était composé de
17 membres seulement, l'Assemblée générale n'avant
élu que cinq membres sur les six qu'elle devait élire
en v:ertu du point 16 ~el'ord~~ du jour de sa quinzième
seSSIOn pour pourvoir les sieges vacants au Conseil.

17 E/SR.l136.
18 E/SR,1149.

Lorsque le Conseil s'est réuni 19, un membre, prenant
la parole sur une motion d'ordre, â déclaré qu'en se
réunissant alors qu'il ne comptait que 17 membres le
Con~il. ~freind,~t les dispositions.de la Charte et que
les d~clslOns qu 11 prendratt pourraIent être contest~s.

Cert~ns re~résentant~ o~t partagé ce point de vue,
tandIS que d autres estImaIent que le Conseil était régu
lièrement constitué, le quorum nécessaire à la conduit~

des débats étant atteint. Il a été convenu de porter ce
problème constitutionnel à l'attention du Président de
l'Assemblée générale qui était alors en session et de le
prier de s'efforcer de hâter l'élection du dix~huitième
membre du Conseil.

27. A la 987ème séance plénière de l'Assemblée
générale, le 18 avril 1961, l'Italie a été élue au siège
vacant; la trente et unième session du Conseil s'est
tenue du 19 au 28 avril.

Section VU. - Questions de la représentation
dans les organes subsidiaires du Conseil

REPRÉSENTATION DE LA CHINE

28. La question de la représentation de la Chine
a été discutée à la Commission des droits de l'homme~
à la Commission de la condition de la femme 21 et à l~
Commission des stupéfiants :!2.

REPRÉSENTATION DU LAOS

29. La question de la représentation du Laos a été
discutée à la Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient à sa dix-septième session 28.

Section Vlll. - Organisation et fonetionnement
d. Conseil

ORGANISATION DE RÉUNIONS DU CONSEIL
À L'ÉCHELON MINISTÉRIEL

30. A l'issue des réunions à l'échelon ministériel qui
se sont tenues à sa trentième session le Conseil à sa
trent~ et unième session, a examiné Îa question'de la
date a laquelle les nouvelles séries de réunions de ce
genre auraient lieu. Conformément à la résolution
782 (XXX), les Etats Membres lui avaient commu
niqué leurs observations à ce sujet (Ej3454).

,3.1. Au COU!S ?u débat 24, on a proposé que le Conseil
decrde de temr a sa trente-deuxième session des réu
nions à l'échelon ministériel '. Ji traiteraient surtout de
la disparité croissante entre "tes prix des produits de
base et les prix des produits industriels.

32. La plupart des membres ont appuyé l'idée des
réunions à l'échelon ministériel, mais un certain nombre
de représentants ont recommandé de les espacer suffi
samment et ont fait observer que pour être efficaces elles
demandaient à être préparées très soigneusement. D'au
cuns ont p~oposé que ces réunions portent sur une ou
d~~ questIons p~ur lesquelles il semblait possible de
reahse~ d~s progres sensibles; d'autres ont proposé de
les temr a la fin de la session, quand leurs membres
pourraient s'efforcer d'éliminer ou tout au moins de

.19 Voir E/SR.1137. Voir également A/4722 (Documents offi
ctels de l'Assemblée générale, quinzième sessiON seconde /ar
tie, Séanres plénières, 976ème séance, par 166 à 16&) et
E/3483. .

20 Documents officiels du Conseil éco"omtqw et social
trente-deuxième session, Supplément No 8 par 5 '

21 Ibid., Supplément No 7, par. 22. ' ..
22 Ibid., Supplément No 9, par. 5 et 6.
231?0cument! officiels ~u Conseil économfl}we et social, trente

deuxteme sesswn, Supplement No 2 par. 317
24 E/SR.l148, 1149. ,.



réduire les· divergences de vues qui se seraient mani
festées pendant les débats.

33. Comme suite à ta discussion, la proposition pré
sentée au Conseil· a été modifiée et le Conseil a adopté
une résolution 818 (XXXI) par laquelle il a décidé
d'examiner, à la reprise de sa trente-deuxième session,
les dispositions à prendre en vue de réunions à l'échelon
ministériel qui se tiendraient lors de sa trente-quatrième
session au cours de l'été de 1962.

DATE DES SESSIONS DE PRINTEMPS DU CONSEIL

34-. A la reprise de sa trentième session, le Conseil
a examiné 25 une proposition tendant à ce qu'il tienne
ses sessions de printemps un mois plus tôt qu'il ne
l'avait fait jusqu'ici. Il a cependant décidé de n'apporter
:aucun changement à la date de ses sessions de
printemps.

ApPLICATION pE LA RÉSOLUTION 1572 (XV)
DE L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

35. Dans sa résolution 1572 (XV), l'Assemblée
générale a invité notamment l'UNESCO à examiner la
possibilité d'élaborer un projet de déclaration inter
nationale qui proclamerait les principes fondamentaux
concernant la promotion parmi les jeunes des idéaux
de paix, de respect mutuel et de compréhension entre
les peuples. Le représentant de l'UNESCO a fait savoir
au Conseil 26 à sa trente et unième session que le
Directeur général de l'UNESCO ne serait pas en
mesure de faire rapport sur cette question avant la
trente-quatrième session du Conseil.

. Section IX. - Augmentation du nombre des
memhres des commissions techniques du Conseil

36. A sa trente-deuxième session 27, le Conseil a été
saisi de recommandations présentées par la Commission
de la condition de la femme et par la Commission des
questions sociales tendant à augmenter le nombre de
leurs membres, ainsi que d'une recommandation ana

·logue concernant la composition de la Commission des
stupéfiants présentée par la Conférence de plénipoten-
tiaires pour l'adoption d'une convention unique sur les
stupéfiants 28.

37. Le Conseil a estimé qu'en raison de l'augmen
tation considérable du nombre des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies depuis la création des
commissions techniques, il serait souhaitable d'aug
menter le nombre des membres de toutes les commis
sions techniques afin de permettre une plus large parti
cipation aux activités des Nations Unies dans les
domaines économique et ~ocial.

38. Lors de l'examen de la question, la plupart des
membres ont souligné l'importance qui s'attachait à
assurel' une répartition géographique équitable dans la
composition des commissions; plusieurs d'entre eux
ont fait observer que les Etats africains notamment
n'étaient pas suffisamment représentés. Selon certains
membres, la situation exigeait non seulement une répar
tition géographique équitable des sièges entre les Etats,
mais également une répartition équitable entre les
groupes d'Etats, assurant ainsi une représentation égale
à ce qu'ils appelaient les trois groupes fondamentaux

25 EjSR.1135.
26 EjSR,1149.
21 EjAC.24jSR,219; EjSR118D.
28 Voir Documents officiels du CO/lseil économique et social

trente-deuxième . s~ssion, Sttpplément No 7, par. 199, résolu~
tl011 12 (XV) j lbtd., Sltpplément No 12, par. 118, résolution 6
(XIII) j EjCONF.34/23, résolution IV.
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de pays du monde moderne: les pays socialistes, les
pays neutres et ceux qui appartenaient aux diverses
alliances occidentales. A ce dernier argument, certains
représentants ont répondu que les commissions devraient
être représentatives, non pas de groupements politiques
de pays, mais plutôt de pays qui représentent une
gamme aussi étendue que possible des diverses doc
trines économiques et sociales du monde d'aujourd'hui.

39. Le Conseil a adopté une résolution 845
(XXXII) par laquelle il décidait que le nombre des
membres de la Commission des droits de l'homme, de
la Commission de la condition de la femme, de la Com
mission des questions sociales et de la Commission du
commerce interna~ional des produits de base serait
porté à 21 et que celui des membres de la Commission
de la population et de la Commission de statistique serait
porté à 18, les membres devant être élus dans chaque
cas parmi les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies.

40. Dans la même résolution, le Conseil décidait en
outre que le nombre des membres de la Commission
des stupéfiants serait porté à 21, ces membres de
vant être élus parmi les Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies et des institutions spécialisées
et parmi les parties à la Convention unique de 1961
sur les stupéfiants; il décidait en outre que les membres
seraient élus compte tenu de la juste représentation
des pays qui sont d'importants producteurs d'opium
ou de feuilles de coca, des pays qui sont importants du
point de vue de la fabrication des stupéfiants et des pays
dans lesquels la toxicomanie ou le trafic illicite des
stupéfiants constituent un problème grave; que les
membres élus seraient en fonctions à partir du 1er
janvier de l'année qui suivra leur élection jusqu'au
31 décembre de la dernière année de leur mandat et
que - hormis les élections pour le stade initial (voir
par. 41 ci-dessous) - ils seraient élus pour un mandat
de trois ans; que le mandat des cinq membres de la
Commission, dont les noms seront tirés au sort parmi
ceux qui en 1949 ont été élus pour une période indéfinie,
prendrait fin le 31 décembre 1964 et que le mandat des
cinq antres membres prendrait fin le 31 décembre 1963.

41. Enfin le Conseil, reconnaissant l'importance qui
s'attache à assurer une répartition géographique équi
table dans la composition des commissions techniques,
a décidé que les élections qni seraient nécessaires pour
pourvoir les vacances créées du fait de l'augmentation
du nombre des membres des commissions auraient lieu
lors de la reprise de la trente-deuxième session du
Conseil, et que les pays appelés d'abord à siéger pour
un an, deux ans ou trois ans respectivement seraient
désignés par tirage au sort. Le Conseil a prié le Secré
t~ire.général d'in!ormer l~s Etats Membres de l'Orga
I1lsahon des Nahons U111es et, en ce qni concerne la
Commission des stupéfiants, des institutions spécialisées,
de l'augmentation du nombre des membres de ces com
missions et de les inviter il. lui faire savoir, avant le
1er décembre 1961, à quelles commissions ils envisa
geaient ?e se porter candidats pour les élections qui
auront heu lors de la reprise de la trente-deltxième
session du Conseil.

Section X. - Programme de conférences
pour 1962

42. A sa trente-deuxième session le Conseil a exa
miné un rapport du Secrétaire gén6ral (Ej3550) sur
ses consultatiOns avec le Comité intérimaire du calen
drier des conférences touchant le calendrier des confé-



rne: les pays socialistes, les
l appartenaient aux diverses
:e ùernier argument, certains
que les commissions devraient
las de groupements politiques

pays qui représentent une
~ possible des diverses doc
ales du monde d'aujourd'hui.
dopté une résolution 845
décidait que le nombre des

n des droits de l'homme, de
don de la femme, de la Com
ales et Je la Commission du
les produits de base serait
, membres de la Commission
mmission de statistique serait
levant être élus dans chaque
abres de l'Organisation des

httion, le Conseil décidait en
membres de la Commission
té à 21, ces membres de
:!:tats Membres de l'Organi
t des institutions spécialisées
Convention unique de 1961
ait en outre que les membres

de la juste représentation
lrtants producteurs d'opium
pays qui sont importants du
lU des stupéfiants et des pays
nie ou le trafic illicite des

problème grave; que les
fonctions à partir du 1er

livra leur élection jusqu'au
:e année de leur mandat ,=t
• pour le stade initial (voir
eraient élu~ pour un mandat
lat des cinq membres de la
s seront tirés au sort parmi
tS pour une période indéfinie,
'e 1964 et que le mandat des
rait fin le 31 décembre 1963.
connaissant l'importance qui
)artition géographique équi
des commissions techniques,
lui seraient nécessaires pour
~s du fait de l'augmentation
~s commissions auraient lieu
trente-deuxième session du
.pelés d'abord à siéger pour
ans respectivement seraient
Le Conseil a prié le Secré-

• Etats Membres de l'Orga
s et, en ce qui concerne la
, des institutions spécialisées,
re des membres de ces com
à lui faire savoir, avant le
Iles commissions ils envisa
dats pour les élections qui
Irise de la trente-deuxième

ImIDe de conférences
1962

le session, le Conseil a exa
taire général (E/3550) sur
omité intérimaire du calen
ant le calendrier des confé-

,
r

t·
l
(

1·

(
f
.L
t

i
f

l.,
l

• ~'ti'riIMf ...' J11 llilltYlil:Un rem

rences pour 1962. Le Conseil a approuvé le calendrier
joint au rapport du Secrétaire général 29.

43. Le Comité intérimaire était composé des Etats
Unis d'Amérique, de la France, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques 30.

Section XI. - Application des recommandations
relatives à des questions économiques et sociales

44. La présente section du rapport, rédigée confor
mément à la résolution 450 (XIV) du Conseil, indique
les réponses reçues de gouvernements touchant l'appli
cation des recommandations de l'Assemblée générale et
du Conseil relatives à des questions économiques et
sociales. Elle ne contient pas de renseignements sur le
fond desdites réponses, mais renvoie aux diverses
sections du rapport, ainsi qu'aux autres documents où
figurent les renseignements en question. Il n'est pas
fait mention dans cette section des renseignements que
des gouvernements communiquent, selon la procédure
normale, pour être insérés dans les publications pério
diques du Bureau de statistique de l'ONU.

45. Un questionnaire sur les tendances, 'problèmes
et politiques économiques a tté envoyé aux gouverne
ments en novembre 1960 conformément à la :ëésolution
520 B (VI) de l'Assemblée générale et aux résolutions
221 E (IX), 290 (XI), 371 B (XIII) et 654 C
(XXIV) du Conseil. La deuxième partie de l'Etude
sur l'économie mondiale, 1960 est fondée en partie sur
les réponses à ce questionnaire 31.

46. Au cours de la période considérée, cinq nou
veaux gouvernements et une organisation intergou
vernementale ont répondu au questionnaire qui, con
formément à la résolution 741 (XXVIII) du Conseil et
à la résolution 1428 (XIV) de l'Assemblée générale,
avait été adressé au mois de décembre 1959 aux gou
vernements, aux institutions spécialisées, aux commis
sions économiques régionales et à certaines orga.nisa
tions intergouvernementales, leur demandant de rendre
compte sommairement de leurs programmes de recher
che en matière de prévisions économiques à long terme.
On trouvera ces réponses dans le document E/3379/
Add.5 à 7.

47. En ce qui concerne la résolution 726 I (XXVIII)
du Conseil, on trouvera dans le document E/CN.13/
L.69!AddA de nouvelles réponses au questionnaire qui
a été envoyé aux gouvernements, au mois d'octobre
1959, par le Secrétaire général sur les mesures prises
sur le plan national. pour stabiliser les cours des produits
ou les recettes de leurs producteurs.

48. Conformément à la résolution 762 (XXIX) du
Conseil, le Secrétaire général a ob!enu d'un certain
nombre d'Etats Membres et d'institutions spécialisées,
ainsi que d'organes intergouvernementaux et non gou
vernementaux compétents, des renseignements sur les
mesures destinées à augmenter le courant des capitaux
privés. Ces renseignements ont servi de base à un
nouveau rapport sur les.moyens d'augmenter le courant
international des capitaux privés (E/3492 et Corr.1) .

49. Depuis l'adoption des résolutions 226 D (IX)
et 378 B II (XIII) du Conseil et de la résolution
824 (IX) de l'Assemblée générale, le Secrétaire général

29 Pour le calendrier des conférences approuvé par le Conseil
à sa 1181ème séance, voir Documents officiels dtt Conseil écono
mique et social, trente-deuxième session, Supplément No 1,
"Autres décisions prises par le Conseil".

sOVoir document EjSR,1176.
31 Voir chap. II, sect. I.
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a périodiquement adressé aux gouvernements des circu
laire~, ('t des lettres individuelles pour leur demander de
lui communiquer les textes des ccnventions fiscales
internationales ainsi que des renseignements sur l'état
actuel desdites conventions. Le Secrétaire général a été
informé que, depuis le 1er juin 1960, les gouvernements
des Etats ci-après ont conclu des conventions fiscales
au nom de leur pays ou des territoires dont ils agsurent
les relations internationales: Canada, Etats-Unis d'Amé
rique, Irlande, Israël, Italie, Japon, Norvège, Pakistan,
République arabe unie, Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord, Suède et Tunisie. Les
textes des conv~ntions et les renseignements aimlÏ
obtenus sont publiés dans le Reweil des conveniions
fiscales internationales.

50. En application de la résolution 761 B (XXIX),
des réponses ont été reçues de 24 gouvernements au
sujet de l'opportunité de .::onvoquer une conférence
cartographique régionale des Nations Unies pour
l'Afrique et sur le lieu de réunion et l'ordre du jour
de cette conférence. Un rapport du Secrétaire général
(E/3465 et Add.1 32) fondé sur ces réponses a été
présenté au Conseil à sa trente et unième session 33.

51. En ce qui concerne la résolution 761 C (XXIX)
relative à la question de la convocation d'une conférence
technique internationale qui étudierait et, le cas échéant,
reviserait les spécifications de la Carte internationale
du monde au millionième, des réponses ont été reçues
de 30 gouvernements. Ces réponses ont servi de base
à un rapport du Secrétaire général (E/3448 et Add.1
et 2 32), qui a été présenté au Conseil à sa trente et
unième session 33.

52. Pour ce qui est de la résolution 645 C (XXIII)
du Conseil, relative à la ratification de la Convention
de 1949 sur la circulation routière, le nombre des Etats
contractants est à présent de 46.

53. En ce qui concerne la résolution 645·D (XXIII)
du Conseil, il y a maintenant 34 Etats parties à la Con
vention douanière relative à l'importation temporaire
des véhicules routiers privés, 36 parties à la Convention
sur les facilités douanières en faveur du tour;sme et
31 parties au Protocole additionnel à cette dernière
convention, relatif à l'importation de documents et de
matériel de propagande touristique.

54. Dans sa résolution 764 (XXX), ~e Conseil a
recommandé aux Etats qui sont parties à la Convention
de 1949 sur la circulation routière de prolonger à nou
veau, jusqu'au 26 mars 1962, le délai transitoire pendant
lequel ils reconnaissent la validité des documents dé
tenus par les conducteurs ,en circulation internationale
lorsqu'ils ont été délivrés conformément aux dispo
sitions de la Convention internationale relative à la
circulation automobile (Paris, 1926) ou à la Convention
sur la réglementation de la circulation automobile inter
américaine (Washington, 1943). Il a recommandé en
outre aux Etats parties aux Conventions de 1926 et de
1943 qui ne le seraient ~"l.s encore à la Convention de
1949 de reconnaître, au }Jlus tard à partir du 26 mars
1962, les permis de c{lnduire internationaux conformes
à la Convention de 1949 et a recommandé aux Etats
parties à la Convention de 1949 de reconnaître, à partir
de la même date, les permis de conduire internationaux
conformes à ladite convention délivrés par des Etats
qui n'y sont pas parties. Pendant la période considérée,
le Secré' :lire général a reçu des réponses de 22 Etats
aux questions qu'il leur avait posées, cO'llformément à la

32 Documents ogiciels du Conseil économique et social, trente
et unième session, Annexes, point 8 de l'ordre du jour.

33 Voir chap. V, sect. IV.



résolution sur leurs intentions quant à t'exécution de
ce texte.

55. Le Secrétaire général a reçu des réponses de
42 Etats Membres à un questionnaire, en date d~t

Il août 1960, qui leur avait été envoyé conformément
à la r~solution 724 B (XXVIII) ûu Conseil sur le
tourisme et les voyages internationaux 34.

56. D'après les réponses qu'il a reçues de 55 gou
vernements, dont 17 pendant la période considérée. le
Secrétaire général a présenté un rapport (E/3436) con
tenant la description des zones que les gouvernements
désiraient voir figurer sur tlne liste internationale de
parcs nationaux et réserves analogues. Ce rapport, qui
a été examiné par le Conseil à sa trente et unième
session a:s, a été établi conformément à la résolution
713 (XXVII)..

57. Par sa résolution 731 C (XXVIII). le Conseil
a prié le Secrétaire ~énéral de demander aux gouverne
ments des Etats .\{embres de faire figurer dans la docu
mentation qu'ils lui fournissent, en vue de la préparation
des futurs rapports de la série Etude i~ternatùnwl~ des
;ragrammes d'action soriale, des renseignements sur
l'expérience acquise dans le domaine de l'action sociale
qui pourraient aider les pays sous-développés. Trente
gouvernements ont répondu jusqu'à présent à la
demande de renseignements qui leur avait été adressée
par le Secrétaire général à ce sujet: 13 de ces répon!les
ont été reçues pendant la période considérée.

58. En ce qui concerne la résolution 731 D (XXVIII)
du Conseil, trois gouvernements de plus ont commu
niqué leurs observations ",ur le rapport du Groupe
d'experts sur les programmes nationaux de service
social. ce qui porte le total des réponses à 28. Pendant
la période considérée, trois gouvernement" ont com
muniqué leurs observations sur la publication intitulée
Formation e~ 'VUe du service social: troisième fflquête
i~'ernational" ce qui porte à 18 le nombre de r~ponses
reçues jusqu'à présent.

59. Trente-trois gouvernements ont répondu au
questionnaire envoyé tous les deux ans pour recueillir
des renseignements sur l'évolution récente, dans les
divers pays, de la protection de la famille. de la jeunesse
et de l'enfance et de l'organisation et de l'administration
des services sociaux 36.

60. Vingt-deux 60uvernements ont communiqué
leurs observations et suggestions concernant le pro
gramme à long terme d'action internationale concertée
dans le domaine de l'habitation, en réponse à la demande
de' renseignements que le Secrétaire général leur avait
adressée conformément à la résolution 731 B (XXVIII)
du Conseil. A sa treizième session, la Corr.mission des
questions sociales a été saisie d'Un rapport (E/CN.51
354) contenant un résumé des observations et sugges
tions reçues au 31 janvier 1%1 37.

61. Conformément aux résolutions 1426 (XIV) et
1526 (XV) de ~'A.ssemblée générale et 712 (XXVII)
du Conseil, relatives à la réforme agraire, un question
naire a été envoyé aux gouvernements en vue de la
préparation du rapport de 1962 sur cette questi~n. Jus
qu'à présent, Il gouvernements ont fait parvemr leurs
réponses.

62. Pour ce qui est de la résolution 317 (IV) de
l'Assemblée générale, un Etat a adhéré au cours de la

ai Voir chap. v., sect. V. _
35 Voir chap. VI, sect. I.
36 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,

!lÏngt-huitième s~ss:i{lJl~. Supplément No Il, annexe II, pro-
jet 24.1., .

37 Voir chap. VI, sect. 1.
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période considérée à la Convention pour la répression
de la traite des être.. humains et de l'exploitation de la
prostitution d'autrui, ce qui porte à 27 le nombre des
ratifications ou des adhés:ons à ladite convention.

63. Pendant la période considérée, deux gouverne
ments oat répondu au que::;tionnaire sur la répression
de la traite des êtres humains et de l'exploitation de
la prostitution d'autrui. qui a été approuvé par le
COI'seil dans sa résolution 390 A (XIII).

64. En ce qui concerne le co~trôle des stupéfiants 31l

les documents E/CN.7/397 (chap. 1er) et EjCN.7/
.W7/Add.l (chap. 1er) contiennent des renseignements
sur les mesures prises par les gouvernements conformé
ment aux résolution~ 211 A (III) de l'Assemblée géné
rale et 159 1 (VII), 436 G (XIV), 548 H (XVIII),
588 DI ("\X) et 730 C (XXVIII), du Conseil. relatives
au Protocole du 19 novembre 1948. et aux résolutions
SOS G (XVI) et 626 C II (XXII) du Conseil relatives
au Protocole de 1953.

65. Les renseignements sur l'abolition de l'usage de
l'opium à fumer, communiqués par les gouvernements
en vertu des résolutions 159 B II (VII) et SOS B
(XVI) du Conseil, sont résumes àans le docum~nt

E/NR.l95QjSUMMARY 311.

00. Des renseignements sur les mesures prises par
les gouvernements en conformité des résolutions
159 II C (VII), 436 F (XIV) et 548 D O\VIII) du
Conseil. relatives aux recherches scientifiques sur
l'opium, figurent dans les documents E/CN.7/400 et
Add.l.

67. Les documents E/NM.l960/3. E/NM.I960/4
et E/NM.l96l/l reproduisent les renseignements four
nis. par les gouvernements e~ appli<;ation de la. r~~o
lutlOn 436 D (XIV) du Consetl, relative au trafic 11hctte
des stupéfiants effectué par les équipages de navires
marchands et d'aéronefs civils.

68. Des renseignements sur les mesures priges par
les gouvernement!': en conformité des résolutions
588 B (XX), 626 C III (XXII) et 689 E (XXVI) du
Conseil, relatives au contrôle international des stupé
fiants et à la mise en œuvre des traités, et de la réso
lution 730 D (XXVIII) relative au contrôle provisoire
des stupéfiants nouveaux, figurent dans les documents
E/CN.7/,W7 (chap. III) et E/CN.7/397IAdd.1
(chap. III et annexe, par. 18 à 24).

69. Des renseignements sur les mesures prises par
les gouvernements en conformité de la résolution
548 G (XVIII) du Conseil, relative à la question d~

la diacétylmorphine, figurent d~tls le document E/
CN.7/398.

70. Des renseignements sur les mesures prises par
les gouvernements en confolmité de la résolution
689 D (XXVI) du Conseil les priant instamment de
placer la nonnéthadone i.;oUS contrôle national figurent
dans les documents E/CN.7/398 et Ej3512 iO, para
graphe 57.

71. Des renseignements sur les mesures prises par
les gouvernements en application de la résolution
770 C (XXX) du Conseil, relative à la Mission pour
l'étude de la question des stupéfiants au Moyen-Orient,
figurent dans le document E/CN.7/3971Add.l (annexe,
par. 74 à 77).

72. Des renseignements sur les mesures prises par
les gouvernements en application de la résolution

38 Voir chap. VI, sect. V. .
39 Publication de l'ONU, No de vente: 61.XI.1. 1ère partie.
40 Documents officiels du Conseil économique et ,~ocial,

trente-deuxième session, Supplément No 9,
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770 D (XXX) du Conseil. relative aux recherches
dans le domaine de la toxicomanie, figurent dans le
document E/CN.7/397/Add.l (annexe, par. 78 à 89).

73. Des renseignements sur les mesures prises par
les gouvernements en application de la résolution
770 E (XXX) du Conseil, relative aux mesures de
précaution concernant le transport de stupéfiants dans
les trousses de premiers secours des aéronefs effectuant
des vols internationaux, figurent dans le document
E/CN.7/397/Add.l (par. 90 à 99).

74. Dans le domaine des droits Je l'homme 41,

59 gouvel1lements ont présenté, en vertu de la résolution
624 B (XXII) du Conseil, des rapports périodiques sur
les droits de l'homme portant sur les années 1957-1959,
en vue de la préparation du deuxième de la série des
rapports triennaux sur les droits de l'homme. Le Secré
taire général a présenté à la Commission des droits
de l'homme, à sa dix-septième session, un résumé par
matières de ces rapports (EjCN.4j81O et Add.l).

75. En vertu de la résolution 718 (XXVII) du
Conseil, 3.1 gouvernements ont communiqué des rensei
gnements pour le rapport de fond sur les faits nouveaux
survenus depuis 1954 dans ie ùomaiüe ùe ia Hberté de
l'information, qui a été présenté au Conseil à sa trente
et unième session (Ej3443)411.

76. L'Atsnuaire des droits de l'homme pour 1958,
établi en application des résolutions 303 H (XI) et
683 D (XXVI) du Conseil, contient des renseignements
relatifs aux faits nouveaux d'ordre constitutionnel,
législatif et judiciaire survenus dans 63 Etats. Cin
quante-trois gouvernements ont communiqué des infor
mations destinées à l'Annuaire.

77. A la date du 31 mai 1961, neuf gouvernements
avaient communiqué des renseignements sur les comités
consultatifs nationaux des droits de l'homme au sujet
desquels le Secrétaire général doit présenter un rapport
à la Commission des droits de l'homme, à sa dix
huitième session, conformément aux directives données
par le Conseil dans sa résolution 772 B (XXX).

78. Dans sa r~solution 772 D (XXX), le Conseil
exprimait l'espoir que tous les Etats parties à la Con
vention supplémentaire de 1956 relative à l'abolition
de l'esclavage, de la traite des esclaves et des institu
tions et pratiques analogues à l'esclavage, communique
raient au Secrétaire général les renseignements prévus
au paragraphe 2 de l'article 8 de la Convention., et que
les Etats parties qui, en raison des lois, règlements ou

41 Voir chap. VII.
42 Documents officiels du Conseil économique et social, trente

et unième session, Anne.f'es, point 10 de l'ordre du jour, 2ème
partie.
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décisions administratives en vigueur, n'avaient pas jugé
nécessaire de promulguer ou de mettre en œuvre de
nouvelles lois, règlements ou décisions administratives
ahn d'appliquer les dispositions de la Convention, en
informeraient le SecrétaIre général. Les réponses reçues
de 20 gouvernements sont résumées dans le document
E/3463.

79. Pour ce qui est des résolutions 640 (VII) et
793 (VIII) de l'Assemblée générale, un Etat est devenu
partie à la Convention sur les droits politiques de la
femme. Au mois de juin 1961, 42 Et::tts avaient signé
la Convention et 35 l'avaient ratifiée ou y avaient adhéré.

80. Quant à la résolution 1040 (XI) de l'Assemblée
générale, au mois de juin 1961, la Convention sur la
nationalité de la femme mariée avait été signée par
25 Etats et 25 Etats l'avaient ratifiée ou y avaient
adhéré.

81. En ce qui concerne la résolution 652 D (XXIV)
du Conseil, la Convention de 1951 de l'OIT (No 1(0)
concernant l'égalité de rémunération entre la main
d'œuvre masculine et la main-d'œuvre féminine pour
un travail de valeur égale avait, en juin 1961, été ratifiée
par 35 Etats et 2 territoires non autonomes.

82. Pour ce qui est de la résolution 728 D (XXVIII)
du Conseil, la Convention de 1958 de l'OIT (No 111)
concernant la discrimination en matière d'emploi et de
profession avait, en juin 1961, été ratifi~e par 17 Etats
et 2 territo;res non autonomes.

83. Au cours de l'année considérée, des gouverne
ments ont présenté des rapports sur les mesures qu'ils
avaient prises pour appliquer les dispositions de la Con
vention sur les droits politiques de la femme, conformé
ment à la résolution 504 E (XVI) du Conseil.

84. Des gouvernements ont également communiqué
leurs observations sur le projet de convention et le
projet de recommandation sur l'âge minimum du ma
riage, le consentement au mariage et l'enregistrement
des mariages, en application de la résolution 771 C
(XXX) du Conseil.

85. Des gouvernements ont fait parvenir leurs
réponses au questionnaire sur les débouchés profes
sionnels des femmes et l'accès des f('mmes à la for
mation et à l'emploi dans certaines branches d'activité
professionnelle et technique, qui a été établi en exécution
de la résolution 771 E (XXX) du Conseil.

86. Conformément aux résolutions 771 H (XXX)
du Conseil et 1509 (XV) de l'Assemblée générale, des
gouvernements ont également fait parvenir des rensei
gnement::. sur la question d'une assistance des Nations
Unies pour le progrès de la femme dans les pays sous
développés.
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et d'investissement intérieurs en raison du déséquilibre
de la balance des paiements.

90. L'Etude soulignait que si nombre de pays sous
développés avait'nt réussi à élever leur taux d'investisse
ment dans les années 50, ::ela tenait davantage à une
augmentation des apports de Œpitaux publics et privés
extérieurs qu'à une au~mentation de l'épargne intérieure
qui, d'une manière générale, n'avait guère eu tendance
à aU!,.'11lenter. Dans le secteur privé, le taux d'épargne
avait en fait baissé plus souvent qu'il n'avait augmenté
en partie par suite d'une certaine redistribution des
revenus en faveur des salariés et au détriment des pro
priétaires. et parfois aussi d'une rédtlction des rt{'ettes
d'exportation. Il restait beaucoup à faire pour encou
rager l'épargne privé~ et accroître l'épargne publique
en augmentant les recettes publiques et en réduisant
les dépenses publiques non essentielles. L'épargne sup
plémentaire provenant de capitaux étrangers n'en con
tinuerait pas moins de jouer un rôle capital dans l'ac
croissement du volume des investissements dans ces
pays. Le gros des capitaux privés extérieurs, dont le
volume avait considérablement augmenté au cours des
10 dernières années, avait continué de se porter vers
un nombre relativement restreint de pays. Cependant,
les pays à faible revenu avaient reçu un volume crois
sant des subventions et des prêts officiels à iong terme.
Malgré l'afflux encourageant de capitaux étrangers au
cours des dernières années, il restait extrêmement
difficile de s'assurer les fonds nécessaires au développe
ment économique.

91. Les auteurs de l'Etude ont fait observer que les
pays à économie planifiée n'avaient pas comme les
autres pays à se préoccuper de stimuler l'investissement
et qu'il leur était possible de constituer l'épargne néces
saire grâce au contrôle central qu'ils exerçaient sur
l'offre. Leur politique et leurs plans financiers étaient
subordonnés aux plans généraux. Cependant les moyens
de financement continuaient d'y jouer un rôle important
du fait que ces pays avaient conservé leur mécanisme
monétaire pour une grande partie de leur économie.

92. Au cours des 10 années considérées, l'épargne
budgétaire qui avait fourni la plus grande partie des
fonds nécessaires pour financer l'investissement dans
les pays à économie planifiée avait représenté une part
décroissante de l'épargne globale, La politique qui visait
précédemment à maintenir un strict contrôle centralisé
sur les moyens de financement à la disposition des entre
prises avait été ultérieurement modifiée de façon à
laisser aux entreprises une part beaucoup plus impor
tante de leurs bénéfices. L'épargne privée avait aug
menté au cours de ces 10 années en partie à cause des
plus grandes facilités accordées aux particuliers pour
l'acquisition d'un logement. Si les apports des capitaux
extérieurs avaient été relativement peu importants pen
dant cette même période, les prêts extérieurs sous forme
de machines et de matériel avaient puissamment con-

«5

*Pour les travaux démographiques dli Conseil, voir chap. VI,
sect. II.

l Publication de l'ONU, No de vente: 61.II.C.1.

~tion J. - Conjon~ture économique mondiale

ETUDES SUR L'ÉCONO~lE MONDIALIo:

87. Le Conseil, pour son examen annut'l de la situa
tion économique mondiale. s'est fondé surtout sur
l'Etude sur l'hMlomit' mOlldÙllt" 1900 1 (E/350l/
Rey.l). Outre un exposé de l'é,'nlution économique en
1960 et un bref aperçu des perspectives pour 1961, ce
document contenait une étude consal'rée à l'épargne en
vue de la croissance et du développement économiques.

88. Dans l'introduction à l'Rtl/dl'. on notait que pour
les pays industrialisés, le principal problème consistait à
réaliser du point de vue ùes objectifs économiques
nationaux un équilibre entre la stabilité des prix et la
croissance économique. Dans certains pays. ce pro
blème se trouvait encore compliqué par la difficulté de
concilier l'équilibre de la halance des paiements et la
croissance économique. La thèse selon laquelle il ne
peut y avoir inflation tant que la demande ne dépasse
pas l'offre et qu'il ne peut y avoir de conflit entre les
objectifs de la stabilité et de la crOlssance économiques
avait été de plus en plus contestée au cours des der
nières années. Dans la mesure où la hausse des prix
était provoquée par des facteurs autres qu'une demande
e.'\:cédentaire il n'était peut-être pas toujours possible
d'avoir recours à une politique de contraction de la
demande pour stabiliser les prix sans nuire à la pro
duction et à l'emploi. Dans une économie orientée vers
l'e.'\.-pansion, il pouvait y avoir lieu d'axer la lutte contre
l'inflation moins sur l'adoption de mesures de contrac
tion de la demande que stÎr l'application d'une politique
propre à accélérer l'augmentation des revenus et de
la production. On soulignait dans l'introduction que
l'expérience des pays industriels après la guerre devait
dissiper la crainte qu'un taux de croissance élevé ne
risque de créer des problèmes de déséquilibre insur
montables.

89, Dans leur analyse de l'évolution de l'épargne
dans les pays industriels au cours des 10 dernières
années, les auteurs de l'Etude ont fait observer que si
le volume de l'épargne intérieure variait d'un pays à
l'autre c'était essentiellement en raison des habitudes
des ménages en matière d'épargne. Le taux d'épargne
des ménages avait généralement été relativement élevé
dans les pays où l'expansion avait été relativement
rapide. Il semblait qu'à un taux d'épargne privée élevé
ait correspondu un taux relativement élevé d'épargne
publique, cette dernière étant attribuable à des recettes
importantes plutôt .qu'à de faibles dépenses de consom
mation publique. Dans un certain nombre de pays une
part croissante de l'épargne intérieure avait été absorbée
par le secteur étranger. Dans certains cas, il n'avait
pas été possible d'atteindre un volume élevé d'épargne

8
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tdbuê au relèvement d'après guerre et à l'industria"
lisation de plusieurs pays bénéfiC'Ïaires.

93. Le.; auteurs de l'Etude passmlt en revue l'évo
lution récente de la ~ituation économique ont signalé
l'apparition de tendances divergentes dans les groupes
de pays industriels au l'OurS de l'année 1960. En Amé
rique du Nord. l'expansion de la production s'ét:"it
arrêtée au cours du premier trimestre de 1960 et avait
été suivie d'une légère récession. Dans les pays d'Eu
rope occidentale et au Japon, la production avait con
tinué d'augmenter et le taux de croissance avait dép..ssé
celui de 1959. Malgré le recul des importations des
Etats-Unis, la valeur totale du commerce extérieur avait
atteint un niveau record en 1960: les échange~ entre
les pays de l'Europe occidentale s'étaient inten~ifiés et
les exportations des Etats-l7nis avaient al'cusé une
reprise.

94. On avait constaté dan" les pays exportateur" de
produits primaires une augmentation généralisée de la
consommation et de l'investissement favorisée par une
augmentation de la production int~rieure et par un
accroissement notable des importations. Toutefois. ce
dernier n'avait pas été accompagné d'un accroissement
équivalent des recettes ll'exportation. Les prix à l'ex
portation qui étaient montés lentement en 1959 avaient
recommencé à fléchir en 1960. La réapparition de diffi
cultés dans la balance des paiements avait nécessité le
recours à une politi'lue d'austérité dans un certain
nombre de pays mais la demande était restée très ferme,
notamment dans les pays où l'on avait énergiquement
poursuivi l'exécution des programmes de dévelop
pement.

95. L'Etude notait que le taux élevé d'expansion de
la production industrielle s'était maintenu dans les pays
à économie planifiée en 1960, encore que dans certains
d'entre eux on ait enregistré un recul sensible par
rapport aux années précédentes. L'évolution de la pro
duction agricole avait généralement été moins satisfai
sante que ceile de la production industrielle. Le taux
d'accroissement du commerce extérieur de ces pays avait
été beaucoup moins élevé qu'en 1959, sans toutefois
descendre au-dessous de la moyenne pour la période
1955-1959. En 1%0, le volume des échanges avait aug
menté à un rythme sensiblement plus élevé avec les pays
de libre entreprise qu'entre pays à économie planifiée.

%. Les auteurs de l'Etude évaluant les perspectives
pour 1%1, en partie d'après les réponses au question
naire adressé par le Secrétaire général, ont fait observer
que l'on s'attendait dans les pays d'Europe occidentale
et au Japon à ce que l'expansion de la production soit
un peu plus lente qu'en 1960, tandis qu'en Amérique
du Nord elle retrouveraît progressivement son rythme.
J?ans . les pays exportateurs de produits primaires, la
sItuatlOn au cours des premiers mois de 1961 permettait
d'espérer que le taux d'accroissement se maintiendrait.
Les récoltes de 1960-1961 dépassaient pour la plupart
celles de la campagne précédente, et il semblait que le
volume des recettes d'exportation augmenterait quelque
peu grâce à une reprise de la demande d'importations
en Amérique du Nord. Dans les pays à économie plani
fiée, les plans pour 1%1 prévoyaient un ralentissement
de l'expansion de la production dans le secteur indus··
triel et une accélération dans le secteur agricole, notam
ment pour l'élevage.

97. L'Etude sur la. situation économ-ique de l'Europe
en 1960 2 (E/ECE/419) et les Bulletins éCOn01l1iques
pottr l'Europe complétaient la série d'analyses sur l'évo-

2 Publication de l'ONU, No de vente: 6l.ILE.1.
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lution récente de la situation économique en Europe et
les tendances :\ long t~rme dans les pays d'Europe
orientale et en Union sovirtique, ainsi que dans les pays
de l'Europe occidentale. L~s Hullrtitls contenaient des
articles spéciaiisés sur l'évo~ution récente du commerce
européen (y compris une étude du commerce Est
Ouest en Europe et les faits nouveaux relatifs à la
création de zones préférentielles en Europe occidentale),
une note sur l'application des méthodes mathématiques
à la planification soviétÎlIUt" ainsi qu'une note sur l'évo
lution récente et les problèmes de l'assurance-crédit à
l'exportation (notamment en Europe occidentale).
L'Ehtdr comprenait des chapitres consacrés aux pro
blèmes d'évolution agricole en Europe et en Union
soviétique, à l'Europe et aux besoins d'échange" des
pays peu développés et au développement économique
de l'Albanie et de la Bulgarie.

98. L'année 1960 avait été une deuxième année de
plein essor en Europe occiden~ale. Si la demande pour
l'exportation outre-mer s'était ralentie, la demande inté
rieure. notamment de biens d'investissement dans le
secteur privé, était restée en général très forte, mais
le développement de l'investissement dans la construc
tion de logements était devenu moins rapide au cours
de l'année. soit par suite de l'application délibérée de
mesures visant à freiner une demande devenue exces
sive, soit par suite d'une pénurie de main-d'œuvre et
de matériaux, soit encore pour les deux raisons con
juguées. L'année 1960 avait également été caractérisée
par ce qu'on avait appelé la "crise du dollar à rebours"
et l'Etude consacrait une attention spéciale au problème
des paiements internationaux et de ses rapports avec
la politique monétaire intérieure.

99. Le taux de croissance économique en Europe
orientale et en Union soviétique avait de façon générale
été aussi élevé en 1960 qu'en 1959 malgré un léger
recul en Albanie, en Bulgarie et en Roumanie, par
rapport aux niveaux très élevés atteints en 1959. Il
semblait cependant que la production agricole fût restée
en dessous du niveai.! prévu dans presque tous les pays,
à l'exception de la Pologne, en raison, le I-,lus souvent,
de l'insuffisance des résultats dans le secteur de l'éle
vage. L'augmentation des dépenses d'investissement
avait été plus faible qu'en 1959, sauf en Roumanie, tout
en restant toujours supérieure à celle du revenu na
tional. Néanmoins, dans la plupart des pays, les con
sommateurs avaient davantage bénéficié en 1%0 qu'en
1959 de l'accroissement du revenu national. L'Etude
passait également en revue le nouveau plan roumain
(1960-1965), les modifications apportées en 1%0 aux
plans à long terme tchécoslovaque et polonais, ainsi
que les modifications probables du plan septennal de
l'Union soviétique. Un aperçu de la situation actuelle
de l'emploi en Union soviétique ainsi qu'une analyse
des tendances dans ce domaine y était aussi donné.

100. Deux chapitres de l'Etude étaient consacrés aux
problèmes d'évolution agricole en Europe. L'une des
conclusions du premier chapitre, qui portait sur l'anlé
lioration de la productivité et des revenus agricoles en
Europe orientale en 1950, était que l'orientation des
familles paysannes vers d'autres branches d'activité
avait beaucoup contribué à améliorer la productivité et
les revenus agricoles. On y trouvait également une
comparaison entre l'évolution des salaires dans l'agri
culture et dans l'industrie et .me analyse de l'échelle
des revenus tirés du travail et de la gestion compte
tenu de l'importance de l'exploitation. Le deuxième
chapitre portait essentiellement sur les méthodes adop
tées dans les pays d'Europe orientale depuis 1953 pour



favoriser l'augmentation et la rationalisation de la ~ro
duction agricole et sur leurs résultats. L'EtNd, trattait
en outre des changements apportés au régime des prix
et des livraisons en Union soviétique et dans les pays
d'Europe orientale et de leurs répercussions sur les re
venus agricoles: on y notait que la politique des achats
et des prix agricoles après 1953 avait entraîné une dimi
nution progressive des contingents de livraisons obli
gatoires et une augmentation des prix pour tous les
achats de l'Etat. La dernière partie du chapitre faisait
le point de la situation agricole dans la perspective des
plans longs.

101. Dans le chapitre consacré à l'Europe et aux.
besoins d'échanges des pays peu développés, l'Etude
analysait les problèmes que posaient pour ces pays le
déficit chronique de leur balance des paiements et la
fa~on dont les pays industrialisés pourraient les aider.
On y tentait d'êvaluer l'ampleur des besoins en devises
des pays peu développés aux fins d'importation, compte
tenu des capttaux fournis sous forme de prêts et de
dons. Les aUteurs concluaient que les pays en voie de
développement devraient accroître le volume de leurs
ex.portations glob-:.les au cours des 20 années à venir
de plus de 150 pour 100 et qu'un tiers de cette augmen
tation devrait consister en produits manufacturés. Ils
formulaient un certain nombre de recommandations
précises concernant les ajustements que les pays euro
péens pourraient apporter à leur politique commerciale
et à la structure de leur industrie pour aider les pays
en voie de développement à être moins tributaires de
leurs exportations de produits primaires, auxquels même
une libéralisation des politiques commerciales de l'Eu
rope occidentale ne pourrait guère assurer des plus
larges débouchés.

102. Le dernier chapitre de l'Etude analysait le
développement économique de l'Albanie et de la
Bulgarie au cours des 10 dernières années et depuis
la période d'avant guerre, opposant la structure éco
nomique des deux pays et établissant des comparaisons
avec les pays voisins.

103. L'Etude .mr la situation économique de l'Asip
et de l'Extrême-Orient en 1960 3 passait en revue la
situation économique de la région en 1960 et analysait
l'évolution dans le domaine des finances publiques
pendant la période d'après guerre.

104. Dans la plupart des pays de la région, la pro
duction, tant agricole qu'industrielle. avait atteint des
niveaux records en 1960. Toutefois, en ce qui concerne
les denrées alimentaires. la production locale par habi
tant était restée au-dessous du niveau d'avant guerre
et il avait fallu continuer d'avoir recours aux impor
tations. La production des autres produits primaires
agricoles, tels que le caoutchouc, le coton, le jute et le
thé, avait un peu diminué. La production des industries
manufacturières avait répondu plus vigoureusement à
la demande généralement active. Le taux d'accroisse
ment de la production industrielle au Japon avait été un
des plus élevés du monde; dans les pays en voie d'in
dustrialisation, la production industrielle avait fait des
progrès plus rapides que l'agriculture.

105. Les recettes d'exportation de la région s'étaient
également élevées,· en partie à cause de la hausse des
prix à l'exportation. Mais les importations avaient aug
menté d'un pourcentage plus élevé que les exportations.
ce qui avait accru le déficit de la balance commerciaIt..
Les termes de l'échange s'étaient améliorés dans la

3 Publication de l'ONU, No de vente: 61.II.F.l (publiée
aussi en tant que vol. XI, No 4, de l'Economie Bulletin for
Asia and the Far East).

10

région et étaient de 4 pour 100 plus élevés pour le
premier semestre de 1960 que pour la période corres
pondante de l'année précédente. Grâce à une aide étran
gère plus abondante, plusieurs pays de la région avaient
pu augmenter leurs avoirs à l'étranger. Il en était résulté
dans certains pays un relâchement des restrictions
imposées au commerce et aux paiements.

106. La demande monétaire globale avait continué
de s'élever en 1960, ~Il raison de l'accroissement des
dépenses publiques et des investissements privés. mais
cet accroissement avait été compensé par une augmen
tation du volume de l'épargne, tant publique que privée,
qui avait modéré dans une certaine mesure la pression
de la demande. .

107. Dans l'ensemble de la reglOn, les ressources
globales avaient augmenté en 1960, en raison surtout de
l'accroissement de la production et des importations,
qui avait plus que compensé celui des exportations. Les
mouvements de prix étaient donc restés modérés, bien
que l'inflation déguisée, qui était demeurée à l'état latent
dans certains pays, ait été mise en lumière par la mise
en œuvre de politiques plus libérales. La stabilité de
l'économie interne s'était en général maintenue.

108. L'Etude passait également en revue la situation
des finances publiques dans la période d'après guerre
et traitait de l'importance accrue du sectenr public, des
recettes et dépenses publiques et des politiques fiscales.
L'élargissement du secteur public et de son rôle s'était
reflété dans l'accroissement du volume des dépenses
publiques, qui avaient augmenté tant en valeur absolue
qu'en pourcentage du produit national brut. Les gou
vernements des pays de la région avaient manifestement
orienté leurs politiques vers des dépenses d'investisse
ment, destinées en particulier à ériger l'infrastructure
économique. Les dépenses relatives aux services géné
raux, et en particulier à l'administration, avaient aussi
augmenté. Le volume des recettes s'était accru dans
presque tous les pays de la région, mais moins que celui
des dépenses. Le rapport entre les recettes publiques et
le produit national brut était demeuré presque inchangé
au cours des dernières années, en raison surtout de la
rigidité des régimes fiscaux en vigueur. En poursuivant
leurs efforts en vue du développement, les gouverne
ments des pays de la i-égion s'étaient appuyés de Jlus
en plus sur des politiques fiscales et monétaires pour
assurer la croissance économique de leurs pays tout en
maintenant leur stabilité.

109. L'Etude sur la situati01~ économique de l'Amé
rique latine en 1960 (E/CN.12/565 et Add.1) com
mençait par une analyse de l'origine et de la nature des
fluctuations à court terme qui ont caractérisé l'économie
des pays d'Amérique latine durant la période d'après
guerre. Elle examinait le rapport entre le degré d'ins
tabilité à court terme du produit national brut et les
exportations, ainsi que le rôle joué par la demande
interne et les facteurs d'approvisionnement dans les
variations de la production.

110. Passant en revue la situation économique en
1960, l'Etude constatait qu'elle avait été, à bien des
égards, plus favorable que celle de l'année précédente.
Pour l'ensemble de l'Amérique latine, les biens et
services disponibles avaient accusé, par habitant, une
augmentation de 4,6 pour 100 qui contrastait avec la
stagnation des deux années précédentes. Le produit
national brut par habitant s'étant élevé de 0,8 pour 100
en 1960 contre 0,4 pour 100 en 1959, l'augmentation
constatée pour les biens et services avait été obtenue
principalement par l'accroissement du volume des impor
tations. Par suite de l'augmentation marquée des achats
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à l'étrançer, la balance commerciale de l'Amérique
latine étalt devenue déficitaire, alors que l'année }>récé
dente elle accusait un excédent. C'était encore la cons~

quence du principal problème des pays de l'Amérique
latine: celui d'élever leur taux de croissance économique
tout en maintenant un degré suffisant de stabilité interne
et externe.

111. Les cours sur les marchés mondiaux de bon
nombre de produits qui constituent l'essentiel des expor
tations des pays d'Amérique latine avaient accusé en
1958-1959 un fléchissement très sensible et ils n'étaient
pas remontés en 1960. Les prix du sucre, du coton, du
«:acao, du café, du blé, du maÎs, de la laine, du nitrate,
du plomb, du zinc et de l'huile de lin avaient été, au
cours des trois dernières années, inférieurs à ceux de
1950. Pour d'autres produits de base, comme le cuivre,
l'étain et le pétrole brut, les prix étaient demeurés
légèrement plus élevés qu'en 1950, mais les conditions
du marché n'avaient cessé d'empirer. L'élimination du
sucre cubain sur le marché des Etats-Unis à partir du
milieu de 1960 avait exercé une influence marquée sur
la structure du marché des exportations de l'Amérique
latine.

112. Par suite de l'augmentation du quantum des
exportations d'un certain nombre de pays, les chiffres
provisoires pour 1960 semblaient indiquer un processus
de lente récupération dans la valeur des exportations
de la région. Mais, pendant les premiers mois de 1960,
les importations globales de l'Amérique latine avaient
augmenté plus que les exportations, ce qui avait entraîné
un déficit de la balance commerciale. Cette augmentation
des importations résultait d'une part de la libération
graduelle des restrictions imposées en 1958-1959 et,
d'autre part, de la nécessité de reconstituer les stocks
et d'accroître les apprc-visionnements en matières pre
mières et biens d'équipement.

113. Malgré l'évo!lttion dans le commerce des bier,
et services, le déficit de la balance des paiements pour
l'ensemble de la région avait continué de diminuer pen
dant les neuf premiers mois de 1960, en raison de la
forte réduction du déficit du Venezuela. Mais si l'on ne
tenait compte de ce pays, le déficit global pour les autres
pays aurait été plus élevé qu'en 1959.

114. L'année 1959 avait été caractérisée non seule
ment par une diminution du produit total brut de
l'Amérique latine, mais aussi par une réduction du taux
d'accroissement de la production industrielle. En 1960,
cependant, ce dernier était de nouveau aussi élevé
qu'en 1958.

115. Dans l'industrie sidérurgique, la production de
fonte, d'acier en lingots, et d'acier fini avait augmenté
en 1960, de plus de 10 pour 100. Malgré ces progrès
appréciables et ceux de l'année précédente, l'écart entre
la production et la .::onsOlumation avait continué de
grandir.

116. Parmi les autres industries, la production avait
fait des progrèJ considérables en 1960 dans l'industrie
du papier et de la cellulose, dans l'industrie chimique
lourde et dans les industries mécaniques. L'exécution
des plans de production de véhicules automobiles en
Argentine et au Brésil s'était poursuivie avec succès en
1960 et près de 200 000 unités avaient été fabriquées
dans ces deux pays au cours de l'année.

117. En 1959-1960, les progrès de l'agriculture en
Amérique latine avaient continué d'être aussi lents que
pendant la période précédente. En 1959, la production
agricole avait souffert du mauvais temps dans les pays
méridionaux de la région - Argentine, Brésil, Chili,
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Paraguay et Uruguay - et des inondation:; avaient
causé dans certains d'entre eux d'importants dégâts
matériels dont les répercussions avaient continué à se
faire sentir pendant une bonne partie de l'année 1960.
Dans de nombreux pays d'Amérique latine, la produc
tion agricole destinée à la consommation intérieure
n'avait pu suivre l'accroissement démographique. On
avait continué d'avoir recours aux importations pour
remédier à la pénurie de denrées alimentaires.

118. A long terme, la lenteur de progrès de la
production agricole en Amérique latine pouvait s'ex
pliquer en partie par la concentration de la propriété
agricole aux mains d'un petit nombre de propriétaires,
souvent absentéistes. Cette concentration avait entraîné
l'application de méthodes de culture extensive qui
avaient eu pour résultat une faible productivité, des
revenus peu élevés et un niveau de vie très bas pour
la masse de la population rurale. Aussi, l'agriculture
avait cessé d'être un facteur dynamique dans le déve
loppement économique général de l'Amériqne latine,
car elle ne fournissait pas au processus d'industriali
sation l'impulsion et le soutien nécessaires, et elle con
tribuait même parfois à le retarder.

119. Le premier numéro du Bulletin économique
pour l'Afrique (E/CN.14/67) a été soumis à la Com
mission économique pour l'Afrique lors de sa troisième
session. Le Bulletin traitait des tendances récentes du
commerce africain, ainsi que des programmes et des
politiques de développement de certains pays d'Afrique
et contenait une étude de l'évolution des institutions
dans quelques pays et une analyse de l'évolution éco
nomique du Congo (Léopoldville) de 1957 à 1960.

120. L'étude des tendances récentes du commerce
africain montrait que le volume des exportations avait
augmenté de plus de 10 pour 100 entre 1958 et 1959
alors qu'en raison du déclin des prix des produits de
base, l'accroissement correspondant en valeur était infé
rieur à 5 pour 100. Les importations avaient diminué
par rapport à 1958, tant en volume qu'en valeur. Les
exportations, exprimées en pourcentage des importa
tions, étaient passées de 73,7 pour 100 en 1958 à près
de 81 pour 100 en 1959. Le premier trimestre de 1960
accusait un nouvel accroissement des exportations afri
caines, ainsi qu'un relèvement sensible des importations.

121. L'augmentation en volume n'avait pas amené
un accroissement correspondant des recettes en devises
car les cours des produits africains d'exportation pris
dans leur ensemble avaient baissé de 3 pour 100 en
1958 et encore de 5 pour 100 en 1959. Aussi, alors que
le volume des exportations était demeuré le même en
1957 et 1958, les recettes totales en devises des pays
africains avaient subi une diminution de près de 2 pour
100 en 1958. La valeur unitaire moyenne des expor
tations africaines en 1959 avait été la plus basse qu'on
ait enregistrée depuis la récession de 1949-1959. C'est
ce qui explique que bien que le volume des exportations
ait augmenté de plus de 10 pour 100 par rapport à
1957, l'accroissement en valeur avait été inférieur à
5 pour 100.

122. Toutefois, les tendances générales des expor
tations et des importations africaines masquaient un
grand nombre de divergences dans l'évolution du com
merce des différents pays et territoires. Les pays de la
zone franc comptaient pour une grande part dans le
déficit commercial total de l'Afrique. Alors que leur
part de l'ensemble du commerce africain en 1959 n'avait
pas atteint 30 pour 100, le déficit de leur balance com
merciale avait représenté approximativement les deux
tiers du déficit global. Au contraire, la réduction du



déficit global des pays d'Afrique entre 1958 et 1959
avait été due, pour 90 pour 100, au redressement de la
balanl'e commerciale des pays de la zone sterling, La
valeur des exportations de l'Afrique du Nord, prise en
tant que sous-région, avait baissé pendant la même
période, alors que celle des exportations de l'Afrique
occidentale avait légèrement augmenté,

123, Le BlIlldin notait qu'à l'exception du Congo
(Léopoldville), de la Fédération de Rhodésie et du
Nyas'>aland, et de l'Union sud-africaine, dont les expor
tations étaient composées en grande partie de produit~

minéraux, le commerce d'exportation africain était,
d'une manière générale, dominé par les produits agri
coles, qui fonnaient la plus grande partie des expor
tations de la plupart des pays et territoires. La position
des exportateurs africains de matières premières avait
été nettement meilleure en 1959 que celle des pays et
territoires app<''lrtenant aux groupes qui exportaient
surtout des produits alimentaires. La plus grande partie
du commerce afrÏl'ain s'dTectuant avec les pays métro
politains ou les anciens p."lYS métropolitains, l'Europe
occidentale avait continué à jouer un rôle prédominant
dans le commerce africain.

124. Le Bulll'titl étudiait l'évolution des institutions
en matière d'échanges et de paiements extérieurs, de
monnaie et de crédit, qui s't'tait produite à la suite de
l'accession à l'indépendance des pays, notamment, de la
zone franc et de la zone sterling ainsi que du Congo
(Léopoldville) et de la Somalie. Il résumait les carac
téristiques des arrangements monétaires et commer
ciaux, décrivait les principaux changements dans les
institutions et évaluait les avantages et désavantages
de ces arrangements pour le commerce extérieur, le
développement économique et l'industrialisation des
pays qui y participaient.

125. L'étude des programmes et des politiques de
développement contenue dans le Bulletin constatait
qu'un petit nombre de pays africains seulement avait
entrepris ou commençait à entreprendre des pro
grammes de développement d'ensemble. Dans la plupart
des pays, les plans de développement étaient surtout
des programmes de dépenses en capitl.l destinés au
développement de l'infrastructure, à l'expansion et à
l'amélioration de la production agricole, au développe
ment des transports et à la production d'énergie élec
trique en vue de l'industrialisation. Beaucoup de ces
pays semblaient cependant ,econnaître de plus en plus
la nécessité d'une planification d'ensemble et faire des
efforts en ce sens.

DÉBATS DU CONSEIL

126. Ouvrant le débat sur la conjoncture économique
mondiale et sur le développement économique des pays
sous-développés à la trente-deuxième session 4, le Secré
taire général a noté que si la production et le commerce
mondiaux avaient atteint un niveau record en 1%0, on
s'était néanmoins heurté à un certain nombre de pro
blèmes et de difficultés. En Amérique du Nord, le
mouvement de reprise n'avait pas été soutenu et le
second semestre de 1960 ainsi que les premiers mois
de 1%1 avaient été caractérisés par une récession
modérée, mouvement d'ailleurs enrayé et renversé par
la suite. Le ralentissement de la demande avait entraîné
une certaine réduction des importations de la région
et avait eu des répercussions défavorables sur les prix
des matières premières entrant dans le commerce inter
national. En outre, le contraste entre la situation écono
mique de l'Amérique du Nord et celle de l'Europe occi-

4 EjSR.l157.
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dentale où s'étaient maintenus des taux d'expansion
élevés, avait fait adopter des politiques monétaires di
vergentes et accru l'écart entre les taux d'intérêt pra
tiqués dans les deux régions. Cette situation, ainsi que
la spéculation contre le dollar, avaient provoqué un
courant important de capitaux à court terme dans le
sens Amériqne-Europe, ce qui avait aggravé les pro
blèmes d't'quilibre international. Bien que par la suite
la situation se fût jusqu'à un l'ertain point rétablie, l't
que les autorités monétaires des principaux pays COIl1

merçants eussent pris des dispositions en vue de pro
céder à des consultations plus étroites, certains pro
blèmes de structure demeuraient. Plusieurs pays conti
nuaient de ne réaliser, au titre des opérations courantes,
qu'un excédent trop faible lxmr étayer leur position de
prêteurs, tandis que d'autres n'avaient pas encore
apporté à leurs opérations en capital toutes les modi
fications qu'appelait l'excédent persistant de leur
balance commerciale.

127. Les pays peu développés étaient aux prises avec
des problèmes politiques difiicilt's à résoudre. L'année
1%0 avait vu un accroissement géuéralisé de l'inves
tissenlt'nt et de la consommation et la progression des
importations qui en était découlée avait excédé celle des
recettes d'exportation. Le déficit croissant de ces pays
avait provoqué une baisse des réserves et un gonflement
de la dette à court terme au second semestre de 1960.
Le déséquilibre n'était pas dû à un fléchissement quel
conque des recettes d'exportation ni à une augmentation
excessive des importations, résultant d'une inflation
intérieure; il tenait au développement des importations,
qui avait accompagné le retour à un taux normal de
croissance après deux années de freinage. Le problème
à long terme du financement des importations essen
tielles au développement économique n'était toujours
pas résolu. La plus grande partie de ces importations
devrait être payée à l'avenir comme dans le passé au
moyen des exportations. Bien que l'on pût prévoir un
développement des exportations à destination des pays
à économie planifiée, et des échanges entre les pays
peu développés eux-mêmes, ces pays continueraient à
dépendre essentiellement des pays industriels pour leurs
marchés d'exportation. Le rythme auquel ces mar<::hés
pouvaient se développer dépendait en partie du taux
de croissance économique des pays industriels, en partie
de leur politique commerciale. Toutefois, il paraissait
peu probable que le développement nécessaire des
exportations pût être soutenu uniquement par la vente
de produits primaires: les pays peu développés devraient
avoir une part accrue des marchés d'exportation pour
certains types de produits manufacturés.

128. Le développement, dans les pays industriels, de
débouchés pour les articles manufacturés des pays peu
développés laissait entrevoir un risque de conflit entre
les intérêts nationaux à court terme et les considéra
tions, internationales et nationales, à long terme. Les
conflits de ce genre se résoudraient plus facilement dans
une situation dynamique comme celle qui caractérisait
actuellement l'Europe occidentale. Il s'agissait là d'un
problème urgent qui devait être considéré dans le cadre
des aménagements d'ordre institutionnel en voie d'éla
boration dans la région. Un taux d'accroissement plus
rapide des recettes d'exportation des pays peu déve
loppés accélérerait non seulement leur propre déve
loppement économique mais aussi leur demande de
biens d'équipement et d'autres exportations en pro
venance des pays industriels.

129. Les questions de politique commerciale intéres
saient autant les pays peu développés que les pays
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industriels. Les pays en voie de développement devaient
se demander s'ils se préoccupaient suffisamment -lors
qu'ils élaboraient leurs plans de développement - de la
nécessité d'augmenter leurs ressources en devises. Peut
être faudrait-il réexaminer les politiques fiscales ou
autres affectant le secteur de l'exportation. Certains
gouvernements pourraient aussi envisager l'opportunité
de favoriser des changements de structure dans le sec
teur de l'exportation. l'ompte tenu des tendances pro
bables de la consommation ct de la production de tel
ou tel produit. A cet éganl. il convenait de notu les
projections économiques que l'ONU avait commencé à
établir; le Conseil serait saisi. à sa trente-quatrième
session, d'un rapport préliminaire sur la question.

130. En 1960. le déficit de la balance commerciale
des pays sous-développés avait été comhlé surtout par
une intensification de l'importation de capitaux étran
gers, ce qui n'avait fait que confirmer la tendance. En
effet, au coms des 10 dernières années. le développe
ment de J'investissement avait été rendu possihle dans
unI" très large mesure par l'apport accru de capitaux
étrangers. Ce mouvement s'étant accéléré au cours des
<k'rnières années, l'objectif fixé par l'Assemblée générale
au sujet des exportations de capitaux des pays indus
triels [résolution 1522 (XV)], était en vue. On pour
rait l'atteindre sans difficulté et même le dépasser
sensiblement au cas où des ressources seraient prélevées
snr les budgets militaires.

131. Dans le courant des capitaux vers les pays peu
développés entraient des éléments nombreux, chacun
ayant sa fonction propre. Lorsque la situation le per
mettait, un apport de capitaux privés pouvait être très
utile au développement et il convenait d'envisager
sérieusement des mesures tendant à encourager cet
apport. Les mouvements de capitaux à court terme de
caractère compensatoire pouvaient beaucoup contribuer
à atténuer l'effet fâcheux qu'avait sur les programmes
de développement l'instabilité des recettes d'exportation
des pays peu développés. Compte tenu des crises
répétées de la balance ùes paiements dans les pays peu
développés, il était très probable que la tendance à
recourir à l'aide publique sous la forme de dons et de
prêts à long terme. se maintiendrait au cours des 10
années à vènir. Il fallait noter à cet égard que l'utili
sation envisagée de produits alimentaires de hase pour
favoriser le développement économique pouvait grossir
sensiblement le montant total de l'aide accordée aux
pays peu développés, L'apport de capitaux étrangers
- que ce soit sous la forme d'aide publique. d'investis
sements privés à long terme ou de mouvements de capi
taux à court terme de caractère compensatoire - devait
être considéré comme complétant de façon essentielle
et non comme remplaçant des transformations plus
profondes des relations économiques internationales.
L'un des problèmes les plus urgents qui se posaient à
la communauté internationale était la nécessité d'aug
menter la productivité de l'aide fournie au titre des
différents programmes, tant bilatéraux que multilaté
raux. Pour cela, il fallait que l'aide fût accordée pour
une période plus longue et intégrée dans le cadre
général du développement de l'économie mondiale.

132. Au cours des débats du Conseil", des membres
se sont référés à l'analyse des rapports entre la crois
sance économique et l'épargne, contenue dans l'Etude
sl.tr ['économie mo'ndiale, 1960 (E/3501/Rev.l). On a
noté que le niveau relativement bas de l'épargne inté
rieure et le fait qu'il ait relativement peu progressé au
cours des années 1950-1960 avaient constitué l'obstacle

1) EjAC.6jSR.302, 304 à 306; EjSR.n57 à 1163, 1180.
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le plus sérieux à la CrOiS:ialll'e des pays peu développés.
Dans une certaine mesure, la faiblesse du taux d'épargne
était à la fois cause et effet de la lenteur de la crois
sance. L'aide de capitaux extérieurs fournissait un
supplément important à l'épargne intérieure. faute de
quoi un grand nombre de pays ne parviendraient même
pas à accélérer, si peu que ce soit, leur croissance. Si
les capitaux étrangers jouaient un rôle crucial dans les
processus de développement, l'épargne intérieure repré
sentait le gros des ressources disponibles ponr l'inves
cïssement. Le progrès économique des pays peu déve
loppés exigeait donc avant tout un développement de
l'épargne intérieure.

133. S'agissant des politiques visant à accroître
l'épargne intérieure, on ,.. souligné l'importance de la
stabilité intérieure en notant l'effet néfaste d'une infla
tion per:;Îstante sur la structure de l'épargne dans beau
coup de pays peu développés. Non moins important, de
l'avis de certains représentants, était le stimulant que
serait pour l'épargne une réforme de la fiscalité, On
a dit aussi que l'absence d'un marché organisé des
capitaux tendait à réduire l'apport de fonds orientés
vers des usages productifs; la création d'institutions
appropriées pouvait beaucoup faciliter la formation de
capital d'investissement.

134. Exanlinant le problème de l'utilisation de
l'épargne, certains membres ont fait observer que la
limitation des ressources des pays peu développés
rendait encore plus urgente la nécessité d'une planifi
cation globale efficace. Une planification insatisfaisante
était souvent à l'origine d'une mauvaise répartition de
ressources limitées, tant intérieures qu'extérieures. Un
membre du Conseil a fait état du gaspillage inhérent à
la création d'industries antiéconomiques qui dépen
daient pour survivre de mesures de protection. On a
noté également qu'en négligeant le secteur des expor
tations dans leurs plans de développement, certains pays
se privaient des moyens d'accroître les recettes en
devises dont ils avaient grand besoin. Plusieurs repré
sentants ont fait observer que la contribution des
capitaux - tant étrangers que nationaux - au déve
loppement des pays pouvait être intensifiée grâce à
l'établissement de plans intégrés à long terme dans les
quels serait déterminée l'aide extérieure indispensable
eu égard aux ressources intérieures disponibles. Notant
que l'objectif du développement économique était d'as
surer à tous une vie meilleure, un certain nombre de
représentants ont souligné la nécessité de mener une
action parallèle sur le plan économique et sur le plan
social dans des pays peu développés.

135. On a dit en outre que le succès des efforts
nationaux tendant à accélérer le développement dépen
dait aussi, dans une large mesure, de la possibilité, pour
les pays peu développés, de financer un volume appro
prié d'importations de biens d'équipement et d'autres
marchandises essentielles. Aussi, un accroissement régu
lier des recettes d'exportation était-il une condition
préalable de l'expansion. Plusieurs représentants ont
fait observer qu'au cours des 10 dernières années, les
recettes d'exportation de la plupart des pays peu déve
loppés avaient augmenté moins vite que leurs besoins
d'importations; de plus les fluctuations à court terme
~iT;}'ent entravé l'exécution des plans de développement.
Les pays en voie de développement ne pouvaient guère,
par eux-mêmes, augmenter leurs exportations. Il fallait
la coopération des pays importateurs pour résoudre les
problèmes que posaient l'insuffisance de la croissance
à long terme et l'instabilité à court terme du commerce
des produits primaires.
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136. Les membres du Conseil ont estimé que l'aide
la plus efficace que les pays développés pussent offrir
était de soutenir la demande de produits primaires en
maintenant chez eux un rythme élevé de croissance
économique. Il avait été démontré en 1960-1961 que,
dans les conditions actuelles du marché des produits de
base, un léger ralentissement de l'expansion de l'un des
principaux pays industriels ~uffisait à entraîner un
fléchissement notable de l'accroissement des recettes
d'exportation de nombreux pays pe~l développés. Il
restait donc nécessaire de prendre régulièrement des
mesures tendant expressément à stabiliser et à favoriser
le commerce des produits primaires et autres marchan
dises exportées par les pays en voie de développement.
On a noté que les mesures visant à enrayer les fluc
tuations à court terme des prix des produits de base
qui avaient été e..xaminées par le Conseil diminueraient
un peu les difficultés financières qu'éprouvaient périodi
quement les pays peu développés. Les propositions
tendant à stabiliser le commerce des produits de base
par l'octroi, sur le plan international, de capitaux à
court terme de nature compensatoire méritaient égale
ment une étude approfondie. Il a été observé que les
arrangements visant uniquement le problème de l'insta
bilité des prix, bien que fournissant une solution provi
soire à certaines des difficultés que rencontraient les
pays peu développés, ne suffiraient pas à éliminer la
cause la plus importante de la tendance continue à la
baisse des prix des produits de base, à savoir une
capacité de production excédentaire. Les pays produc
teurs et les pays consommateurs devaient coopérer dans
le cadre d'un programme plus largement conçu.

137. S'agissant des mesures à long terme destinées
à élargir les débouchés pour les exportations des pays
peu développés, plusieurs membres ont souligné que
les pays industriels devaient modifier leur politique
commerciale et leur politique agricole sur le plan inté
rieur. On a fait observer que le protectionnisme agricole
avait non seulement freiné l'expansion du commerce des
produits agricoles mais avait également empêché les
pays industriels eux-mêmes de bénéficier pleinement
des avantages de la division internationale du travail.
Sa suppression progressive serait donc dans l'intérêt
des pays importateurs comme des pays exportateurs. De
nombreux membres du Conseil ont souligné aussi qu'il
fallait libéraliser l'importation des articles manufacturés
provenant des pays peu développés. En raison des
progrès de l'industrialisation, les articles manufacturés
occuperaient une place de plus en plus importante dans
les exportations des pays en voie de développement. Un
certain nombre <le pays développés laissaient déjà entrer
ces exportations dans les mêmes conditions que les
exportations de marchandises analogues en provenance
d'autres pays. Plusieurs membres ont dit que les pays
qui imposaient encore des restrictions spéciales aux
importations de textiles et autres articles manufacturés
provenant des pays peu développés aideraient à résoudre
le problème des exportations des pays en voie de déve
loppement s'ils revisaient leur politique commerciale.
D'aucuns ont noté que, dans les pays industriels, l'ex
pansion des dé.bouchés pour les articles manufacturés
provenant des pays peu développés nécessiterait peut
être certaines réformes intérieures qui devraient être
réalisées le plus rapidement possible. On a rappelé les
négociations qui avaient lieu à l'époque entre différents
gouvernements, sous les auspices du GATT, en vue de
conclure des accords tendant à favoriser une expansion
méthodique du commerce des textiles, question qui
intéressait tout particulièrement un certain nombre de
pays peu développés.
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138. Certains représentants ont parlé de l'accroisse
ment de la coopération commerciale entre pays peu
développés à l'intérieur de chacune des différentes
régions. Ces échanges intrarégionaux présentaient, en ce
qui concerne les articles manufacturés et autres mar
chandises, de grandes possibilités d'accroissement. Une
diminution des barrières douanières favoriserait la
division du travail à l'intérieur de chtiq~le région et
pernlettrait aux différents pays de la région de tirer le
meilleur parti possible de leurs capitaux peu abondants.

139. Plusieurs membres se sont référés aux progrès
de l'intégration régionale en Europe occidentale. On
a dit que la création d'un marché plus large dans cette
région serait éventuellement avantageuse non seulement
pour les pays participants mais également pour leurs
fournisseurs de produits primaires. A ce propos, de
nombreux membres ont demandé instamment que, dans
l'établissement des politiques économiques communes,
il soit tenu dtîment compte des intérêts des pays tiers.
D'aucuns ont affirmé que les mouvements d'intégration
en Europe occidentale é.taient discriminatoires et por
taient préjudice à l'expansion du commerce mondial.

140. Les membres du Conseil ont tous estimé que
l'aide financière présentait une importance primordiale
pour les pays peu développés. Cette aide servait non
seulement à combler l'écart entre les ressources na
tionales et les capitaux nécessaires au développement
mais elle venait aussi compléter de maigres ressources
en devises. Les Membres de l'ONU avaient collective
ment le devoir de fournir une aide aux pays en voie
de développement. Les besoins d'aide devenaient sans
cesse plus grands et toutes les possibilités d'accroître
cette aide méritaient d'être étudiées attentivement. Plu
sieurs représentants ont noté que l'utilisation - à l'occa
sion des programmes de développement économique-
d'excédents de denrées alimentaires dans les pays man
quant de ces denrées, conti ibuerait de façon notable à
augmenter les ressources disponibles pour l'exécution
desdits programmes. L'octroi d'une aide internationale
de cette nature ne devait cependant pas entraver la
production agricole et le commerce des produits agri
coles. Un certain nombre de inembres ont attiré l'atten
tion sur l'importance des ressources qui pourraient être
consacrées au développement économique si l'on procé
dait à une réduction des armements. La production et
les dépenses d'armements, a-t-on fait observer, abais
saient le niveau de vie dans le monde entier et aggra
vaient la pénurie de capitaux dans les pays peu
développés.

141. Dans l'ensemble, les membres du Conseil ont
été d'accord pour "reconnaître l'importance des fonds
publics en ce qui concerne l'octroi d'une aide. Il a été
noté que les difficultés de paiement croissantes aux
quelles ils se heurtaient, amenaient les pays peu déve
loppés à accepter l'idée d'une aide de cette nature.
Selon certains membres, c'était au financement de
l'infrastructure des pays peu développés tlui avaient
grand besoin d'investissements de ce genre que les
capitaux publics convenaient le mieux. Plusieurs repré
sentants ont parlé du rôle considérable que les capitaux
privés avaient joué autrefois dans le développement
économique. Bien que les capitaux de cette nature aient
eu tendance au cours de ces dernières années à circuler
principalement entre les pays développés, ils n'en con
tinuaient pas moins de contribuer au développement
d'autres pays. Lorsque les conditions s'y prêtaient, les
investissements privés devaient être encouragés par les
pays exportateurs de capitaux comme par ceux qui
avaient besoin d'une aide financière. D'autres membres
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ont été d'avis que les investissements privés portaient
atteinte à l'éconc je des pays où ces investissements

• étaient effectués et retardaient leur progrès vers une
indépendance complète.

142. Les membres du Conseil ont souligné que
l'octroi d'une aide économique ne devait pas être assorti
de considérations politiques ni subordonné à aucune
condition. Plusieurs membres ont toutefois demandé que
les pays recevant une aide réalisent certaines réformes

1. sociales et économiqui's puisque la population tout
entière devait bénéficier de cette aide. On a fait valoir
qu'il était nécessaire de mieux coordonner les pro
grammes d'aide, bilatéraux et multilatéraux. L'idée de
créer un fonds d'équipement des Nations Unies 6 a été
appuyée en principe par plusieurs membres qui ont
exprimé l'espoir que ce fonds servirait de lien entre

1 • les institutions existantes.
143. Diverses améliorations du système d'octroi et

d'utilisation de l'aide ont été suggérées. Les pro-
. grammes actuels, unilatéraux oU multilatéraux, de

vraient être plus étroitement coordonnés. En outre, une
intensification des travaux de préinvestissement et
l'octroi d'une assistance technique de plus grande enver-

.. gure augnlenteraient considérablement, dans certains
cas, la productivité de l'aide financière.

144. Faisant un tour d'horizon, les membres ont noté
avec satisfaction les progrès de la production et du
commerce dans la plupart des pays industriels et dans
les pays à économie planifiée. La récession qui s'était
fait sentir en Amérique du Nord en 1960 avait pris fin;
la production et le revenu avaient recommencé à pro··
gresser. De nombreux pays peu développés avaient
éprouvé des difficultés de balance des paiements par
suite d'un accroissement de l'investissement et de la
consommation qui avait stimulé la demande d'impor
tations. En raison d'un nouveau fléchissement des prix
de produits de base, leurs recettes d'exportation n'a
vaient pas augmenté comme on l'avait prévu. D'aucuns
ont fait observer qu'en Amérique du Nord, ainsi que
dans quelques autres pays industriels, la proportion des
chômeurs restait élevée, et ils ont rappelé que les
Membres de l'ONU avaient pour devoir de maintenir
le plein emploi.

145. Le représentant de la FAO a dit que la con
joncture économique mondiale en ce qui concerne les
inégalités qui existaient entre le niveau de vie des pays
avancés et celui des pays moins développés ne donnait
pas lieu de se réjouir. La consommation de denrées
alimentaires était restée insuffisante dans de vastes
parties du monde parce que le taux d'accroissement du
revenu par habitant était relativement faible. De nou
veaux plans étaient à l'étude en vue d'une utilisation
plus large des excédents agricoles pour aider les peuples
qui avaient faim et contribuer au développement de leur
pays 7. Un certain nombre de principes et de considé
rations dont on devrait tenir compte en ce qui concerne
ce genre d'assistance avaient été énoncés dans le rapport
de la FAO (E/3462 S). L'assistance alimentaire devrait
être principalement utilisée dans le cadre général des
plans nationaux de développement, puisque c'était seule
ment une accélération du développement économique qui
aurait définitivement raison de la malnutrition. Il fau
drait aussi tenir dûment compte de la nécessité de
sauvegarder et d'accélérer la production agricole et le

6 Voir sect. V ci-dessous.
7 Voir sect. III ci-dessous.
8 FAü, Les produits alimmtaires at~ service dl~ développe

ment: lm système d'l#ilisation des c.'t:Lédents (Rome, 1961)
transmis au Conseil sous la cote E/3462.

15

développement de l'agriculture dans les pays bénéfi
ciaires. Le représentant de la FAO a fait observer
qu'un accroissement de l'aide alimentaire devrait s'ac
compagner d'une aUgnlentation de l'aide totale accordée
aux pays peu développés si l'on voulait éviter l'appa
rition de déséquilibres. Il faudrait également veiller à
ne pas porter atteinte aux exportations commerciales.

146. Le représentant de l'OIT a déclaré que la ques·
tian de l'emploi ne recevait pas toujours l'attention
qu'elle méritait dans les plans nationaux de développe
ment économique. Arrêter une politique satisfaisante de
l'emploi représentait autre chose que d'accroître le taux
d'investissement ou de rechercher des procédés réser
vant un rôle plus grand au facteur travail. L'augnlen
tation du nombre des demandes d'emploi à satisfaire
devait être prise en considération au même titre que
les autres objectifs sociaux et économiques. Il fallait
aussi tenir compte, dans les décisions économiques, des
revendications des travailleurs: salaires équitables, pres
tations sociales, conditions de travail satisfaisantes. L'un
des principaux obstacles à la croissance économique était
l'insuffisance de l'épargne intérieure. On devait donc
restreindre l'e.-"pansion de la consommation pour favo
riser l'investissement et la création d'emplois. Les sacri
fices exigés par le développement tout comme les avan
tages qu'il offrait devaient cependant être équitablement
répartis et la fiscalité avait un rôle important à jouer
à ce sujet. On devait parvenir à des accords généraux
sur les principes essentiels grâce à des discussions
publiques et en créant un système satisfaisant de rela
tions industrielles.

147. Peu avant la clôture du débat, le Secrétaire
général a remercié les membres du Conseil des obser
vations aussi nombreuses qu'intéressantes qu'ils avaient
faites au sujet de la documentation soumise au Conseil.
Il a fait observer que personne ne pouvait manquer
d'être impressionné par la façon dont tous les Membres
de l'ONU en étaient venus à considérer comme naturel
que la communauté internationale fût responsab1f" du
progrès économique et social de l'humanité. On t;nait
pour évident qu'elle eût à atténuer les différences de
niveau de vie qui existaient entre les divers pays.

148. Le Conseil s'était attaché de plus en plus à
étudier denx problèmes inséparables: le commerce
international et l'aide internationale pour le développe
ment économique. L'incidence des problèmes commer
ciaux sur le développement économique dépassait mani
festement la question de la stabilisation des prix des
produits de base. L'expansion à long terme des expor
tations des pays peu développés, que le Conseil avait
examinée, présentait une importance prImordiale. La
discussion avait également fait ressortir le rôle croissant
de l'aide financière internationale. Les membres du
Conseil avaient tous reconnu que le montant de cette
aide ne correspondait pas aux besoins. L'aide pourrait
être aisément augmentée si on lui affectait les crédits
consacrés jusque-là à la production d'armements.
L'étude des conséquences économiques et sociales du
désarmement, entreprise à l'ONU, contribuerait à faire
mieux apprécier l'ampleur des charges d'armement et
à montrer les avantages que représenterait le désarme
ment pour le bien-être de l'humanité.

DÉCISIONS DU CONSEIL

149. A la fin de son débat sur la conjonctun: éco
nomique mondiale, le Conseil a adopté une résolution
[835 (XXXII)] ayant trait au plein emploi, au sous
emploi et au chômage. Dans cette résolution le Conseil
reconnaissait "que, parallèlement à un accroissement



du total de l'emploi, on constate dans un certain nombre
de pays du chômage ou du sous-emploi, ce qui cause
de vives préoccupations et rend nécessaires des mesures
qui permettent d'améliorer la situatio~, de ceux qu.e
touche le chômage ou le sous-emploI . Le ConseIl
rappelle ensuite que "t'Organisation des Nations Unies
a pour devoir, aux termes de la Charte, de favoriser
le relèvement des niveaux de vie et le plein emploi".
Dans un autre alinéa il a souligné que "les pays indus
trialisés ont besoin de maintenir le plein emploi, un
niveau élevé et croissant d'activité économique et un
commerce international actif, à la fois dans leur propre
intérêt et dans l'intérêt du développement économique
des pays sous-développés"; puis, constatant que "l'Or
ganisation internationale du Travail, d'autres institu
tions spécialisées et organismes intergouvernementaux,
de même que l'Organisation des Nations Unies, se sont
souvent occupés des politiques de plein emploi", il
"recommande aux gouvernements des Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies ou membres des
institutions spécialisées de prendre toutes mesures
appropriées, dans l'ordre économique et social, pour
réaliser et maintenir le plein emploi, notamment, à
cette fin, des mesures destinées à réduire le chômage
et le sous-emploi et améliorer la situation des chômeurs
et de ceux qui souffrent du sous-emploi". Au para
graphe suivant, le Conseil "charge le Secrétaire général,
agissant en collaboration avec le Directeur général du
Bureau international du Travail, et ... en consultation
avec les chefs d'autres institutions spécialisées et avec
les Etats Membres, de faire rapport à la trente-qua
trième session du Conseil sur les mesures que l'on
prend actuellement ou envisage de prendre, .' . en vue
de réaliser le plein emploi, et notamment sur les mesures
prises pour améliorer la situation des chômeurs et des
travailleurs frappés par le sous-emploi".

Section n. - Prohlèmes internationaux
relatifs aux produits de base

150. Pour l'examen des problèmes internationaux
relatifs aux produits cie base, à sa trente-deuxième
session 0, le Conseil était saisi du rapport de la Com
mission du commerce international des produits de base
sur sa neuvième session (E/3497 1~), du rapport de
1961 de la Commission provisoire de coordination des
ententes internationales relatives aux produits de base
(ICCICA) [E/3SD8 11 ] et d'un rapport intitulé Me
sures internatl:onales destinées à compenser les fiuctua
tians du commerce des prod~tits de base 12 (E/3447)
préparé par un groupe d'experts désignés par le Secré
taire général.

COMME:RCE INTERNATIONAL DES PRODUITS DE BASE

ET ENTENTES RELATIVES AUX PRODUITS DE BASE

.1 5.1. Le Conseil a trouvé dans le rapport de la Com
mISSIon du commerce International des produits de base
~t~r sa. neuvième session (E/3497 10) une analyse de
l evolutton recente du commerce international des pro
duits de base ainsi qu'un compte rendu de l'état des
travaux de la Commission concernant les divers points
de son programme de travail.

152. La Commission a souligné que bien que des
taux record aient été atteints pour ce qui est du
volume de la production, clu commerce mondial et de

o EjAC.6jSR,294 à.300; EjSR.l1S0 et 1179.
10 Dommmts OffiCfelS d11 COll.seil économique et social

trftte-~ell;:t'ième sessio?,!, S1lptJlé~ent No 6. '
. IbId., trente-dcI~;:t'1èmc seSSIon, Amlocxes, point 7 de l'ordre

du Jour.
12 Publication de l'ONU, No de vente: 6UI.D.3.
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la consommation des produits de base, l'année 1960
a été caractérisée par une faiblesse continue des prix
des produits primaires sur les marchés internationaux.
Néanmoins, en raison d'un accroissement du volume
des exportations, les recettes globales d'exportation de
l'ensemble des pays exportateurs de produits primaires
ont augmenté de 1959 à 1960. Les "termes de l'échange"
entre produits primaires et articles manufacturés, toute
fois, après une brève période d'amélioration vers le
milieu de 1959, ont repris le mouvement descendant qui
s'était amorcé vers 1954-1955 et qui s'était poursuivi
ensuite sans interruption d'une année à l'autre. La Com
mission a noté qu'au cours de l'année 1960 la sous
utilisation de la capacité de production et l'accumulation
d'excédents de certains produits se sont manifestées de
plus en plus et ont souligné l'existence d'un problème
de déséquilibre à plus long terme. La Commission a
estimé que les causes de ce déséquilibre étaient com
plexes et variaient selon la marchandise; aussi, les
mesures qui seraient nécessaires pour y remédier - en
plus de celles qui sont jugées essentielles COlTIme la
diversification de la production et d'autres ajustements
de la structure économique - varieraient d'une mar
chandise à l'autre. La Commission, dont l'attention a été
attirée sur le rôle des matières synthétiques de rem
placement dans l'évolution récente des marchés inter
nationaux de produits de base, a prié le Secrétaire
général de préparer un rapport, pour sa dixième session,
sur les diverses manières d'aborder l'examen systéma
tique, d'un point de vue statistique et analytique, du rôle
des produits de synthèses dans le commerce interna
tional des produits de base.

153. La Commission a poursuivi l'examen des
mesures financières qui pourraient compenser les fluc
tuations des revenus d'exportation des pays de pro
duction primaire, en se fondant principalement sur le
rapport préparé par un groupe d'experts désignés
comme suite à la résolution 1423 (XIV) de l'Assemblée
générale 13. Elle a en Qutre reçu du Fonds monétaire
international des renseignements complétant un rapport
antérieur du Fonds relatif au rôle compensateur de
cette institution. La Commission a pris note de l'étude
sur la nécessité de mesures financières de compensation
pour les pays de production primaire, contenue dans le
rapport du groupe d'experts et des observations sur le
rôle que le Fonds monétaire joue ou peut jouer comme
source de crédits visant à compenser les fluctuations
des prix des produits de base, consignées dans le rap
port. .La, Co~n.mission a noté avec satisfaction que l'on
tendaIt a uttltser plus couramment les tirages sur le
Fonds et elle a estimé que les efforts dans cette voie
devaient se poursuivre. Quelques membres de la Com
mission ont estimé que le Fonds pourrait rechercher
l'il1t~rêt qu'il y aurait à prévoir des tirages plus auto
m~ttques. La Commission a également pensé qu'il serait
uttle d'étudier plus avant la possibilité, examinée dans
le rapport des experts, d'utiliser les transferts de capi
taux a long terme, de divers types, de façon à aider à
a~ténuer les fluctuations des dépenses de développement
resultant des fluctuations des exportations.

154:, Dans son étude. de la question des mesures
fi.~an~leres de compensatton, la Commission a examiné
pnnclpalement certaines "propositions de type 'assu
rance' :' . formu1é~s dans le. rapport des experts: ces
pr.oposlt1ons aValent essentiellement pour objet l'éta
bltssement d'Une assurance contre une diminution des
T<:cettes d'e;xp?rtatio~,. ~e quelque façon qu'on les défi
russe, due a ImstabIltte du commerce des produits de

13 Voir par. 163 à 166 ci-dessous.
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base. La Commission, comptant examiner à fond cette
question à sa dixième session, en 1962, a prié le Secré
taire général d'entreprendre, avec l'avis des institutions
internationales compétentes, une étude sur un certfl.in
nombre de questions touchant particulière,nent les pro
positions de type "assurance" avancées Jans le rapport
des experts. En même temps, la Commission a énuméré
divers aspects particuliers de la question, qui devaient
selon elle retenir l'attention dans cette étnde. Elle a
décidé en outre d'inscrire à l'ardre du jCJur de la session
commune de la Commission et du Comité des produits
de la FAO, qui se tiendra en 1962, la question de
l'application à des produits donnés des mesures finan
cières internationales de compensation.

155. Poursuivant l'examen systématique des mesures
tendant à remédier aux fluctua~i.ons sur les marchés des
produits de base, la Commission a" fait porter son atten
tion sur la question des considérations influant sur
l'attitude des gouvernements en ce qui concerne leur
participation aux accords internationaux relatifs aux
produits de base. L'e.'{amen a été facilité par l'~tude de
cette question qui figure dans le rapport de 1961 sur
les problèmes internationaux relatifs aux produits de
base préparé par l'ICCICA (Ej350S) ainsi que par "
rapport présenté par le Secrétaire gé:néral dans lequel
figurent les textes des réponses additionnelles fournies
par les gouvernements à un questionnaire concernant
les mesures nationales et internati<.tnales visant la stabi
lisation des marchés des produits de base adressé aux:
gouvernements l'année précédente (EjCN.13jL.69 et
Add.l à 6). Il ressortait très clairement des réponses
des gouvernements et du débat de la Commission que
les gouvernements, quelle que fût la structure écono
mique de leur pays, estimaient dans leur grande majo
rité qu'il fallait recourir le cas échéant à des accords
internationaux pour remédier aux fluctuations sur les
marchés des produits de base. Dans l'ensemble, on a
reconnu que la bonne exécution d'un accord relatif à
un produit de base nécessitait une large participation
tant des pays producteurs que des pays consommateurs.
La Commission a décidé d'entreprendre l'étude de la
question des offices nationaux de commercialisation et
des fonds de stabilisation des prix, qui constituerait
l'étape suivante de l'examen des mesures tendant à
remédier aux fluctuations sur les marchés des produits
de base. Etant donné que ces offices de commerciali
sation et ces fonds de stabilisation des prix s'occupaient
surtout des produits agricoles, la Commission a eu
plaisir à noter que ce sujet avait été inscrit à l'ordre
du jour provisoire de la session commune projetée de
la Commission et du Comité des produits de la F AO.

156. Pour l'examen des conséquences des fluctuatIons
de l'activité économique dans les pays industriels sur le
commerce international des produits de base, la Com
mission était saisie d'une étude sur la question
(EjCN.13jL.68) préparée par un consultant désigné
par le Secrétaire général. Cette étude examinait la
nature et l'ampleur des fluctuations de l'activité écono
mique dans les pays industriels après la seconde guerre
mondiale et donnait certaines indications sur l'impor
tance relative des variations de l'offre et de la demande
dans le processus de formation des prix. On a souligné,
au cours de la discussion, que chacune des récessions de
l'après-guerre avait ses caractéristiques propres et qu'il
fallait en tenir compte lorsqu'on essayait de mettre au
point des mesures internationales pour corriger les per
turbations provoquées par ces récessions dans le com
merce international des produits de base. Il a été
recommandé que cette question continue d'être suivie
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par la Commission, notamment dans l'Etude sur !es
produ,its de base publiée chaque année.

157. Les faits nouveaux dans le domaine des pro
jections économiques de l'offre et de la demande de
produits primaires ont été notés par la Commission.
Il s'agissait notamment d'une réutùon tù:hnique inter
organisations sur cette question, qui s'était tenue en
juillet 1960 et de la décision prise par le Conseil éco
nomique et social [résolution 777 (XXX)] et par l'As
semblée générale [résolution 1517 (XV) de l'Assem
blée] soulignant l'importance des projections relatives
à certains des phénomènes économiques importants,
notamment dans le domaine des produits primaires. La
Commission était également saisie d'un mémoire du
Secrétaire général qui contenait un bref résumé des
renseignements les plus: récents sur les prévisions de
production et de consommation à court terme concer
nant certains produits de base. Conformément au pro
gramme de travail de la Commission dans ce dOl~"l.ine,

le Secretaire général a été prié de préparer un rapport
sur ce sujet pour la s~ssion commune de la Commisdon
et du Comité des produits de la F',0, qui aura lieu en
mai 1962 à Rome, immédiatemtr.: avant la dixième
session de la Commission. La Co i, ission a exprimé
l'espoir que le Directeur général de la FAO présenterait
lui aussi à cette réunion un rapport de fond contenant
des projections pour les produits agricoles.

158. Dans son rapport de 1961 sur les problèmes
internationaux relatifs aux produits de base (Ej
3508 14), la Commission provisoire de coordination des
ententes internationales relatives aux produits de base
(ICCICA) a présenté des observations sur quelques
aspects de l'expérience d'après guerre en ce qui concerne
les consultations et l'action intergouvernementales rela
tives aux problèmes relatifs aux produits de base. La
Commission a passé en revue ce qui avait été fait dans
le cadre de ses fonctions consistant à créer des groupes
d'étude intergouvernementaux, à convoquer diverses
conférences sur les p:oduits de base et à coordonner
l'action des conseils s'occupant des produits de base et
den groupes d'étude. Elle a noté que les principes
Girecteurs des consultations et de l'action intergouver
nementales avaient été énoncés dans la Charte de La
Havane 14, en application de laquelle les problèmes
relatifs aux produits de base étaient étudiés séparément.
On avait tendance, depui peu, à reconnaître de plus en
plus la nécessité d'exam', (" lt;:; problèrnes relatifs aux
produits de base dans le cadre de l'économie générale
tout en s'attaquant :...éparément aux difficultés courantes
relatives ;,. chaque produit. On a noté que les groupes
d'étude (ou organes équivalents) s'étaient révélés utiles
pour faire des recommandations quant à la manière de
résoudre les problèmes économiques qui se posent dans
le commerce d'un produit de base déterminé.

159. La Corr..'11ission a souligné qu'il serait utile que
les groupes d'étude consacrent de plus en plus d'atten
tion aux tendances à long terme de l'offre et de la
demande de divers produits de base. Elle a noté qu'un
certain nombre de produits avaient fait l'objet d'études
intergouvernementales et que les accot ds intergouverne
mentaux formels sur les produits de base s'étendaient
maintenant au blé, au sucre, à l'étain et à l'huile d'olive;
un accord à court terme s'appliquait au café. L'obje': de
ces accords variait de l'un à l'autre, mais une impor
tance particulière, sinon prédominante, avait toujours
été attribuée à l'objectif consistant à atteindre une

14 Conférence des Nations Unies sur le commerce et l'em
ploi, Acte fimz.l et docmnents C01mf.~eS (publication de l'ONU,
Node Vf''lte: 48.II.D.4) .
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stabilité suffisante des prix. Le mécanisme employé pour
la rét;l.l.lation des prix (qu'il s'agisse de la réglemen
tation des exportations, des opérations d'un stock régu
lateur ou de l'exécution d'un contrat d'achat ou de
vente) était conçu de manière à permettre aux forces
du marché de déterminer le mouvement des prix entre
des limites prescrites.

160. La Commission a estimé que les accords sur
les produits de base actuellement en vigueur avaient
lieaucoup contribué à la solution des problèmes relatifs
au commerce intemational des produits de ba~e et elle
a noté avec satisfac.tion la partidpation accrue des gou
vemements à ces accords. Elle a également noté lJ.ue des
progrès étaient constamment réalisés en ce qui concerne
les méthodes d'application des accords. La Commission
a estimé qu'il pouvait être utile de conclure d'autres
accords que ~"s quelques accords peu nombreux qui
étaient actu\:":.:.ment en vigueur. Dans le cadre de son
action de coordination, la Commission a eu des entre
tiens avec les présidents ou directeurs des organismes
qui s'occupent des produits de base.

161. La Commission a noté que l'attitud~ des gou
vernements à l'égard de la participation aux accords
internationaux sur les produits de base ne dépendait
pas de l'économie ou des institutions économiques des
pays intéressés. La décision d'un gouvernement d'ad
hérer Cl! non à un accord sur un certain produit de
base était influencée par diverses considérations, notam
ment par les termes mêmes de l'accord (en particulier,
le volume du contingent d'exportation attribué à son
pays et la marge de prix), pRr des considérations immé
diates d'ordre financier, l'efficacité probable de l'accord
proposé et la mesure dans laquelle le 1?ays était intéressé
au commerce du produit donné. On a noté qu'en dehors
de la Cl·.1estion des avantages ou désavantages immédiats
de la participation, la décision d'Un gouvernement en
faveur ou non de cette participation à un accord donné
est souvent influencée par l'opinion qu'il s'est faite du
rôle que les accords sur les produits de base peuvent
jouer pour assurer une plus grande stabilité dans les
marchés considérés, à court terme et à long terme.
L'attitude des gouvernements à l'égard de leur parti
cipation était quelqudois influencée moins par le calcul
à courte vue d'un gain probable pour eux que par la
conception plus large du gain que tous les pays peuvent
tirer d'une stabilité accrue du commerce international.

162. La Commission a fait figurer dans son rapport
un aperçu des consultations et de l'action intergouverne
mentales considérables qui ont eu lieu en 1960 et en
1961 au sujet de c1ivers produits. Cette étude traitait
brièvement du beurre, du cacao, de la noix de coco et
des produits dérivés, du café, du cuivr~, d'1 coton, des
céréales, du plomb et du zinc, de l'huile d'olive, du
pétrole, du riz, du caoutchouc, du sucre, du thé, de
l'étain, du blé et de la laine.

MESURES INTERNATIONALES
DESTINÉES À COMPENSER LES FLUCTUATIONS

DU COMMERCE DES PRODUITS DE BASE

163. La possibilité de créer dans le cadre de l'Orga
nisation des Nafions Unies un dispositif conçu pour
contribuer à compenser les effets des fortes fluctuations
des prix des produits de base sur les balances des
paiements a été étudiée dans le rapport intitulé Mesures
international,es destinées à campenset" les fi2tctuations du
commerce des produits de base 12 (E/3447), préparé
par un groupe d'experts nommé par le Secrétaire
général en vertu de la résolution 1423 (XIV) de l'As
semblée générale. Le groupe a conclu, à la suite de son
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examen de l'instabilité des marchés internationaux des
produits de base, que cette instabilité état grave, et qu'il
n'y avait pas de raison valable de prévoir que le pro
blème ne subsisterait pas au cours des années à venir.
La situation demandait des mesures de compensation
sous une iorme ou sous une autre; les experts Ont
cepenuant fait remarquer que ces mesures ne devaient
pas exclure la possibilité d'une action parallèle visant
à assurer la stabilité par d'autres moyens, notamment
des accords internationaux sur les divers produits
de base.

164. Avant d'examiner l'éventuelle néces~ité d'un
nouveau dispositif international, les experts ont cherché
comment faire face à la situation à l'aide des sources
existantes de liquidités internationales, nota!nment les
réserves en devise~ des pays et les ressources qu'ils
peuvent se procurer auprès du Fonds monétaire inter
national. La possibilité d'augmenter encore les subven
tions à long terme ayant un effet compensatoire a été
également étudiée. Les experts ont noté que le FMI
fournissait déjà des crédits de compensation assez
importants à certains de ses membres et qu'étant donné
l'augmentation ré::ente de ses ressources et <;on expé
rience accrue des problèmes auxquels les pays de pro
duction primaire avaient à faire face, le Fonds était I:'n
mesure d'étendre considérablement cette activité. Les
experts ont présenté plusieurs propositions à cet effet,
dont certa;'1es tendant notamment à ce que les pays
puissent obtenir plus 1iûrement des tirages sur le Fonds
en cas de besoin. Etant donné la gravité du problème
auquel bien des pays de production primaire auront
probablement à faire face et 11. nature même du Fonds,
les experts doutaient cependant - même si des progrès
satisfaisants étaient faits dans cette direction - que le
Fonds permît de répondre entièrement au besoin de
mesures capables de compenser l'instabilité des recettes
d'exportations. En cor.:;équence, le groupe d'experts a
envisagé d'autres moyens ciè compensation inter
nationale.

165. Ces mesures auraient pour objectif fondamental,
a-t-on suggéré, d'assurer les pays contre une baisse
des rec~ttes d'exportation, de quelque façon qu'on la
définisse, due à l'instabilité du commerce des prüd'lits
de base. Cette conception était un développement d'idées
qui avaient servi de point de départ à l'examen de la
question. Des divers arrangements possibles tendant à
!:ompenser financièrement les baisses des recettes d'ex
portation, ceux que les experts considéraient comme les
plus applicables présupposaient que les pays économique
ment évolués seraient disposé1i à cotiser étant entendu
que les avantages directs qu'ils retireraient de tels plans
n'égaleraient pà:: ce qu'ils seraient appelés à y verser.
Le groupe a envisagé un fonds d'assurances pour le
développement auquel tous le~ pays membres verseraient
des cotisations et sur lequel ils pourraient demander que
soient prélevées des indemnités financières qui seraient
payées automatiquement dans des circonstances déter
minées. Cette proposition tenait compte entre autres des
problèmes de baisse dans les exportations causés par
des difficultés d'ordre chronique, de la np.cessité d'éviter
des abus dans les demandes d'indem-':té5 ainsi que des
modalités dl! versement des indemnii':u. En ce qui con
cerne ces modalités, le groupe d'experts envisageait
deux plans, d'une part la compensation sous forme d'un
règlement définitif en espèces et, d'autre part, un prêt
conditionnel remboursable dans certaines circonstances.
Bien des problèmes techniques restaient à résoudre,
mais les experts étaient d'avis que, à condition de
recev"i:' la consécration politique nécessaire, les propo-
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sitions du type assurance qui avaient été a' ancées sem
blaient susceptibles d'application pratif!.~e.

166. En présentant lellt's propositbns les experts ont
souligné que tous plans dt ~ré(Ht:. de compensation ne
seraient qu'une solution panlelle au problème de la
stabilité et du développement du commerce des produits
de base. Il fallait également tenir compte des problèmes
à court terme et des facteurs d'ordre structurel qui
viennent souvent compliquer la question des produtts
de base. Les experts ont souligné l'importance d'une
action et de consultations intergouvernementales pour
des produits donnés, qui seraient poursuivies dans le
cadre de l'Organisation des Nations Unies.

DÉBATS DU CONSEIL

167. En présentant le rapport de la Commission du
commerce international des produits de base (E/3497),
l~ Président de la Commission a rendu hommage aux
divers gouvernements et aux institutions spéci.:!isées
pour la façon dont ils avaieht collal-.JOré aux travaux de
la Commission. Les représentants de la FAO et du
FMI ont égalel".1ent exposé au Conseil l'intérêt que
leurs institutions prenaient aux problèmes interna
tionaux relatifs aux produits de base et leurs activités
dans ce domaine.

168. La d:'scussion au Conseil 1:! a porté principale
ment sur deux grands problèmes actuels. L'instabilité
des prix des produits de base et du volume de leur
commerce et la tendance à la baisse des prix de ces
produits par rapport à ceux des produits manufacturés.
En ce qui concerne l'instabilité, un certain nombre de
délégations ont invoqué des variations de la demande,
notamment de matières pret~. res industrielles, provo
quées par les fhlctuations de l'activité économique des
pays industriels. Par contre, on a également fait obser
ver que CtS variations étaient moins marquées qu'au
paravant. Pour atténuer ces fluctuations il convenait de
rechercher chaque fois que cela était possible, des
accords sur les divers produits; de toute façon, il exis
tait des. groupes d'études intergrlUvernementaux qui
permettaient aux gouvernements de se consulter sur les
mesures à prendre.

169. Les membres du Conseil ont en général reconnu
que toute action visant à remédier aux fluctuations à
court terme devrait tenir compte des objectifs de déve
loppement économique à longue échéance. Beaucoup de
délégations ont souligné l'importance qui s'attachait, à
long terme, à diversifier la production et à industria
liser davantage les pays de production primaire. Il était
probable qu'à la longue ces pays augmenteraient sensi
blement leur production de produits finis. Il serait bon
d'étudier les tendances à long terme, notamment pour
la production des matières synthétiques; on a aussi
insisté su~ les projections à moyen et à long terme pour
les prodUIts de base. Quelques membres ont examiné
l'étendue des répercussions que pourraient avait' les
cartels internationaux et les groupements économiques
régionaux sur certains prix de produits de base.

170. La plupart des délégations se sont accordées à
reconnaître 9ue les pays industrialisés, en protégeant
leurs produt~s agricoles, portaient souvent préjudice
aux exportatIOns des pays de production primaire et
que le commerce international de ces produits béné
ficierait de l'élimination des pratiques restrictives. Les
débats ont également porté sur le développement du
commerce des produits de base entre l'Union soviétique
et les pays sous-développés.

15 E/AC.6/SR,294/300, E/SR,1l79.

171. Se fondant sur le rapport du groupe d'experts
(E/3447), le Conseil a t'.xarniné tout particulièrement
ce qui pourrait être fait pour compenser les fluctuations
des recettt's d'exportation des pays de production
primaire. En réponse à une question pos~ par de nom
breux membres, concernant la mesure dans laquelle les
réserves du FMI pourraient être utilisées à cette fin,
le représentant du FMI a précisé que le Fonds jugeait
parfaitement légitime d'utiliser ses ressources pour
fourni~ ~es devises étran~ères destinées à aider les pays
a remedler aux fluctuations de leur balance des paie
ments dues à de~ variations de leurs prix ou de leurs
recettef d'exportation. Le FMI avait, à l'occasion
modifié sa politique et ses pratiques pour faire face au~
besoins des gouvernements membres. Certains membres
du .Conseil ont noté avec satisfaction l'esprit de coopé
ratIOn du FMI; certains ont estimé que s'il revisait ses
pratiques, le Fonds pourrait augmenter son aide dans
ce domaine et amortir ainsi les effets des fluctuations
dans les prix et dans le volume des échanges.

1?2. Des fluctuations de prix limitées, suivant les
vanations de l'offre et de la demande, étaient certes
nécessaires, mais on s'est accordé à reconnaître qu'une
action intergouvernementale était essentielle si l'on vou
lait éyiter o~.cmp.penser des fluctuations excessives qui
portaient prejudice aux pays exportateurs des produits
primaires. Les propositions relatives à un plan d'assu
rance ouvraient des possibilités pour ce genre de com
pensation et une action concertée est apparue souhai
table à cet égard aussi bien que pour tontes les questions
relatives aux produits de base. Le CQnseil a considéré
que ~~s solutions proposées à ce sujet par le comité
d'experts étaient très complètes et fort intéressantes~

mais il n'en a pas moins reconnu qu'il faudrait procéder
encore à d'autres études techniques pour déterminer la
meilleure forme d'assurance

1?~. Des membres ,du Conseil ont pris note des pro
posItions -:oncernant 1ordre du jour de la session com
mune du Comité des produits de la FAü et de la
Commission du con_nerce international des produits de
ba~e; on,:; es?mé que les quest~ons proposées permet
traient d etudIer en profondeur un certain :1.ombre de
problèmes intéressant les del1x organisations.

DÉCISIONS DU CONSEIL

174; A !'issue de la discussion, le Conseil a adopté
u~e resolutlO?- [8~1 (XXXII)] dans laquelle ~l prenait
ac~e avec satisfaction du rapport de lp. CommIssion du
co.mt;1er~e international des produits de base (E/3497),
faiSaIt SIen le programme de travail de la Commission
et prenait acte également avec satisfaction du rapport
de 1961 de l'ICCICA (E/3508). Il a également
approuvé l'ordre du jour de la session commune de la
Commission et du Comité des produits de la FAO
prévue pour 1962.

175. Dans sa résolution, le Conseil félicitait le groupe
d'experts qui avait préparé le rapport sur les Mesures
internationales destinées à compenser les fluctuations du
commerce. des pro.duits de base (E/3447), qui, de l-avis
du C~msetl, offraIt une base utile pour l'examen des
questIOns de financement compensatoire. Il priait le
Secrétaire génér-,1 de porter à la connaissance des gQU
vernements, asst:z longtemps avant l'ouverture de la
se~s~on! les résultat~ des études sur ~e~e question, qui
lut etaient demandees par la CommiSSion. Le Conseil
{',;primait également l'espoir que les Etats Membres de
la Commission seraient en mesure de donner leur avis
lors de la dixième session de la Commission sur le~
propositions formulées par le groupe d'experts ~insi que
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sur les prochaines études du Secrétaire général sur ce
sujet, ce qui permettrait à la Commission d'adresser
des recommandations au Conseil pour sa trente-qua
trième session. :onfornlément à la résolution 783
(XXX), les Etats ~fembres de l'Organisation des
Nations Unies ou membres des institutions spécialisé~s

qui ne sont pas représentés à la Commission seraient
invités à envoyer des observateurs pour participer aux
travaux de la dixième session de la Commission. ct
spécialement au débat sur le financement compensatoire.

Section m. - Fourniture, par l'entremise des
organismes des Nations Unies, d'excédents de
produits alimentaires aux peuples qui en
manquf'..Dt*

176. A sa trente-deuxième :oession 16, le Conseil a été
saisi des rapports que le Directeur général de la F AO
et le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies avaient préparés conformément à la demande de
l'Assemblée générale rrésolution 1496 (XV)]. Le rap
port du Directeur général de la FAO intitulé "Les
produits alimentaires au service du développement: un
système d'utilisation des excédents" (E/3462) appelait
l'attention sur la nécessité d'accroître considérablement
l'assistance économique prêtée jusqu'ici aux pays sous
développés et examinait la possibilité d'utiliser les excé
dents alimentaires pour fournir une partie de l'assistance
supplémentaire nécessaire. On y étudiait également les
moyens d'utiliser plus efficacement les excédents alimen
taires afin de remédier aux pénuries de produits alimen
taires provoquées par de mauvaises récoltes et d'autres
situations extraordinaires, et de secourir les groupes de
population souffrant de la faim ou de malnutrition aiguë.
Pour ce dernier problème, le rapport recommandait,
d'une part, de constituer des réserves alimentaires na
tionales ou internationales conformément aux recom
mandations internationales antérieures et, d'autre part,
de faire des dons de denrées a1.imentaires aux gouverne
ments pour secourir les réglons ou les groupes souffrant
des effets de la famine ou de la malnutrition aiguë, à
l'état chronique.

177. Il était dit dans le rapport que le domaine le
plus vaste et le plus important dans lequel des activités
multilatérales touchant l'utilisation d'excédents alimen
taires pourraient être entreprises était celui de l'assis
tance en vue du développement économique, qui devait
avoir pour objectif de s'attaquer aux causes mêmes de
la famine et non pas simplement à ses symptômes. Dans
ce domaine, on a insisté sur le fait que la fourniture, à
cette fin, de suppléments de denrées alimentaires, devrait
s'accompagner d'tm accroissement de l'assistance éco
nomique sous d'autres formes. C'était là une condition
nécessaire si l'on voulait faire en sorte que tous les
excédents servent à augmenter la consommation et qu'ils
ne remplacent pas les achats antérieurs de denrées ali
mentaires à l'intérieur du pays ou à l'étranger; il con
venait à cet égard de respecter les principes de la FAü
relatifs à l'écoulement des excédents, comme le prévoyait
la résolution 1496 (XV) de l'Assemblée générale.

178. On soulignait en outre, dans le rapport de la
FAO, que l'utilisation des excédents alimentaires aux
fins du développement économique devrait être rattachée
à des programmes nationaux de développement écono
mique entrepris dans les pays bénéficiaires et coordonnée
avec ces programmes, et qu'il devait s'assortir, sur le
plan national, de dispositions appropriées touchant la
réception, l'emmagasinage et la distribution des supplé-

*L'Assemblée générale doit se pronŒ.cer à ce sujet.
16 E/AC.299 à 304, E/SR.l179.
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ments alimentaires. Il était également reconnu que la
conclusion. par la FAO. d'arrangements multilatéraux:
en vue de cette utilisation, devrait se faire en coopé
ration, le cas échéant. avec i'Organisation des Nations
Unies et d'autres institutions spécialisées. On émettait
l'avis que la création d'un dispositif de coordination en
vue de ces activités multilatérales pourrait aboutir ulté
rieurement à l'établisiiement de procédures qui facilite
raient la coordination de programmes bilatéraux dans
un cadre multilatéral.

179. On a abordé dans le rapport la question des
tâches supplémentaires que ces activités imposeraient à
la FAO; certaines de ces tâches ont été indiquées. mais
les dispositions administratives précises ainsi que la
structure qui seront nécessaires à l'accomplissement des
activités envisagées dans ledit rapport feront l'objet
de discussions ultérieures. On a reconnu que la F Aü
devrait exercer les activités qui lui seront dévolues dans
ce domaine en coopération ttroite et en consultation avec
l'Organisation des Nations Unies pour les questions de
développement économique et les plans généraux de
développement des différents pays et qu'elle devrait
coopérer également avec d'autres institutions spécialisées
et institutions financières internationales appropriées. de
nême qu'avec les organismes compétents des divers

gouvernements.
180. Lorsqu'il a préparé son rapport, le Directeur

général de la FAO a bénéficié des avis d'un groupe
d'experts indépendants et d'un comité consultatif spécial
intergouvernemental. Le texte du rapport du groupe
d'experts a été inclus dans le rapport du Directeur
général; le rapport du Comité consultatif intergouver
nemental et les autres documents pertinents ont été
communiqués au Conseil par une note du Stcrétaire
général (E/3533). Le rapport de la FAO a noté une
proposition faite lors de la réunion du Comité consul
tatif intergouvernemental de la FAO et visant l'établis
sement d'un programme initial d'action multilatérale
qui se fixerait pour but la constitution d'un fonds de
100 millions de dollars tant en produits qu'en contri
butions en espèces.

181. Le rapport du Secrétaire général (E/3509 17 )

examinait le rôle que l'Organisation des Nations Unies
et les institutions spécialisées sont susceptibles de jouer
pour donner le maximum d'efficacité à l'utilisation d'ex
cédents alimentaires, considérée comme un moyen d'as
sistance au développement économique et social des
pays peu développés. Il indiquait que la proportion des
besoins de capitaux pouvant être efficacement couverte
par des excédents de produits alimentaires variait d'un
pays à l'autre et aussi, suivant le moment, à l'intérieur
d'un même pays. Il soulignait également qu'il fallait
organiser l'aide alimentaire en la rattachant à des plans
de développement ou en faisant de cette aide une partie
intégrante de tels plans, et il signalait la nécessité de
tenir compte des effets que pouvaient avoir sur les
exportations de pays tiers les plans d'utilisation d'excé
dents alimentaires. Il y avait également lieu de formuler
des programmes généraux de développement ~cono

mique dans lesquels il serait possible de considérer
l'utilisation des excédents de produits alimentaires dis
ponibles comme l'un des éléments des ressources totales
pouvant servir à l'exécution des programmes.

182. Le rapport mentionnait en outre les travaux
entrepris actuellement par l'ONU, tant sur le plan de
la recherche que sur celui de l'exécution, en vue de
faciliter la planification du développement :.:onomique.

17 Docutl!CI~ts offiâels d1~ Conseil économique et social,
trente-deuxième session, Annexes, point 8 de l'ordre du jour.
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Le rapport indiquait qu'il serait sans doute nécessaire
d'envisager une extension des activités que l'ONU
mène en étroite collaboration avec la FAO et la Banque
et, le cas échéant, avec d'autres or~llismes. De plus,
il faudrait obtenir une assistance technique accrue des
institutions compétentes.

183. Au cours du clébat qui s'est déroulé au Conseil,
on a salué la décision pri~e par l'Assemblée générale
comme une attaque contre la iamine et la malnutrition
qui sévissent dans certains pays, alors qu'il existe des
excédents alimentaires dans d'autres. Il s'agissait d'es
sayer de mettre sur pied un dispositif qui permettrait de
résoudre simultanément ces deux problèmes, ce qui
entraînerait un relèvement des niveaux de vie. La mise
au point d'une action multilatérale en vue de l'utili
sat}on des excédents alimentaires au profit des pays
qUI manquent de nourriture marquait un progrès dans
la manière d'aborder ces problèmes. On a fait observer
t?utefois. qu'il ,fall~it certainement s'attendre à ce que
1ùn contmue d aVOIr recours, sur une large échelle, aux
arrangements bilatéraux et qu'une action nationale telle
que la constitution de réserves alimentaires nationales
demeurerait nécessaire.

,l~f' On a b~aucoup .insisté, sur les possibilités
d utIhser les excedents alImentaIres pour favoriser le
développement économique. Les programmes de déve
loppement se traduisaient souvent par une augmentation
du revenu natiOI:al et par un accroissement de la
demande de biens de consommation, notamment de
produits alimentaires. On a signalé la possibilité d'uti
liser les excédents alimentaires~ existants pour répondre
aux besoins que la production actuelle ou les ressources
disponibles en devises ne permettaient pas de satisfaire;
une telle mesure aurait d'ailleurs un effet anti-inflation
niste. En même temps, on a appelé l'attention sur cer
tains facteurs dont il fallait tenir compte dans la mise
au point de tels programmes. Un certain nombre de
délégations ont fait observer qu'il faudrait sans doute
faire porter ces engagements sur une période de temps
assez longue si l'on voulait qu'ils contribuent réellement
à promouvoir le développement économique. En parti
culier, les fournitures ne devraient cesser que lorsque
les pay;s bénéficiair~s auraien~ ~rganisé leur propre
productlOn sur une echelle satIsfaIsante ou seraient en
mesure d'acheter des approvisionnements suffisants au
moyen de leurs devises étrangères. Certains membres
ont considéré, en revanche, qu'il était à craindre qu'en
dehors des excédents normalement disponibles pouvant
être écoulés, on n'en vînt à produire des denrées ali
mentaires, en vue de leur utilisation comme excédents
à l'avenir. Il. imJ?Ortait de faire en s~rte que tout pro
gramme enVIsage assure une protectIon adéquate aux
ventes commerciales d'autres fournisseurs, sans quoi les
dispositions prévues risqueraient de nuire sérieusement
aux i!1térêts des pays exportateurs de produits de base,
parmi lesquels se trouvaient les pays peu développés.

18.,. ,9n. ~ é~le~e~t mentionné le problème que
P?salt 1eqUIhbre ~ realIser, entre les excédents dispo
mbles et les besoms du developpement. Les produits
d0!1t il existait, un excédent à ~n mo~ent donné pou
Valent ne pas repondre aux besoms particuliers des pays
en c~use. On a fait x:emarquer qu~ de t~ute façon il y
aurait probablement heu de completer l'aide alimentaire
par un accroissement de l'aide offerte sous forme de
capitaux et d'assistance technique. Il importait de ratta
cher le programme envisagé au développement écono
mique planifié et de ne pas en faire essentiellement une
méthode d'utilisation des produits alimentaires excé
dentaires. En procédant, comme on se le proposait, à un

21

examen multilatéral de ces progranmles, il serait pos
sible de coordonner les activités d'assistance des divers
pays donateurs afin de fa:re en sorte que l'aide finan
cière et technique soit offerte dans la mesure voulue
en même temps que l'aide :ùimentaire et que les besoins
les plus urgents aient priorité. On a également émis
l'avis que les contributions devraic~nt être fournies à
titre volontaire et non selon un barème de quotes-p;lrts.

186 Les meI11bres du Conseil ont été généralement
d'accord pour penser qu'il fallait s'efforcer de créer des
rouages administratifs qui, tout en tenant compte des
divers intérêts en jeu, fonctionnent aisément dans la
pratique; à cet égard, il importait au plus haut point
de relier le programme alimentaire au développement
économique général. Etant donné que le dispositif devant
être créé dans le cadre de la FAO serait chargé de
l'utilisation des produits alimentaires excédentaires ('n
vue du dé.,eloppement économique, la FAO devait
travailler en coopération étroite avec l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées s'occupant
de questions de financement.

187. Dans sa résolution 832 (XXXII), le Conseil a
exprimé sa satisfaction devant le plan initial envisagé
et a recommandé aux gouvernements d'arrêter leur
position vis-à-vis de ce plan lors des prochaines sessions
de l'Assemblée générale et de la Conférence de la FAO.
En ce qui concernait la procédure, il a invité le Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies et
le Directeur général de la FAO à se consulter et à con
sulter les autres institutions intéressées pour formuler
des propositions plus complètes touchant les procédures
à suivre et les disposition:} à prendre pour mener à
bien très efficacement, sans m~quer aux dispositions
de la résolution 1496 (XV) de l'Assemblée générale et
du paragraphe 9 en particulier, un programme multi
latéral de mobilisation et de distribution d'excédents
alimentaires. Aux termes de cette résolution, l'Assem
blée générale et la Conférence de la FAO devraient
être saisies de ces propositions et le Conseil a recom
mandé que l'Assemblée générale tienne compte des
opinions qui auraient été émises et des décisions qui
pourraient être prises à la Conférence de la FAO.

Section IV. - Commeree et paiements
internationaux

RENFORCEMENT ET DÉVELOPPEMENT DU MARCHÉ MON
DIAL ET AMÉLIORATION DES CONDITIONS D'ÉCHANGE
POUR LES PAYS PEU DÉVELOPPÉS, Y COMPRIS L'AMÉ
LIORATION DES TERMES DE L'ÉCHANGE ENTRE LES

PAYS INDUSTRIELS ET LES PAYS SOUS-DÉVELOPPÉS *
188. A sa trente-deuxième session 18, le Conseil était

saisi d'un rapport sur les relations commerciales entre
les pays sous-développés et les pays industrialisés
(E/3520 19) établi par le Secrétaire général en appli
cation de la résolution 1421 (XIV) de l'Assemblée
générale. Ce rapport traitait de l'état des relations com
merciales, notamment de l'importance et de la structure
des échanges commerciaux, de la portée de l'évolution
des exportations, des fluctuations à court terme des
exportations et de leur signification. Les politiques
nationales relatives au développement du commerce de:
ploduits primaires et des produits manufacturés y
étaient examinées séparément. Mention était faite des

* Questions faisant partie d'un point de l'ordre du jour pro
visoire de la seizième s(' ,\ de l'Assemblée générale.

18 ElAC.6/SR.302, 30'> à 306, E/SR.1157 à 1163, 1180.
19 Documents officiels du Co;:seil éconotnique et social,

trente-del/xième session~ Anlle.~es, points 2 et 5 de l'ordre du
jour.



mesures internationales visant à stabiliser ou à com
penser les fluctuations à court terme du commerce des
produits de base: toute mesure prise dans ce domaine
pouvait se traduire par des avantages immédiats pour
tous les pays sous-développés. Les négociations doua
nières qui avaient été utilement menées à bien par les
Parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce, y étaient rappelées. Le rap
port soulignait que les pays développés pourraient
donner un sens plus libéral à leur politique commer
ciale en consentant plus aisement certains avantages
aux pays sous-développés sans toujours exiger, en
échange, des avantages correspondants. Il soulignait
également que les programmes de développement éco
nomique semblaient parfois ignorer les avantages de la
spécialisation sur le plan international. Il signalait enfin
un certain nombre d'obstacles aux exportations de
produits primaires des pays sous-développés et affirmait
qu'un relâchement de ces entraves par les pays indus
triels contribuerait puissamment au développement
économique des pays sous-développés. Le rapport trai
tait en outre des obstacles à l'exportation des produits
manufacturés en provenance des pays sous-développés,
question qui était susceptible de prendre de plus en plus
d'importance eu égard au problème de l'expansion COln
merciale des pays en voie d'industrialisation.

189. Le Conseil était également saisi d'un rapport
(E/3530 19) sur des entretiens qui avaient eu lieu, con
formément à la résolution 1519 (XV) de l'Assemblée
générale, entre les secrétaires exécutifs des commissions
économiques régionales et le Président de la Commis
sion du commerce international des produits de base.
Cette réunion avait permis de procéder à un échange
de vues sur le renforcement et le développement du
marché mondial et l'amélioration des conditions d'é
change des pays économiquement peu développés avant
que cette question fût examinée par le Conseil. L'atten
tion du Conseil était appelée sur le fait qu'il était vital
pour les pays en voie de développement, à mesure qu'ils
progressaient dans la voie de l'mdustrialisation, d'en
courager les exportations d'articles manufacturés aussi
bien que celles de produits primaires. Le rapport for
mulait des observations au imjet des questions précises
évoquées dans la résolution 1519 (XV) de l'Assemblée
générale à savoir: l'amélioration des techniques du
commerce extérieur; les fluctuations des exportations
des pays économiquement peu développés; la coopé
ration commerciale intrarégionale; les relations com
merciales entre les pays sous-développés et les pays
industrialisés. En annexe figurait une lisÎl~ des prin
cipaux documents publiés en la matière. Le rapport
signalait en conclusion qu'il était impossible d'envisager
les problèmes du commerce mondial ou de les résoudre
pleinement dans un cadre purement régional ou même
intrarégional et qu'il fallait les placer dans une pers
pective mondiale. En application de la même résolution
de l'Assemblée générale, le Conseil était également saisi
d'un rapport (E/3519) sur les mesures prises par la
Commission économique pour l'Europe en application
de sa résolution 6 (XV). Ce document présenté sous
la forme d'un rapport préliminaire ou intérimaire, don
nait un aperçu des discussions c;ui avaient eu lieu à
Genève en mai 1%1, lors d'une réunion de spécialistes
des questions commerciales.

190. Le Conseil était également saisi d'un rapport
sur les M estf·res internationales destinées à compenser
les fluctuations du commerce des produits de base 20

(E/3417), établi par un groupe d'experts à l'intention

20 Publication de l'ONU, No de vente: 61.II.D.3.
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de la Commission du commerce international des pro
duits de base en application de la résolution 1423 (XV)
de l'Assemblée générale. Le Conseil a examiné ce
rapport lorsqu'il a étudié les problèmes relatifs aux
produits de base sur le plan international 21.

191. Au cours des débats du Conseil 22, de nom
breuses délégations ont fait ressortir que le développe
ment des échanges internationaux était un élément
capital du relèvement du niveau de vie dans les pavs
sous-développés ainsi que dans les autres pays qui
étaient en grande partie tributaires du commerce exté
rieur. En même temps, les pays industrialisés ne pou
vaient accroître leur taux d'absorption des produits des
pays peu développés qu'en fonction, notamment, de leur
propre taux de croissance économique. La libéralisation
des politiques commerciales dans les pays industrialisés
aurait pour effet d'élargir les débouchés pour les pro
duits agricoles et de servir les économies des pays peu
développés. L'augmentation des exportations de pro
ducteurs bien organisés aurait dans l'ensemble des
répercussions iavorables sur le commerce international.
On a avancé que de très légères modifications des poli
tiques commerciales ou protectionnistes des pays très
industrialisés suffiraient à amener une augmentation
sensible des exportations de certains produits primaires.
Il faudrait également abaisser les barrières qui s'op
posent à l'exportation des produits manufacturés en
provenance des pays s011s-développés tout en veillant
à ne pas désorganiser les marchés actuels. Certaines
délégations ont exprimé la crainte que l'apparition
d'économies en circuit fermé au sein de groupements
économiques régionaux ne porte préjudice aux autres
pays. On a également avancé que l'alignement des éco
nomies africaines sur celles des régions situées hors
d'Afrique pourrait gêner la coopération économique
africaine.

192. Le Conseil a adopté une résolution [846
(XXXII)] relative à l'expansion des échanges com
merciaux mondiaux de pror!uits agricoles dans laquelle
il a observé qu'une politique de protectionnisme agricole
excessif ou le maintien, par les pays hautement indus
trialisés, de charges douanières et fiscales qui alour
dissent exagérément les prix des produits agricoles,
avaient contribué à retarder l'expansion du commerce
d'exportation et le développement économique de nom
breux pays tributaires de leurs exportations commer
ciales de produits agricoles. Le Conseil a fait également
appel aux gouvernements des Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies et des membres des insti
tutions spécialisées, et en particulier aux gouvernements
des pays hautement industriali.;és, pour qu'ils adoptent
des politiques agricoles nationales et régionales qui
favorisent l'expansion des échanges commerciaux inter
nationaux de produits agricoles, notamment en évitant
tout protectionnisme agricole excessif et toutes mesures
susceptibles de compromettre les perspectives commer
ciales des producteurs efficaces d'autres pays ou régions.
Le Conseil a prié en outre ~es gouvernements d'envi
sager la possibilité de relâcher les entraves au commerce
qui limitent parfois indûment la consommation des
produits agricoles en provenance des pays sous-déve
loppés ou d'autres pays en voie de développement.

193. En ce qui concerne l'amélioration des termes
de l'échange entre les p[-~ys industriels et les pays sous
développés, le rapport de la Commission du commerce

21 Voir sect. II ci-dessus.
22 Voir aussi chap. 1er, sect. l, et notamment par. 137.
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international des produits de base (E/3497 23) dont le
Conseil était saisi à sa trente-deuxième session, rappe
lait la résolution 1520 (XV) de l'Assemblée générale
qui recommandait au Conseil économique et social et
à la Commission d'intensifier l'étude des mesures,
notamment des accords multilatéraux entre Etats, qu'il
serait possible d'adopter afin d'étendre et d'améliorer
les marchés pour la vente des produits primaires qui
sont la base de l'économie des pays sous--:!éveloppés.

194. La Commission et quelques institutions spécia
lisées travaillent en ce sens. Les rapports de la Com
mission du commerce international des produits de base
et de la Commission provisoire de coordination des
ententes internationales relatives aux produits de base
(E/3508 24) dont le Conseil était également saisi, men
tionnaient une extension éventuelle des accords multi
latéraux sur les produits de base. Les Parties contrac
tantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et
le commerce ont prévu, notamment, que des négociations
douanières seraient menées dans des conditions per
mettant de tenir compte des besoins des pays peu déve
loppés, en vue de favoriser le développement écono
mique de ces derniers, grâce à un régime plus souple
de protection douanière.

RAPPORT DU FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL

195. A sa trente et unième session, le Conseil était
saisi 25 du rapport annuel du Fonds monétaire inter
national pour l'exercice qui a pris fin le 30 avril 1960
ainsi que d'un aperçu de l'activité du Fonds pour la
période allant du 1er mai au 31 décembre 1%0 26.

196. Le Directeur général du Fonds a noté que la
situation économique mondiale, au cours de l'année qui
venait de s'écouler, avait été généralement favorable.
L'accroissement de la production et des échang èS com
merciaux mondiaux, et notamment de la production et
des importations des pays industriels de l'Europe occi
dentale et du Japon avait été accompagné d'une stabilité
générale des prix. Aux Etats-Unis, toutefois, la stabi
lisation des prix avait été liée à une liquidation des
stocks ainsi qu'à une diminution de la production indus
trielle et de l'emploi. Malgré le déficit global de la
balance des paiements des Etats-Unis, dû aux transferts
de capitaux facilités par la convertibilité e:l\.-térieure de
nombreuses monnaies étrangères, la pression sur le
dollar avait sensiblement diminué et le dollar restait
une monnaie très forte. Dans d'autres pays industriels,
l'extension remarquable de la production s'était accom
pagnée d'une amélioration impressionnante des liqui
dités. Du fait de cette accumulation de réserves, un
certain nombre de pays avaient jugé être en mesure
d'assumer formellement les obligations qu'impliquait
la convertibilité de leurs monnaies. Depuis février 1961,
neuf pays européens, le Pérou et l'Arabie Saoudite
avaient effectivement assuré ces obligations, ce qui
portait à 21 le nombre des pays se conformant aux
dispositions de l'article VIII de l'Accord relatif au
Fonds. Le Fonds avait joué un rôle important dans ce
retour à la convertibilité en accordant une assistance
financière à des pays qui éprouvaient des difficultés et

23 Documents officiels du Conseil économique et social, trel~te
deu%ième session, Supplément No 6.

24 Documents officiels dl~ Conseil économique et social, trente
deuxième session, Annexes, point 7 de l'ordre du jour.

25 E/SR,1139 et 1140.
26 Fonds monétaire international, Rapport annuel des admi

nistrateurs pour l'exercice qlli a pris fin le 30 avril 1960; et
"Aperçu de l'activité du Fonds pour la période du lei" mai
au 31 décembre 1960" (Washington [D. C.]), transmis au
Conseil sous couvert de notes du Secrétaire général (E/3431
et AdcLl).
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en insistant sur la suppression des restrictions. Les
réserves internationales des pays peu développés qui
étaient membres du Fonds étaient restées remarquable
ment stables au cours des 10 dernières années (10 à 13
milliards de dollars). Dans un certain nombre de cas,
l'insuffisance de leurs réserves avait forcé certains pays
à faire appel au Fonds.

197. Le Directeur général a également fait remar
quer que, depuis son dernier exposé au Conseil, de
nouveaux arrangements de principe avaient été conclus
avec 17 pays. Avec l'adhésion, en mars 1%1, du
Portugal et de la Nigéria, le Fonds comptait maintenant
70 membres, et recevait des demandes d'assistance tech
nique de plus en plus nombreuses, notamment de la part
des pays ayant accédé récemment à l'indépendance.

198. Le Fonds cherchait, en voyant au-delà des
besoins immédiats, à se donner les moyens de faire face
avec souplesse aux situations très variées qui pouvaient
se présenter dans un monde d'échanges plus libres et
de monnaies convertibles. Les tirages étaient effectués
de plus en plus en monnaies autres que le dollar. Le
Fonds examinait les dispositions de l'article VI de
l'Accord pour déterminer dans quelle mesure il pourrait
financer les déficits des balances des paiements dus à
des sorties de capitaux prolongées. Malgré ses impor
tantes ressources, le Fonds risquait, à l'avenir, d'avoir
besoin de sommes supplémentaires en certaines mon
naies. Le meilleur moyen d'obtenir ces ressources serait
peut-être d'emprunter des devises aux principaux pays
industriels, chaque fois que cela s'imposerait.

199. Le Fonds se préoccupait aussi tout spécialement
d'aider les pays peu développés à assainir leur balance
des paiements et à stabiliser leur monnaie. Au cours des
dernières années, l'aide du Fonds était allée presque
exclusivement aux pays non industrialisés. Le personnel
du Fonds se proposait d'examiner très attentivement
le problème des fluctuations du commerce des produits
de base.

200. Les représentants qui ont pris part à la discus
sion générale se sont félicités de la tendance à la con
vertibilité et ont rendu hommage au Fonds pour le rôle
qu'il avait joué dans cette évolution. Le souci du Fonds
de donner de la souplesse à ses opérations pour faire
face aux problèmes de l'avenir a été noté avec satis
faction. De nombreux représentants ont mentionné les
relations étroites qui existent entre les problèmes de la
stabilité monétaire et la croissance économique des pays
sous-développés. A ce propos, la coopération du Fonds
avec d'autres organismes internationaux tels que le
Conseil économique et social et la Banque était souhai
table. On a loué le Fonds de se préoccuper des pro
blèmes des fluctuations du commerce des produits de
base. Certains représentants ont signalé que les efforts
tendant à renforcer les ressources du Fonds deman
daient des consultations étroites avec les pays intéressés.
La nécessité de supprimer les barrières commerciales
et monétaires dans l'intérêt d'échanges plus libres a été
soulignée. Plusieurs représentants se sont déclarés
reconnaissants de l'aide donnée par le Fonds aux pro
grammes de stabilisation de leurs pays respectifs.

201. En réponse, le Directeur général a répété que
le Fonds souhaitait coopérer avec le Conseil écono
mique et social pour examiner le problème des fluc
tuations des prix des produits primaires et pour ins
taurer, en collaboration avec le GATT, un système
d'échanges multilatéraux dont toutes pratiques discri
minatoires seraient exclues. Le Directeur général a
insisté sur les raisons militant en faveur d'un accroisse
ment des ressources du Fonds et a assuré le Con"eil que



ces problèmes seraient étudiés en consultation avec les
pays intéressés.

202. Le Conseil a pris acte [résolution 808 (XXXI)]
du rapport du Fonds monétaire international.

Section V. - Financement international
du développement économique

COL'RANT INTERNATIOXAI. DES CAPITAUX PRIVÉS *
203. Conformément aux dispo~itions de la résolution

1035 (XI) de l'Assemblée générale, le Conseil était
saisi à sa trente-deuxième session d'un deuxième
rapport intérimaire relatif au courant international des
capit~ux privés (E/3513 :l7). Ce rapport fournissait des
renseIgnements sur l'ampleur des mouvements inter
~a~ionaux de capitaux privés ainsi que sur leur répar
titIOn par source et p.'1r destination. Il indiquait que les
sorties de capitaux privés à. long terme des principaux
pays exportateurs de capitaux qui avaient diminué en
1958, avaient presque retrouvé en 1959 le niveau record
de 1957. Ce redressement tenait à une intensification
des cour~nts de capitaux entre les pays développés.
L'expanslOI~ c?r:st~nte de l'économie en Europe occi
de~tale .av~t ete ~ un des facteurs les plus importants
qut aValt mfluence les mouvements internationaux de
capitaux.

204. Le Conseil était également saisi d'un nouveau
rapport (E/3492 27) sur les moyens d'augmenter le
courant international de capitaux privés. préparé con
formément à sa résolution 762 (XXIX).

205. Le rapport traitait des moyens contractuels qui
perm~t~en~ aux entrep~ises des pay~ peu développés
de béneficler des connaIssances techmques et admillÏs
tratives des pays industrialisés, ces movens étant fré
quemment utilisés à l'occasion des invéstissements de
capitaux privés. Le rapport traitait aussi des diverses
mesures propres à encourager les investissements et
!10tamment des avantages fiscaux offerts par les pays
Im~r~a.t~urs de,capitaux.. Il envisageait également la
poSSibIlite de creer un tnbunal international indépen
dant auquel l'investisseur étranger et le O'ouvernement
avec lequel il traiterait pourraient avoir hrecours pour
la conciliation et l'arbitrage de leurs différends. Le rap
port suggérait de continuer l'étude d'une proposition
tendant tout d'abord à dresser une liste d'experts
auxquels les parties pourraient s'adresser le cas échéant.
Conformément à la résolution 1523 (XV) de l'Assem
blée .générale, le rapport traitait également quelques
quesbons ayant trait à la création d'un système d'assu
rance internationale du crédit.

.206. Au ~ours ,du débat sur la conjoncture écono
mique mondiale et sur le développement économique
des pays sous-développés traités dans la section I, les
membres du Conseil ont examiné les divers aspects de
1: que~tion du financement et du développement
economlque.

207; A !'issue de la di~cussion, le Conseil.a adopté
une resolub0!1 [836 (XXXII)] dans laquelle 11 prenait
acte avec sabsfaction du deuxième rapport intérimaire
du Secrétaire général sur le courant international des
capitaux privés (E/3513) et de son nouveau rapport
sur les moyens d'augmenter le courant international de
capitaux privés (E/3492). Il priait le Secrétaire général

*A l'ordre du jour provisoire de la seizième session de l'As
semblée générale figure un point 28, c, intitulé: "Accélération
du courant de capitaux et de l'assistance technique aux pays
en voie de développement".

27 .pocl~men~s offiriels dl' COI!seil tcon<Jmiqlu' et social, tretlte
deu.t'Ième seSSIon, AIlII-l'.t'I'S, pomt 5 de l'ordre du jour.
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de bien vouloir, de concert avec la Banque interna..
tionale pour la reconstruction et le développement et
les autres institutions spécialisées intéressées, et en
consultation avec d'autres organisations et personna
lités compétentes, poursuivre ses études sur les moyens
économiques, juridiques et administratifs propres à
aider les pays peu développés à se procurer des capitallx
privés pour favoriser leur développement économique.
Le Conseil priait également le Secrétaire général de lui
rendre compte, à sa trente-troisième session, de l'état
d'avancement de ses études et des progrès accomplis
dans l'élaboration de propositions concrètes destinées
à stimuler le courant des capitaux privés.

CRÉATION D'UN FONDS D'ÉQlTIPEMENT

DES NATIONS lTNIES *
208. Lors de sa quinzième session. l'Assemblée

générale avait décidé en principe [résolution 1521
(XV)] qu'un Fonds d'équipement des Nation5 lTnks
serait créé et qu'un Comité .::omposé de 25 représentants
d'Etats membres étudierait toutes les mesures prépa
ratoires concrètes, y compris des projets de textes
législatifs. nécessaires à cette fin. Le Président de l'As
semblée générale ayant désigné les Etats membres en
question le 27 mars 1961 :lll, le Comité s'est réuni aux
mois de mai et juin 1961.

209. Certains membres avaient indiqué d'avance que
leur participation aux travaux du Comité n'impliquait
aucun engagement de leur part à contribuer au Fonds
d'équipement qui pourrait êtïe établi à la suite de ces
travaux et avaient exprimé l'espoir que l'on examinerait
toutes les mesures qui pourraient être prises en matière
de financement international (E/3514 29, par. 9).

210. A sa trente-<ieuxième session, le Conseil était
saisi du rapport et des recommandations du Comité
(E/3514 29). Le Comité s'était mis d'accord sur une
série de 12 principes généraux pouvant s'appliquer à
tout organisme de financement international (E/3514,
par. 23). Ces principes portaient sur les objectifs de
l'assistance internationale, les modalités de la fourni
tt.re de cette assistance, l'étendue et la nature des
ressources disponibles et la manière de les obtenir et
enfin la question de la coordination des activités des
différentes organisations dans ce domaine.

211. Le Comité était également convenu de prier
le Secrétaire général de préparer un rapport sur les
besoins des pays sous-développés en matière d'équipe
ment, qui viendrait compléter les travaux déjà effectùés
dans ce domaine sans faire double emploi avec eux. Ce
rapport devrait également apprécier la mesure dans
laquelle les dispositions en vigueur et les institutions
existantes permettent de faire face à ces besoins et
déterminer le domaine dans lequel l'effort international
doit encore être intensifié.

212. Le Comité avait recommandé (sans que l'una
nimité soit faite sur ce point) que la création et les
opérations du Fonds d'équipement soient régis par les
12 principes, dont le texte serait remanié de façon à
s'appliquer à un Fonds d'équipement des Nations
Unies. Il avait également recommandé au Conseil de
transmettre à l'Assemblée un projet de résolution ten-

*A l'ordre du jour provisoire de la seizième session de
l'Assemblée générale figure le point suivant: "Création d'un
fonds d'équipement des Nations Unies: rapport du Comité cons
titué aux termes de la résolution 1521 (XV) de l'Assemblée
générale".

28 Dormnmfs officiels de l'Assemblée générale, quinsièmt'
sessiOl~, seconde partie. Séances plé"ières, 968ème séance.
29l?ocmnent~ officiels du COllseil écollo1Jl.iqu~ et social, trente

det~Xlèltle st'sswn, Amle.t'es, points 2 et 5 de l'ordre du jour.
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dant à prolonger le mandat du Comité et à la charger
de préparer les projets et les textes législatifs (statuts)
nécessaires à la création du Fonds en tenant compte de
l'opportunité d'élaborer un système de contrôle inter
gouvernemental et de vote qui inspire confiance à tous
les Etats membres du Fonds.

213. Plusieurs délégations avaient exprimé le regret
que le Comité n'ait pu travailler plus avant à la rédac
tion de projets de textes législatifs du fait des diver
gences de vues qui s'étaient manifestées au Comité et
qui n'avaient pas pu être éliminées à ce stade.

214. Les discussions du rapport du Comité au
Conseil économique et social 30 ont fait ressortir qu'au
cun changement sensible n'était intervenu dans les
attitudes adoptées jusqu'alors par certains gouverne
ments au sujet d'un Fonds d'équipement des Nations
Unies.

215. Un certain nombre d'Etats membres ainsi qu'un
ou deux observateurs ont continué de demander instam
ment que le Fonds soit établi sans retard. On a déclaré
que si certains étaient opposés au Fonds, c'était parce
qu'ils cherchaient à préparer le terrain aux investisse
ments privés dans les ;Jays peu développés. On a égale
ment fait observer que l'obstacle principal qui s'était
opposé à la création du Fonds avait été la répugnance
évidente d'un certain nombre d'Etats membres à accep
ter qu'un programme aussi important soit exécuté par
l'intermédiaire de l'Organisation des Nations Unies.
On a souligné d'autre part que le Fonds d'équipement
des Nations Unies visait à compléter mais non pas à
remplacer les organismes internationaux de finance
ment existants, qui -étaient incapables d'assurer aux
pays sous-développés les capitaux qui leur étaient indis
pensables.

216. Plusieurs oratenrs se sont déclarés déçus que
le Comité des 25 n'ait pas pu faire davantage de
progrès et ont fait observer que les principes élaborés
par le Comité étaient dans certains cas moins précis
que ceux qui figuraient dans les avant-projets antérieurs
relatifs au SUNFED. On a exprimé l'espoir que le
Conseil donnerait son appui au projet de résolution
recommandé par le Comité et aux 12 principes généraux
joints en annexe.

217. D'autres membres du Conseil ont continué de
se déclarer dans l'impossibilité d'appuyer l'établissement
d'un Fonds d'équipement des Nations Unies. On a
exprimé l'opinion qu'un nouvel organisme chargé de
fournir des capitaux de développement à l'échelle mon
diale n'aurait pas d'utilité réelle étant donné les réali
sations remarquables déjà accomplies par les institutions
multilatérales existantes et les vastes possibilités qui
s'offraient d'ores et déjà aux pays désireux de le faire.
de fournir des capitaux pour le développement écono
mique dans le cadre des accords existants. Il serait
d'ailleurs prématuré de rédiger des projets de textes
législatifs sans aucune perspective immédiate d'obtenir
les contributions financières nécessaires.

218. Un membre du Conseil a exprimé l'espoir que
les contributions au Fonds spécial pourraient être aug
mentées suffisamment pour qu'on puisse élargir son
mandat et lui donner les moyens d'ajouter à ses activités
de préinvestissement des projets d'investissement pro
prement dits.

219. Les principes généraux formulés par le Comité
ont fait l'objet d'éloges en tant qu'exposé simple et
clair de la manière dOïît les pays hautement industria
lisés peuvent aider les !'égions sous-développées du

80 E/AC6/SR,305 à 309, E/SR.1157 à 1163, 1180.
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globe. On a notamment appuyé les principes 4 et 12
selon lesquels l'assistance ne devrait s'accompagner
d'aucune condition inacceptable pour les bénéficiaires.
politique. économique, militaire ou autre et devrait par
ailleurs être coordonnée avec l'assistance provenant
d'autres sources de façon à 'Jbtenir le maximum d'effet
utile pemlanent pour les économies des pays peu déve
loppés. En revanche, on a objecté que les principes
demeuraient incomplets parce qu'ils n'établissaient pas
le principe de l'universalité de participation au Fonds
ni la part de responsabilité que portaient les anciens
pays coloniaux quant aux difficultés économiques des
pays peu développés. ni la nature exacte des contribu
tions. D'autre part, des vues divergentes ont été expo
sées sur la question de savoir si les contributions
devaient être entièrement béuévole~ ou soumises à des
critères détern1inés.

220. Le Conseil a décidé:ll de prendre acte du rap
port du Comité ponr un Fonds d'équipement des
Nations Unies et de le transmettre à l'Assemblée géné
rale en même temps que les comptes pertinents des
réunions de son Comité économique.

RAPPORTS DE LA BANQUE INTERNATIONALE POUR LA
RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOPPEMENT ET DE LA
SOCIÉTÉ FINANCIÈRE INTERNATIONALE

221. Le Conseil était saisi à sa trente et unième
session des rapports annuels de la Banque interna
tionale pour la reconstruction et le développement et de
la Société financière internationale pour l'exercice qui
a pris fin le 30 juin 1960 et de rapports supplémentaires
contenant un aperçu des principales activités de la
Banque et de la Société pendant la période allant du
1er juillet 1960 au 31 janvier 1961 32•

222. Le Président de la Banque a indiqué au Con
seil 88 que le volume des prêts consentis par la Banque
avait été maintenu à un niveau élevé de près de 700 mil
lions de dollars, comme les deux années précédentes.
Il y avait eu également un accroissement des prêts aux
régions peu développées du monde, accompagné d'une
réduction considérable des prêts à l'Europe. Le gros
des prêts de la Banque allait toujours aux pays d'Asie,
mais l'Afrique avait reçu près du tiers des sommes
prêtées au cours du dernier exercice et les prêts aux
pays d'Amérique latine avaient également augmenté. Il
a signalé que l'Europe occidentale et notamment la
République fédérale d'Allemagne avait fourni à la
Banque des sommes croissantes pour ses prêts à
d'autres pays.

223. Le Président de la Banque a également attiré
l'attention du Conseil sur les nom1:>reuses activités de
la Banque autres que les prêts et les emprunts qui con
tribuaient à la croissance économique des pays membres.
C'est ainsi que la Banque a prêté son assistance pour
organiser des enquêtes économiques et créer des ban
ques de développement, ainsi que pour des questions
techniques et financières; elle a réuni un consortium de
pays qui s'intéressent au financement des plans quin
quennaux de l'Inde; elle a servi d'agent d'exécution

81 E/SR.1180.
32 Rapport de la Ball.que illterllatjonale pOlI.r la reconstrlU'tion

ct le dh'r/oppcmellt, quinzième rapport a.II·Ifoltel, 1959-1960, et
"Supplément au quinzième rapport annuel" (Washington
[D. C]), transmis au Conseil par des notes du Secrétaire gé
néral (E/3432 et Add.1). Société filUJll.cière iH-terootioWJle,
qltatrième rapport anlluel, 1959-1960, et "Supplément au qua
trième rapport annuel" (Washington [D. Cl), transmis au
Conseil par des notes du Secrétaire général (E/3433 et
Add.n.

38 E/SR.l140 et 1141.
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pour huit projets du Fonds spécial; et elle a aidé au
succès des négociations qui ont abouti à la signature
du Traité international sur le partage des eaux du
bassin de l'Indus.

224. En présentant le rapport de la Société finan
cière internationale (SFI), le Président a indiqué que
les investissements de la Société s'étaient maintenus au
niveau de l'année précédente. Les 37 investissements
effectués dans 17 pays membres s'élevaient à un total
de 42 200 000 dollars. Une proposition tendant à mo
difier les statuts pour permettre des placements en
actions était soumise au Conseil ùes gouverneurs de la
Société.

225. Le Président a ùéclaré que la création de l'As
sociation internationale de développement (AID) en
septembre 1960 était un événement important car elle
permettrait de donner une aide financière aux pays qui,
pour des raisons indépendantes de leur volonté, n'étaient
pas en mesure de financer leur développement à un
rythme satisfaisant avec leurs propres ressources aug
mentées des crédits de source classique. Quarante-cinq
pays dont les souscriptions s'élevaient à 900 millions
de dollars au total avaient déjà signé l'Accord relatif
à la Société financière internationale et de nombreux
projets prometteurs étaient à l'étude. Les premiers
projets devaient être financés au moyen de prêts de
développement à 50 ans, francs d'intérêt et de com
mission. Le Président a également exprimé l'espoir que
les pays qui envisageaient d'accroître leur programme
d'aide fourniraient une partie de leurs crédits par
l'intermédiaire de l'Association.

226. Le Président a également été d'avis que malgré
l'apparition de nouvelles institutions financières ayant
pour objectif de faciliter le développement, il existait,
dans les pays sous-développés eux-mêmes, des obstacles
qui gênaient les efforts faits pour relever les niveaux
de vie, le plus important d'entre eux étant l'accroisse
ment rapide de la population. Il n'était pas certain que
l'accroissemehL de la population l'emporte finalement
sur le développement des ressources mondiales, mais
le problème de la population n'en posait pas moins des
difficultés à certains pays en cours de développement
et, en général, renforçait la nécessité de faire le meilleur
usage possible des maigres ressources dont ils dispo
saient pour leur développement économique.

227. Nombre des représentants qui ont pris la parole
~nt rendu hommage à la Banque pour sa contribution
au développemp.nt économique des pays membres et ont
accueilli avec satisfaction la création de rAID au cours
de l'année précédente. La portée et l'efficacité des ser
vices ayant le caractère d'une assistance technique
fournis par la Banque et d'autres institutions de déve
loppement international ont été bien accueillies. En ce
qui concerne le problème de la population, plusieurs
représentants ont souligné que leur pays était opposé
à une limitation de la population par des moyens
artificiels.

228. Le rapport de la SFI a été bien reçu et les
nouvelles mesures envisagées par la Société pour assou
plir ses opérations ont été notées avec satisfaction.

229. Dans sa t:ésolution 809 (XXXI), le Conseil
a pris acte des rapports de la Banque et de la Société
financière internationale.

Seetion VI. - Industrialisation
et productivité

230. A sa trente et unième session, le Conseil était
saisi du cinquième rapport concernant les progrès

26

réalisés dans le ~rogramme de travail sur l'industria
lisation (E/3446 '), établi par le Secrétaire général en
application de la résolution 597 A (XXI); du rapport
du Comité du développement industriel sur sa première
session (E/3476 11lS), présenté conformément à la réso
lution 751 (XXIX); du quatrième numéro du Bulletin
de l'industrialisation et de la productivité 36; et d'un
rapport sur la Création de domaines industriels dans
les pays sous-développés 31.

231. Au cours du débat liB, le Conseil a exprimé sa
satisfaction du rapport du Comité du développement
industriel. De nombreux membres se sont plu à souli
gner l'esprit de coopération qui avait présidé aux tra
vaux du Comité et qui avait permis d'adopter à l'una
nimité un rapport constructif, malgré les différences
considérables d'orientation politique et économique qui
existent parmi les 30 pays participants.

232. Dans son rapport (E/3476), le Comité donnait
un compte rendu de ses débats 39, soumettait des pro
positions à l'examen des gouvernements et des insti
tutions nationales qui en dépendent et faisait un certain
nombre de recommandations en vue d'une action inter
nationale concernant notawment les aspects fonctionnels
et structurels des travaux du Comité ainsi que le pro
gramme de travail dans le domaine de l'industrialisation.

233. En ce qui concerne la programmation et la
politique industrielles, le Comité notait que l'expérience
et les progrès réalisés par les divers pays intéressent
tous les pays en général et les pays en cause en parti
culier, et recommandait que l'on prenne des mesures
pour rassembler et diffuser des renseignements sur les
arrangements structurels et les méthodes adoptées par
les Etats Membres de l'ONU en ce qui concerne la
planification et la programmation industrielles. Il appe
lait l'attention des gouvernements des pays en cours de
développement sur les ressources que leur offrent par
exemple les groupes consultatifs de la CEPAL pour la
programmation du développement économique qui ont
été créés dans certains pays au titre du programme
d'assistance technique et il recommandait que le Secré
tariat de l'ONU, tant au Siège que dans les commissions
économiques régionales, envisage de donner à ces ser
vices une grande expansion. Le Comité demandait qu'il
soit rapidement donné suite à la résolution 740 C
(XXVIII) relative au rassemblement, à l'analyse et à
la diffusion de données sur l'expérience acquise en ce
qui concerne l'assistance technique multilatérale, ré
gionale, bilatérale et nationale dans le domaine de
l'industrialisation et il exprimait l'espoir que les gou
vernements mettraient à la disposition du Secrétariat
de l'ONU une documentation à ce sujet. Le Comité
a émis l'opinion qu'il pourrait être particulièrement
utile d'envisager les problèmes industriels des pays
sous-développés sous l'angle régional; en Afrique égale
ment il a fait plusieurs recommandations à ce sujet
et a demandé à être tenu au courant des études entre
prises en la matière.

234. En ce qui concerne le financement du développe
ment industriel, le Comité notait qu'il fait l'objet de
plans de développement économique à long terme dansde
plus en plus de pays en cours de développement. Selon
le Comité, c'est dans le cadre de teis plans qu'il convient
d'étudier le financement du développement industriel;

34 Documellts officiels du C01l-Seil économique et social, trente
et unième session, Am~e%es, point 5 de l'ordre du jour.

35 Ibid., Supplément No 2.
36 Publication de l'ONU, No de vente: 60.ILB.2.
31 Publication de l'ONU, No de vente: 6O.II.B.4.
38 E/SR,1147 et 1148.
39 E/C.S/SR,2 à 7.
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lorsqu'il n'en existe pas, c'est en fonction des besoins
du pays intéressé pour son développement économique
général à long terme qu'il faudrait l'envisager. Le
Comité a reconnu que la formation et la mobilisation
des ressources intérieures doivent constituer la prin
cipale source de financement pour le développement et
que cette mobilisation exige une politique fiscale et
monétaire appropriée ainsi que des mesures d'auto
assistance et des réfornles internes. Il a constaté que
les recettes d'exportation sont un élément décisif dans
le financement de l'importation des biens d'équipement
indispensables pour le développement industriel et il
a estimé qu'il ne faudrait négliger aucun effort pour
favoriser les exportations de produits primaires et d'ar
ticles manufacturés des pays en cours de développeme=tt ;
il a notamment fait appel aux pays industrialisés pour
qu'ils revisent leurs mesures protectionnistes et leurs
autres pratiques restrictives en vue d'augmenter les
achats qu'ils effectuent dans ces pays. Il a également
suggéré que les gouvernements des pays développés et
ceux des pays en cours de développement s'efforcent
d'atténuer les fluctuations de prix excessives et de
favoriser une certaine stabilité des termes de l'échange
à un niveau raisonnable pour ces derniers. Le Comité
a estimé que le financement du développement écono
mique par des capitaux étrangers, tant publics que
privés, devait être considéré comme une source complé
mentaire de capital venant s'ajouter aux ressources
intérieures et favoriser la formation intérieure du capital.

235. Dans le domaine de la formation et de la
gestion, le Comité soulignait qu'il était nécessaire que
l'enseignement et la formation fassent partie intégrante
des plans de développement économique et industriel
des pays sous-développés et il recommandait que, chaque
fois que cela est possible, l'assistance internationale soit
dirigée vers ce but. Il recommandait aux gotlVernements
des pays industrialisés et des pays en cours dé dévelop
pement d'étudier la possibilité d'une expansion des
moyens de formation dans l'entreprise et de la formation
en cours d'emploi dans les services de planification.

236. Le Comité a examiné les principes généraux
de son activité et a constaté qu'il était le premier orga
nisme intergouvernemental central créé pour suivre les
travaux de l'ONU en ce qui concerne le développement
industriel; il s'attendait donc à ce que le Conseil écono
mique et social le charge de toutes les activité" rentrant
dans ce domaine. Il favoriserait la liaison et la coordi
nation entre les organismes des Nations Unies en ce
qui concerne les activités liées au développement indus,.
triel. Le Comité avait pris note du point b du troisième
alinéa du préambule de la résolution 1431 (XIV) de
l'Assemblée générale, aux termes de laquelle "l'indus
trialisation aidera les pays sous-développés à diversifier
leur économie et leur assurera une structure économique
et sociale mieux équilibrée et un taux élevé de dévelop
pement économique". Il concentrerait donc ses travaux
sur le développement industriel, mais il reconnaissait
la nécessité de tenir dûment compte des autres aspects
de la politique économique générale intéressant le déve
loppement industriel, tout en veillant à ce que ses tra
vaux ne fassent pas double emploi avec ceux des autres
organes compétents de l'ONU.

237. Pour ce qui est des aspects structurels de ses
travaux, le Comité recommandait de créer un centre de
développement industriel au Secrétariat de l'ONU. Ce
centre serait chargé de recueillir, d'analyser et de
diffuser l'expérience acquise grâce aux programmes
d'assistance technique en matière d'industrialisation; il
~)f:;(mettrait aussi à l'ONU, aux institutions spécialisées
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et à l'AlEA de procéder à un échange complet d'in
formations concernant leurs activités respectives dans
ce domaine et de prendre les mesures de coorciination
nécessaires.

238. Le Comité a aussi décidé de créer un gronpe de
travail "intersessiollnel" chargé d'aider le Comité dans
ses fonctions, particulièrement dans celles qui con
cernent les travaux du Centre de développement
industriel.

239. Pour établir son programme de travail, le
Comité était saisi d'un mémoire du Secrétaire général
(E/C5/1) préparé conformément à la résolution
757 (XXIX) qui contenait des propositions en vue d'un
programme de travail d'une plus vaste portée et à plus
long terme dans le domaine de l'industrialisation. Le
programme proposé comprenait des projets de recher
che, des groupes de travail, des cycles d'étude et
réunions analogue>; sur divers problèmes relevant de ce
domaine; elles portaient également sur l'appui technique
à fournir aux opérations extérieures de l'ONU dans
ce domaine.

240. Le Comité a approuvé les propositions du
Secrétaire général. Il a fait des recommandations con
cernant l'orientation des projets et leurs objectifs prin
cipaux, il a proposé d'incorporer à ce programme un
certain nombre de projets et d'activités supplémentaires
et il a recommandé, dans certains cas, d'apporter cer
taines modifications au calendrier d'exécution du pro
gramme. Il a fait sienne l'opinion du Secrétaire général
selon laquelle les travaux que le Comité et les commis
sions économiques régionales doivent entreprendn.. ;lns
le domaine de l'industrialisation, au titre de leurs pro
grammes de travail respectifs, seraient d'autant plus
efficaces que ces programmes se compléteraient et
s'étaieraient mutuellement; à cet égard, il a bien
accueilli la proposition du Secrétaire général visant à
lier le program••te de travail d'une plus vaste portée
aux travaux correspondants des commissions régionales.
En ce qui concerne la coopération avec les institutions
spécialisées, le Comité a pris note d'Un mémorandum
présenté par le Secrétaire général en application de la
résolution 792 (XXX), partie J, et contenant des sug
gestions en vue d'une action concertée dans le domaine
de l'industrialisation (E/C.S/2).

241. Le Comité insistait sur la nécessité d'assurer
aux documents publiés par l'ONU sur l'industriali
sation, et notamment au Bulletin de l'industrialisation
et de la productivité, la diffusion la plus large possible
de façon à atteindre tout particulièrement les respon
sables du développement industriel dans les pays sous
développés.

242. Le Conseil a adopté à l'unanimité une résolution
[817 (XXXI)] aux termes de laquelle il approuve le
rapport du Comité du développement industriel ainsi
que le programme de travail et l'ordre de priorité qui
y figurent, prie le Secrétaire général de prendre les
dispositions nécessaires pour appliquer le programme
et les autres recommandations relatives aux mesures à
prendre par les Nations Unies, qui sont contenues dans
le rapport, et invite les chefs de secrétariats des insti
tutions spécialisées et de l'AlEA à prendre note du
rapport et à mettre en œuvre les propositions qu'il con
tient au sujet des mesures que leurs organisations
respectives devraient prendre, séparément, conjointe
ment ou en collaboration avec l'Organisation des
Nations Unies 40.

40 Voir aussi chE.? VIII, sect. 1.



ANNEXE

EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

ExposÉs ORAUX FAITS l'AR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNE
:MENTALES DEVANT LE CONSEIL OU SES COMITÉS, CONFORMÉ
:MENT À L'ARTICLE 86 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

TreJtte et unième session

Fédération syndicale mondiale:
Développement économique des pays sous-développés et fi

nancement du développement économique (E/SR.1l48).
Confédération internationale des syndicats libres:

Propositions concernant un programme de travail d'une plus
vaste Ilortée et à plus long terme dans le domaine de l'in
dustrialisation: action concertée dans le domaine de l'in
dustrialisation (E/C.SISR.3).

Trente-deuxième session

Chambre de commerce internationale:
Développement économique des pays sous-développés et fi.

nancement du développement économique (ElAC.6/SR.
306).

Confédératioll in ternationale des syndicats libres:
Tendances économiques mondiales; développement économi

que des pays sous-développés et financement du développe
ment économique (E/SR.1l60).

Confédération internationale des syndicats libres:
Problèmes internationaux relatifs aux produits de base

(E/AC.6/SR.295).
Confédération internationale des syndicats libres:

Fourniture, par l'entremise des organismes des Nations
Unies, d'excédents de produits alimentaires aux peuples
qui en manquent (E/AC.6/SR,300).

Fédération internationale des producteurs agricoles:
Fourniture, par J'entremise des organismes des Nations Unies,

d'excédents de produits alimentaires aux peuples qui en
manquent (E/AC.6/SR.3()()).

Confédération internatiouale des syndicats chrétiens:
Tendances économiques mondiales; développement économi

que des pays sous-développés et financement du développe
ment économique (E/AC.6/SR.30Z).

Fédération syndicale mondiale:
Tendances économiques mondiales; développement économi

que des pays sous-développés et financement du dévelop
pement économique (E/SR.1l59).

Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies'
Développement économique des pays sous-développés et fi~

l1j1ncement du développement éCllnomigue (E/SR.ll6(».
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Fédération mondiale des anciens combattants:
Développement économique des pays sous-développés et finan

cement du développement économique (ElAC.6/SR,305).

ExposÉs ORAUX FAITS l'AR DES ORGANISATIONS NON GOUVER!'œ
MENTALES DEVANT LE COMITÉ DU CONSEIL ClIARGÉ DE!i ORGÂ.
NISATIONS NON GOUVERNEMENTALES, CONFORMÉMENT À
L'ARTICLE 85 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Chambre de commerce des Etats-Unis d'Amérique:
Tendances économiques mondiales (E/C.2/SR.l87).

EXPOSÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS AU CONSEIL PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

Association fiscale internationale:
E/C.Z/567. Résolution sur l'interprétation des traités de dou

ble imposition: méthodes et procédures.

Chambre de commerce internationale:
E/C.Z/568. Conclusions approuvées à l'unanimité par la Con

férence internationale d'hommes d'affaires.

Chambre de commerce internationale:
E/C.Z/570. Le régime monétaire international.

Chambre de commerce internationale:
E/C.ZI573. Loi type relative aux marques de fabrique.

Confédération internationale des syndicats chrétiens:
E/C.Z/577. Fourniture, par l'entremise des organismes des

Nations Unies, d'excédents de produits alimentaires aux
peuples qui en manquent.

Chambre de commerce internationale:
E/C.Z/579. Déclaration et résolutions de la CCI, 1959-1961.

Fédération syndicale mondiale:
E/C.2/587. L'épargne en vue de la croissance économique:

sources et tendances.

Fédération internationale des producteurs agricoles:
E/C.Z/588. Fourniture, par l'entremise des organismes des

Nations Unies, d'excédents de produits alimentaires aux
peuples qui en manquent.

Chambre de commerce internationale:
E/C.2/591. Politique fiscale et investissements internatio

naux.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS À L.A COMMISSION I;)U COMMERCE
INTERNATIONAL DES PRODUITS DE :BASE PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

Chambre de commerce internationale:
E/CN.13/NGO/Z. Contribution à la solution des problèmes

de produits de base: aj ustement de la production à la con
sommation.



iens combattants:
des pays sous-développés et finan

It économique (EjAC.6jSR,3()5).

Chapitre III

PROGRAMMES DE COOPERATION TECHNIQUE

affectés aux bourses. On s'est félicité de la participation
accrue des commissions l-égionales aux activités d'assis
tance technique. On a insisté pour que les experts
affedés à tous les programmes soient recru~és sur une
base géographique plus large. ~n ce '~I ~oncerne
l'envoi de personnel OPEX, plttSleurs delegattons ont
fait des observations sur les retards d'exécution et la
lomme durée des missions des experts. Le Commissaire
a e~pliqué que les connaissances hautement spécialisées
requises des experts retardaient souvent leur recrute
ment et empêchaient parfois de recruter des experts
dans les pays en voie de développement. Tandis que la
plupart des délégations ont estimé que le programme
ordinaire était utile en ce qu'il donnait la souplesse
nécessaire pour répondre aux demandes urgentes et
prioritaires, d'autres ont exprimé l'opinion que ce
programme devait être combiné, av~c le Progra?1me
élargi en un seul programme ~ assl~tance .tec~l11que.

Plusieurs délégations se sont dec!are~s satIsfaIt~s. 4e
l'importance accordée par le Secretanat aux activites
en matière de formation.

247. Le Comité a félicité le Secrétariat de l'amélio~

ration apportée à la présentation du rapport et lui a
soumis de nouvelles suggestions à ce sujet.

248. Sur la recommandation du CAT, le Conseil,
dans sa résolution 853 (XXXII), a pris acte avec so.tis
faction du rapport du Secrétaire général (E/3474).

Section ll. - Programme élargi
d'888istance technique *

249. Conformé. eut à la demande exprimée par
l'Assemblée générale dans sa résolution 1383 (XIV),
le Conseil a examiné à la reprise de sa trentième
session 5, la question d/un changement d'appell~tbn ~es
programmes d'assistance technique. Par sa reso1ut1?n
806 (XXX) il a décidé que l'œuvre des Nations Ullles
en matière d'assistance technique serait désignée sous
l'appellation collective de "Programmes de coopération
technique des Nations Unies", étant entendu que les
appeBations consacrées des div;rs programme~ e~ de
leurs organes seraient conservees. Les orgalllsatlOns
pax"ticipantes ont été i~vitées à ~nvisager ~a. possibilité
d'utiliser cette appellatlOn collective pour deslgne~ leurs
propres activités dans le domaine de l'aSSIstance
technique.

250. A sa trente-deuxième session 6, le Conseil était
saisi du rapport du CAT (E/3430 7) sur sa session de
novembre et de décembre 1960, au cours de laquelle
le Comité avait approuvé les programmes pour la

*L'ordre du jour provisoire de la seizième session de l'As
semblée générale contient le point suivant: "Programmes de
coopération technique des Nations Unies".

5 EjSR,1135 et 1136.
6 E/TACjSR,231 à 250, 253 à 257; EjSR,1182.
7 Docu.men.ts officiels dit Conseil économique et social, trente

deuxième session, amlexes, point 11 de l'ordre du jour.

29

Section J. - Programme d'assistance technique
des Nations Unies *

243. A sa trente-deuxième session, le Cons~il a
examiné 1 le rapport du Secrétaire général sur les
programmes d'assistance technique de l'Organisation
des Nations Unies (E/3474 2), où étaient décrits les
travaux effectués en exécution des résolutions 200 (III),
304 (IV), 4:8 (V), 723 (VIII), 926 (X), 1024 (XI),
1256 (XIII) et 1395 (XIV) de l'Assemblée générale.
Le Conseil était également saisi de renseignements con
cernant les activités des Nations Unies dans le cadre
du Programme élargi d'assistance technique, contenus
dans le treizième rapport du Bureau de l'assistance tech
nique au Comité de l'assistance technique (E/3471 3),
ainsi que des recommandations du CAT (E/3547 2)
sur ces rapports.

244. Dans son rapport, le Secrétaire général
(E/3474) faisait le point des services fournis aux gott
vernements pendant l'année 1960. Il décrivait le rôl~ du
fJroaramme ordinaire d'assistance technique des NatlOns
• l:> d .Unies et exposait quelques-uns es tratts communs aux
activités en matière de formation et aux activités con
nexes. Il contenait également des états financiers et des
tableaux statistiques complets relatifs aux opérations
d'assistance technique.

245. En présentant le rapport au CAT 4, le. Com
missaire des Nations Unies à l'assistance techmque a
souligné l'importance croissante accordée aux pro
grammes de formation. Il a indiqué que les activités
d'assistance technique des Nations Unies étaient main
tenant complètement intégrées dans le Secrétariat. Il
a exposé le rôle des commissions économiques ré
!!Ïonales dans l'élaboration des programmes et a attiré
rattention sur l'interêt plus marqué accordé aux projets
régionaux. Le Commissaire ~ ipsisté pour que soit
maintenu un programme ordmatre dont la .so.uplesse
permet de répondre aux demand~s pnontal1:es ~t

urgentes. Au sujet de la programmatton des. proJets, Il
a indiqué que la nouvelle méthode perm~ttnl.lt u~e {?lus
complète intéaration des activités des dIverses mstttu
tions spéciali~ées. Il s'est félicit~.de l'élargisse~en~
prévu du réseau de rep~ésentants re;ld;nts. et a souhgne
l'importance de l~ur tach.e dans 1exe~utI,on d~s p~~
grammes des Nations Ullles. Il a expnme son mqUle
tude persistante à l'égard des obstacles auxquels se
heurte le Secrétaire général pour recruter des experts
sur le plan international ainsi qu'à. l'éga.rd des diffi
cuités qu'on éprouve à employer plemement toutes tes
ressources disponibles du programme.

246. Au cours du débat, quelques délégations, opt
piésenté des 'Observations sur la réduction des credIts

*L'ordre du jour provisoire de la seizième session de l'As
semblée généro.1.e contient le point suivant: "Programmes de
coopér::otinn technique des Nations Unies".

1 EjTACjSR,247 à 250, EjS~.1l82.. .
2 Documents officiels dit Conseil économique et s.oclal, trente

deuxième session, Anne.Tes, point 11 de l'ordre du Jour.
3 Ibid., Supplémmt No 5.
4 EjTACjSR,247.
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période 1961-1962 et autorisé les attributions de fonds
aux organisations participantes pour l'année 1961 s.

251. Le Consp.îl était également saisi du rapport
annuel du BAT au CAT (E/3471 et Add.l 9) et du
rapport du CAT sur sa session de juin à août 1961
(E/3547 'i'). Le Consel1 a noté que le CAT avait exa
miné au cours de tette session deux rapports du BAT
(allocations pour cas d'urgence accordées en 1960
- E/TAC/L.236; et procédures d' ;laboratiol1 des pro
grammes à .r~chelon. national- E/TAC/lOS), dett~
n~tes du. ~resldent-Dlr1ectet1r (programme supplémen
taIre reVlse pour 1961-.1962 - E/TAC/L.237; et paie
ment .de certaines indemnités au personnel d'assistaI1ce
techmque - E/TAC/L.238), une communication du
Directeur général de l'OMS (prc~édures d'élaboration
des programmes à l'échelon 1",.tional- E/TAC/108),
deux communications sur la qtlt:stiùn de la rèpartitian
des dépenses d'administration et des dépenses des
services d'exécution entre les budgets ordinaires et le
budget du Programme élargi (Directeur général de la
FAO-E/TAC/106; et Secrétaire général de l'OMi"!
- E/TAC/107) et un rapport sur cette question pré
senté à l'Assemblée générale par le Comité consultatif
pour ies questions administratives et budgétairts
(A/4774). Enfin, le CAT avait examiné le rapport \~u

Directeur général du Fonds spédal et du Président
Directeur du BAT sur les questions relatives au Fonds
spécial et au Programme élargi (E/3473 10), qui est
traité à la section IV ci-dessous. II avait égalemer.t
considéré la question de l'el:lploi de travailleurs béné
voles pour les programmes opérationnels de l'ONU et
des institutions connexes destinés à faciliter le déve
loppement économique et social des pays peu développés
(E!3.s48 11), qui est traitée à la section VI ci-dessous.

252. Les décisions et recommandations du CAT et
les fi.lêSUres prises par le Conseil sont exposées ci-après.

EXAMEN DES ACTIVITES DE 1960

253. En faisant le point des activités du programme
en 1960, le Comité de l'assistanc'2 techr..ique avait noté
avec satisfaction que les contributions avaient été supé
rieures à celles de n'importe quel exercice antérieur, si
bien qu'il n'avetit pas été nécessaire de recourir à la
procédure exceptionnelle de prélèvement sur le Fonds
de roulement et de réserve, comme il avait fallu le faire
l'année précédente. Les opération!': de 1960 avaient
atteint à peu près le même niveau que œ:les de 1959,
quoique les dépenses totales aient été quelque peu infé
riet:..es à cause surtout d'une légère diminution des
livraisons .~quiI :lent et de fournitures.

254. Une assistance avait été fournie à 103 pays et
territoires, tandi::. que 23 autres pays participaient au
programme en envoyant des boursiers dans des centres
régionaux de forlnation. A certains égards, le fait le
plus marquant avait été l'accroissem~nt de l'assistance
fournie à l'A ~rique; en 1956, celle-ci avait reçu au titre
du programme une aide représentant 8,9 pour 100 du
total; en 1960, cette aide représentait 15,3 pour 100 du
total; pour 1961-1962, elle atteindrait sans doute 30,6
!lo'lr 100 des dépenses totales, sans que le volume de
l'assistance aux àutres régions en soit aucunement
réduit.

8 Par sa résolution 153.3 (XV), l'A~"emblée générale a con
firmé le lS décemhre 1960 les al1ocat:o 'J de fonds aux organi
sations participantes pour le programme d~ 1961.

9 Documents officiels du Conseil économicme et social trente-
deuxième session, Supplément No 5.'· ,

10 Ibid., points 10 et 11 de l'ordre du jour.
11 Ibid., point 13 de l'ordre du jour.
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255. Le Comité avait constaté que, de même que les
années précédentes, les experts avaient été recrutés dans
un très grand nombre de pays et qu'au total ils avaient
été affectés à 2 258 missions dans 78 pays. Plus de la
moitié des pays qui bénéficient de l'assistance d'experts
av, ient pu m~Ere à la disposition du Programme élargi
un ou plusieurs de leurs propres e>..perts. Le nombre de
bourses décernées avait été un peu inférieur à celui
de 1959, mais la dépense totale correspondante avait
.:ontinué d'augmenter. Le nombre de bourses décernées
au titre du progranlme ordinaire d'assistance technique
des organisations participantes avait accusé une auO"
mentation sensible pendant l'année et dépassé de près
de 50 pour 100 le chiffre correspondant pour le Pro
gramme êlargi. Le Comité s'était aussi intéressé à
l'étude réalisée par le BAT sur les instituts et les
centres de formation nationaux et régionaux qui avaient
bénéficié de l'assistance du programme et qui consti
tuaient maintenant un moyen particulièrement impor
tant d'aider les pays en voie de développement à former
leurs nationaux.

Recrutement d'experts et moyens de formation
dans les pays en voie de développement

:'56. T ~ f ," :;li·· ~ ". 'lait constaté que les adi ninistra
teurs de:> o'r .<. ',,,, .0" de coopération technique éprou
va!en~ de . '.:. ':ü plus de difficulté à recruter des
experts q;,talifIé6 (:t il avait pris note de ce que le Comité
administratif de coordination avait prié le Président
Directeur d'étudier de toute urgence les problèmes de
recrutement avec le concours du Comité consultatif pour
les questions administratives. Plusieurs propositions
avaient été avancées puur améliorer les possibilités de
recrutement, et l'on .wait notamment suggéré de faire
appel de plus en plus au talent des expert3 des pays
en voie de développement. Sur la recommandation du
CAT, le Conseil a adopté la résolution 852 (XXXII),
aux termes de laquelle il priait le Bureau et les orga
nisations participantes, lorsqu'ils recrutent des experts
et organisent ùes programmes de bourses et des cours
de formation, de faire appel de plus en plus à l'assis
tance des pays en voie de développement, et priait en
outre le Président-Directeur de->aire rapport sur les
mesures pri~es dans ce domai11l

Pouvoirs du Président-Directeur
gn matière d'allocations d'urgence

257. Le Comité avait pris acte du rapport du Prési
dent-Directeur sur les autorisations d'allocations pour
cas d'urgence accordées en 1960 (E/TAC/L.236). Ces
autorisations tenaient compte des crédits plus élevés
mis à la disposition du Président-Directeur par le CAT
pour lui permettre de faire face à des besoins urgents,
en particulier dans les nouveaux pays indépendants et
les pays en voie d'accéder à l'indépendance. Le Comité
avait convenu de maintenir à 7,5 pour 100 des res
sources du programme le plafond des autorisations pour
cas d'urgence du Président-Directeur jusqu'à la fin de
1962, et de fixer ensuite, pour la période 1963-1964, le
pourcentage maximum de ces allocations sur une base
bienn:ll~ En outre, le Comité avait décidé d'examiner
à sa sesian de novembre la possibilité de reporter sur
l'exercice 1962 toutes les sommes non engagées des
allocations de 1961.

Situation financière du programme

258. Le Comité avait été particulièrement heureux
de constater que l'accroissement des contributions pour
1960 avait été suivi, en 1961, d'une nouvelle augmen-
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tation des annonces faites par 36 gouvernements;
d'autre part, six pays' ayant récemment accédé ù l'indé
pendance contribuaient pour la première fois au pro
gramme. Le!> contributions a.'moncées pour 1961 dépas
saient déjà l'équivalent de 41 millions de dollars et on
attendait encore d'autres annonces et d'autres contri
butions. Certains membres du Comité avaient déclaré
que l'absence de pleine convertibilité de certaines con
tribt.tions limitait la liberté de choix des pays bénéfi
ciaires qui demandaient une assistance technique dans
le cadre du programme, et ils avaient insisté pour que
les pays fassent leur contribution en devises aisément
convertibles, sauf lorsque la situation de leur balance
des paiements était de toute évidence précaire. D'autres
membres, par contre, avaient insisté sur le fait que le
caractère volontaire cles contributions au Programme
élargi laissait aux pays contribuants la liberté de fixer
tant le montant que les modalités de versement. Le
Président-Directeur avait indiqué que des contributions
totalement, ou tout au moins partiellement, convertibles
faciliteraient grandement l'exécution du proaramme
par les organisations participantes. b

Coordination et ordre de priorité

259. En passant en revue les activités du programme
en 1960, le Comité a accordé une attention particulière
à la question de la coordination des divers programmes
de coopération technique des Nations Unies et a sou
ligné qu'il était important d'établir un ordre de priorité
convenable dans le domaine de l'assistance fournie aux
pays en voie de développement. Sur la recommandation
du CAT, le Conseil a adopté une résolution [851
(XXXII)] dans laquelle il a décidé de créerm Comité
spécial composé de huit Etats membres ,:hoisis parmi
les membres du Conseil d'administration du Fonds
spécial et ceux du CAT 12 et chargé d'étudier les nou
velles mesures qu'il conviendrait de prendre pour:
a) organiser les travaux de coopération technique de
1'.O~g~nisation, des Nations Unies, des ,institutions spé
cH;hsees,. de 1AlEA et du Fonds special, en vue de
mleux roder J~s Etats membres, sur leur demande, à
préparer leurs programmes nationaux de développe
ment, étant entendu que la préparation, l'exécution et
la coordination de ces programmes nationaux sont la
prérogative des Etats intéressés; b) assurer, chaque fois
qu'il sera possible, une coordination plus étroite des
travaux de coopération technique et de préinvestisse
ment de l'Organisation des Nations Unies, des institu
tions spécialisées, de l'AlEA et du Fonds spécial, en
vue de faciliter la réalisation des objectifs nationaux de
développement; c) aider les Etats membres en leur four
nissant les services de coopération technique qui appor
ten;mt la plus grande contribution à leur développement
natlOnal.

260. Le Comité spécial devra également étudier les
moyens d'instaurer dans les pays en voie de développe
ment des relations plus étroites entre les organisations
du système des Nations Unies, en accordant une atten
tion spéciale au rôle que peuvent jouer ks représentants
résidents, pour donner aux pays qui en bnt la demande
des avis plus concertés sur la préparation et l'exécution
techniques des programmes nationaux et sur les aspects
techniques des différentes parties de ces programmes.
Le Comité spécial devra présenter un rapport au Conseil
à sa trente-quatrième session, époque à laquelle le-_._-

12 Le 4 août 1961, le président du Conseil a désigné pour
faire partie du Comité spécial les pays suivants: Brésil, Eta.ts
Unis d'Amérique, Ethiopie, France, Japon, République arabe
unie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Union des Républiques socialistes soviétiques (E/3553).
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Conseil sera également saisi des observations que le
Conseil d'administration du Fonds spécial et le CAT
feront, le cas échéant, sur le rapport et sur les recolT'
mandations du Comité spécial.

26~. Le Conseil, ~ans ~ résolution 850 (XXXII),
a pns acte avec satlsfactloJ1 du rapport du BAT au
CAT,

MÉTHODES D'ÉLABORATION DES PROGRAMMES
, 'ÉA L CHELON NATIONAL: rROGRAMMATION PAR PROJET

262. Comme suite à sa résolution 786 (XXX) dans
laquelle il a décidé d'adopter, en principe, un système
"de programmation par projet" pour la planification,
l'approbation et l'exécution des activités dans le cadre
du Programme élargi, le Conseil, dans sa résolution
854 (XXXII), a approuvé les mesures détaillées recom
mandées par le CAT en vue de l'application de la 1)ro
grammation par projet à compter de la période 1961
19?2. La résolution avait été recommandée par le CAT
qU1, pendant sa session, avait examiné avec le plus
grand soin les recommandations détaillées du Bllreau
concernant les procédures d'élaboration des pro
grammes. D'après le nouveau système, le programme
de 19~3-1%4 sera préparé pour une période de deux
ans. Blen que les projets à long terme, c'est-à-dire les
projets d'une durée supérieure à 24 mois, doivent être
préparés et soumis pour toute leur durh.e, la période
pour laquelle le CAT approuvera ces projets ne devra
pas dépasser quatre ~ns; le CAT n'envisagera une pro
longatlOn de ces projets que dans les cas exceptionnels
où il existe une justification technique convenable à
cette prolongation et des preuves satisfaisantes attestant
que des efforts sont faits pour mener ces projets à leur
terme et en transférer la responsabilité aux gouverne
ments bénéficiaires sans retard anormal. Le Bureau
devra tout particulièrement prendre garde que le pro
gramme ne perde de sa souplesse, ce qui se produirait
notamment si les projets à long 'cerme venaient à
absorber une proportion trop importante du montant
total des ressources du programme, et il devra faire
rapport au CAT pour chaque période de la program
mation. Pour les périodes de programmation à venir, le
CAT devra donner au Président-Directeur l'autorisation
de pourvoir aux cas d'urgence pour toute la durée d'un~

période de programmation, sous réserve que le Prési
dent-Directeur continuera d'examiner avec attention
les autorisations reportées d'une année sur l'autre.
Quallt au montant réservé aux cas d'urgence, le CAT
devra le réexaminer ultérieureme~lt sur la demande du
Président-Directeur en tenant compte de l'expérience
acquise. Le Conseil a décidé en outre d'annuler la dis
position de l'alinéa vi du paragraphe 1 de la résolution
542 B (XVIII) aux termes de laquelle la part de chaque
organisation participante dans le programme ne pouvait
pas, pour un ex~rcice donné, être inférieure à 85 pour
100 de sa part pour l'exercice précédent. Le Conseil,
d'autre part, a prié le Président-Directeur de tenir
dûment compte, lorsqu'il déterminera l'utilisation de
sa réserve de planification, de l'intérêt qu'il y a à con
tinuer de pourvoir de façon adéquate aux besoins d'as
sistance des pays en voie de développement dans les
domaines relevant de la compétence de l'OMM, de
l'UIT, de l'üACI et de l'AlEA. Le Conseil a également
invité les organisations participantes à préparer, pour
l'information des gouvernements bénéficiaires, pour le
programme des ar;.nées 1963-1964 et les périodes de
programmation ultérieures, des exposés succincts sur
l'assistance particulière qu'elles peuvent offrir aux pays
en voie de déve1oppement, notamment sous la forme



d'une coopération techniqu!.: très étroitement liée aux
plans de développement de ces gouvernements. Il a
l;galement été décidé que le CAT préparerait à sa
session de l'été de 1%2 un exposé des principes essen
tiels à appliquer, pour l'information des gouvertlements
désireux d'établir un ordre de priorité pour l'assistance
qu'ils souhaitent recevoir au titre nu Programme élargi.

263. En vertu de~ nouvelles dispos~tions. les foMs
continueront à êtn: attribués annuellement aux organi
sations participantes et celles-ci pourront utiliser pea
dant la deuxième année de la période biennale les fonds
non engagés pendant la première année. Le CAT a pris
un certain nombre d'autres décisions qui devront guidèr
le Bureau et les gouvernements bénéficiaires dans la
planification du programme de 1%3-1964, selon un
système de programmation par projet, et qui ont trait
aux renseignements sur les p.·ojets à long terme. à la
préparation des demandes pour les programmes na
tionaux, à la soumission du programme à l'approbation
du CAT, aux modifications des projets. aux plans
d'opération, aux programmes de la catégorie II et aux
réserves de planification du Président-Directeur et des
organisations participantes. Le Comité a également
décidé que le montant des fonds qui pourraient être con
sacrés aux projets régionaux et interrégionaux serait
porté à 15 pour 100 des ressources disponibles pour le
financement des tâches d'exécution et qu'un supplément
de 1 pour 100 serait réservé aux projets régionaux et
interrégionaux de l'OACI, de l'OMM, de l'UIT et de
l'AlEA. En ce qui concerne les périodes de program
mati(ltl. à venir, le CAT a décidé de réexaminer à une
session ultérieure et en tenant compte de l'expérience
acquise, des questions telles que la durée du cycle de
programmation, le nombre proportionnel des projets à
court terme et à long terme dans le programme. 1avan
cement du calendrier d'établissement des programmes,
la proportion de fonds consacrés aux projets régionaux
et interrégionaux et le financement du programme.

264. Le Comité a également examiné la question
des consultations qui devront être organisées avec les
secrétaires exécutifs des commissions économiques
régionales à propos de la planification des activités du
Programme élargi. Il a adopté une rés'"llution (E/3547,
par. 129) dans laquelle il recommandait au Président
Directeur d'inviter le Secrétaire exécutif de chacune
des commissions économiques régionales à faire con
naître ses vues sur les facteurs économiques et sociaux
à prendre en considération dans la préparation des
programmes de coopération technique à appliquer dans
les pays de sa région. Le Président-Directeur fera rap
port au CAT en juillet 1962 sur cette question.

PROGRAMME SUPPLÉMENTAIRE REVISÉ POUR 1%1-1962

265. En novembre 1960, le Comité a approuvé un
programme supplémentaire pour 1961-1962 au profit
de 21 pays nouvellement indépendants ou en voie d'ac
céder à l'indépendance, étant entendu que le programme
serait revisé par les gouvernements et organisations
participantes intéressées et que les modifications qui
interviendraient à la suite de cet examen seraient
signalées au CAT (E/3430, par. 24).

266. En juillet 1961, le Président-Directeur a
informé le CAT que 13 pays avaient présenté leurs
programmes revisés et qu'il restait à remanier les pro
grammes concernant les huit autres pays. Il a indiqué
que l'exécution des projets ne devait pas attendre
l'achèvement de la période de remaniement des pro
grammes et que les projets qui avaient été ètablis et
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avaient fait l'objet d'une demande ferme étaient mis en
train le plus rapidement possible.

267. Le Comité a pris acte avec satisfaction (E/3547,
par. 134) du rapport du Président-Directeur et il
reprendra la question à sa prochaine session, lorsqu'il
disposera de renseignements supplémentaires sur le
programme supplémentaire revi~é.

RÉPARTITION DES DÉPENSES D'ADMINISTRATION ET DES
DÉPENSES DES SERVICES D'EXÉCUTION ENTRE LES
BUDGETS ORDINAIRES ET LE BUDGET DU PROGRAMME
ÉLARGI

268. Le CAT a examiné la question de la répar
tition des dépenses d'administration et des dépenses des
services d'exécution entre les budgets ordinaires des
organisations participantes et le compte spécial du
Programme élargi, en se fondant sur le rapport et les
recommandations du Comité cor: sultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires sur cette question
(A/4774). Les membres du CAT ont été généralement
d'avis de conserver pour la période 1%3-1%4 les
grandes lignes de la solution provisoire actuellement en
vigueur et sur sa recommandation le Conseil a adopté
une résolution [855 (XXXII)] stipulant que les allo
cations faites par prélèvements sur le compte spécial
pour couvrir les dépenses d'administration et les
dépenses des services d'exécution des organisations
participantes pour 1963 et 196 ~ devront prendre la
forme de sommes forfaitaires dont le montant sera
équivalent à 12 pour 100 de la moitié du coût des
projets pour 1961-1962. Ces dispositions seront toute
fois appliquées avec une certaine souplesse à l'OACl,
à l'UIT. à l'OMM: et à l'AlEA qui pourront tenir
compte de ce facteur en préparant leurs demandes d'allo
cations de crédits. Le COhseil a finalement décidé que
toutes fractions des fonds dont une organisation n'aura
pas besoin pour les dépenses d'administration et les
dépenses des services d'exécution, seront ajoutées à la
réserve de planification du Président-Direct{)ur du BAT.

COORDINATION À r}ÉCHELON LOCAL

269. Le CAT a pris acte (E/3547, par. 153) du
rapport du Directeur général du Fonds spécial et du
Président-Directeur du BAT sur les questions relatives
aux deux programmes 13. A ce sujet, le Comité a
accordé une attention toute spéciale au rôle que jouent
les représentants résidents pour aider les gouvernements
à tirer le meilleur parti de J'assistance reçue en reliant
cette assistance à leurs besoins et à leurs programmes
de développement. Un certain norl'hre de membres du
Comité ont estimé que le Conseil devrait souligner dans
une résolution l'importance qu'il ::.ttache aux services
que les représentants résidents peuvent rendre aux
vays où ils sont affectés. sur demande du gouvernement.
et qu'il devrait :nviter le Comité administratif de coor
dination à formuler des propositions en vue de renforcer
leur rôle dans les programmes de coopération technique
des Nations Unies. Toutefois. certains membres du
Comité ont estimé que l'adoption en ce moment d'une
résolution ferait double emploi avec l'étude plus générale
que le Comité spécial envisagé devait entreprendre
dans les mois à venir (voir par. 259 ci-dessus) et que si
le Conseil devait prendre une décision, il devait tenir
compte de tous les éléments qui peuvent rendre l'assis
tance plus efficace, tels que le fait de faire appel plus
souvent aux commissions économiques régionales et de
confier à des ressortissants des pays bénéficiaires les
fonctions de représentants résidents ou représentants

13 Voir aussi sect. TV ci-dessous.
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Section m. - Fonds spécial *
272. Conformément au paragraphe 9 des principes

directeurs et critères énoncés dans la partie B de la
résolution 1240 (XIII) de l'Assemblée générale, le
Conseil, à sa trente-deuxième session 14, a examiné les
rapports du Conseil d'administration du Fonds spécial
sur ses cinquième et sixième sessions (E/3435 et
E/35211~). Le Com~té du Conseil chargé des questions
relatives au Fonds spécial et au Programme élargi
d'assistance technique, créé en exécution de la réso
lution 692 C (XXVI) du Conseil 16, s'est également
réuni au cours de la trente-deuxième session 17.

273. Ouvrant les débats, le Directeur général a
rappelé que le Conseil d'administration avait approuvé
jusqu'ici 157 projets. dont le coût brut s'élevait à plus
de 304 millions de clollars. Sur cette somme, le Fonds
spécial avait alloué des crédits de 130500 000 dollars,
les gouvernements bénéficiaires s'étant engagés à verser
l'équivalent de 173700 000 dollars. Quarante-trois pour
cent des projets approuvés intéressaient des enquêtes
sur les ressources; 37 pour 100 prévoyaient une assis
tance pour l'enseignement et la formation techniques et
20 pour 100 portaient sur la recherche apl.~Uquée. Le
Directeur général a précisé que pres1ue tous les projets
combinaient les trois types d'assistance.

274. Le Directeur général a rappelé que l'exécution
des projets demanderait en moyenne près de quatre ans,
depuis le début des opérations jusqu'à leur achèvement.
Le Fonds spécial avait donc inévitablement besoin de
constituer des réserves appréciables: or, non seulement
tous les crédits disponibles avaient déjà été affectés,
mais encore on avait pris des engagements au-delà des
disponibilités, avec l'approbation du Conseil d'admi
nistration.

275. Il était difficile de déterminer quels projets
devraient recevoir priorité, alors que les gouvernements
de la plupart des pays sous-développés ne disposaient
pas de services de programmation et de planification
adéquats. Le Directeur général espérait donc que le
Conseil d'administration approuverait les projets qui lui
seraient présentés pour donner 5uite aux demandes de
certains groupes de pays d'Amérique latine et d'Afrique
qui avaient sollicité l'assistance du Fonds spécial pour
créer des instituts de formation en matière de program
mation et de planification.

276. TOU5 les projets étaient conçus de manière à
impliquer et à renforcer la responsabilité du pays d'exé
cution et pour souligner cet aspect, le Fonds spécial ct
les ag-ents d'exécution étaient convenus que les projets
seraient considérés comme des projets relevant du pays
intéressé, bénéficiant de l'assistance du Fonds spécial
des Nations Unies, par l'intermédiaire de l'agent
d'exécution.

277. Les gouvernements des pays à revenu faible
avaient demandé instamment que les programmes de
l'ONU et des institutions spécialisées d'assistance au
développement soient mieux harmonisés et intégrés à
l'échelon national. Le Directeur générai s'est félicité de
constater que nombre de gouvernements, de même que
les directeurs généraux de beaucoup d'institutions spé
cialisées pensaient, comme lui-même, que la personne

,.. L'ordre du jour provisoire de la seizième session de l'As
sembiée générale contient le point suivant: "Situation et opé
rations du Fonds spécial".

14 E/SR,1175 et 1176.
1;; Docl/ments officiels du Conseil économique et sodal, tre,~te

dcu:rième session, Supplément Nos 11 o::t llA, respectivement.
16 E/SR,1112.
17 Voir sect. IV ci-après.
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271. Le CAT a étudi~ la question du financement
des indemnités versées en cas de décès, d'accident ou
de maladie imputables à l'exercice de fonctions officielles
assumées au titre du Programme élargi. Le Comité a
approuvé (E/3547, paragraphe 170) la recommandation
du Bureau et autorisé le Président-Directeur à prélever
sur le Fonds de roulement et df; réserve des avances
imputables en totalité sur les ressources de l'exercice
suivant, en vue de permettre le versement des indem
nités établies par les comités de réclamations et autres
organes analogues cr' ~s par les organisations partici
pantes, une fois que h,..ttes les possibilités de la Caisse
des pensions ou des systèmes d'assurances médicales ou
autres auront été épuisées.

AUTRES QUESTIONS

27&. Sur la recommandation du CAT. le Conseil
a adopté une résolution 1856 (XXXII)] dans laquelle
il a déclaré qu'à son avis il faudrait mettre les services
des représentants résidents, toutes les fois que ce serait
possible, à la disposition des pays dont le gouverne
ment en aurait fait la demande et que les représentants
résidents devraient établir la coopération appropriée
avec les secrétaires exécutifs des commissions écono
miques régionales. Le Conseil a exprimé à nouveau
l'espoir que les gouvernements continueront à pleine
ment utiliser les services des représentants résidents et
les services des commissions économiques régionales et
les tiendront généralement au courant, à titre d'infor
mation seulement, et par conséquent sans qu'il en
résulte un élargissement des responsabilités des repré
sentants résidents, de leurs plans de développement et
des demandes d'assistance technique dans la mesure où
ces gouvernements jugeront utile de le faire. Le Conseil
a prié instamment le Comité administratif de coordi
nation, en consultation avec le Président-Directeur du
BAT et le Directeur général du Fonds spécial, de
veiller à maintenir t111 niveau élevé de représentation
dans tous les pays d~sservis par des représentants
résidents et d'apporter à ceux-ci un soutien adéquat,
tant sur le plan technique que sur le plan administratif.
Le CAC a été en outre invité à adresser au Conseil, à
sa trente-quatrième session, des propositions aux termes
desquelles le Conseil autoriserait les représentants
résidents, dans l'intérêt de la coordination, à être
informés des enquêtes et négociations - et, le cas
échéant, à y être associés - qui portent sur les pro
grammes de coopération technique entrepris Ott envi
sagés par l'Organisation des Nations Unies, les insti
tutions spécialisées et l'Agence internationale de l'éner
gie atomique, que ces programmes soient financés par
des contributions volontaires, y compris le Programme
élargi d'assistance technique, le Fonds spécial et le
Fonds des Nations Unies pour l'enfance ou sur le
budget ordinaire de leurs organisations. Enfin, le Con
seil a demandé au Comité administratif de coordination
de communiquer ses propositions au Comité spécial de
huit membres dont il est question au paragraphe 259
ci-dessus, ainsi qu'au Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires, de façon que le
Conseil puisse étudier à sa trente-quatrième session les
commentaires de ces deux organes.

adjoints. On a fait observer, cependant, que le compte
rendu des débats qui ont eu lieu au CAT au sujet de
ces questions serait naturellement à la disposition du
Comité spécial qui pourrait s'en inspirer dans ses
travaux.
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toute désignée ~ur assurer cette intégration était le
représentant réSIdent.

278. Le Directeur général a déclaré que les progrès
déjà réalisés dans l'exécution des projets approuvés
étaient dus à l'entière coopération des agents d'e..'Cé
cution; mais il persistait à croire que l'on pourrait
commencer plus tôt les opérations sur place si toutes les
parties intéressées concouraient à y contribuer. Il était
persuadé que les agents d'exécution seraient prochaine
ment mieux à même de s'acquitter des tâches nouvelles
tant du point de vue du volume que de la nature du
travail qu'entraîneraient pour eux les activités du Fonds
spécial. De leur côté, les gouvernements bénéficiaires
pouvaient contribuer à hâter la mise en route des projets
en faisant connaître plus rapidement leur avis sur les
experts proposés, en communiquant plus vite leI> détails
techniques concernant le matériel, en s'acquittant en
temps voulu de leurs obligations contractuelles au tItre
des projets, en prenant toutes dispositions pour détacher
du personnel de contrepartie satisfaisant selon les
besoins et en faisant en sorte que les locaux et instal
lations nécessaires soient disponibles aux dates prévues
pour l'exécution du programme.

279. Parlant du recrutement des experts hautement
qualifiés dont on a besoin pour les opérations sur place,
le Directeur général a précisé que les conditions d'em
ploi et le traitement n'étaient pas seuls en jeu, mais
qu'il y avait aussi une question d'organisation et d'en
couragement donné par les gouvernements et l'industr:t'
aux personnes détachées auprès de groupes des Nations
Unies. On pouvait trouver encore beaucoup de per
sonnes compétentes, mais il faudrait faire l'effort néces
saire pour s'assurer leurs services. Il n'était, au reste,
pas trop tôt pour que les gouvernements prennent des
mesures en vue d'accroître leurs réserves de personnel
qualifié, dont on aurait besoin à l'étranger dans un
avenir relativement proche.

280. Des progrès satisfaisants avaient été réalisés
dans l'e..'Cécution de la plupart des projets ~n cours, et
dans certains cas on était en avance sur les prévisiond.
D'autres projets, encore à leurs débuts, donnaient déjà
d'excellents résultats et justifiaient nettement l'opti
misme. L'assistance du Fonds spécial avait essentielle
ment pour objet dc faciliter d'importants investissements
dans les pays à fmble revenu. L'étude sur l'énergie en
Argentine et l'étude St', le bassin du Niger, qui étaient
maintenant terminées, devraient ouvrir d'importantes
perspectives d'investissement.

281. Le Directeur général a souligné qu'il faudrait
stimuler les activités de préinvestissement si l'on voulait
éviter le gaspillage 'et faire en sorte que les placements
judicieux dans les pays à faible revenu puissent atteindre
le niveau nécessaire pour assurer le progrès économique
des régions sous-développées du monde. Il a fait appel
à tous les gouvernements pour qu'ils augmentent leurs
contributions au Fonds spécial et au Programme élargi
d'assistance technique, de manière à atteindre l'objectif
de 150 millions de dollars que l'Assemblée générale
a jugé nécessaire d'l'rgence pour ces programmes d'im
portance vitale.

282. Au cours des débats, le Conseil a témoigné son
appui au Fonds spécial, qu'il a chaleureusement félicité
de la tâche, aussi utile qu'exceptionnelle, dont il s'ac
quittait. Nombre de délégations se sont félicitées de
l'excellente administration du programme et ont constaté
avec satisfaction que les projets parvenaient maintenant
au stade de l'exécution à un rythme plus rapide qu'au
début.
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283. On s'est également déclaré satisfait de l'ordre
de priorité établi par le Fonds et l'élargissement de
son activité dans le domaine de l'enseignement et de la
formation a, dans l'ensemble, été bien accueilli. Nombre
de délégations ont été heureuses de constater que l'on
avaj+ . u accroître le nombre des projets approuvés pour
les pays d'Afrique. Certaines d'entre elles ont félicité
le Directeur général des mesures qu'il avait prises pour
encourager l'octroi d'une assistance à la petite industrie
moderne dans les pays à faible revenu. Une délégation
a déclaré que le Fonds spécial devrait accorder plus
d'importance à la création d'industries lourdes dans
ces pays; allant au-delà de l'assistance au préinvestisse
ment, il devrait contribuer directement au financement
du développement économique. Une autre délégation a
au contraire été d'avis que c'était au gouvernement
intéressé qu'il appartenait de décider de l'importance
relative qu'il fallait donner aux divers secteurs de
l'économie.

284. On a regretté que, dans le programme approuvé
récemment, les crédits alloués par le Fonds spécial pour
les experts aient proportionnellement augmenté par
rapport aux allocations pour le matériel. On a exprimé
l'avis que la contribution des pays bénéficiaires aux
dépenses locales devrait être réduite. On a également
suggéré que les règles touchant la contrepartie des
gouvernements soient assouplies en faveur des pays se
trouvant dans une situation particulièrement difficile.

285. Plusieurs délégations 0nt fait état des difficultés
rencontrées dans le recrutement des experts; certaines
ont souligné les avantages qu'il y aurait à passer des
contrats avec des firmes ou institutions privées. On a
également proposé d'instituer des normes uniformes de
recrutement afin d'éviter les rivalités entre les divers
programmes des Nations Unies et de resserrer la
coopération entre institutions pour les questions de
recrutement et d'achats. En réponse à une observation
selon laquelle il faudrait assurer une meilleure répar
tition géographique dans le recrutement des experts,
on a souligné que, s'il était vrai que les experts devaient
être recrutés sur une base aussi large que possible, il
convenait aussi de respecter les vœux des pays béné
ficiaires. On s'est enfin préoccupé de l'accumulation de
devises qui n'étaient pas entièrement convertibles et
dont l'utilité effective risquait de ce fait d'être réduite.

286. On a estimé que la position et l'autorité des
représentants résidents du Fonds spédal, qui repré
sentent aussi le Bureau de l'assistance technique, de
vraient être renforcées. La coordination des activités
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions
apparentées, au Siège et sur le terrain, a été jugée
essentielle. On a dit que le Conseil d'administration
devrait exercer un contrôle plus strict sur les projets
que le Directeur général ne jugeait pas pouvoir recom
mander pour approbation.

287. Parlant de la politique actuelle du Conseil d'ad
ministration, qui permet au Fonds spécial de prendre
des engagements jusqu'à concurrence de 133 pour 100
des ressources non engagées, plusieurs délégations ont
été d'avis que l'on pourrait à l'avenir assouplir cette
formule. On a fait observer, toutefois, que, si cette
politique donnait satisfaction pour l'instant, le Fonds
spécial ne saurait continuer indéfiniment à prendre des
engagements Ru-delà de ses ressources; ce qu'il fallait,
c'était un accroissement des ressources. La plupart des
délégations ont estimé que les fonds disponibles pour les
activités de préinvestissement étaient loin d'être suffi
sants et ont demandé instamment que les ressources du
Fonds spécial soient augmentées. On a fait remarquer
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que, même si les annonces de contributions pour 1962
atteignaient le niveau que l'on espère, c'est-à-dire
100 millions de dollars, cette somme ne suffirait pas à
répondre aux demandes d'assistance adressées au Fonds
spécial.

288. A l'issue des débats, le Conseil a adopté une
résolution [828 (XXXII)], par laquelle il a pris acte
avec satisfaction des rapports du Conseil d'adminis
tration du Fonds spécial sur ses cinquième et sixième
sessions.

Section IV. - Questions relatives au Fonds spécial
et au Programme élargi d'assistance technique

289. Le Comité du Conseil chargé des questions
relatives au Fonds spécial et an Programme élargi
d'assistance technique a siégé au cours de la trente
deuxième session du Conseil 1s, pour examiner le rap
port du Directeur général du Fonds spécial et du Pré
sident-Directeur du BAT, relatif aux deux programmes
(E/3473 19). Le CAT et le Conseil d'administration du
Fonds spécial avaient pris note de ce rapport. qui avait
été préparé en réponse à une de!n::mde faite par le
Conseil à sa trentième session 20. Après s'être référé à
l'étude à laquelle a procédé le CAC sur les effets que
l'accroissement des opérations du Programme élargi et
du Fonds spécial (E/3495 21, par. 8 à 33) avait et
continuerait d'avoir sur les organisations partici
pantes 22, le rapport insistait plus particulièrement sur
les relations qui existent entre les deux programmes.
Il soulignait le caractère complémentaire des pro
grammes, que révélait le nombre de projets du Fonds
spécial qui avaient leur origine dans les opérations du
Programme élargi. Le Directeur général et le Président
Directeur décrivaient les différences existant dans les
méthodes de programmation et les critères applicables
au choix des projets ainsi que dans les principes qui
régissent le financement des projets, les disposition:;
relatives aux dépenses locales et le remboursement des
frais généraux aux organisations participantes. Sur le
plan administratif, le rapport signalait que des règles
et procédures communes étaient appliquées en ce qui
concerne les conditions de service du personnel tra
vaillant sm: place, l'octroi des bourses et les taux
applicables aux traitements et qu'une Division des
services administratifs communs s'occupait des deux
programmes. Il indiquait également les rapports res
pectifs entre les représenta.nts résidents d'une part et
le Directeur général, le Président-Directeur cil.' Pro
gramme élargi et les opérations du Fonds spécial
d'autre part. Enfin, le rapport soulignait que les deux
programmes, qui sont étroitement liés et se complètent,
avaient des caractéristiques propres qui leur permet
taient de fournir les services variés demandés par les
gouvernements dans les domaines de l'assistance et du
préinvestissement.

290. En présentant le rapport, le Directeur général
et le Président-Directeur ont insisté sur le concours
étroit et les rapports de travail courant harmonieux
dont avait bénéficié l':.ldministration de leurs pro
grammes. Au cours de l'examen du rapport par le
Comité, on a souligné qu'il fallait déployer tous les
efforts afin de veiller à ce que des demandes régulières
concernant des projets ne soient pas rejetées parce que,

18 E/AC,46/SR,2.
19 Documents officiels d1~ Conseil économique et social, tl~ente

deuxième session, Annexes, points 10 et 11 de l'ordre du jour.
20 E/SR,1l32.
21 Documents officiels du Conseil économique et soâal, trente

deuxième session, Annexes, point 4 de l'ordre du jour.
22 Voir chap. VIII, sect. I, par. 656.
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du fait de critères trop formels, elles ne remplissent
pas les conditions de l'un ou de l'autre programme. On
a dit également que les dispositions actuelles relatives
aux dépenses locales devaient continuer à retenir
l'attention. Le Directeur général et le Président-Direc
teur ont assuré le Comité que s'il survenait un problème
que les étroites consultations habituelles ne permettaient
pas de résoudre, ils en feraient part au Comité afin
d'obtenir du Conseil les directives appropriées.

291. Sur la recommandation du Comité, le Conseil,
dans sa résolution 848 (XXXII), a pris note J3 avec
satisfaction du rapport du Directeur général du Fonds
spécial et du Président-Directeur du BAT.

Section V. - Assistance aux nouveaux Etats
indépendants *

292. A sa trente-deuxième session, le Conseil a
examiné 24 le rapport du Secrétaire général sur l'assis
tance fournie par les Nations Unies aux anciens terri
toires sous tutelle et aux autres nouveaux Etats indé
pendants (E/3500 211), qui rendait compte des progrès
accomplis par l'Organisation dans l'exécution des pro
grammes élaborés conformément aux résolutions
752 (XXIX) et 768 (XXX) du Conseil et à la réso
lution 1527 (XV) de l'Assemblée générale. Le rapp(lrt
du Secrétaire génér~l fournissait des renseignement:::
financiers et statistiques sur les programmes déjà mis
au point et sur ceux qui font l'objet de négociation.s
avec les gouvernements bénéficiaires. Il exposait les
différents types d'assistance demandée par les nouveaux
Etats indépendants et ceux en voie d'accéder à l'indé
pendance, ainsi que les domaines dont ils relevaient, et
passait en revue les progrès de l'assistance en matière
de statistique et l'évolution de l'assistance technique
dans le domaine social.

293. En présentant le rapport 26, le Commissaire des
Nations Unies à l'assistance technique a décrit l'évo
lution du programme en fonction des problèmes com
plexes qui se posent aux nouveaux Etats indépendants.
Des missions d'études participent à la tâche prélimi
naire consistant à définir ces problèmes. Les commis
sions économiques régionales jouent un rôle de plus en
plus important tant dans l'élaboration des programmes
que dans leur exécution. L'emploi de conseillers ré
gionaux attachés aux secrétariats des commissions
réduit les dépenses et assure aux pays intéressés l'assis
tance d'experts hautement qualifiés. Pour témoigner de
la coordination des travaux de l'ONU, des commissions
régionales et des institutions spécialisées, le Commis
saire a mentionné l'organisation de la conférence qui a
eu lieu sous les auspices communs de l'UNESCO et de
la CEA pour étudier le développement de l'éducation
en Afrique. Il a aussi attiré l'attention SUi l'expansion
considérable des activités dans le domaine statistique,
et notanilment sur la création de plusieurs centres de
furm~oo. .

294. Au cours du débat, la plupart des délégations
ont loué la promptitude et l'efficacité des mesures prises
pour augmenter l'aide à l'Afrique sans diminuer l'assis
tance fournie aux autres régions. Plusieurs délégations
ont accueilli avec satisfaction l'élargissement des pro
grammes de formation, y compris l'emploi de personnel
OPEX. Tout en reconnaissant que l'élaboration de

23 E/SR,1l82.
*Point distinct de l'ordre du jour provisoire de la seizième

session de l'Assemblée générale.
24 E/SR,1l70 et 1171.
211 Documents officiels du COKseil écoKomique el social, 'renlf

deuxième session, AHfU'xes, point 12 de l'ordre du jour.
26 E/SR,1170.



programnles parfaitement adaptés aux nouveaux Etats
indépendants et à ceux en voie d'accéder à l'indépen
dance ~rendrait du temps, certaines délégations ont
exprime l'opinion qu'il y aurait lieu d'accélérer l'exé
cution des programmes. On a constaté avec satisfaction
qu'il était fait appel aux services de la CEA pour aider
à l'élaboration des programmes. De nombreuses délé
gations ont estimé que l'aide supplémentaire aux nou
veaux Etats indépendants et à ceux en voie d'accéder
à l'indépendance devrait être fournie dans le cadre du
budget ordinaire de l'ONU, alors que d'autres consi
déraient que cette aide devrait être fournie grâce à des
programmes d'assistance bénévole. On a exprimé
l'espoir que l'Assemblée générale reconnaî~rait la néces
sité de fournir un maximum d'assistance au moment où
les nouveaux Etats indépendants et ceux en voie d'ac
céder à l'indépendance prenaient de plus en plus
conscience des :iervices mis à leur disposition, et qu'elle
examinerait en conséquence la nécessité de reporter
sur chacune des sections appropriées du budget de 1962
les crédits engagés à la fin de 1961.

295. En terminant ses débats, le Conseil a exprimé
sa satisfaction des progrès relatés par le Secrétaire
général et a souligné l'importance qu'il attachait à ce
que l'ONU, le Programme élargi, le Fonds spécial et
les organisations apparentées poursuivent l'exécution
de programJ11es destinés à aider les anciens territoires
sous tutelle et les autres nouveaux Etats indépendants.

Section VI. - Emploi de travailleurs bénévoles
pour les programmes opérati~nnels de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions
apparentées destinés à faciliter le développe
ment économique et social des pays peu déve
loppés *
296. A sa trente-deuxième session 27, le Conseil était

saisi d'une proposition des Etats-Unis d'Amérique sur
l'emploi de personnel technique bénévole pour les pro
grammes opérationnels de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions apparentées (E/3548, par. 328),

aux termes de laquelle ce personnel serait mis à la
disposition des pays bénéficiaires· avec l'accord du gou
vernement de ces pays. Le Secrétaire général demande
rait aux gouvernements des Etats membres s'ils étaie'lt
disposés à offrIr et à accepter ce personnel bénévole, et,
à ce stade initial, les dépenses d'administration seraient
absorbées dans le cadre des crédits budgétaires ouverts.
Une annexe à la proposition contenait une liste de prin
cipes en vertu desquels les travailleurs bénévoles ne
seraient employés que pour des programmes locam-.
approuvés, et non affectés dans les bureaux de l'Orga
nisation des Nations Unies ou de5 organisations appa
rentées à des postes prévus au tableau des effectifs. Les
travailleurs bénévoles ne seraient envoyés dans un pays
et ne pourraient y demeurer qu'à la demande de son
gouvernement. Ils seraient tenus de prêter serment à
l'Organisation des Nations Unies et seraient placés sous
l'autorité de l'organisation d'exécution. Les gouverne
ments fournissant du personnel bénévole prendraient à
leur charge toutes les dépenses identifiables relatives
aux fonctions de' ce personnel. Le Conseil a renvoyé
cette proposition au CAT pour examen.

297. Un certain nombre de délégations ont accueilli
cette proposition avec satisfaction. Elles ont indiqué
que leur gouvernement appuyerait un programme qui

*L'Assemblée générale doit se prononcer à ce sujet.
~7 E/TAC/SR,248 à 254, 256; E/SR,l1:82.
28 Documents officiels G" Conseil écoMmique et social, trmte

deuxième session, Annexes, point 13 de l'ordre du jour.
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fournirait une aide complémentaire utile aux gouverne
ments, lorsque ceux-ci en feraient la demande. La four
niture gratuite de personnel bénévole augmenterait
l'ensemble des ressources dont disposaient les pays en
voie de développement, qui s'efforçaient de progresser
sur le plan économique et social. On a fait observer que
le nombre des experts disponibles était limité et que
certains de ces travailleurs bénévoles pourraient devenir
plus tard de véritables experts qui permettraient de
faire face aux besoins grandissants des différents pro
grammes de coopération internationale. Certains mem
bres ont souligné à ce sujet que les travailleurs béné
voles devraient avoir des aptitudes et des connaissances
utiles aux pays bénéficiaires et n'être recrutés que lors
qu'on aurait spécifiquement besoin d'une assistance de
ce genre. Se référant au progran1111e existant relatif à
l'emploi de "jeunes experts", ils ont souligné la nécessité
de donner plus d'ampleur à cette forme d'aide supplé
mentaire fournie par l'intermédiaire des organismes des
Nations Unies. Certains représentants ont suggéré
d'appliquer le nouveau programme à titre d'essai et en
lui donnant des proportions modestes, de façon à pou
voir en apprécier l'utilité véritable. Ils n'envisageaient
pas d'établir des listes de personnel à ce stade, puisque
le recrutement ne se ferait que sur la base dèS demandes
reçues.

298. Plusieurs membres ont déclaré que cette propo
sition était intéressante, mais qu'il faUait l'étudier à
fond avant qu'une décision ~oit prise. Il fallait, en parti
culier, connaître l'opinion des gouvernements bénéfi
ciaires et des organisations participantes avant que
l'Assemblée générale, où tons les pays sont représentés,
puisse l'examiner. Il serait tout d'abord nécessaire de
savoir quels étaient les pays qui pouvaient fournir des
travailleurs bénévoles et de quel type de personnel les
gouvernements bénéficiaires avaient véritablement be
soin. Ces gouvernements devaient également avoir la
certitude que les volontaires ne prendraient pas la place
du personnel local et qu'ils ne compromettraient en
aucune façon la formation de ce personnel. Le pro
gralTh'TIe devait avoir nettement le caractère d'un pro
gramme bilatéral ou d'un programme international et,
dans ce dernier cas, les travailleurs bénévoles devaient
avoir e.'{actement le même statut que les fonctionnaires
des Nations Unies et être recrutés sur une base géogra
phique équilibrée. Certains membres ont également
déclaré qu'une augmentation des contributions au pro
gramme de coopération technique existant répondrait
mieux aux besoins d'assistance extérieure des pays
bénéficiaires.

299. D'autres délégations ont estimé que le plan
proposé représentait, de la part de son auteur, une
tentative pour influencer les pays en voie de dévelop
pement, sur le plan politique et idéologique, au moyen
{~'un programme international lié au programme du
Corps de la paix des Etats-Unis. Ils étaient également
opposés à ces propositions pour les raisons suivantes:
l'emploi de personnel bénévole ralentirait ou même com
promettrait la formation de personnel local, qui était
le principal objectif des programmes internationaux de
coopération technique; jusqu'ici, les pays en voie de
développement n'avaient pas nettement indiqué s'ils
avaient besoin d'une assistance du type prévu; le pro
gramme proposé risquait fort d'abaisser la qualité du
travail des experts, d'affaiblir leur autorité et d'avoir
ainsi des cor,F,équences fâcheuses pour les activités
d'assistance technique des Nations Unies. On a aussi
fait remarquer que ce programme entraînerait des
dépenses pour les org,misations et, en conséquence,

"



EXI'OsÉs ORAUX FAITS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVEIUŒ
llENTALES DEVANT LE COllITÉ DU CONSEIL CHARGÉ DES ORGA
NISATIONS NON GOUVERNEllENTALES, CONl'ORllÉM:ENT À
L'AllTICLE 85 DU llÈGLEXENT INTÉRIEUll

Comité consultatif mondial de la Société des Amis (Quakers):
Emplois de travailleurs bénévoles pour les programmes opé

rationnels de l'ONU et des institutions connexes destinés
à faciliter le développement économique et social des pays
peu développés (EjC.2jSR.187).

Fédération mondiale des jeunesses féminines catholiques:
Emplois de travailleurs bénévoles pour les programmes opé

rationnels de l'ONU et des institutions connexes destinés
à faciliter le développement économique et 50cial des pays
peu développés (EjC.2jSR.187).

de coopération technique qui sont financés grâce aux
ressources de l'Organisation des Nations Unies, mais
aussi pour leurs activités d'assistance technique qui
sont financées à l'a;de des crédits prévus à leur budget.
Il invitait le Secrétaire général à demander aux gou
vernements des Etats Membres de l'Organ~!"r.tion des
Nations Unies et des institutions spécialisées s'ils
étaient disposés à offrir, à accepter, ou à offrir et
accepter du personnel bénévole qui serait utilisé pour
l'exécution de programmes et de projets approuvés de
coopération technique. Il autori"ait le Secrétaire général
et invitait les institutions spécialisées et l'AlEA à
utiliser du personnel bénévole, dans la mesure où les
gouvernements des pays en voie de développement
feraient appel aux services de ce personnel, soit directe
ment, soit par l'intermédiaire du Fonds spécial, et où
les dépenses d'administration pourraient, à ce stade
initial, être absorbées dans le cadre des crédits budgé
taires ouverts. Le Conseil priait le Président-Directeur
du BAT de lui présenter, à sa trente-quatrième session,
un rapport sur la suite donnée à la résolution, et de
faire figurer dans ce rapport ses recommandations rela··
tives aux dispositions à prendre touchant les questions
administratives et les dépenses d'administration. Enfin,
le Conseil décidait que l'affectation du personnel béné
vole aux programmes et aux projets d'assistance tech
nique de l'Organisation des Nations Unies et à ceux
qu'exécutent les organisations apparentées à l'aide de
fonds fournis par le Programme élargi d'assistance
technique, le Fonds spécial et d'autres fonds bénévoles
de l'Organisation des Nations Unies, se ferait selon les
principes énoncés dans l'annexe jointe à la résolution.
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ANNEXE
EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES

ExposÉs ORAUX FAITS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNE
MENTALES DE"ANT LE CONSEIL OU SES COMITÉS, CONFORMÉ.
KENT À L'ARTICLE 86 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Trente-del~iètlteses.«on

Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies:
Emplois de travailleurs bénévoles pour les programmes opé

rationnels de l'ONU et des institutions connexes del'tinés
à faciliter le développement économique et social des pays
peE dévdoppés (E/TACjSR.249).

pour les pays sous-développés, à un moment où il faIIait
s'attacher avant tout à améliorer les formes existantes
de coopération ta ique : il était possible, le cas échéant,
d'obtenir des experts-adjoints pleinement qualifiés dans
le cadre des programmes existants.

300. Certaines délégations ont insisté sur le fait que,
sans s'opposer à ce que le Conseil discute la question
de l'emploi de travailleurs bénévoles, elles estimaient
que c'était seulement à l'Assemblée générale, où tous
les pays intéressés étaient représentés, qu'il appartenait
de se prononcer sur l'élaboration d'un plan prévoyant
l'emploi de ce type de personnel. EIIes pensaient égale
ment que les gouvernements dev~ient disposer de plus
de temps pour étl:dier la documentation et les propo
sitions relatives à ce plan.

301. Sur la recommandation du CAT, le Conseil
a adopté la résolution 849 (XXXII) par laquelle il
approuvait, lorsque le gouvernement du pays bénéfi
ciaire donnerait son accord, que soit pris en considé
ration l'emploi de personnel technique bénévole pour
les advités d'assistance technique de l'Organisation des
Nations Unies et pour celles qu'exécutent les organi
sations apparentées avec l'aide du Fonds spécial des
Nations Unies, du Programme élargi d'assistance tech
nique et d'autres fonds bénévoles gérés par l'Organi
sation des Nations Unies, sur une base limitée et à
titre expérimental, sous réserve d'examen et de modi
fication par l'Assemblée générale. Le Conseil priait les
organisations apparentées à l'Organisation des Nations
Unies d'examiner la question de l'emploi des travail
leurs bénévoles, non seulement pour leurs programmes
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Chapitre lY

ACTIVITES ECONOMIQUES REGIONALES

302. Le Conseil était saisi, à sa trente-deuxième
session, du rapport annuel de la CEE, de celui de la
CEAEü de celui de la CEPAL et de celui de la CEA.
Le Secrétaire exécutif de chacune de ces commissions,
en présentant le rapport, a passé en revue les principales
tendances des travaux de la Commission durant la
période considérée et exposé l'évolution de la situation
économique dans la région qu'elle dessert. Le rapport
de ces commissions est résumé ci-dessous, du para
graphe 315 au paragraphe 415; on trouvera le compte
rendu des débats que le Conseil a consacrés à ces
rapports du paragraphe 416 au paragraphe 422. Un
résumé des études sur la situation économique de l'Eu
rope, de l'Asie et de l'Extrême-Orient, et de l'Amérique
latine, ainsi qu'une description du premier Bulletin
économique pOHr l'Afrique, figurent au chapitre II.

303. Au cours des débats dont les rapports des com
missions économiques régionales ont fait l'objet, le
Conseil a discuté la question de la décentralisation des
activités de l'Organisation des Nations Unies dans les
domaines économique et social et du renforcement des
commissions économiques régionales. Il s'est également
référé à cette question lors de la discussion sur la
coordination des activités de l'Organisation des Natbns
Unies et des institutions spécialisées 1. Un certain nom
bre de délégations au Comité de l'assistance technique
ont également évoqué le problème lors du débat sur
le rapport annuel du Bureau de l'assistance technique 2.

On trouvera le compte rendu de ces discussions du
paragraphe 304 au paragraphe 314 ci-après.

Section J. - Décentralisation des activités écono.
miques et sociales des Nations Unies et utilisa.
tion accrue des services des commissions écono
miques régionales

304. Conformément à la demande faite par l'Assem
blée générale dans sa résolution 1518 (XV), selon
laquelle le Secrétaire général devait consulter les com
t;lissions, ~c~n?miqu~s régionales, ainsi que les institu
tions specJahsees et 1AlEA sur les mesures prises pour
appliquer la résolution 793 (XXX) du Conseil relative
~ I~ ?éc~ntralisation des ac~ivités et des opérations et à
1UtlhsatlOn accrue des servIces des commissions écono
miques régionales, le Conseil était saisi à sa trente
deuxième session 8 d'Un rapport du Secrétaire général
sur la question (E/3522 4).

305. La CEA a été la première des commissions
régionales à être consultée par le Secrétaire général.
D'une manière générale, elle s'est déclarée en faveur
d'une décentralisation plus poussée des activités dans
le domaine économique et dans celui de l'assistance
techl:ique, dé~entralisation qui lui permettrait de jouer
un raIe plus Important dans la préparation des projets
et dans la répartition de l'assistance entre les pays de

1 Voir chap. VIII, sect. 1.
2 Voir chap. III, sect. Ir.
3 E/SR,1171, 1172.
i D,0cumeHots, officiels du Conseil économique et social, tt'ente

dell.;l,·l~me seSSIon, Anne:res, point 6 de l'ordre du jour.
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la région. Estimant qu'elle n'avait pas eu le temps
d'étudier à fond la question de la décentralisation, la
Commission a décidé d'en terminer la discussion à sa
prochaine session, au début de 1962.

306. A sa dix-septième session, la CEAEü s'est
félicitée de l'adoption de la résolution 793 (XXX) par
le Conseil économique et social et de la résolution
1518 (XV) par l'Assemblée générale, par lesquelles ces
organes reconnaissaient que l'activité des commissions
économiques régionales n'était pas limitée à des études
et à des discussions et que les secrétariats desdites
commissions s'acquittaient de diverses tâches d'exécu
tion. La Commission a recommandé que les services du
Siège de l'ONU travaillent en association plus étroite
avec le secrétariat de la CEAEO. Elle a prié le Secré
taire exécutif de prendre des dispositions pour permettre
au secrétariat de la CEAEO de fournir des services
consultatifs accrus aux gouvernements de la région. La
Commission a traduit ces vues dans sa résolution
35 (XVII) [E/3466 5, 3ème partieL laquelle a été
adoptée à l'unanimité.

307. A sa seizième session, la CEE a également
discuté la question de la décentralisation et a adopté
deux résolutions à ce sujet. Dans la première [Ej3468,
3ème partie, résolution 4 (XVI)], elle a chargé le
Secrétaire exécutif d'étudier les possihilités d'associer
plus étroitement la CEE aux activités d'assistance tech
nique des Nations Unies en tenant compte en particulier
du rôle que la CEE et ses organes subsidiaires pour
raient jouer dans la recherche et la désignation d'ex
perts des pays de la CEE. Dans l'autre résolution
[5 (XVI) J, la Commission a accueilli avec satisfaction
la résolution 793 (XXX) du Conseil économique et
social et la résolution 1518 (XV) de l'Assemblée géué
raie, et elle a constaté avec une satisfaction particulière
que ces résolutions soulignaient le rôle croissant des
commissions économiques régionales clans la préparation
et la réalisation des programmes et des travaux d'ordre
économique et social.

308. A sa session de mai 1961, la CEPAL a con
sacré tlne attention considérable à la question de la
décentralisation et elle ft proposé un programme tendant
à élargir d'une façon appréciable la contribution qne
le secrétariat de la CEPAL pouvait apporter à la mise
en ~uvre de la résolution 793 (XXX) du Conseil éco
nomique et social et de la résolution 1518 (XV) de
l'f\sse~blée générale. La Commission a adopté une
resolutlOn [E/3486, 3ème partie, résolution 210 (IX) J.
?ans laq~lelle elle soulignait les avantages qu'il y allrait
a reCOunr le plus activement possible anx services de
la Commission. et à décentraliser davantage les pro
gr~mmes d'aSSistance technique. Considérant q li 'en
r~lson du caractère limité des ressources financières
dIsponibles, l'assistance technique devait être fournie
sur la ~ase d'un ch~ix.entre Ul~ g~and nombre de proj et.>
proposes, la CommISSIOn a estime que les connaissances
et l'expérience du secrétariat de la CEPAL devaient

Ü Ibid., Supplément No 2.
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être mises à profit dans toute la mesure du possible
pour l'élaboration' des projets et pour leur exécution.
Elle a demandé que l'on donne au secrétariat de la
CEPAL les ressources nécessaires en personnel pour
qu'il puisse rendre ses services avec toute l'efficacité
possible; elle a recommand€ ~Tcllement que le Secrétaire
général cherche à obtenÎl' 1~•., crédits nécessaires à
l'établissement, au sein du secrétariat de la CEPAL,
d'un service d'exécution de l'assistance technique, doté
du personnel spécialisé indispensable dans ce domaine,
conformément au programme défini par le Secrétaire
exécutif et approuvé par la Commission.

309. Dans le vingt-cinquième rapport du CAC
(E/349S 6), les chefs des secrétariats des institutions
spécialisées et de l'AlEA ont exprimé l'avis qu'une
décentralisation des opérations de l'ONU aboutissant à
renforcer le rôle des commissions économiques ré
gionales aurait des répercussions importantes sur les
travaux de leurs organisations, et ils ont demandé qu'il
soit tenu pleinement compte des vues et des intérêts de
ces dernières lors de l'application de nouvelles décisions
en matière de décentralisation. Ils ont reconnu égale
ment que la décentralisation rendrait nécessaire un
examen des dispositions prises pour assurer la coopé
ration à l'échelon régional, et qu'elle pourrait exiger
le renforcement des liens e.....istants entre leurs orga
nisations et les commissions régionales. Ils ont souligné
le principe selon lequel les accords régissant les rapports
entre l'ONU et les institutions qui lui sont reliées
s'appliquent non seulement aux relations entre sièges
mais encore aux rapports à l'échelon régional.

310. Les membres du Conseil ont été unanimes à
appuyer l'idée d'une décentralisation. On a exprimé
l'opinion que la tendance à la décentralisation - laquelle
avait reçu une forte impulsion à la suite du rapport

,emble de la Commission chargée de l'évaluation
dt" programmes 7 - traduisait un renforcement des
activités économiques et sociales des régions par rapport
aux services centraux de l'Organisation et qu'elle béné
ficiait du soutien grandissant de la très grande majorité
des Etats Membres. On a souligné que les commissions
économiques régionales étaient devenues, ou étaient en
train de devenir, des organes clefs en ce qui concerne
la réalisation des objectifs économiques et sociaux des
Nations Unies, et que la confiance qu'elles avaient réussi
à gagner rendait souhaitable et nécessaire une répar
tition nouvelle et plus efficace tant des tâches à entre
prendre dans ce domaine que des ressources dont on
disposait pour les mener à bien. Le fait que les activités
des commissions économiques régionales étaient limitées
à des études et à des recherches avait empêché l'utili
sation maximum des connaissances et des ressources de
ces organes, qui s'étaient trouvés dans l'impossibilité
de satisfaire pleinement les désirs de leurs membres.
Etant donné l'extension récente des activités pratiques
de l'Organisation des Nations Unies, cette limitation ne
se justifiait plus. L'objet de la décentralisation était
d'assurer une répartition plus rationnelle et plus efficace
du per::onnel ainsi que des responsabilités entre le Siège
et les secrétariats des commissions régionales, Ce n'était
que de cette façon que l'on pourrait intégrer de façon
effective les activités de rech~rche du Secrétariat et
l'action pratique de l'ONU. Le meilleur moyen de tenir
compte des conditions diverses dans lesquelles les
Nations Unies avaient à œuvrer dans les différentes
parties du monde était d'instituer, pour la planification

6 Ibid., trente-deuxième session, Annexes, point 4 de l'ordre
du jour.

7 Perspectives pour les cinq atmées, 1960-1964 (publication de
l'ONU, No de vente: 6O.IV.l4).
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des' activités, une étroite collaboration entre le Secré
tariat du Siège et celui des commissions régionales.

311. Quelques membres du Conseil ont évoqué les
problèmes d'ordre constitutionnel et administratif posés
par la tendance actuelle à la décentralisation, et ils ont
été d'avis que le Siège devait d'une manière générale
continuer à exercer la direction d'ensemble, à assurer
l'essentiel des activités de contrôle et de coordination,
et à susciter les initiarives. On a ~aalement exprimé
l'opinion qu'il ne fallait pas essayer d'appliquer des
mesures de décentralisation de façon uniforme aux
quatre commissions régionales et aux divers domaines
sur lesquels portaient leurs activités. Il convenait de
reconnaître les différences qui existaient entre les com
missions et d'agir ensuite de façon pragmatique dans
les limites de la politique de décentralisation adoptée.
Il a été aussi fait état de la résolution du Comité de
l'assistance technique (E/3S47 8, par. 129) tendant à
ce que le Président-Directeur du Bureau de l'assistance
technique invite les Secrétaires exécutifs à faire con
naître leurs vues sur les facteurs économiques et sociaux
dont il y avait lieu de tenir compte dans la préparation
des programmes de coopération technique dans les pays
des diverses régions.

312. Dans les déclarations qu'ils ont faites au cours
du débat sur la coordination 9, les représentants de la
plupart des institutions spécialisées ont évoqué la ques
tion de la décentralisation, et ils ont réaffirmé qu'à leur
avis, les accords régissant les rapports entre l'Organi
sation des Nations Unies et les institutions spécialisées
s'appliquaient à toutes les activités de l'ONU et ne
devaient pas être modifiés llar des changements de
structure dus à la décision uni!atérale de l'Organisation
des Nations Unies. Toutefois, la plupart desdits repré
sentants s'étaient rendu compte, dans l'exercice de leurs
propres activités, qu'il était nécessaire de régionaliser
davantage les activités, et ils ont souligné la nécessité
de coordonner aussi étroitement que possible les acti
vités régionales d'une part, et ies travaux des commis
sions économiques régionales et des ~Jations Unies
de l'autre.

313. Dans la résolution 823 (XXXII), le Conseil
a réaffirmé l'opinion selon laquelle les commissions
économiques régionales étaient appelées à jouer un rôle
de plus en plus important en aidant les gouvernements
aux difrérents stades d'exécution de leurs programmes
et activités d'ordre économique et social, notamment des
activités d'assistance technique, et il a fait sienne la
suggestion du Secrétaire général selon laquelle il fau
drait prendre des mesures pour renforcer les secrétariats
des commissions régionales, que ce soit par des muta
tions ou par l'affectation de personnel supp:émentaire.
Le Conseil a reconnu en même temps que certaines
questions intéressant les activités opérationnelles appe
laient une étude et une action sur une base globale. Le
Conseil a confirmé le principe énoncé par les institutions
spécialisées et l'AlEA selon lequel les accords entre
l'ONU et les organisations apparentées "s'appliquent
aux rapports à l'échelon régional n'On moins qu'aux
relations entre sièges" et il a prié le Secrétaire général
et les chefs des secrétariats des diverses institutions de
coopérer étroitement entre eux à l'échelon régional
aussi bien qu'à l'échelon de': sièges, en tenant pleine
ment compte des fonctions des commissions écono
miques régionales. Le Conseil a prié le Secrétaire
général, lorsqu'il soumettrait le rapport prévu dans

8 DoclImmts officiels du Conseil éC01unnique et social, trente
deuxième session, Annexes, point 11 de l'ordre du jour.

9 Voir chap. VIII, sect. 1.



la résolution 1518 (XV) de l'Assemblée générale de
présenter un exposé à jour des mesures pratiques qui
avaient été décidées ou qui devraient être décidées pour
accroître la décentralisation, notamment pour ce qui
était de l'expansion envisagée, touchant le renforcement
du personnel nécessaire des commissions régionales,
dans l'intérêt de l'efficacité, de l'économie, et d'une
meilleure exécution des programmes d'opérations des
Nations Unies. Le Conseil a recommandé que, con
formément à la suggestion fornmlée dans la note du
Secrétaire général sur la décentralisation (E/3522,
par. 4), on laisse au Secrétaire exécutif de chacune des
commissions le soin de décider s'il y a lieu de créer, au
sein des secrétariats des commissions économiques
régionales, des sections chargées de s'occuper des ques
tions d'assistance technique en vue de permettre une
pleine utilisation des ressources dont disposent les com
missions économiques régionales pour les programmes
d'assistance technique, Le Conseil a recommandé enfin
que la décentralisation des activités de l'Organisation
des Nations Unies dans les domaines économique et
social ne modifie en rien la façon dont sont traitées les
demandes d'assistance technique émanant de pays non
membres des commissions économiques régionales ni
l'ampleur de cette assistance.

314. Sur la recommandation du Comité de l'assis
tance technique, le Conseil a également adopté une
résolution sur la coordination à l'échelon local [856
(XXXII)lO] dans laquelle, notamment, il réafii.rmait sa
conviction que les représentants résidents et les com
missions économiques régionales avaient un rôle parti
culièrement important à jouer en aidant les gouverne
ments quant à leurs besoins et à leurs programmes de
développement; il estimait aussi que les représentants
résidents devraient établir la coopération appropriée
avec les secrétaires exécutifs des commissions écono
miques régionales.

Section II. - Rapports des commiSSIOns
économiques, régionales

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'EUROPE

315. Comme l'indique son rapport annuel (El
3468,11), .la CO~l~ission é~OnO!llique pour l'Ellrope a
procede, a sa selzleme seSSIOn a l'étude de l'activité de
la; Con:mission dans son ens~mble; elle a examiné ~es
r~solu~IOns du Conseil et de l'Assemblée générale rela
tives, a ses tr~vaux, ,et notamm~nt à la question des
consequences economlques et SOCiales du désarmement
La Commission a également examiné les activités d~
ses organes subsidiaires et analysé la situation écano
~iqu~ de FEuro~e en prenant pour base l'Et~tde sur la
.ntUG,t1On ec?nom!qtte de l'Europe en 1960 12 (E/ECE/
419). La RepU?!lque d,e Chypre a pris part aux travaux
pour !a 'prenl1ere fOI:> en tant que membre de la
COmI111SSlon.

,316, , La Con:mission a adopté un certain nombre de
r;solut~ons (vo.lr E/3468, 3èl11e partie). Dans une
reS?lutlOn re~atlVe aux conséqnences économiques et
SOCiales, du d.esannement, la COl11mission, prenant acte
de I~, resolutlo? ~S16 (XV) de l'Assemblée générale,
a pne le Secretaire executlf de fournir au Secrétaire
général toute l'aide que celui-ci pourra lui clemancier
d~ns la préparation de l'étude qu'il lui a demandé
cl entreprendre sur les conséquences économiques et

111 Voir chap. III, sect. II, par. 269 et 270,
llf?ocumentf officiels d1~ Conseil économique ct social, trente

deu.rwme. se~S1o.t, SII.pplément No 3.
12PubhcatlOII de l'ONU, No de vente: 61.II.E.I. Voir

II, sect. 1.
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sociales du désarmement et d'informer la Commission,
lors de sa dix-septième session, des mesures qu'il aura
prises, Dans une résolution concernant le développement
et le renforcement des activités de la Commission éco
nomique pour l'Europe, la Commission a accueilli avec
satisfaction le résolution 793 (XXX) du Coniieil et la
résolution 1518 (XV) de l'Assemblée générale; elle
a souligné que l'on dispose des services et des moyens
d'action de la Commission pour développer et renforcer
les activités de l'Organisation des Nations Unies clans
plusieurs domaines à l'échelle régionale et exprimé
l'espoir que le Secrétaire exécutif continuera, sur la
base de ces résolutions, à examiner toutes les possibilités
qui peuvent s'offrir de développer et de renforcer les
activités de la CEE. Dans une résolution connexe rela
tive à la décentralisation des activités des Nations Unies
dans les domaines économique et social et au renforce
ment des commissions économiques régionales dans le
domaine de l'assistance technique, la Commission a
chargé le Secrétaire exécutif d'étudier les possibilités
qu'il y a de déterminer, avec le concours des institution::;
de coopération technique des Nations Unies, les moyens
de resserrer encore les liens noués avec ces institutions
en tenant compte en particulier du rôle que la CEE et
ses organes subsidiaires pourront jouer dans la
recherche et la désignation d'experts des pays de la
CEE. Dans une résolution distincte, qui porte sur la
coopération avec les pays sous-développés, la Commis
sion a donné pour instruction au Secrétaire exécutif de
continuer, conformément aux dispositions de la réso
lution 1519 (XV) de l'As3emblée générale, à étudier
l'évolution des relations commerciales entre l'Europe
et les pays sous-développés, afin d'accroître les
échanges; la Commission a également invité le Secré
taire exécutif à maintenir, sous réserve des résolutions
pertinentes du Conseil économiqlle et social, la plus
étroite coopération avec les secrétariats des autres com
missions économiques régionales et, de concert avec les
organes subsidiaires de la Commission, à envisager In
possibilité d'inclure dans le programme de travail de
la CEE des projets dont la mise en œuvre intéresserait
n01; seulement les pays membres de la Commission,
malS encore ceux qui appartiennent à d'autres régions.
En ce qui concerne le commerce, la Commission a
proposé au Comité pour le développement du commerce
d'accorder une attention particulière dans ses travaux
à l'élaboration de recommandations qui aideraient il
éca:~er les obstacles économiques, administratifs et de
pohtlque commerciale qui s'opposent au développement
du commerce entre pays membres de la CEE. Tenant
compte de l'intérêt que présentent les réunions de con
seillers économiques principaux, du fait même qu'elles
permettent d'analyser d'importants problèl11es d'intérêt
cOl11n~un.et sachant pertinemme?t que les rapports snr
c~s reU11l0ns per2nettront peut-etre aux organes com
petents de la CEE de formuler des recommandations
p,ratiques quant aux moyens cie développer la coopéra
tion entre pays européens, la Commission a invité le
S.ecrétaire exécut~f à continuer de convoquer des réu
1;I,ons des cons~J11ers éco,nomiques principaux pOUi
1etude des questIOns dont 11 aura, en consultation avec
les gouvernements des pays membres, arrêté la liste.
D'au,tre part, la Commission a adopté des résolutions
relatives à la productivité du travail et au rôle de la
Commission dans le domaine de l'utilisation rationnelle
des ressources hydrauliques. Elle a également adopté
un progranuue de travail en ce qui concerne la lutte
contre la pollution des caux en Europe.

317. Au cours de la seizième session un certain
nombre de délégations .,;e sont déclarées d~ nouveau en

1
1

1

l
1
t

fi
d
1
d
é

II
E

t

r.
(

r.
~



faveur d'une particIpation ~ntière de la République
démocratioue allemande aux travaux de la Commission.
D'autres d~légations ont affirmé qu'elles ne voyaient pas
de raison de modifier les arrangements existant à cet
égard.

318. La Commission a continué à collaborer avt'c
les institutions spécialisées et l'A E1EA, et est restée
en relation de travail, à l'échelon des secrétariats, aVl::C
un certain nombre d'organismes intergouvernementaux
ne faisant pas partie de la famille des Nations Unies.
Comme par le passé, un nombre très important d'orga
nisations non gouvernementales ont prêté leur concours
au secrétariat et ilUX organes subsidiaires de la CEE.

319. On trouvera ci-dessous un résumé de quelques
unes des principales activités des organismes subsi
diaires de la Commissiun, qui sont analysées plus en
détail dans le rapport de la Commission.

320. Agrkulture. - Le Comité des problèmes agri
coles a adopté une étude contenant des projections à
moyen terme de l'offre et de la demande de certains
produits agricoles en Europe pour la période allant
jusqu'en i965, et recommandé que ce document soit
largement diffusé. Les échanges annuels de renseigne
ments sur les faits nouveaux intervenus en ce qui
concerne les politiques agricoles et sur les tendances du
marché de certains produits se sont poursuivis; le
Comité a également examiné un rapport sur l'organi
sation rationnelle des entreprises agricoles et décidé de
convoquer en 1961 une réunion spéciale d'experts pour
étudier ce.> problèmes.

321. Les organismes subsidiaires du Comité ont
poursuivi leurs travaux; des normes européennes ont
été définitivement adoptées pour trois catégories de
fruits, et plusieurs rapports ont été préparés sur quel
ques problèmes particuliers que pose la mécanisation
de l'~riculture. L~s travaux relatifs à la normalisation
des conditions générales de vente se sont poursui.vis,
et un Groupe d'étude spécial a examiné certains aspects
des statistiques agricoles. Des arrangements ont été
conclus pour divers voyages d'étude et des échanges
de listes de films et de publication.> agricoles ont été
organisés ou facilités.

322. Charbon. - Le Comité du charbon a continué
à examiner les problèmes économiques et techniques
que pose l'industrie du charbon tant dans l'immédiat
qu'à long terme. Tenant compte des changements actuels
et des perspectives à long terme du marché charbonnier,
le Comité a notamment étudié les moyens de mieux
armer les charbonnages pour la concurrence. Il a exa
miné un rapport sur la situation et les perspectives
du marché charbonnier européen en 1959-1960 et l'a mis
en distribution générale. Le Comité a poursuivi son
étude du rendement des investissements dans l'industrie
charbomlière et son étude comparative des coûts de
production dans les divers pays producteurs. Des réu
nions ont été organisées afin d'étudier les problèmes
de production et d'utilisation, et des dispositions ont
été prises pour permettre aux experts des pays parti
cipants de se rendre des visites réciproques pour étudier
certains problèmes précis. Le Comité a entrepris un
échange de renseignements sur les moyens d'accroître
les ventes de charbon et sur l'évolution de l'industrie
du charbon. Le Sous-Comité du marché charbonnier
a fait le point des fluctuations à court terme du marché
charbonnier chaque trimestre et effectué une analyse
semestrielle de l'évolution actuelle du marché. Le
Groupe de travail de l'utilisation s'est intéressé parti
culièrement à l'utilisation des cendres, notamment des
cendres volantes, à la réactivité des cokes et semi-cokes,
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a111s1 qu'aux tendances de la construction de fours à
coke. et aux "l1éthodes visant à augmenter le rendement
des batteries de fours.

323. Ga::. - Le Groupe de travail des probièmes du
gaz a exanliné la question des marchés possibles du
gaz naturel en Europe, l'économie du transport du gaz
naturel, les domaines préférentiels de l'utilisation du
gaz, les problèmes juridiques et les questions relatives
à la sécurité des gazoducs internationaux. Le Groupe
de travail a également fait le point de l'évolution de
l'industrie du gaz en Europe en se fondant sur llne
étude annuelle préparée par le secrétariat. A sa seizième
session, la Commission a constaté le travail efficace
accompli jusqu'ici par le Groupe de travail et, tenant
compte de l'importance toujours croissante qu'a le gaz
dans l'économie européenne. a décidé de transfornler le
Groupe de travail des problèmes du gaz en Comité àu
gaz lrésolution 6 (XVI)].

324. Energie électrique. - Le Comité de l'énergie
électrique a examiné la situation de l'énergie électrique
en Europe et ses perspectives d'avenir. Il a notamment
étudié la couverture des charges de pointe, les méthodes
et critères employés pour la déternlination de solutions
aux problè'11es que posent les investissements dans la
construction et l'exploitation des centrales électriques
et le transport de l'énergie électrique ainsi produite,
ainsi que des questions concernant la construction et
l'e."{ploitation de centrales thermiques. Une clause type
pour la revision des contrats de fourniture d'éner~ie

électrique a été rédigée. Une série de rapports qui
traitent des problèmes de l'utilisation de l'lnergie élec
trique dans les campagnes ont été publiés. Le Comité
s'est intéressé aux résultats d'une détermination du
potentiel hydro-électrique sur une base commune ainsi
qu'aux caractéristiques régionales des ressources hydro
électriques au cours de différentes années. Les échanges
de renseignements, les visites collectives et les contacts
entre experts ont été encouragés. Des rapports ont été
préparés sur l'influence de la mécanisation sur le prix
de revient des travaux comportant 11n déplacement de
terre et de roches pour la .:onstruction de centrales
hydro-électriques, sur l'organisation des services de
distribution et sur les caractéristiques des réseaux
nationaux. Le B'ulletin trimestriel de statistiques de
1'énergie électrique pour l'Europe a continué à paraître.
Le Bulletin annuel relatif à l'année 1959 a été publié,
poür la première fois, sous forme de volume imprimé.

325. Habitat. - Le Comité de l'habitat a examiné
les grandes tendances actuelles du logement, de la cons
truction et de l'aménagement des campagnes ainsi que
les perspectives d'avenir en se fondant sur une étude
annuelle préparée par le secrétariat pour l'année 1959
(STjECE/HOUj1). Une nouvelle enquête générale
sur la situation du logement en Europe a été entre
prise; les auteurs puiseront notamment dans les données
des recensements des habitations et de la population
qui ont été effectués en 1960-1961. Un groupe de rap
porteurs a effectué une étude pilote sur le financement
privé de la construction de logements.

326. Le Comité a décidé d'organiser en 1961 un
colloque sur les politiques et les programmes de réno
vation urbaine, et plus particulièrement sur l'entretien,
la réfection des logements et le réaménagement; le
colloque portera notamment sur les politiques de réno
vation urbaine considérées dans leurs rapports avec
l'urbanisme. Une enquête pilote sur la planification et
le coût des différents types d'aménagement des zones
résidentielles nouvelles et une étude relative ~mx pro-
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brut, eu égard à leurs avantages économiques et tech
niques. Une réunion d'experts a également eu lieu pour
l'étude de la product.ivité dans l'industrie sidérurgi1Uc.
Une réunion spéciale d'experts a mis au point un pro
gramme de travail concernant les aspects économiques
de l'automatiJation dans l'industrie sidérurgique. Un
Groupe de travail spécia. a poursuivi ses travaux sur
l'unification des conditions générales de vente des
produits sidérur~iques.

333. Bois. - Le Comité du bois a examiné J'évolu
tion du marché de divers types de bois en 1960 ainsi
que les perspectives pour ~961. Il a également fait le
point des études relatives aux tendances de l'utilisation
du bois dans l'emballage et tians les mines. On a com
mencé les travaux relatifs à l' "Etude des tendances du
marché du bois en Europe pour la période 1950-1975".
Le Comité a chargé le s~rétariat d'établir un pro
gramme à long terme de voyages d'étude en rapport
avec le commerce et les industries de transformation du
bois. Le Comité mixte FAO/C::"B. des techniques de
travail en forêt et de la formation des ouvriers forestiers
(en collaboration avec le BIT) a poursuivi ses travaux
par l'entremise de ses organes subsidiaires. et S'f'st
notamment intéressé aux voyages d'étude et aux cours
de formation, aux essais de machines forestières et à
la mise au point de méthodes de travail en forêt pré
sentant toute garantie de sécurité. Une réunion spéciale
sur la coupe et l'utilisation des bois ronds de petite
dimension a eu lieu en mars 1961.

334. Développement du commf'rce. - Le Comité
pour le développement du Cùmmerl::l a examiné l'évo
lution récente des échanges intra-e~ropéens, et parti
culièrement des échanges Est-Ouest en 1959-1960 ainsi
que le~ perspectives pour 1960-1961, en s'attachant
notamment aux difficultés et au.'C problèmes concrets et
en cherchant à apprécier les perspectives offertes.

335. Le Comité a étudié les répercussions sur le
commerce intra-européen des efforts visant à une plus
grande intégration économique sous-régionale en
Europe. Il a également pris acte de ce que le secrétariat
se propose de continuer à faire rapport sur l'évolution
de la situation d3.ns tout-::s les parties de l'Europe, en
ce qui concerne lesdites répercussions. Le Comité a pris
note d'un document préparé par le secrétariat sur les
accords commerciaux et de paiement à long terme.
Après avoir examiné nn rapport du secrétariat sur
l'activité des autres commissions économiques régionales
dans le domaine du commerce, le Comité a chargé le
secrétariat d'intensifier sa coopération avec les secré
tariats des autres commissions économiques régionales
et, en coopération avec le Secrétariat du Siège des
Nations Unies, d'examiner la contribution que la CEE
pourrait apporter à la solution des problèmes de
commerce extérieur qui se posent aux pays participant
aux travaux des autres commissions économiques
régionales.

336. Le Comité a décidé de passer en revue annuelle
ment les progrès accomplis par les gouvernements des
Etats membres de la CEE vers l'élargissement du
système des transferts multilatéraux et l'assouplissement
des accords de paiement.

337. Le Comité a fait le point de la situation en ce
qui concerne les opérations effectuées sous le régime de
la compensation multilatérale; il a pris note des travaux
accomplis dans le domaine de l'arbitrage et des pro
blèmes d'assurances; enfin, il a examiné des rapports
sur la pr,,:ection des brevets et des inventions tech
niques, sur la simplification et l'uniformisati.on des docu
ments d'exportation, sur les foires internationales et

42

blèmes de l'habitat rural ont été effectuées avec le con
cours de rapporteurs.

327. Une enquête préliminaire d'ordre méthoàolo
gique sur le coût réel de la construction de maisons
d'habitation a été achevée et il a été décidé d'entre
prendre une enquête plus poussée sur ce sujet en se
servant de l'expérience acquise. Le Comité a fait le
point de l'évolution de la situation en matière de nor
malisation et de coordination dimensionnelle.

328. Industrie t't produits de base. - Le Groupe de
travail spécial des contrats en matière d'industrie méca
nique a poursuivi ses travaux. Les experts ont égale
ment continué à examiner les problèmes économiques
posés par l'automatisation.

329. Transports inth"icurs. - En 1960, le Comité
des transports intérieurs a examir ~ certains problèmes
d'ordre technique et économique et notamment l'unifi
cation des réglementations nationales en matière de
transports ainsi que la nonnalisation des réglemen
tations des transports internationaux ou leur mise au
point. Un projet d'accord sur les heures de travail des
membres de l'équipage des véhicules automobiles effec
tuant des transports routiers internationaux a été
rédigé. Certaines décisions adoptées au cours des 10 der
nières années en ce qui concerne la réglementation
relative à la circulation routière ont été codifiées et de
nouvelles recomm~ndations ont été élaborées en ce qui
concerne la signalisation routière et les norIiles d'équi
pement des véhicules automobiles. Les trayaux con
cernant l'unification des règlements de police et de la
signalisation en navigation intérieure se sont poursuivis.
Un projet d'accord relatif aux engins speciaux pour
le transport des denrées périssables et à leur utilisation
pour les transports internationaux de certaines de ces
denrées a été préparé. Une réglementation a été mise
au point pour le transport de marchandises dangereuses
par voie navigable. Le Comité a examiné les problèmes
qui se posent actuellement en ce qui concerne l'appli
cation de la Convention douanière relative au transport
international des marchandises sous le régime du carnet
TIR et la signature d'une convention relative au régime
douanier des palettes utilisées dans les transports inter
nationaux. Une convention relative à l'immatriculation
des bateaux de navigation intérieure est en cours de
préparation. Un échange de vues a eu lieu sur la façon
dont pourraient être réglementés la nationalité des
bateaux et leur droit au pavillon. Une classification d~s

marchandises pour les besoins des statistiques de trans
port a été établie.

330. Main-d'œuvre. - La Commission a examiné un
rapport relatif aux pmblèmes de main-d'œuvre en
Europe présenté par l'OIT, dont certains programmes
de formation de la main-d'œuvre régionale sont exécutés
avec le concours de la CEE.

331. Acier. - Le Comité de l'acier a examiné la
tendance générale du marché européen et mondial de
l'acier en se fondant sur une étude préparée pour l'année
1959 (ST/ECE/STEEL/2) et sur une note portant
sur l'année 1960. Un volume de statistiques du com
merce mondial de l'acier a été publié. Le Comité a
recommandé à la Commission d'envisager l'adoption
d'une résolution propre à accroître le volume de ren
seignements statistiques sur la consommation effective
et les stocks d'acier. A sa seizième session, la Com
mission a donné suite à cette recommandation.

332. Deux réunions spéciales d'experts ont eu lieu
pour conseiller le secrétariat au sujet de l'organisation
d'une enquête sur la part respective des différents pro
cédés de fabrication dans la production totale d'acier
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les salons techniques internationaux, sur l'unification
des conditions générales de vente, sur les problèmes
relatifs au commerce des machines et du matériel et
sur le commerce des biens de consommation.

338. La huitième série de consultations d'experts
relatives au commerce Fst-Ouest s'est tenue en tant
que partie distincte de la neuvième session du Comité.

339. Statistiques. - Le programme de travail de la
Conférence des statisticiens européens prévoyait que des
réunions auraient lieu pour étudier les questions rela
tives aux statistiques industrielles, aux machines élec
troniques pour l'exploitation des données, aux statis
tiques de la consommation privée et aux nombres
indices de la production agricole (en collaboration avec
la FAO). Le programme comprenait également les
sujets ci-après: comparaisons desomptabilités na
tionales en usage en Europe; enquê_ ,s sur les budgets
familiaux (en collaboration avec le BIT), statistiques
courantes de l'agriculture (en collaboration avec la
FAO); enquêtes sur la consommation alimentaire (en
collaboration avec la FAO) et préparation d'un cycle
régional d'études statistiques consacré aux enquêtes sur
les ménages (en collaboration avec le BIT).

340. L'accord s'est fait sur un programme européen
de statistiques industrielles de base pour 1963; ce
programme s'inscrit dans le cadre du programme mon
dial adopté par la Commission de statistique 13 de
l'Organisation des Nations Unies, mais il va plus loin
que ce dernier à divers égards.

341. Pendant la période considérée, 1::>. Commission
et son secrétariat ont également étudié certains pro
blèmes qui intéressent particulièrement les pays de
l'Europe méridionale; la productivité du travail; les
problèmes de la lutte contre la pollution des eaux en
Europe; les problèmes de l'énergie en Europe; la pro
duction et les exportations de biens d'équipement dans
le domaine des constructions mécaniques et électriques;
l'automatisation; les moyens de fournir des renseigne
ments sur les travaux effectués par les autres commis
sions économiques régionales et de collaborer avec ces
commissions pour étudier des questions d'intérêt com
mun; le développement de 1a collaboration par l'échange
de renseignements scientifiques et techniques; la colla
boration dans les activités d'assistance technique qui
intéressent une région et la publication de bulletins
périodiques portant notamment sur l'habitat, l'énergie,
l'acier, le bois et les statistiques.

COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR: L'ASIE
ET L'EXTRÊME-ORIENT

342. Ainsi qu'il ressort de son rapport annuel
(E/3466 14), la Commission, à sa dix-septième session,
a recommandé au secrétariat de la CEAEO de fournir
aux gouvernements des services consultatifs et une
assistance technique pour la réalisation des projets
financés par le Fonds spécial et en ce qui concerne
d'autres activités d'exécution des Nations Unies dans
le domaine économique et social [Ej3466, 3ème partie,
résolution 35 (XVII)].

343. La Commission a constaté avec inquiétude que
les perspectives à long terme en ce qui concerne la
consommation de denrées alimentaires et les niveaux de
nutrition dans la région n'étaient guère satisfaisantes.
Les recettes provenant des exportations de matières
premières de la région ont continué à subir des fluc-

13 Documents officiels de l'Assemblée générale, quinzième
session, Supplément No 3, par. 447 et 449.

14 Documents officiels du, Con-seïl éC01~omique et social, trellte
deuxième session, Supplément No 2.
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tuations chaque fois que le niveau de l'activité écono
mique a varié dans les pays industrialisés. La Com
mission a constaté que l':lide extérieure avait été un
élément important et stable de la balance des paiements
des pays de la région qui en ont bénéficié.

344. La Commission a continué de travailler en
étroite collaboration avec les institutions spécialisées et
d'autres organisations intergouvernementales pour l'exé
cution de projets communs, l'organisation en commun
de réunions régionales et la participation commune au,,"
activités d'assistance technique. Le sec '~ariat de la
CEAEO a organisé des consultations entre les institu
tions à l'échelon régional, portant sur le dévelo?pement
communautaire, l'habitation, les services collectifs. la
formation et la recherche. la géologie, l'exploitation
minière et la productivité. De nombreuses organisations
non gouvernementales ont participé activement aux tra
vaux du secrétariat ct des .)rganes subsidiaires de la
Commission.

345. On trouvera ci-dessous un résumé de certaines
des principales activités des organismes subsidiaires qui
sont exposées plus en détail dans le rapport de la
Commission.

346. Développement et plans économiques. - La
Commission a fait l'éloge du rapport du Groupe de
travail du développement et des plans économiques sur
sa. sixième session (EjCN.lljL.86). qui traitait des
problèmes des transports dans le cadre du développe
ment économique. Le Groupe de travail avait examiné
les méthodes à employer pour évaluer les besoins et
pour jauger les effets économiques des programmes de
développement des transports et invité le Comité des
transports intérieurs et des communications ainsi que la
Conférence des statisticiens d'Asie à établir des statis
tiques complètes dans ce domaine.

347. La Commission a estimé que le rapport du
Groupe de spécialistes CEAEOjFAO chargé d'étudier
certains aspects de la planification agricole en Asie et
en Extrême-Orient (EjCN.ll/L.90) constituerait un
guide utile pour la planification agricole dans les pays
de la région et a souligné la nécessité d'établir des statis
tiques satisfaisantes pour aboutir à une planification
scientifique.

348. La Commission a examiné le rapport du troi
sième Groupe d'étude des problèmes de reclassification
et de gestion budgétaires et a relevé que les techniques
du budget-programme et du budget de réalisation ont
le mérite d'établir une liaison étroite entre l'élaboration
et l'exécution du budget, d'une part, et la planification
du développement économique, d'autre part. La Com
mission a estimé que le secrftariat devrait consacrer
des monographies aux méthodes budgétaires appliquées
dans certains pays.

349. La Commission a été d'avis que l'on devrait
poursuivre le programme de formation, en cours d'em
ploi, au développement économique, qui a été entrepris
par le secrétariat en 1960, et que l'on devrait créer un
institut de développement économique en Asie. La
Commission a reconnu l'importance toute particulière
q.le les projections économiques présentent pour l'éla
boration d'une politique à long terme et des plans de
développement économique.

350. Commerce. - Le Comité du commerce a exa
miné, à sa quatrième session, les effets de la politique
commerciale de la Communauté économique européenne
sur les exportations de la région, notamment les taux
du tarif commun, les droits composés qui ont remplacé
les droits ad valorem, l'égalisation des prix et la poli-
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tique d'importation des produits agricoles. Le Comité
a égëllement examiné les effets que l'Association euro·
péenne de libre-échange pourrait avoir sur le~ expor
tations de la région de la CEAEO.

351. La Commission a noté que certains P:1YS étu
diaient actuellement I:t possibilité de resserrer leurs
échanges mutuels. L{'s chances d'une inté~ration écono
mique poussée dans la région de la CEA EO sont
limitées. mais le Cùmité du commerce a indiqué des
possibilités de coopération r~gicnale ou locale. en ce
qui concerne la stabilisation des prix des J-r0duits pri
maires. les études de marché. la normalisation des
produits. l'expansion du tourisme ainsi que les accords
commerciaux et les cOhtrats à long terme. Les pour
parlers relatifs à l'expansion du commerce intrarégional,
les foires commerciales de l'Asie et le Code CEAEO
des procédures douanières recommandées, qui a été
suggéré par le Groupe de travail des douanes, à ~,a

deuxième session en novembre 1960. pourraient égale
ment favoriser l'expansion du commerce intrarégional.
La Commission a appuyé 'me proposition tendant à
étudier en détail les modalités pratiques de la coopé
ration commerciale dans la région dl:' la CEAEO.

352. La Convention européenne sur l'arbitrage com
mercial international ainsi que l'Acte final, négociés par
la Conférence spéciale de plénipotentiaires, ont été
signés le 21 avril 1961 par un certain nombre de pays
de la CEE.

353. Industri-e ct ressources naturelles. - A sa
treizième session, le Comité de l'industrie et des res
sources naturelles a noté que la production industnelle
par habitant dans la plupart des pays de la CEAEO
et que la part de la région dans la production mondiale
de hiens manufacturés demeuraient faibles. Le Comité
a été d'avis que les petits pays dont les marchés sont
limités et qui, à eux seuls, ne pourraient pas atteindre
une production importante, auraient intérêt à se grouper
dans des entreprises communes. Le Comité a souligné
la nécessité de prendre des mesures coordonnées pour
développer ~a productivité et encouragei' la recherche
industrielle, pour améliorer le climat des investissements
et fournir aux pays de la région des crédits à long
terme et une assistance technique.

354. Le Comité a approuvé le quatrième rapport du
Sous-Comité des ressources minérales (E/CN.l1/l et
NR/25), qui avait accordé une attention particulière
à la prospection des gisements miniers, y compris les
minéraux radioactifs, à l'exploitation du cuivre, du
plomb et du zinc, à la formation de personnel, à l'amé
lioration des statistiques minières et à l'expansion du
commerce des produits miniers. Le Comité a constaté
la coopération accrue entre les pays de la région qui
entreprennent des levés géologiques en commun et
établissent des cartes géologiques, minières et autres
pour l'Asie et l'Extrême-Orient.

355. Le Comité a examiné le rapport du Groupe de
travail de la petite industrie sur sa sixième session
(E/CN.ll/l et NR/23), qui avait étudié le problème
des industries de la conserverie dans la région et avait
souligné la nécessité de mécaniser ces industries, d'amé
liorer les procédés de fabrication et de renforcer la
coordination entre les grandes et les petites usines.

356. Le Comité a fait siennes les recommandations
du Groupe de travail de l'habitation et des matériaux
de construction (E/CN.Il/l et NR/29), concernant
l'établissement de programmes intégrés de logements
pour les régions rurales et urbaines, l'encouragement
de l'entreprise privée de construction et les mesures
susceptibles de réduire les frais de construction. Le

Comité a pris note du rapport que les spécialistes de
l'habitation et des matériaux de construction avaient

• rédigé à l'issue de leur voyage organisé conjointement
par la DOAT et la CEAEO en 1960. Il a examiné les
travaux des deux centres régional~x de l'habitation l:'t
a appris que l'lTNESCO compte établir un institut de
la constrnction scolaire dans le centre régional de
l'habi,ation de Bandoeng.

35i. La Commission a insisté sur la nécessité de
procéder à l'inventaire détaillé des possibilités de dé:ve
loppl:'ment industrid dans l'Asie du Sud-Est et de mise
en valeur des ressources minérales du bassin inférieur
du ?lIékong. Elle a remercié le Gouvernement thailan
dais d'avoir offert un terrain pour la construction cl' n
institut géologique régional. Elle a prié le secrétat ,at
d'étudier les facilités que l'Inde, l'Indonésie et le Pakis
tan pourraient offrir pour la création d'insjtuts du
pétrole et a estimé qu'il com'enait de mettre à profit
l'offre de l'Institut iranien du pétrole. La Commission
a chargé le secrétariat de coordonner, en collaboration
avec la FAO et l'UNESCO. les programmes de déve
loppement de l'industrie de la pâte et du papier dans
les pays de la région, l:'n s'inspirant des travaux de la
Conférence de la cellulose et du papier en Asie et en
Extrême-Orient, qui avait été organisée conjointement
par la CEAEO et la FAO en collaboration avec la
DOAT.

358. Transports intérieurs et communications. - Le
Comité des transports intérieurs et des communications
a fait le point, à sa neuvième session, des progrès
réalisés dans le domaine des chemins de fer, des voies
fluviales, des routes, des télécommunications et du
tourisme. Il a également examiné les aspects écono
miques du développement des transports, notamment
les structures des tarifs marchandises, la coordination
des services de transport et le développement de la
coopér:ltion régionale dans le domaine des transports,
du tourisme et des télécommunications. La Commission
a insisté sur la nécessité d'établir des projections cle
la demande de transports dans le cadre des programmes
de développement économique et d'adopter des méthodes
comptables et statistiques uniformes

359. La Commission a pris note des résultats obtenus
par les groupes de spécialistes qui ont tenu des réunions
zonales et qui se sont mis d'accord sur les tronçons à
incorporer dans la grande route d'Asie, sur le code
de la signalisation routière et des marques sur la
chaussée, sur la signalisation des chantiers et le nmué
rotage des routes internationales. La Commission a
adopté une résolution [33 (XVII)], dans laquelle elle
recommande que les pays accordent une priorité élevée
à la construction de routes et de ponts sur leur territoire
respectif, routes destinées à constituer des tronçons de
la grande route d'Asie; elle a en outre chargé le Secré
taire exécutif de s'enquérir sur la possibilité de fournir
une assistance financière et technique au projet touchant
la grande route internationa.1e en Asie.

360. La Commission a prié instamment les pays de
la région de familiariser le public aux règles de la
sécurité en organisant des semaines de la sécurité rou
tière. Le Gouvernement des Philippines a offert d'or
ganiser une semaine de la sécurité routière à Manille
et le Gouvernement indien s'est proposé de réunir un
cycle d'étude sur les transports routiers.

361. La Commission a noté que le secrétariat avait
l'intention, avec le concours de la DOAT, de nommer
un conseiller régional en matière de recherche qui
serait chargé de coordonner les recherches sur les che
mins de fer de la région. La Commission a vivement
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engagé les pays à tirer meilleur parti des centres
régionaux de formation, tels que le Centre régional de
formation d'ingénieurs des chemins de fer à Lahore et
le Centre régional de formation de mécaniciens de
moteurs de marine Diesel à Rangoon. Les Gouverne
ments de l'Indonésie et du Pakistan ont offert de prêter
des installations pour des essais de ptéroscaphes (ba
teaux à plans porteurs). Le Gouvernement de Hong
kong a offert d'accueillir le Groupe de travail de sDécia
listes qui sera chargé de t:hoisir les prototypes de
caboteurs les plus pratiques en vue de l'organisation
d'essais en bassin.

362, La Commission a constaté avec satisfaction que
son secrétariat et l'Cnion internationale des télécommu
nications collaboraient de plus en plus et que l'UIT
avait fourni une assist::mce technique à un certain nom
bre de pays dans le domaine de la recherche et de la
formation. Tous les gouvernements de la région avaient
pris des mesures pour appHquer la résolution 32 (XVI)
de la Commission (Ej3340 1:;, 3ème partie) intitulée
"1961, année des voyages en Orient". La Commission
a estimé que les pays devraient développer leurs
services de transports aériens et de surface, que l'on
devrait coordonner les services des lignes aériennes
internationales et que l'on devrait prévoir des tarifs
réduits pour les voyages dans la région du Pacifique et
pour les vols d'est en ouest au-dessus de l'Asie.

363. Misc zn valeur des l·CSSOUl·ces hydrauliques. 
La Commission a approuvé le rapport de la quatrième
Conférence technique régionale sur la mise en valeur
des ressources hydrauliques (E/CN.1I/548), qui avait
passé en revue les progrès réalis~s dans la mise en
valeur des ressources hydrauliques de la région de
1951 à 1%0. La Commission a décidé d'orgdtliser, en
coopération avec l'OMM, un second cycle d'étude
hydrologique sur les méthodes et le matériel de chan
tier, un colloque sur ies barrages et les réservoirs, un
colloque sur la mise en valeur des eaux souterraines et
un colloque sur la maîtrise des eaux et la mise en culture
des zones deltaïques. Reconnaissant la nécessité de mettre
rapidement en valeur les ressources hydra,'liques de la
région, la Commission a décidé que la Conféi'ence s'ap
pellerait désormais "Conférence régionale sur la mise
en valeur des ressources hydrauliques", et qu'elle de
vrait étudier non seulemwt les questions techniques,
mais aussi les questions de politique générale qui con
cernent la mise en valeur des ressources hydrauliqt'es.

364. Le Comité pour la ~oordination des études sur
le bassin inférieur du Mékong a tenu cinq sessions
pendant la période considérée. Au 20 mars 1%1, le
Comité avait reçu une assistance financière et technique,
y compris des matériaux, dont la valeur atteignait
approximativement l'équivalent de 12480000 dollars
des Etats-Unis et qui avait été fournie par le Canada,
la République de Chine, les Etats-Unis d'Amérique, la
France, l'Inde, l'Iran, Israël, le Japon, la Nouvelle
Zélande, les Philippines, le Royaume-Uni, la CEAEO,
le Programme élargi d'assistance technique et les pro
grammes ordinaires des Nations Unies, des institutions
spécialisées (OIT, FAO, UNESCO, OMM et OMS)
et de l'AlEA, le Fonds spécial des Nations Unies, la
Fondation Ford, l'Association des fenmles du Pacifique
et de l'Asie du Sud-Est et les gouvernements des quatre
pays riverains, à savoir le Cambodge, le Laos, la Répu
blique du Viet-Nam et la Thaïlande.

365. La Commission a noté que le Comité avait
réalisé des progrès satisfaisants dans le rassemblement
de données techniques grâce à l'utilisation efficace et à

15 Ibid., trentième session, Supplément No ,'.
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la coordination des contribution.:> reçues des pays et des
institutions donateurs et qu'il allait aborder la phase de
la planification, notamment celle des analyses écono
miques. On prévoyait quatre barrages polyergiques sur
les affluents, quatre b.:1.rrages polyergiqùes sur le cours
principal et un programme d'amélioration de la navi
gation. La Commission a e"timé que les quatre pays
riverains devraient examiner la question de l'utilisation
en commun des ressources hydrauliques et énergétiques
et de la gestion internationale des ouvrages dans le
bassin inférieur du Mékong. En outre, elle a noté que
le Comité et l'Agent exécutif mettaient lourdement à
contribution les services techniques et autres du secré
tariat de la CEAEO.

366. Alimentation l't agrint!flwe. - En examinant
les activités de la Division mixte CEAEO/FAO de
l'agriculture et not~mment le rapport du Groupe de
spécialistes CEAEO/FAO sur certains aspects de la
planification ~OTicole en Asie et en Extrême-Orient
(E/CN.1I/L.91), la Commission a reconnu que chaque
pays, en élaborant ses plans agricoles nationaux, devrait
tenir compte des objectifs d~s plans agricoles d'autres
pays et qu'il fallait développer la coopération écono
mique régionale. L~ Commission a décidé d'organiser
une réunion technique commune CEAEO/FAO qui
traitera des poiitiques de stabilisation des prix agricoles
et de leurs effets sur la commercialisation des produits
alimentaires et une réunion qui portera sur les insti
tutions de financement et de crédit agricoles.

367. Statistiques et izu.f1·es fravau.t· de recherche.
La Commission a fait l'éloge du r?pport sm- la troisième
session de la Conférence des stattsticiens d'Asie (E/
CN.1I/531) et du rapport du Groupe de travail sur la
formation des statisticiens (EjCN.ll/54S J, qui avait
établi un programme prévoyant la formation d'un per
sonnel intermédiaire et subalterne. La Commission a
chargé le secrétariat de préparer un manuel d'instruc
tion et a recommandé la création, avec l'assistance du
Fonds Si écial, d'un institut régional qui préparerait à
leur tâche les organisateurs des centres nationaux de
formation. Les Gouvernements de l'Inde et des Phi
lippines ont offert leurs établissements de formation qui
serviraient sur le plan régional. La Commission a noté
les progrès réalisés par les pays de la région dans
l'exécution des programmes mondiaux de recensement
et d'agriculture grâce à l'assistance fournie au titre du
programme ONU/FAO d'assistance technique en
matière de recensement à l'aide d'une subvention de la
Fondation Ford et comme suite aux travaux d'un
Cycle d'étude des Nations Unies sur l'appréciation
qualitative et l'utilisation des données de recensement
qui s'était tenu en 1960. La Commission a recommandé
aux pays de la région de participer en 1%3 au Pro
gramme mondial d'enquêtes industrielles de base et
au Cycle d'étude des statistiques industrielles qui doit
se tenir en 1961 sous les auspicp.3 des NaHons Unies.

368. Développement communautaire. - La Commis
sion a fait l'éloge de l'étnde effectuée conjointement par
la Direction des affaires spciales, le secrétariat de la
CEAEO et la Division CEAEO/FAO de l'agriculture
sur le développement communautaire et le développe
ment économique 16, étude qui décrivait la contribution
du développement communautaire à l'accroissement de
la production, à la formation de capital, au déyeloppe
ment de la personnalité et à l'expansion des st.:rvices
collectifs et de vulgarisation agricole. La Commission
a adopté une résolution [E/3466, 3ème partie, résolu-

16 Publication de l'ONU, Node vente: 6O.II.F.6 (1ère par
tie), 60.ILF.6 (2ème partie, A) et 6O.ILF.6 (2ème partie, B).



tion 34 (XVII)], dans laquelle elle chargeait le Secré
taire exécutif de poursuivre des études, d'établir un
centre régional d;échallge de renseignements et de
fournir aux Etats membres une assistance technique
dans ce domaine.

369. Activités de l'Assistance technique et dit Fonds
spécial. - La Commission a co.lstaté, d'après les docu
ments d'information présentés par le BAT et le Fonds
spécial et d'après la déclaration· du Commissaire à
l'assistance technique, que des liens de plus en plus
étroits s'étaient établis entre les acthités de l'assistance
technique et du Fonds espécial des Nations Unies et
les travaux de la CEAEO. L1. Commission a noté avec
satisfaction que les travaux régionaux entrepris de
concert avec la DOAT contribuaient au développement
de la coopération dans la région, conformément à sa
résolution 31 (XVI) [E/3340, 3t.me partie]. Elle a
exprimé l'espoir que les projets régionaux bénéficie
raient de crédits supplémentaires et a constaté avec
satisfaction l'importance (~u'accorde l'ONU aux activités
de préinvestissement et à "l'établissement de pro
grammes".

COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'AMÉRIQUE LATINE

370. La Commission économique pour l'Amérique
latine a tenu sa neuvième session à Santiago du Chili
du 4 au 15 mai 1961. On trouvera dans son rapport
annuel (E/3486 17) un compte rendu détaillé de ;,es
débats et des travaux effectués au cours de l'année. Les
résolutions adoptées pendant la session (E/3486, 3ème
partie) portent sur l'admission du Honduras britannique
ou Belize au statut de membre associé de la Commis
sion; la politique agraire; l'agriculture et le développe
ment économique équilibré; les méthodes de planifi
cation et l'expérience dans ce domaine; les cycles d'étude
et les réunions techniques régionaux de planification;
la politique fiscale; les problèmes démographiques; les
aspects sociaux du développement; les problèmes so
ciaux de l'Amérique latine; la décentralisation des
fouages de l'administration; la formation ouvrière
concernant les problèmes du développement économique
et social; l'expansion et l'amélioration de l'enseigne
ment; l'enseignement des sciences économiques en
Amérique latine; les travaux du Comité de coopération
économiqt<e pour l'Amérique centrale; le développement
économique du Honduras britannique ou Belize; la
statistique, les prix comparés et le pouvoir d'achat des
monnaies; le développement des moyens d'information
en Amérique latine; la création d'un institut de plani
fication du développement économique; les répercus
sions du progrès scientifique et de l'intégration régionale
sur le développement économique et social de l'Amé
rique latine; les industries de biens de consommation;
l'industrie du papier et de la cellulose; la recherche
technique; les ressources hydrauliques; la libération
des importations de matériaux de construction; l'étude
et l'évaluation intégrale des ressources humaines dans
l'économie; les industries de biens d'équipement; l'inté
gration régionale; les experts des questions du travail;
la décentralisation des activités économiques et sociales
des Nations Unies et le renforcement des commissions
économiques régionales; la coopération avec l'Organi
sation des Etats américains et la Banque interaméricaine
de développement; la création d'un bureau de la
CEPAL à Bogota; les relations avec les organisines
interaméricains; le rapport du Comité du commerce sur
les travaux de sa troisième session.

17 Documents officiels du Consdl économique et social, trente
deuxième session, Supplément No 4.
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371. La Commission, après avoir examiné le pro
gramme de travail et l'ordre de priorité, a éliminé deux
projets, en a adopté cinq nouveaux et a accordé un
rang de priorité plus élevé à deux projet~. Des change
ments ont été apportés ~. un certain nombre de projets
en raison des résolutions qui ont été adoptées. La Com
mission a pris note de ce que des organisations publiques
et privées d'Amérique latine avaient accordé une aide
financière t:t autre à 17 projets dont, sans cela, certains
n'auraient pu être entrepris.

372. La Commission a modifié son règlement inté
rieur qui stipule maintenant que les projets de résolution
doivent être remis par écrit au moins vingt-quatre
heures avant qu'ils puissent être discutés et mis
aux voix.

373. Elle a, au cours de l'année, à la fois resserré et
étendu ses relations avec les institutions spécialisées,
notamment avec la FAO, l'OIT, l'UNESCO et l'OMM
qui toutes collaborent à l'exécution d'un certain nombre
de projets ccmmuns. L'OACl et le Bureau sanit'lire
panaméricain en association avec l'OMS ont, avec la
F.A.O, l'OIT et l'UNESCO, étendu leurs activités à
certains aspects du programme d'intégration écono
mique de l'Amérique centrale. Un accord prévoyant
l'exécution de projets communs et la coordination des
efforts dans plusieurs domaines est intervenu entre le
secrétariat, l'OEA et la BID.

374. L'immeuble de.,; Nations Unies à Santiago, dont
la première pierre a été posée officiellement au cours
de 1<:.. neuvième session de la Commission, doit être
achevé vers le milieu de 1963.

375. Pendant l'année écoulée, la Commission a
observé d'une façon générale dans ses travaux les règles
formulées dans l'évaluation du programme prévu pour
1959··1964 18. Du fait de l'entrée en vigueur du Traité
de Montevideo et de la tendance vers une intégration
accélérée en Amérique centrale, on a attaché une impor
tance croissante à la solution des problèmes auxquels
doivent faire face les gouvernements pour respecter les
obligations qui leur incombent en vertu du Traité de
Montevideo et du Traité général d'intégration écono
mique de l'Amérique centrale. Il a donc été nécessaire
d'étudier non seulement des questions intéressant les
tarifs douaniers et la politique douanière, mais encore
certains aspects de la politique fiscale et des problèmes
propres à l'industrie. à l'agriculture et aux transports,
sans négliger les études complémentaires sur le déve
loppement économique.

376. Les groupes consultatifs constitués conjointe
ment par la Commission et par la Direction des opé
rations d'assistance technique (DOAT), avec le con
cot:rs de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture et la participation d'autres
institutions spécialisées, ont joué un rôle important.

377. Politique commerciale. - A sa troisième ses
sion, tenue en mai 1961, le Comité du commerce a
examiné un certain nombre d'études traitant de l'éta
blissement progressif du marché commun et des travaux
de l'Association latino-américaine de libre-échange. Un
groupe de travail des questions douanières s'est réuni
à Montevideo en aoîtt 1960. Il a recommandé, entre
autres, que les pays de l'Amérique latine ado?te~t. la
Nomenclature douanière de Bruxelles et la defimtlon
dite de Bruxelles de la valeur en douane ainsi que des
définitions uniformes des termes et opérations douaniers
fondamentaux. Le secrétariat a préparé diverses études

18 Ibid., vingt-huitième session, Sl~pplément No 4, annexe
VII.

(

1

l
1".

..



lir examiné le pro
Drité. a éliminé deux
.lX et a accordé un
projet~. Des change
il nombre de projets
é adoptées. La Com
~anisations publiques
nt accordé une aide
t, sans cela, certains

son règlement inté
projets de résolution
moins vingt-quatre

:e discutés et mis

à la fois resserré et
itutions spécialisées,
JNESCO et l'OMM
d'un certain nombre
le Bureau sanit"l.ire
l'OMS ont, avec la
du leurs activités à
:l'intégration écono
n accord prévoyant
la coordination des

t intervenu entre le

lies à Santiago, dont
iciellement au cours
mmission, doit être

la Commission a
es travaux les règles
gramme prévu pour
il vigueur du Traité
vers une intégration
a attaché une impor
problèmes auxquels
:s pour respecter les
vertu du Traité de
d'intégration écono-
donc été nécessaire

:ions intéressant les
lanière, mais encore
:tIe et des problèmes
e et aux transports,
ntaires sur le déve-

:onstitués conjointe
, Direction des opé
)AT), avec le con
ations Unies pour
larticipation d'autres
111 rôle important.

\. sa troisième ses
,ité du commerce a
,es traitant de l'éta
nmun et des travaux
le libre-échange. Un
manières s'est réuni
recommandé, entre

e latine adoptent la
~lles et la définition
[ouane ainsi que des
Dpérations douaniers
paré diverses études

,lément No 4, annexe

sur l'incidence des tarifs douaniers dans différents pays
et a été invité par le Comité du commerce à développer
et à poursuivre ce travail.

r
" 378. Une troisième réunion consultative en matière

. de politique commerciale s'est tenue en décembre 1961.
, .. y ont assisté

d
deVS reprélsenLtants

G
de la Colombiel' de

l'Equateur et u enezue a. es ouvernements co om
bien et équatorien ont annoncé qu'ils prendraient les

r mesures nécessaires pour rendre effective, dans le plus
,. bref délai possible, leur adhésion à l'Association latino

américaine de libre-échange créée en vertu du Traité
de Montevideo. Enfin les trois gouvernements ont
instamment demandé au secrétariat de la CEPAL
d'examiner avec eux les problèmes que posera la parti
cipation de chacun de ces pays au Traité de Montevideo

.. et de suggérer les solutions possibles.
379. L'étude entreprise en commun par la CEPAL

et l'OEA sur les investissements privés étrangers dans
la zone latino-américaine de libre-échange est terminée;
elle traite principalement du 5ecteur industriel et plus·f· particulièrement des industries manufacturières et des

• -i principaux ajustements qui seropt nécessaires eu égard
au T:aité de Montevideo.

380. Le Traité de Montevideo est entré en vigueur
le 1er juin 1961. Les premières négociations doivent
commencer en août. Le secrétariat a continué de donner
des avis techniques aux organes de l'Association latino
américaine de libre-échange, conformément à l'article 44

• du Traité. Il s'est particulièrement attaché à aider à
l'établissement et à l'organisation technique des services
de statistique du Comité provisoire, aux consultations
avec le Comité ou ses membres sur des problèmes précis
et à l'organisation, avec son concours, de réunions
d'experts sur diverses quest{ons.

( .381. ProglrammAe dl'intégration économique de l'AmJ-

1
nque centra e. - a septième session du Comité de
coopération économique de l'Aménque centrale tenue
à Managua, en décembre 1960, qUl'.tre gouvernements
ont signé le Traité général d'intégr<ltion économique de

l
' l'Amérique centrale qui a établi un régime de libre

échange pour les produits naturels ou manufacturés
originaires des territoires des pays membres dans un

. délai maximum de cinq ans. Deux autres instruments
,~ ont ~té signél~ el~ même tedmps

d
: J~ Pr.otl~~ole à la Con-

1
ventlOn sur a Ignement es roIts a Importation et
la Convention constitutive de la Banque centre-améri-

r

caine d'intégration économique. La banque a été offi
. ciellement inaugurée à l'occasion de la première réunion

du Conseil d'administration à Tegucigalpa du 30 mai
au 2 juin 1961.

d. 382. Le Sous-Comité du commerce de l'Amérique
centrale s'est principalement employé à mener à bien
les négociations en vue de l'établissement d'un tarif
douanier uniforme pour l'Amérique centrale.

383. Développement économ'ique. - Deux études
présentées à la Commission à sa neuvième sessioa ont
fait l'objet de longs débats. La première de ces études

'. est consacrée à la coopération internationale et au déve
loppement économique. Elle conclut que pour donner
corps à la coopération économique ~;; technique de
caractère international, le fondement le plus indiqué
est le plan de développement. Il y est souligné qu'un
plan n'est pas un instrument purement technique mais
que son élaboration suppose des décisions politiques
extrêmement importantes qui sont du ressort exclusif
des gouvernements; pourtant, il ne fait pas le moindre
doute que le travail technique de clarification des pro
blèmes et d'élaboration d'un choix de solutions peut
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influer sur ces décisions de façon décisive. La deuxième
étude expose d'une part les problèmes d'ordre pratique
que soulève la programmation du développement éco
nomique et, d'autre part. l'expérience de groupes con
sultatifs constitués par la CEPAL et la DOAT avec
la collaboration active de la FAO et, depuis le mois de
mars 1961, de l'OIT, et la participation d'autres insti
tutions spécialisées; ces groupes consultatifs ont été à
l'œuvre en Bolivie, en Colombie et à Cuba en 1960, puis
dans ces deux premiers pays, au Chili et au Venezuela
en 1961. La Commission a instamment demandé d'in
tensifier et d'étendœ leurs activités étant donné le
besoin impérieux d'établir des plans de développement.
A cet égard, la Commission s'est prononcée en faveur
des propositions que plusieurs pays de l'Amérique latine
ont. présentées au Fon{~s spécial des Nations Unies
demandant la création, sous les auspices de la CEPAL,
d'un institut de planification du développement écono
mique [résolution 199 (IX)] qui s'efforcerait de
constituer une équipe permanente d'experts auxquels
pourraient être confiés des travaux dans les domaines
de la formatiun, des services consultatifs et de la
recherche.

384. Des cours intensifs ont été organisés dans le
cadre du programme CEPAL/DOAT de formation en
matière de développement économique, en liaison étroite
avec les groupes consultatifs CEPAL/DOAT. En 1960,
des cours intensifs de ce type ont eu lieu en Bolivie et
en Colombie. Dans trois autres pays, Brésil, Mexique
et Uruguay, ils ont été organisés en collaboration avec
les gouvernements d'accueil et des institutions na
tionales. Le programme de Santiago a été suspendu
en 1960 par suite de la nécessité de renouveler le
matériel d'enseignement et de réformer la portée et les
activités du programme de formation tout entier. Il
a été repris en juillet 1961.

385. L'étude sur le dév~loppement économique du
Honduras entreprise par le secrétariat et un groupe de
travail national a été menée à bien. Une étude analogue
sur le Nicaragua a été entreprise et on envisage d'en
effectuer également une sur le Guatemala de façon à
compléter la série d'études sur les pays de l'Amérique
centrale.

386. Le Centre mixte pour le développement créé
par la Commission et la BanLD Nacional'do Desenvol
vimento Economico a ;:ommencé à fonctionner officielle
ment le 1er juillet 1960 à Rio de Janeiro. Le Centre
travaille actuellement à trois enquêtes sur l'économie
brésilienne.

387. Au cours de l'année 1961, le secrétariat a colla
boré avec l'OEA, la BID et l'Ecole de droit de l'Uni
versité Harvard (au titre de son programme interna
tional d'études sur la fiscalité) à l'étude de propositions
tendant à renforcer les systèmes fiscaux latino-améri
cains daM le cadre d'un vaste programme destiné à
mobiliser les ressources pour le financement du déve
loppement économique et social de l'Amérique latine.
Sur la base des conclusions de ces études, deux réunions
sont prévues sur l'administration fiscale et la politique
fiscale pour la fin de 1961 et le début de 1962 res
pectivement.

388. Une mission mixte UNESCO/CEPAL/OEA,
constituée pour procéder en 1960 à une enquête sur
l'enseignement des sciences économiques dans des uni
versités de l'Amérique latine, a présenté un rapport
contenant des recommandations tendant à élever le
niveau de cet enseignement.



389. Un Groupe de travail mixte sur la main·
d'œuvre qualifiée en Amérique latine a tenu au siège
de la CEPAL en mai 1960 une réunion à laquelle ont
a:;sisté des représentants du secrétariat, de l'OIT, de
l'UNESCO, de l'OEA et du CIME. L'établissement
d'une méthode commune d'étude des problèmes de la
main-d'œuvre, la collaboration avec les groupes con
sultatifs et la participation au programme CEPALI
DOAT de formation en matière du développement
économique ont été préconisés. Un programme cie travail
à ces fins a ultérieurement été examiné par l'OIT au
cours de réunions tenues à Santiago.

390. Développement industriel. - Au cours de l'3.n
née, le secrétariat de la CEPAL a entrepris ou achevé
un certain nombre d'études visant à explorer les possi
bilités de développement indl1striel du point de vue de
l'intégration régionale et compte tenu des arrangements
en vigueur pour l'institution d'une zone latina-améri
caine de libre-échange. Des études analogues ont été
effectuées en Amérique centrale au titre du programme
d'intégration économique cie l'Amérique centrale.

391. L'étude commune CEPAL/FAO sur la pro
duction forestière dans les pays de l'Amérique latine et
l'évaluation de la consommation du bois a considéra
blement progressé. Le groupe consultatif CEPALI
DOAT/FAO du papier et de la cellulose qui y a
collaboré a également achevé une étude sur l'offre, la
demande et le commerce du papier et de la cellulose en
Amérique latine. Les données relatives aux impor
tations, à la production et à la demande des différents
types de produits de papier et de cellulose dans toute
la région y sont examinées en vue de dégager les moyens
d'intensifier les échanges de ces produits dans la zone
latina-américaine de libre-échange.

392. Agl'icult'ure. - Plusieurs études fondameiltales
sur les grandes activités agricoles en Amérique latine,
notamment les industries du café et de l'élevage, ont été
menées à bien.

393. Parmi les autres activités de la Division mixte
CEPAL/FAO de l'agriculture, on peut citer des études
portant sur les problèmes institutionnels qui affectent
les agriculteurs, notamment la réforme agraire, ainsi
que des études relatives au rôle que joue l'agriculture
clans les accords sur le Marché commun ou dans la zone
de libre-échange déj à instituée. La Division mixte
collabore à une étude générale qu'a entreprise l'Orga
nisation des Nations Unies sur la réforme agraire; on
prévoit d'effectuer une étude approfondie des pro
blèmes agricoles dans toute la région avec le concours
de la FAO et en collaboration avec l'OEA.

394. La Division mixte a présenté à la neuviè~lle

session un exposé d'une politique agricole conçue pour
accélérer le développement économique de l'Amérique
latine.

395. Développement social. - Au cours de l'année,
le secrétariat s'est surtout occupé de préparer la réunion
du Groupe de travail sur les aspects sociaux du déve
loppement économique qui s'est tenue à Mexico en
décembre 1960 sous les auspices de la CEPAL, de
l'UNESCO et de la DOAT et de la Direction des
affaires sociales, ainsi que la Conférence sur l'ensei
gnement et le développement économique et social qui
se tiendra en décembre 1961 au siège c1e la CEPAL
sous les mêmes auspices et ceux de l'OEA.

396. Les études démographiques prennent une place
chaque jouI' plus importante parmi les activités du
secrétariat et une liaison étroite est maintenue dans ce
domaine avec le Centre régional de formation et de
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recherche démographique de l'Amérique latine. Un
grand nombre d'activités ayant trait aux services
sociaux et destinées en particulier à étayer les projets
d'assistance technique ont été entreprises.

397. Energie et ressources hydrauliques. - Les
activités dans ce domaine ont porté essentiellement sur
la préparation du Cycle d'étude latino-américain de
l'énergie électrique qui doit avoir lieu à Mexico du
31 juillet au 12 aoÎlt ;;;OllS les auspices de l'Organisation
des Nations Unies et du Gouvernement mexicain.

398. Dans le cadre du programme d'étude des res
sources llydrauliques qui est financé en partie par la
DOAT, une mission a été envoyée au Venez\lela en
1960. Une mission a également été envoyée en Bolivie
en mars 1961 et doit ensuite se rendre en Colombie.

399. Tmnsports. - Les crédits disponibles ont été
surtout affectés à l'étude des questions relatives aux
travaux des groupes consultatifs. notamment en Co
lombie et en Bolivie. Plusieurs travaux ont été entrepris
à la demande du Sous-Comité des transports du Comité
de coopération économique de l'Amérique centrale.

400. Des dispositions sont prises avec ]'OEA pour
accroître le nombre de personnes affectées à l'étude des
problèmes en matière de transports qui présentent un
caractère d'urgence du fait de l'établissement du Marché
commun latino-américain.

401. Sta.tistique. - Le nouveau Bureau du statis
ticien régional s'occupe de développer dans chaque pays
les statistiques de base et, à cette fin, il a prévu une
série de réunions. La première, consacrée aux statis
tiques industrielles, a eu lieu en octobre 1960; un cycle
d'étude :;ur les statistiques du commerce extérieur est
prévu pour octobre 1961. Ces réunions sont organisées
par la CEPAL avec l'aide du Bureau de statistique de
l'ONU, de la DOAT et de l'Institut interaméricain de
statistique. Une étude des besoins en matière de loge
ment a été entreprise clans le cadre de l'étude sur les
tendances en matière de production du bois. La section
de statistique qui participe également à des missions
spéciales de caractère économique se rattachant aux
activités des groupes consultatifs, a préparé une étude
comparative des prix et du pouvoir d'achat des mon
naies dans certains pays de l'Amérique latine. La section
de statistique publie un nombre croissant de séries
statistiques de caractère continu sous forme de supplé
ment au Boletin Econ6nu:co de América Latina.

402. Assista.nce technique. .- Le secrétariat a affecté
une partie de plus en plus importante de ses ressources
aux projets entrepris en collaboration avec la DOAT
et en particulier aux programmes d'intégration écon.o~

mique de l'Amérique c:entrale, aux groupes consultatIfs
et au programme de formation en matière de développe
ment économique. Les propositions en faveur de la
décentralisation des activités d'assistance technique que
la Commission a présentées à sa neuvième session
[E/3486, 3ème partie, résolution 210 (IX)] visent à
préparer la voie à une participa.tion plus grande du
secrétariat aux programmes d'assistance technique de
l'Organisation des Natîons Unies.

COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR' L'AFRIQUE

403. La Commission économique pour l'Afrique a
tenu sa troisième session à Addis-Abéba du 6 au
18 février 1%1. Un compte rendu détaillé des travaux
effectués par elle depuis sa deuxième session figure
dans son rapport annuel au Conseil (E/3452/Rev.l19).

19 Ibid., trente-deuxième session, Supplément No 10.



mode de faire-valoir et des mesures de stabilisation
des prix.

408. En ce qui concerne la stabilisation du marché
des produits de base, la Commission a prié le Secré
tai:-e exécutif de convoquer une réunion de~ pays
afncains de production primaire afin d'exam:mer la
position des produits agricoles qui les intéressent le
plus et au sujet desquels il est le plus urgent de prendre
des mesures, et de présenter à cette réunion des étuJes
détaillées sur ia stabilisation du marché de ces produits;
elle a invité le" particîpants à cette réunion à recom-
mander à la Commission et aux gouvernements inté
ressés d'autres études et des lllesures concertées
[E/3452/Rev.l, 3ème partie, résolution 25 (III)] .

409. La Commission a examiné un rapport sur les
incidences de l'intégration économique de l'Europe occî
dentale sur le commerce et le développement africains
(E/CN.14/72, Corr.l et 2 et Add.l). Ce rapport indi
quait qu'à longue échéance la Communauté économique
européenne (CEE) et l'Association européenne de libre
échange auraient des répercusaions sur l'industriali
sation de l'Afëique en ce sens qu'elles influeraient sans
doute sur la production et les échanges actuels de
matières premières transformées et de produits manu
facturés, ainsi que sur leurs possibilités d'avenir. En
outre, il se pourr lÎt que les pavs associés éprouvent des
difficultés à concilier leurs relations particulières avec
la CEE et la nécessité de nouer des relations commer
ciales plus étroites pour favoriser les échanges intra
africains et le développement industriel du continent.

410. La Commission a recommandé que le Secré
taire exécutif se tienne au courant de l'évolution cons
tante des incidences des groupements économiques euro
péens sur l'économie de pays africains et entreprenne
des études sur les divers moyens de créer des marchés
régionaux qui soient suffisamment étendus pour pouvoir
appuyer l'industrialisation de l'Afrique, l'ôbjectif étant
de créer un marché commun africain [résolution
31 (III) J. La Commission a en outre décidé de créer
au sein de ~a CEA, à titre permanent, un comité du
commerce, qui sera autorisé à siéger en dehors des
sessions de la Commission. Elle a autorisé le Secretair.
exécutif ~ constituer, sous l'égide du Comité permanent
du commerce, des groupes de travail chargés d'étudier
des problèmes commerciaux présentant un intérêt par
ticulier pour les diverses sous-régions [résolution
28 (III)].

411. En t''= qui concerne les aspects sociaux du déve
loppement économique, la Commission a insisté sur la
nécessité de se préocct!per davantage de l'éducation.
de la formation et de la nutrition, ainsi que sur l'intérêt
que présentent le 1110uvement coopératif et les méthodes
du développement communautaire pour la mobilisation
des ressources humaines et la formation de capital. Elle
a prié le Secrétaire exécutif d'effectuer des études sous
régionales traitant des conséquences économiques et
sociales des pratiques de discrimination raciale sur la
mobilisation de toutes les ressources disponibles pour le
développement économique équilibré de tous les terri
toires situés dans l'aire géographique à laquelle s'étend
la compétence de la Commission et elle a fait apn~l aux
gouvernements de tous les Etats membres pour qu'ils
facilitent la tâche du Secrétaire exécutif frésolution
26 (III)].

412. Au cours du débat qu'elle a consacré à l'assis
tance internationale, la Commission a été informée que
la part de l'Afrique dans l'assistance technique fournie,
qui était assez faible au début, était passée de 8,9 pour
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20 Voir chap. II, sect. 1.

404. Tous les membres de la Commission étaient
représentés à la troisième session, à l'exception du
Maroc, dont les représentants ont cessé de participer
aUX travaux de la session lorsque la Commission a
décidé de transmettre au Conseil économique et social,
avec avis favorable, la demande d'admission de la
Mauritanie comme membre de la Commission. Tous les
membres associés de la Commission étaient représentés.
Des représentants du Bassoutoland, du Protectorat du
Betchouanaland et du Souaziland, d'une part, et de la
Fédération de Rhodésie et du Nvassaland, d'autre part,
qui avaient été admis en tant qtte membres associés de
la Commission, ont également participé aux travaux.
Dans sa résolution 24 (III) fE/3452jRev.l, 3ème
partie], la Commission a prié le Secrétaire exécutif de
communiquer d'urgence aux pays qui assurent les reia
tions intern?tlonales des territoires non autonomes
d'Afrique la volonté de la Commission de voir ces pays
représentés par des Africains à la prochaine session de
la Commission. Vingt et un Etats Membr~s de l'Org-a
nisation des Nations Unies qui ne sont pas membres
de la Commission, ainsi que la République fédérale
d'Allemagne, avaient envoyé des observateurs. Des
représentants de neuf institutions spécialisées et des
observateurs de la Commission de coopération tech
nique en Afrique au sud du Sahara et de la Ligue des
Etats arabes ont assisté à la session. Dix-hui.t orga
nisations non gouvernementales dotées du statut con
sultatif étaient représentées.

405. En ce qui concerne son mandat, la Commission
? rejeté une proposition selon laquelle elle aurait prié
le Conseil de Ir'odifier son mandat de façon que les Etats
qui ont des responsabilités territoriales en Afrique, à
savoir la Belgique, l'Espagne, la France, le Portugal
et le Royaume-Uni, cessent d'être membres de la Com
mission et ne participent plus à ses travaux qu'à titre
consultatif, conformément au paragraphe 10 du mandat.
Les auteurs de cette proposition estimaient que la modi
fication qu'Hs recommandaient d'apporter au mandat
découlait nécessairement de la nature même de la
Commission, qui était une organisation africaine et qui
devait, le plus tôt possible, n'avoir pour membres que
des pays a.fricains.

406. Pendant sa troisième session, la Commission
a examiné la situation et les tendances économiques en
Afrique telles qu'elles sont présentées dans le premier
numéro du Bulletin {conomique pour l'Afrique 20

(EjCN.l4/67). Parmi les problèmes et lea difficultés
auxquels se heurtent les pays africains, la Commission
a noté l'existence d'un vaste secteur rural de structure
traditionnelle caractérisé par une faible prodùdivité,
l'insuffisance des moyens de transport et l'étroitesse des
marchés nationaux, la composition du C0111merce exté
rieur, limitée à quelques produits primaires dont les
cours sont exposés à des fluctuations excessives et les
niveaux peu élevés de santé, d'éducation et de nutrition.

407. Etant donné la diminution des disponibilités
alimentaires par habitant récemment relevées et l'impor
tance de l'agriculture dans l'économie de la région,
diverses propositions en vue de l'expansion, de l'amé
lioration et de la diversification du secteur agricole ont
été formulées. On a notamment préconisé l'utilisation
d'engrais, l'aménagement de réseaux d'irrigation et de
drainage, des mesures de conservation, le développement
des transports et des communications, la création d'itlS
tallations de stockage et de commercialisation, l'insti
tution de services consultatifs et de services de démons
tration à l'intention des agriculteurs, l'amélioration du
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100 à 15,9 pour 100 en 1960 et atteindrait 29 pour 100
dans le programme 1961-1962, oil elle représenterait
un montant de 20 100 000 dollars. Ces chiffres ne COIll
prenaient pas l'aide fournie au Congo (Léopoldville)
au titre de l'Opération civile Je~ Nations Unies .. 1

Congo. Pour les seize pays devenus indépendants en
1960, l'assistance prévue au p:ogamme pour 1961-1962
atteindrait un chiffre qui correspondrait, pour une
année, à près de huit fois le montant du pro~"'ramme
de 1960.

413. Tout en indiquant que l'aide bilatérale était
bien accueillie et appréciée, la plupart des membres de
la Commission ont estimé qu'une part de plus en plus
large de l'assistance disponibk devrait être fournie par
l'intermédiaire d'organisations multilatérales. De l'avis
de b. Commission, l'aide qui passait par les Nations
t~ni.. ~ avait l'a.·ant;>,ge de ne pas être liée à des obli
t:' : de caractère politique ou autre et de respecter
"" .. , _ l.a souveraineté des pays bénéficiaires. La Com
ir.t;,'ûO:l a également estimé 'Ille les conseillers et les
e.xpef s de l'assistance technique. tant bilatérale que
multilatérale, devraient accélérer la formation du per
sonnel national et encourager l'initiative locale et qu'ils
devraient s'adapter aux conditions politiques du pays.
On a insisté particulièrement sur la nécessité de sim
plifier, de coordol1ner et de normaliser les procédures
suivies par les diverses organisations internationales
pour planifier et répartir l'assistance qu'ils ;rmrnissent.
A cet égard, on a appuyé le prindpe d'une décentrali
sation des activités d'assistance technique et é':01lOmique
des Nations Unies qui permette à la CEA de jouer un
plus grand rôle dans la programmation des projets et
la répartition de l'assistance dans la région, comme il
est envisagé dans la résolution 793 (XXX) du Conseil
et dans la résolution 1518 (XV) de l'~-\ssemblée

générale.
414. En matière de développement communautaire,

la Commission a prié le Secrétaire exécutif de consti
tuer, en consultation avec les institutions spécialisées.
un comité permanent de la protection sociale et du
développement communautaire composé d'experts ve
nant d'Etats africains et chargé d'étudier les services
de protection sociale, les programmes de développement
communautaire, l'urbanisation et la formation du per
sonnel. Elle a invité ce comité à se réunir une fois ?ar
an, avant la session de la Commission, et à lui présenter
ses recommandations [résolution 36 (III)].

415. Parmi les autres mesures qu'elle a prises à sa
troisième session, la Commission a prié le Secrétaire
exécutif d'étudier la possibilité de créer des bureaux
sous-régionaux de la CEA pour traiter des problèmes
d'intérêt sous-régional, ainsi que les conditions dans
lesquelles ils pourraiept être créés, et de lui faire
rapport lors de sa session suivante [résolution 23
(III)]. Elle l'a également pr'i~ d'étudier les possibilités
d'instituer une banque africaine de développement et
de lui faire rapport à sa quatrième session [résolution
27 (III)] et d'effectuer une évaluation approfondie des
divers systèmes monétaires el". l)loyés en Afrique dans
la mesure où ils influent sur 1 commerce intra-africain
en particulier et sur les probV'mes de développement
économique de l'Afrique en général [résolution
30 (III)].

EXAMEN DES RAPPORTS ANNUELS PAR LE CONSEIL

416. En présentant 21 les rapports annuels de la
CEE Œ/3468), de la CEAEO (E/3466), de la

21 EjSR.1153.
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CEPAL (E/3486) et de la CEA (E/3452/Rev.l )2:':
au Conseil à sa trente-deuxième sessio"l, k~ Secrétaires
exécutifs de ces commissions ont fait un exposé de la
situation économique dans les régions qu'elles de~
servent respectivement ct des faits nouveaux intéressant
les activités des commissions et de leurs secrétariat~.

417. Le Secrétaire exécutif de la CEE a présenté
des observations sur l'évolution de la situation écono
mique en Europe depuis la publication de l'Etude s/."
la s;tl4ation écoilomique de /'Europe (,i! 1Q60 '!3 (El
ECE/419). Le rythme de l'expa~sion économique en
Europe occidentale s'est moins ralenti qu'on ne le
prévoyait. encore que les exportations vers l'Amérique
du Nord aient diminué et que l'expansion des expor
tations vers les pays insuffisamment développés s'est
faite moins rapide. Il convenait dê noter avec satis
faction que les échanges avaient augmenté en Europe
et que l'expansion des échang-es entre l'Europe occi
dentale et l'Europe orientale s'était poursuivie en 1961
à un rythme un peu plus lent toutefois qu'en 1960. A la
seizième session, les membres de la Commission avaient
pli se mettre d'accord sur un cer~ain nombre de mesures
à prendre pour accroîtr(" ia coopération entre les pays
de la CEE. Le Secrétaire exêcutif a mentionné notam
ment les décisions suivantes: celles d'intensifier If'''
travaux sur le gaz naturel. d'adopter un prog-ramme
pour la lutte contre la ~ollution des eaux, et de chercher
les moyens d'écarter L~s obstacles au développement du
commerce entre les pays de la CEE, ainsi que les
résolutions adoptées par la Commission, qui se réfèrent
à la résolution 1518 (XV) de l'Assemblée générale et
sont destinées à renforcer les fonctions de la CEE,
notamment son rôle dans les activités d'assistance tech
nique. Dans sa résolution 1 (XV), la Commission avait
prié le Secrétaire exécutif d'apporter au Secrétaire
général toute l'aide qu'il pourrait lui demander pour
rédiger l'étude sur les conséquences économiques et
l' ~ dales -lu désarmement, prévue dans la résolution
1507 (XV) de l'Assemblée générale. Le Secrétaire
exécutif a souligné que les ressources budgétaires de la
Commission étaient restées les mêmes depuis 10 ans
environ et il a souligné la nécessité de renforcer son
secrétariat pour permettre à celui-ci d'assumer les res·
ponsabilités de plus en plus grandes qui lui incombent.

418. Le Secrétaire exécutif de la CEAEO a déclaré
que les pays d'Asie et d'Extrême-Orient avaient accom
pli des progrès remarquablês en ce qui concerne le
développement de leur production agricole et industrielle
ainsi que de leurs exportations. Néanmoins, les niveaux
de vie restaient encore très bas et les pays de la région
faisaient face à un problème de plus en plus sérieux,
leurs besoins d'importations augmentant à un rythme
plus rapide que leurs exportations. Les pays de la
CEAEO ne pouvaient rester tributaires des exportations
de produits primaires uniquement mais devaient expor
ter de plus en plus de produits semi-oeuvrés et manu
facturés. Les efforts déployés pour développer ces
exportat:ons, notamment à destination des pays indus
triellement développés, n'avaient pas pleinement réussi
et les pays industrialisés devaient sérieusemen" s'effor
cer d'accroître leurs importations de produits manu
facturés en provenance des pays sous-développés. Le
Secrétaire exécutif a également passé en revue les
activités de la CEAEO et de ses organes subsidiaires
et il a attiré en particulier l'attention sur les efforts
consacrés aux problèmes du développement économique,

22 Documents officiels du Conseil économique et social, trente
delt.'rièllle session, Sl~ppléme1tts Nos 3, 2, 4 et 10 respectivement.

23 Voir chap. II, sect. 1.
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noramment l'expansion du commerce intrarégional et
interrégional, l'industrialisation et le développement des
ressources minérales, et sur les progrès qu'-vait fait
le projet de la grande rOL.e d'Asie.

419. Le S~rétaire exécutif de la CEPAL a déclaré
que la situation économique de l'Amérique latine ne
s'était pas sensiblemmt améliorée et qu'en particulier
les revtnus n'augmentaient pas à un rythme qui corres
ponde ~ celui de l'accroissement démographique. Non
seulement les inégalités sérieuses qui caractérisent les
rép:l:'Litions du revenu dans beaucoup de pays n'avaient
pas disparu, mais elles s'étaient encore aggravées. Cet
état de choses ne pouvait manquer de provoquer un
profond mécontentement; il importait donc d'apporter
des modifications importantes à la structure économique
et sociale d'un grand nombre de pays de la région. A
cet égard. il fallait citer évidemment la réforme agraire,
encore que cette réfomle ne soit pas en soi une pat~:4\~ée

et ne puisse en aucun cas diminuer le bes0111 d'une aide
internationale. Les pays d'Amérique latine devaiel't
dans le même temps accélérer la formation de capit"l
et assurer une répartition plus équitable des reve:lUs.
Pour cela, il fallait procéder à des réformes antérieure:
et aussi modifier la forme sous laquelle était fournie
l'assistance internationale. Le Secrétaire exécutif a passé
en revue les activités déployées par la CEPAL et son
secrétariat, qui ont fourni des services consultatifs aux
gouvernements et mis en œuvre des programmes de
formation pol1r aider à la planification du développement
économique dans la région. Fn outre. la création de
l'Association latino-américaÏile cie libre-échange et le
plan d'intégration économique des pays centre-améri
cains avaient montré la ·..oie d'une coopération inter
nationale accrue, qui joue.rait un rôle dans l'industriali
sation future de la région. Les pays de la région auraient
besoin de trouver des débouchés, dans les pays avancés,
pour leurs exportations accrues de produits manufac
turés et semi-manufacturés.

420. Le Secrétaire exécutif de la CEA ac:ouligné
à quel point l'économie -les pays africains dépendait de
leurs exportations de produits primaires. Les expor
tati011'5 africaines n'avaient aucunement bénéficié de la
pl0spérité qu'avaient connue au cours des deux der
nières années la plupart des pays industrialisés. La
nécessité d'intensifier la coopération économique entre
les pays africains n'était pas due seulement à l'existence
d'un grand nombre de pays ayant récemment accédé à
l'indépendance et faiblement peuplés, mais aussi au
besoin urgent d'encourager l'industrialisation et le déve
loppement économique en général. La Commission
s'était efforcée de résoudre certains des problèmes
urgents qui se posent aux pays africains. Elle avait créé
un Comité permanent du commerce chargé d'encourager
le développement des échanges intra-africains et d'amé
liorer la situation des exportations africaines. L'évolu
tion po1itique rapide de l'Afrique s'était accompagnée
d'un désir croissant d'accélérer le développement éco
nomique et en particulier de faire avancer l'induscria
lisation. Du fait de l'existence d'un grand nombre de
petites entités politiques et économiques, il importait
d'encourager les efforts déployés pour assurer la coopé
ration et même l'intégration économique des groupes
de pays afin d'accélérer leur développement économique.
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Avec des progrès économiques rapides comme objectif,
on ne se préoccupait pas ~tiffisamment d'envisager le
développement économique comme un tout, mais Its
Gouvernements africains prenaient conscience de la
nécessité de mettre en place de nouvelles institutions
économiques et sociales et d'établir des systèmes de
priorité rationnels en tenant compte de l'interdépen
dance des divers secteurs de l'économie. La Commission
s'efforçait d'apporter ~on aide dans ce domaine en
général et s'était employée activement à encourager
l'adoption en Afrique de programmes de formation.

421. D'une façon générale, les membres du Conseil
ont reconnu la valeur dl.. rôle que jouent les commis
sions économiques régionaies. Au cours du débat con
sacre au rapport des commissions régionales 24 on a
insisté 3ur l'importante contribution des commissions
qui s'employaient à accroître la coopération économique
entre les gouvernements de leurs pays membres. Il a eti:
question des travaux de la CEE en matière de recherche
et d'analyse économiques. Plusieurs dél(...ations se sont
référées aux analyses contenues dans l'Etllde stlr la
situation écotlomique de l'Eltrope en 1960, et en parti
culier au chapitre V intitulé "L'Europe et les besoins
d'échanges des pays peu développés". Un certain nom
bre de délégations se sont félicitées de la conclusion de
la Convention européenne sur l'arbitrage commercial
international. Pour ce qui est de la CEAEO, les travaux
de mise en valeur du bassin inférieur du Mékong ont
été cités, à la fois comme un exemple du renforcement
de la Commission et de la coopération fructueuse qui
règne parmi ses membres. Un membre du Conseil, tout
en reconnaissant l'importance des résultats obtenus par
la CEAEO, a estimé que certains pays politiquement
non engagés de la région ne recevaient pas une part
appropriée du montant total de l'assistance accordée à
la région bien qu'ils fussent membres il part ertière de
la Commission. Les membres du Cunseil ont reconnu
l'importance que présentaient les activités de la CEPAL
pour le développement économique de l'Amérique latine
ct ont loué les efforts contir:.us déployés dans ce sens
par la Commission ct son secrétariat. On a noté avec
satisfaction que ia CEA s'était renforcée pendant l'année
et que la Commission et son personnel contribuaient de
toute évidence à résoudre les nombreux problèmes qui
se posent en Afrique. L'observateur d'un Etat non
menlbre du Conseil a souligné combien les pays africains
souhaitent un nouveau renforcement de la Commission
et a exprimé des doutes quant à l'efficacité des travaux
de la Commission dans le domaine du développement
industriel. Les membres du Conseil ont exprimé leur
conviction unanime que la CEA participerait de façon
croissante au dévelo. )pement économique et social des
pays africains.

422. Dans sa résolution 822 (XXXII), le Conseil
a pris acte des rapports annuels des commissions éco
nomiques régionales et il a approuvé leur programme
de travail et leur ordre de priorité. Sur la recomman
dation de la CEA, il a admis la Mauritanie au nombre
des membres de la Commission économique pour
l'Afrique, conformément aux dispositions du para
graphe 6 du mandat de la Commission.

24 E/SR.1153 à 1156, 1171.
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EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES
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ET L'ExTRiME-ORlENT

Aliiance coopérative iutentationale:
E/CN.ll/NGO/34. Activités d'assistance technique de l'Al

liance coopérative int~rnatiollale en Asie du Sud-Est.
Confédération internationale des syndicats libres:

E/CN.ll/NGO/3S. Situation économique de l'Asie.
Fédé:ation mondi:\le d~s anciens combattants:

E/CN.ll/NGO/36. Planification physique.
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Fédération mondiale des anciens combattants:
E/CN.11/NGO/37. Contribution des programmes de déve.

loppement communautaire rural au développement écono·
mique national.

Pan·Pacific and South-East Asia Women's Association:
E/CN.ll/NGO/38. Contribution des programmes de déve

IOjlpement communautaire rural au développement écono
mique national.

Pan-Pacifie and South-East Asia Women's Association:
E/CN.1l/NGO/39. Le rôle des femmes dans la coopération

régionale en vue du développement économique et social
de l'Asie et de l'Extrême-Orient.

Fédération internationale des femmes diplômées des universités:
E/CN.ll/NGO/40. Intervention de la Fédération inter.'a

tionale des femmes diplômées des universités.
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423. La Commission de statistique n'ayant pas tenu
de session au cours de la période considérée, il n'est
fait aucune mentk;~ de ses activités dans le présent
chapitre. On trouvera dans le rapport annuel du Secré
taire général sur l'activité de l'Organisation 1 des ren
seignements sur les projets continus entrepris par le
Bureau de statistique. La décision du Conseil tendant
à augmenter le nombre des membres de la Commission
est examinée au chapitre premier, section IX, ci-dessus.

Section 1. - Rapport de la Commission
pour la souveraineté permanente

sur les ressources naturelles *
424. A sa trente-deuxième session 2, le Conseil était

saisi du rapport de la Commission pour la souveraineté
permanente sur les ressources naturelles (E/3511 :1),
créée en vertu de la résolution 1314 (XIII) de l'As
semblée générale. A sa troisième session, tenue au Siège
du 3 au 25 mai 1961, la Commission avait examiné une
étude revisée du Secrétariat sur l'état de la question
de la souveraineté permanente sur les richesses et les
ressources naturelles (A/AC.95/5/Rev.1 et Add.l) ,
rédigée conformément à une décision prise par la Com
mission à sa deuxième session, ainsi que plusieurs
projets de résolution et amendements, contenant des
recommandations visant à renforcer ce droit souverain.

425. La Commission a adopté trois résolutions où
eUe formule ses recommandations. Dans la partie A de
la résolution l, la Commission prie le Conseil de recom
mander à l'Assemblée générale d'adopter un projet de
résolution énonçant huit principes qui comprennent:
a) l'exercice du droit de souveraineté permanente des
peuples et des nations sur leurs ressources naturelles
dans l'intérêt du bien-être de la population de l'Etat
intéressé; b) les règles et conditions de la prospection,
de la mise en valeur et de la disposition des ressources
naturelles; c) l'application de la loi nationale et du droit
international aux capitaux importés et aux revenus
qui en proviennent; d) la façon dont les bénéfices
obtenus devront être répartis par les investisseurs et
l'Etat où ils investissent; e) les mesures de nationa
lisation, d'expropriation ou de réquisition, le droit du
propriétaire à recevoir une indemnisation résultant de
ces mesures et le règlement des différends qui naîtraient
de la question de l'indemnisation; f) le respect mutuel
des Etats fondé sur leur égalité souveraine pour encou
rager l'exercice de la souveraineté sur les ressources
naturelles; g) la coopération internationale en vue du
développement économique des pays sous-développés en
tant que contribution à l'exercice de la souveraineté;
h) la violation du droit souverain sur les ressources
naturelles déclarée contraire à la Charte des Nations
Unies. La Commission a également prié la Commission

* L'Assemblée générale doit se prononcer à ce sujet.
1 DOCl/.ments officiels de l'Assemblée gé1~érale, sei::;ième ses

sion, Sftpplément Nol, chap. III, A.
2 EjSR1177 à 1179 et 1181.
3 Documents officiels du. Conseil é.::Olwmique et s.ocial, trente

deu.'fièlllc session, Amw..rcs, point 9 de l'ordre du jour.
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du droit international d'accélérer ses travaux sur la
codification de la question de la responsabilité des Etats.
Dans la section B de la même résolution, elle prie le
Conseil de faire publier l'étude revisée du Secrétariat
ainsi que le rapport de la Commission, afin de les mettre
à la disposition de tous ceux qu'intéressent les utiles
renseignements qu'ils contiennent. La résolution II
prévoit la communication de l'étu':le revisée du Secré-\
tariat au Conseil, avec les :lbservations formulées par
les membres de la C0mmission. Dans la résolution III,
la Commission recommande de donner un caractère per
manent aux travaux des Nations Unies relatifs à la
souveraineté permanente sur les richesses et les res
sources naturelles.

426. Au cours de l'examen par le Conseil du rapport
de la Commission, plusieurs délégations ont constaté
avec regret que l'étude revisée du Secrétariat ne donnait
pas de renseignements sur certaines questions. Un
membre du Conseil, sans contester la qualité de l'étude,
a cependant regretté qu'eUe ne contienne pas plus d/~

renseignements sur l~s mesures relatives aux capitaux
et aux bénéfices des sociétés étrangères· exploitant les
ressources naturelles ainsi que sur les droits de tran&it
des pays sans littoral; nn autre représentant a déclaré
que l'étude revisée ne donnait pas un tableau réel de ia
façon dont les monopoles étrangers exploitent les
richesses et les ressources naturelles des territoires non
autonomes, des territoires sous tutelle et de5' pays peu
développés. Il aurait aimé avoir des renseignements
portant notamment sur les bénéfices réalisés par des
capitaux étrangers, sur leur répartition et sur leur rapa
triement, ainsi que des indications sur les terres que
l'on s'est approprié. et sur les ressources minérales
saisies. Un autre représentant a déploré l'absence de
renseignements sur le rôle des investissements de capi
taux étrangers dans la mise en valeur des pays sous
développés.

427. En ce qui concerne les recommandations for
mulées par la Commission, on a fait observer que le
projet de résolution 1 A .::onstituait une solution de
compromis entre les divers points de vue exprimés, à
laquelle on était parvenu après de longues discussions.
Certains membres du Conseil ont cependant considéré
qu'il n'était pas satisfaisant. On a objecté notamment
qu'il exagérait le rôle et l'importance des capitaux
étrangers et contenait un certain nombre de dispositions
qui tendraient à restreindre plus qu'à consolider le droit
souverain des peuples à disposer de leurs ressources
naturelles, et que, bien que renfermant une série de
décisions importantes et justes, on y retrouvait la
tendance qu'ont certains pays à s'efforcer de dissimuler
l'étendue réelle des activités des investisseurs privés
dans les pays sous-dévelopés et d'assurer à leurs inves
tissements des conditions qui équivaudraient à une limi
tation de la souveraineté de ces pays. On a fait remar
que. que cette tendance se retrouvait dans les dispo
sitions du paragraphe 4 aux termes duquel le droit
international rendrait obligatoire le paiement d'une



indemnisation dans des cas de nationalisation ou d'ex
propriation.

428. Toutefois, certains autres membres du Conseil
ont mentionné la pénurie de capitaux publics disponibles
pour faire face aux hesoins pressants des pays sous
développés et o~t été ,d'avis que, IX?ur enc~Ul:age.r
l'esprit d'entreprise et 1apport de capItaux pnves, d
était indispensable de veiller à ce que les investissements
bénéficient d'un traitement équitable et raisonnable tant
dans l'intérêt à la fois des investisseurs que dans celui
des Etats dans lesquels ils investissent. En l'absence de
telles garanties ceux qui désiraient investir hé~iteraient
à prendre les ;isques que cela comporterait. On a fait
également observer que l;s .:apitaux privé~ s'accompn.
gnaient non seulement d avantages finanCIers et tech
niques n:~s également ,de services d'experts ,qui pou
vaient dectder du sucees des efforts peur developper
l'économie d'un pays. Dans sa résolution 1314 (XIII),
par laquelle elle créait la Commission, l'Assemhlée
générale avait souligné la dualité du problème en dis
posant que, dans l'examen de la souveraineté permanente
des peuples et des nations sur leurs richesses et leurs
ressources naturelles. il fallait tenir dûment compte des
droits et des devoirs des Etats conformément au droit
international. Toute action de la part des Nations Unies
qui méconnaîtrait cette dualité risquerait, de l'avis de
certains, de compromettre irrémédiablement la cause du
pt'Ogrès économique des pays en voie de développement.

429. A une remarque selon laquelle le projet de
résolution 1 A tendait à apporter une modification de
fond au droit international, on a répondu que cela
paraissait improbable et que, d'ailleurs, ce serait inop
portun. On a également exprimé l'opinion que le prin
cipe de la souveraineté permanente sur les ressources
naturelles tirait son bien-fondé du fait r ~me qu'elle
avait des racines dans le droit international.

430. Certains membres du Conseil ont approuvé la
proposition de la Commission tendant à prier la Com
mission du droit international d'accélérer ses travaux
sur la codification de la question de la responsabilité
des Etats. On a fait observer que le paragraphe 2 de
l'Article premier de la Charte se bornait à affirmer le
principe de l'égalité des d~oits des p;?ple~ e~ de leurs
droits à disposer d'eux-memes et n etahhssait pas de
droit absolu à la souveraineté permanente sur les ~es;
sources naturelles. Certains autres membres ont estIme
que le Conseil et l'Assemblée générale devraient prendre
des mesures qui rendent inutile toute demande de cet
ordre à la Commission du droit international.

431. Les points de vue divergents exposés au Cons~il

se trouvent exprimés dans les amendements au p~oJet

de résolution 1 A, qui ont été prop~sés ~ar l'Afgh~m.stan
(E/L.9l5), par l'Union des Repubhque~ soclaltstes
soviétiques (E/L.9l4), par le Royaume-Um de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord (E/L.919) et par, les
Etats-Unis d'Amérique (E/L.9l8) ..Etant donne le
temps très court qui restait au ço?setl ~vant la fin de
ses débats ainsi que la compleXIte et Ilmportanc~ de
cette question, soulignées par de nombreux represen
tants, on a suggéré que le C~:mseil e!1 remette !'examen
à l'année suivante. TOl1tefOls, plUSIeurs represe!1tants
ont estimé que l'Assemblée géné;al.e sou~lait~ra1t que
les recommandations de la CommISSIon lm SOIent com
muniquées sans plus de retard.

432. Dans sa résolution 847 (XXXII) le Consei~,

considérant qu'il n'était pas suffisamment en me~ure, a
sa trente-deuxième session, d'examiner comme 11 con
venait le rapport de la, C~>l1ll11ission, a d~c~~é de tr~ns
mettre à l'Assemblée generale, pour sa selZleme seSSIon,

S4

le rapport accompagué des comptes rendus des débats
du Conseil à ce sujet, et notamment des amendements
proposés à la résolution 1 A contenue dans l'annexe au
rapport de la Commission.

Section D. - Questions relatives à la science
et à la technique *

433. A sa trente-deuxième session 4, le Conseil était
saisi d'un rapport sur le développement de la coo~
ration scientifique et technique et des échanges d'expé
rience (E/3515 11), préparé par le Secrétaire général
conformément à la résolution 1429 (XIV) de l'Assem
blée générale, d'une étude sur les tendances principales
de la recherche dans le domaine des sciences exactes
et naturelles, la diffusion des connaissances scientifiques
et leur application à des fins pacifiques 6, préparée par
l'ONU et l'UNESCO conformément à la résolution
1260 (XIII) de l'Assemblée générale, des observations
des institutions spécialisées et de l'AlEA sur cette
étude (E/3488 et Add.l), des observations de
l'UNESCO (E/3469), et d'un rapport de l'U~ESC~
sur les observations des Etats Membres de l Orgam
sation des Nations Unies et des membres des institutions
apparentées (E/3505 et Add.l à 4). Le Conseil a égale
ment examiné une proposition du Comité consultatif
scientifique des Nati?ns Uni~s tendan~ à cC?nv?quer une
conférence des NatIons Umes sur l apphcatlon de la
science et de la technique dans l'intérêt des régions peu
développées (E/351O 5).

434. Au cours des débats du Conseil, de nombreuses
délégations ont exprimé leur approbation de ces docu
ments, particulièrement de l'étude s~lr les tendances
principales 6, et ont félicité ~~ ses servlce~ le professeur
Pierre Auger consultant speCIal sous la directIon duquel
l'étude avait' été préparée. Certaines délégations on~
exposé la pol,itique de leur gouve~nement en ce qUI
concerne le developpement de la SCIence et de la tech
nique et ont particulièrement insisté sur le ~ével?ppe

ment de la coopération scientifique et techmque !nter
nationale dans l'intérêt des régions peu développ.ees et
sur la nécessité d'accorder une plus grande attentIon au
développement de leu~s écOnO!l1i~s et,?e leurs rec~erches
scientifiques et techmques amSI qu a la formatIon de
personnel scientifique et technique.

DÉVELOPPEMENT DE LA COOPÉRATION SCIENTIFIQUE
ET TECHNIQUE ET DES ÉCHANGES D'EXPÉRIENCE

435. Le Conseil a discuté des questions rela!ive~ à
l'intensification du développement de. la cooper~tIon

internationale et régionale dans le domam~ ?e l~ SCIence
et de la technique; de nombreuses deleg,atlo.ns ont
souligné l'influence favorabl~ de cette coope~atton s~r

le proO'rès économique et SOCIal des pays peu developpes.
On a bappelé l'attention sur la nécessi~é d'avoir .pleine
ment recours aux institutions internatlOnales eXIstantes
pour organiser et développer la c0.opération scientifiq,u~

et technique sur le plan internattonal. <;>n a s~lggere

d'utiliser le Centre de développement mdustnel .des
Nations Unies'j pour réunir d~s renseigneme.nts sCI~n

tifiques et techni9-ues sur le. developpement mdustnel,
en faire la synthese et les dIffuser largement entre les

* Question inscrite séparément à l'ordre du jour provisoire
de la seizième session de l'Assemblée générale.

4 E/AC.48/SR,1 à 10, E/SR.1.l5!, 1152l 1159, 1177 et 1180.
li Docmnents officiels dIt ConseIl ecollcnuque et so.clal, trente

dellx·jème session Annexes, point 14 de l'ordre du Jour.
6 ONU et UN'ESCO, Tendal~ces pri1l{:ipa~es de la ,.ec~erche

dans le domailJe des sciences, étude transmIse au ConseIl par
une note du Secrétaire général (E/3362/Rev.l).

'j Voir. chapt II, sect. VI.
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Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies,
tout particulièrement les pays sous-développés; le
Centre servirait d'organe de coordination pour le
développement industriel; enfin, l'expérience acquise
par l'exécution des programmes d'assistance technique
serait rendue publique et deviendrait accessible à tous
les pays qui en ont besoin.

436. Le Conseil a déclaré de nouveau qu'un moyen
de communiquer les connaissances et l'expérience scien
tifiques et techniques aux pays insuffisamment déve
loppés serait de réunir des congrès, des conférences,
des cycles d'étude, des symposiums, etc., sur les
questions scientifiques et techniques courantes. Un
problème d'importance capitale était l'application des
réalisations scientifiques et techniques aux économies
nationales des pays sous-développés.

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR L'APPLICATION
DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE DANS L'INTÉRÊT
DES RÉGIONS PEU DÉVELOPPÉES

437 Le Conseil a vivement appuyé la proposition du
Comité consultatif scientifique des Nations Unies ten
dant à convoquer une conférence des Nations Unies
sur l'application des réalisations modernes de la science
et de la technique mondiales dans l'intérêt des régions
peu développées, à fonner du personnel scientifique et
technique dans ces pays et à renforcer la coopération
internationale dans le domaine de la science et de la
technique en vue d'aider ces pays à utiliser les réali
sations scientifiques et techniques pour leur dévelop
pement économique.

438. On a souligné au cours du débat qu'un moyen
d'organiser la recherche scientifique, particulièrement
dans les petits pays insuffisamment développés, serait
de créer des instituts et des centres de recherche
régionaux où seraient formés des spécialistes, et de
réunir des conférences et des cycles d'étude interna
tionaux sur des problèmes scientifiques et techniques
particuliers, auxquels les pays insuffisamment déve
loppés seraient largement représentés.

439. Le Conseil a été d'avis qu'il faudrait envisager
une conférence groupant un millier de représentants
de pays développés et sous-développés et qu'il serait
souhaitable d'y convier non seulement des hommes de
science, mais aussi des fonctionnaires chargés de l'orga
nisation de la recherche scientifique et teci'nique et
de l'application pratique de ses résultats. On a estimé
qu'environ 500 mémoires seraient présentés à la confé
rence. On a également exprimé l'opinion qu'un organe
consultatif scientifique composé de représentants de
divers pays, compte tenu de la représentation géogra
phique et politique, devrait être créé pour s'occuper
des travaux préliminaires de la conférence, adopter
l'ordre du jour et diriger la conférence; on a également
proposé qu'un secrétaire scientifique, sous la direction
dtt secrétaire général de la conférence et d'un comité
consultatif scientifique, prépare le programme de la
conférence, choisisse les auteurs des mémoires, examine
les mémoires et rédige les conclusions que l'on peut
en retirer.

440. Les membres du Conseil ont été unanimes à
approuver la convocation d'une conférence internatio
nale, mais plusieurs délégations ont exprimé la crainte
qu'une conférence aussi importante ne puisse pas être
préparée pour le mois d'août 1%2, date suggérée par
le Comité consultatif scientifique. On s'est également
demandé si le Secrétariat de l'ONU pourrait préparer
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et diriger la conférence à un niveau suffisamment
élevé. Toutefois, après avoir entendu le représentant
du Secrétaire gêneraI, toutes les délégations ont été
d'accord pour que la conférence ait lieu si possible en
1962.

441. Un certain nombre de délégations ont proposé
que tous les pays, Membres ou non de l'ONU, soient
invités à la conférence; en revanche, d'autres délé
gations ont estimé que les invitations ne devraient être
envoyées qu'aux Etats Membres de l'ONU ou des
institutions spécialisées.

442. Le Conseil a examiné un exposé du Secrétaire
général concernant les incidences financières de la
conférence envisagée (E/3540/Add.l 8). L'exposé était
fondé sur deux hypothèses: selon la première, les 500
mémoires qui seront soumis seraient reproduits dans la
langue originale seulement et des résumés préparés par
les auteurs seraient traduits dans les trois autres
langues; selon la deuxième, les 500 mémoires seraient
reproduits en quatre langues. On a exprimé l'avis que
puisque la conférence était organisée principalement
au profit des pays insuffisamment développés qui y
assisteraient, il faudrait pleinement tenir compte de
leur opinion en la matière. On a noté que la question
serait reprise par l'Assemblée générale.

443. A la fin des débats. le Conseil a adopté une
résolution [834 (XXXII)] dans laquelle il approuvait
en principe le thème et l'ordre du jour de la conférence
exposés dans le rapport du Comité consultatif scienti
fique, sous réserve des observations que les gouver
nements étaient invités à présenter avant le 1er octobre
1961; il décidait qu'une conférence technique inter
nationale de gouvernements serait convoquée, sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies, pour
examiner l'application de la science et de la technique
dans l'intérêt des régions peu développées. Le Conseil
priait le Secrétaire général d'inviter tous les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou
membres des institutions spécialisées à participer à la
conférence et à désigner au nombre de leurs repré
sentants des spécialistes des questions qui seront
examinées par ladite conférence. en tenant compte du
principe d'une nombreuse participation à la conférence
de représentants des pays en voie de développement.
De plus, le Conseil décidait que la conférence serait
convoquée à Genève. si possible en août 1962, pour
une durée qui ne dépasserait pas 12 jours, et il priait
le Secrétaire général, agissant en consultation avec le
Comité consultatif scientifique des Nations Unies, de
prendre les dispositions voulues pour la conférence,
notamment pour la mise au point de l'ordre du jour
définitif et la préparation de la documentation technique
qui serait soumise à la conférence. Il sugg-érait que le
Secrétaire général et le Comité consultatif scientifique
des Nations Unies consultent les institutions appa
rentées intéressées et invitait les institutions sasmen
tionnées et les organisations non gouvernementales
intéressées dotées du statut consultatif à se faire
représenter à la conférence. Enfin, il priait le Secré
taire général de communiquer pour information un
rapport sur la conférence à tous les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies ou membres des
institutions spécialisées, ainsi qu'aux institutions appa
rentées et aux organisations non gouvernementales
dotées du statut consultatif.

8 Documents officiels du Conseil éconollli.que et social, trente
deus1èllle session, Anneot"es, point 23 de l'ordre du jour.
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ETUDE SUR LES TENDANCES PRINCIPALES Dl-: LA RE
CHERCHE DANS Ll-: nOMAINE DES SnENCES EXACTES
ET NATURELLES, LA DIl-'Fl'SION DES CONNAISSANCES
SCrENTIFIQUES ET LEl'R APPLICATION .~ nr:s FINS
PACIFIQl'ES

444. Le Conseil a eXaillinl' dans le lll,taii l't-tude sur
les tellliances de la redlt'rche scientifiquc (El33621
Rev.l ) et en particulit'r les n'conllnandatiuns présentées
par le consultant spl'l'Îal. le professeur Pierre Auger,
A t'eHt' fin, il a l'rél' un linlllpe lIt' travail de neuf
memhn's, qu'il a dlargé, l'llIlforml'nwnt il la résolution
&).1. H tXXX) du (\l\lsl'il l't l'n application dl's
résolutions 12(l() (X111) et 1512 eX\") de l':\ssemhlée
généraIt" d'examilll'r l'l'tUlle et It's observations faites
à l't' sujet par ks gou\'l'rnements (E/3505 t't Add.l
:\ -1-) et par les institutÏlms spl'cialisl'es t't l'AlEA
( E/34N) et E/3-h~~ t't .\lhl.l) t't dl' faire rapport au
Const'il.

-1--1-5. Pans son rappl1rt (E/3531}l1), le Groupe de
tr:n-ail a rendu un vif hommage il l'étudt', qui devrait
être, :\ son avis, dt' la plus granlk utilité pour les
gouvernements, ks organisations intt'rnationales et les
hommes lit- sl'Îenl't', ponr l't' qui t'st du dén'loppement
des sl'Ît'l1l'es exal'tes et naturt'llt's et Ile la tt'clmique.
Il :1 recommatlllé d\'mreprt'ndrt, sans délai la diffusion
la plus large possihle de l'étude, notalllnlt'nt auprès des
étahlissements de rt'l'herdlt' et ll't'nseignement et de
voir quelles possihilitl's il y aurait d'en publier une
édition :\ hon marché.

4-+6. Le Groupe de tr:n-ail a acclll"llé une attention
spédale aux pn1hlèmes généraux du développement
de la science et de la technique il l'échelon national et
:\ l\~'helon internatillllal et il la coopération dans ce
domaine, et en particulier il l'importance d'une meilleure
diffusion de la scit'nce et de la technique dans les pays
peu développés.

44i. L\1I1 des problèmes sur lesquels on a insisté
au cours de la discussion a été la nécessité de possi
bilités d'enseignement plus grandes, grâce il la création
d'instituts de formation. On a souligné qu'à cet égard
il fallait tenir compte de la relation étroite existant
entre les niveaux de renseignement général. de la
technique et du dheloppement économique.

448. Après avoir étudié les recommandations géné
rales qui figurent dans l'étude, ainsi que les observations
des gouvernements, des institutions spécialisées et de
l'Agence internationale de l'énergie atomique, le Groupe
de travail a formulé les opinions suivantes au sujet
de ces recommandations:

a.) Politiquc sci~'ntifiquc des Etats. - Le Groupe de
travail est convenu de l'importance qu'il y a à mettre
l'activité scientifique au service non seulement du
progrès des connaissances humaines en général mais
aussi du bien-être économique et social. Il a sot'1igné
que les Etats )'Iembres doivent encourager la recherche
scientifique et recommandé aux organisations du sys
tème des Xations L:nies d'être prêtes à les aider dans
cette tâche.

b) Aspects internationaux de la tcchnique. - Le
Groupe de travail a reconnu ql1 \me action interna
tionale peut contribuer efficacement à l'application
technique des résultats de la recherche scientifique. Il
a été heureux de noter les mesures qu'ont déjà prises
et que prennent encore n.TNESCO, le Secrétariat de
l'ONU et d'autres institutions des Nations Unies pour
développer les activités dans le domaine de la technique.

9 Documellts officiels dIt Conseil économique et social, trell.te
deu.xihllc session, AllIlc.rcs, point 14 de J'ordre du jour.
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Le Groupe ('st persuadé qu'avant de créer une nouvelle
organisation, il faut tirer le meilleur parti possible des
sen'ices que les instituts existants peuvent rendre dans
ce domaine et développer les moyens d'action existants.

d Instituts dqùmaux de formation scirntifique ct
tl'fhlliqul'. - Cert~lins pays éprouvant parfois ,des diffi
cultés Ù l'réer avec leurs seuls movens les établtssements
d'enseignement et dc formation ilécessaires avec l'am
pleur voulue. le Groupe de travail a estimé qu'il
pourrait êtn' utik' de créer des instituts régionaux dc
formation sdentifique et tec~nique sur le modèle de
l'eux qui fonctionnent déjà a\'ec succès dans différentes
régions du monde. Toutefois, la création d'établisse
ments de ce l=:enre pourrait dans certains cas poser des
problèmes d'ordre pratique dont il faudrait tenir pleine
nlt'nt compte ayant même d'envisager cette création.
Il faudrait envisager aussi d'autres méthodes permettant
dt' ~~:~ï\ \'îii~ :'", mênlt's I111S, par exemple les échanges
et It'S hourst's de voyages.

cl) llocul1Iclltation scientifique. - Le Groupe a re
l'011lltl le hesoin urgent d'une docll1uentation scientifique
t't tt'dmique plus 'complète et d'institm'r des échanges
plus systématiques de documentation. On a appel~

l'attention sur la création d'lm Centre de développement
industriel au Secrétariat de l'ONU, qui doit permettre
d'échanO'er la documentation technique, et 'lussi sur
nnitiati~'e que l'U~ESCO a prise de créer des centres
de documt'ntation scientifique et technique en différents
points du monde. On a rappelé qu'en application de
la résolution 804 A (XXX) du Conseil l'UNESCO
élahore, en consultation avec l'Organisation des Nations
Unies et les institutions intéressées qui lui sont reliées.
une étude sur l'organisation et le fonctionnement des
servict's de résumés analytiques dans les différentes
disciplines scientifiques et' techniques, qui doit servir
de base à une action ultérieure éventuelle dans <;e
domaine.

c) Scri'Ïcc illtcnzational d'Nudcs ct de liaison en
l1Iatih'c d'orqa/ll~m6on de la recherc!le sCl'.en-tifique da.ns
lcs Etats 11I~l1Ibres du s\'stème des Na.tl:ons Unies.
Le Groupe a estimé qtl'il ne fallait ménager aucun
effort pour aider, par l'entremise des organisations
internationales. les pays peu développés qui le deman
dent à créer des instituts nationaux de recherche ou
il améliorer ceux qui existent. De l'avis du Groupe,
on devrait v parvenir en développant les rouages
internationatlx existants; on pourrait, le cas échéant.
elwisager de créer de nouveaux services internationaux,

f) SC1"Z,icc de retlseignements sur les travau.t- de
recherche en cours. - Le Groupe a reconnu qu'il serait
théoriquement souhaitable de créer un service inter
national de renseignements sur les travaux de recherche
en cours, mais il a estimé que la création d'un service
de ce genre présenterait, à l'heure actuelle, de sérieuses
difficultés.

g) Conférellccs scientifiques interna.tionales. - Le
Groupe de travail a déclaré que l'expérience a montré
tout l'intérêt que présentent les conférences scientifiques
internationales qui réunissent des spécialistes de diffé
rentes disciplines. Reconnaissant que ces conférences,
notamment celles qui réunissent des spécialistes de
plusieurs disciplines pour l'étude de sujets d'intérêt
commun, peuvent être extrêmement utiles tant pour
favoriser le progrès des sciences que pour encourager
leur application pratique, le Groupe de travail a recom
mandé aux organisations internationales de leur apporter
J~ur appui si la nécessité s'en fait véritablement sentir.

h) JIesures, unités et 11léthodes. - Le Groupe de
travail a reconnu l'importance du problème qui consiste
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à assurer une normalisation plus poussée des unités
spécialisées de mesures utilisées dans les diverses
branches de la scienct' et de la technique. Il a estimé
que les organisations internationales et nationales exis
tantes qui s'occupent de ce problème devraient béné
ficier de tout l'aI!pui possible ùes organisations
appartenant au systeme des ~ations Unies. Il ne lui
a pas semblé nécessaire de rl'll11ir à l'heure actuelle
l1I~e conférence scientifique internationale générale pour
stl111Uler ces travaux.

i) Organisation dl' la coopération internationale dans
la rl'dll'rchl' SciOltifiqlll'. - Le Groupe de travail a
reconnu qu'il était très important d'améliorer l'orga
nisation de la coopération internationale dans la
recherche scientifique. IIn'a pas pensé qu'il soit néces
saire de faire une étude complète de la situation
actuelle en ce qui concerne toutes les formes de coopé
ration scientifique à l'échelon intergouvernemental; il
a estimé néanmoins que les organisations du système
des Nations Unies et particulièrement l'UNESCO
devraient étudier tous les moyens propres à donner
le maximum d'efficacité ft tous les arrangements de
coopération scientifique internationale actuellement
appliqués tant à l'échelon non gouvernemental qu'à
l'échelon intergouvernemental.

f) Accords et con'Z'l'ntions concernant la coopération
scil'ntifiq!U' intl'Ynationa!l'. - Le Groupe de travail a
noté que l'UNESCO et l'AlEA enregistraient et
publiaient certains accords culturels et scientifiques
internationaux. Il n'était pas certain cependant que la
création d'un registre central de tous les accords scien
tifiques conclus entre les Etats. et d'un bureau d'étude,
présenteraient une utilité qui soit en rapport avec les
efforts qu'exigerait une telle entreprise.

k) :: 1~/Jloration et in'Zlentairc de la terre et l) Con
servatz:on ft amélioration des milieux naturels. - Le
Groupe de travail a étudié simultanément les recom
mandations k et l qui, à son avis, présentaient une
impor~?.nce particulière. Il a reconnu que l'on pouvait
recommander sans réserve toutes les formes possibles
de coopération internationale pour l'exploration, la
conservation et l'utilisation des ressources naturelles,
ainsi que pour la conservation et l'amélioration des
milieux naturels et pour la préservation des milieux
naturels contre toutes formes de pollution. Le Groupe
de travail a aussi appelé l'attention sur la responsabilité
particulière qui incombe aux Etats en la matière en
raison de l'importance spéciale que présente le problème
aussi bien sur les plans économique et social que sur
le plan scientifique.

449. Le GïOupe de travail a pris beaucoup d'intérêt
aux recommandations spéciales que contient l'étude,
mais il n'a pu les examiner dans le détail. car il
disposait de peu de temps.

450. Lorsque le Conseil a examiné le rapport du
Groupe de travail, certains de ses membres ont souhaité
que d'autres organes des Nations Unies chargent des
experts d'examiner les recommandations spéciales pré
sentées dans l'étude, et que l'étude soit communiquée,
pour examen, au Comité consultatif scientifique des
Nations Unies.

451. Sur la recommandation du Group~ de travail,
le Conseil a adopté deux résolutions. la première de
caractère général et la deuxième traitant d'un problème
particulier qui découle de l'étude des recommandations
k et l ci-dessus.

452. Dans sa résolution 829 A (XXXII), le Conseil
a recommandé à l'attention de l'Assemblée générale
les commentaires que le Groupe de travail a consacrés
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aux recommandations générales cIe la trOlsleme partie
de l'étude et. rappelant k paragraphe 2 du dispositif
de la résolution 1512 (XV) de l'Assemblée générale,
il a prié le Secrétaire général et les directeurs généraux
de l'UNESCO et de l'AIEA, qui consulteraient aupa
ravant les directeurs des autres institutions intéressées,
de porter l'étude à la connaissance des milieux scien
tifiques du monde entier. Le Conseil a également invité
les chefs des secrétariats des institlttions spécialisées
et de l'AI EA et, tout particulièrement, !e Directeur
général de l'UNESCO, à hien vouioir, en tenant
compte du paragraphe 3 du dispositif de la résolution
1512 (XV) de l'Assemblée générale, formuler, dans
une section spéciale du prochain rapport annuel à
l'Organisation des X ations Unies, des propositions
concernant la meilleure façon de donner suite aux
recommandations de la troisième partie de l'étude et
en particulier aux recommandations spéciales qui
rentrent dans leur mandat, en même temps qu'ils
proposeraient un ordre de priorité pour les questions
qui relèvent de leur compétence. en tirant pour cela
le meilleur parti possible des moyens d'action nationaux
et internationaux déjà existants. Le Conseil a invité
en outre les Etats Membres qui ne l'avaient pas encore
fait à communiquer au Secrétariat le plus tôt possible
leurs observations sur l'étude. Enfin, il a invité les
organes subsidiaires compétents du Conseil et les com
missions économiques régionales à tenir compte, dans
leurs travaux. de l'importance d'appliquer la science
et la technique aux besoins des régions peu développées.

453. Dans sa résolution 829 B (XXXII), le Conseil
a appelé l'attention sur la nécessité urgente de faire
disparaître les graves lacunes qui existent dans les
réseaux actuels de stations météorologiques perma
nentes d'observation, et il a invité instamment les
gouvernements à prendre des mesures, isolément ou
collectivement. en vue de créer des stations météoro
logiques d'observation dans les régions où le réseau
mondial actuel présente de graves lacunes. Le Conseil
a également approuvé les efforts déployés par l'Orga
nisation météorologique mondiale en vue d'élaborer
un plan de réseau mondial de stations météorologiques
et d'aider les gouvernements à mettre ce plan à exé
cution.

Section DI. - Question d'une déclaration
sur la coopération économique internationale

454. A sa quinzième session, l'Assemblée générale,
après avoir examiné un projet de déclaration sur la
coopération économique internationale proposé par
l'URSS. a décidé 10 que ce projet devrait être examiné
par le Conseil économique et social, compte tenu des
opinions exprimées à l'Assemblée générale.

455. Le Conseil a examiné la question à sa trente
ct unième session 11. Plusieurs membres du Conseil
ont estimé qu'il serait utile de recommander à l'Assem
blée générale une déclaration sur la coopération écono
mique. On a fait observer qu'il convenait que les
relations économiques entre les pays se développent
sur une base solide, celle des avantages mutuels; et
on a soutenu qu'une déclaration contribuerait à cette
fin. Certains membres ont également souligné qu'une
amélioration des relations économiques entre pays
pourrait jouer un rôle important en vue de faciliter les
relations politiques internationales. Toutefois, un cer
tain nombre de membres ont douté qu'une déclaration

10 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale qllin
dème session, Anne.-res, points 12, 29 et 74 de l'ordre d~ jour
document A/4648. par. 48 à 53. '

11 E/SR.1l42 à 1146.



puisse ajouter grand-chose aux principes fondamentaux
énoncés dans la Charte des Nations Utùes. D'autre'>
ont estimé que l'évolution des conditions économiques
depuis la signature de la Charte justifiait une réaffir
mation des principes.

456. Plusieurs membres ont exprimé l'opiniùn que
si l'on recommandait une déclaration, l'examen de son
contenu exigerait plus de temps que l'on ne pouvait
y consacrer à la session en cours. Un certain nombre
ont également soutenu que le projet de déclaration
(Ej3467 12 ) et l'amendement (EjL.899 12) qui avaient
été présentés au Conseil devaient être transmis pour
examen aux Etats Membres de l'ONU.

457. A l'issue du débat, le Conseil a décidé [réso
lution 812 (XXXI)] que tous les gouvernements
devraient avoir la possibilité d'examiner la question
d'un projet de déclaration et de faire connaître leurs
vues au Conseil. Il a donc demandé au Secrétaire
général de communiquer aux gouvernements le projet
de déclaration sur la coopération économique inter
nationale. avec l'amendement y relatif, ainsi que la
résolution 1515 (XV) de l'Assemblée générale et le
compte rendu des débats cOli"acrés à cette question
par le Conseil; il a demandé également au Secrétaire
général de transmettre au Conseil les réponses des
gouvernements pour qu'elles puissent être prises en
considératior. lors de l'examen de cette question à la
trente-troisième session du Conseil.

Section IV. - Coopération internationale
en matière de cartographie

458. A sa trente et unième session, le Conseil a
examine 13 un rapport du Groupe d'experts des noms
géographiques (Ej3441 14 ) établi confonnément à la
résolution 715 A (XXVII) ; dans ce rapport figuraient
les conclusions du Groupe chargé d'étudier les pro
blèmes techniques de normalisation des noms géogra
phiques dans chaque pays et l'intérêt qu'il y aurait à
réunir une conférence internationale pour l'étude de
ces questions et à encourager la constitution de groupes
de travail sur des bases linguistiques communes.

459. Au cours des débats au Conseil on a souligné
l'importance et la complexité de ces problèmes; à la
fin de la discussion, le Conseil a adopté une résolution
[814 (XXXI)] dans laquelle il félicitait le Groupe
d'e)".-perts d'avoir présenté un excellent rapport et
recommandait au.'Z gouvernements des Etats Membres
de prendre des mesures pour assurer, l'application, au
plus tôt, des recommandations du Groupe et de commu
niquer au Secrétaire général des renseignements sur
les progrès réalisés dans la normalisation des noms
géographiques, des copies de répertoires géographiques,
des cartes et des renseignements sur les procédés tech
niques utilisés pour la normalisation des noms géogra
phiques nationaux, des renseignements sur les méthodes
et les systèmes employés pour la translittération des
noms géographiques des autres pays, et, le cas échéant,
leurs observations sur le rapport du Groupe d'experts.
Le Conseil priait le Secrétaire général de prévoir un
centre pour le rassemblement des renseignements sur
les travaux de normalisation des noms géographiques
et autres questions connexes, et d'aider, sur leur
demande, les gouvernements des Etats Membres à
créer des organisations nationales ayant pour but la
nonnalisation des noms géographiques, à résoudre
certains problèmes déterminés dans ce domaine en

12 Docume,~ts officiels du Conseil économique et social, tre,~te

et fmième session, Am~%es, point 6 de l'ordre du jour.
13 E/SR.1l47.
14 Doit paraître dans La cartographie mondiale.
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faisant appel au besoin à des spécialistes et à constituer
des groupes de travail composés de représentants de
pays ayant une base linguistique commune. Le Conseil
demandait également au Secrétaire général de lui
présenter un rapport, dans les deu.'Z années à venir,
sur les progrès faits par les gouvernements des Etats
Membres et sur l'opportunité de réunir une conférence
internationale en matière de normalisation des noms
géographiques.

460. Le Conseil était également saisi du rapport du
Secrétaire général sur la question de la convocation
d'une conférence technique internationale sur la carte
internationale du monde au millionième (Ej3448 et
Add.l et 2 Ill) établi en application de la résolution
761 C (XXIX) d'après les observations reçues des
gouvernements des pays parties aux conventions rela
tives à la carte internationale du monde au millionième
(CIM) et des institutions spécialisées intéressées.

461. Prenant acte de l'offre du Gouvernement de
la République fédérale d'Allemagne de mettre tous les
services techniques nécessaires à la disposition de la
conférence conformément au paragraphe 2, e, de la
résolution 1202 (XII) de l'Assemblée générale, le
Conseil a adopté une résolution [815 (XXXI)] par
laquelle il priait le Secrétaire général de prendre toutes
mesures utiles pour convoquer, au cours du deuxième
semestre de 1962, une conférence chargée de reviser
les spécifications de la carte internationale du monde
au millionième et d'inviter les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou membres d'insti
tutions spécialisées, ainsi que les institutions spécialisées
intéressées, à assister à la conférence. Le Secrétaire
général était également prié de consulter les gouver
nements et les organisations internationales au sujet
des modifications que l'on a proposé d'apporter aux
spécifications de la carte internationale du monde au
millionième et de préparer un rapport, sur la base de
ces consultations, en temps voulu pour que la conférence
puisse l'examiner.

462. Enfin. confonnément à sa résolution 761 B
(XXIX), le Conseil a examiné un rapport du Secré
taire général sur le résultat de ses consultations,~vec

les gouvernements des Etats membres de la Commission
économique pour l'Afrique (CEA), ainsi qu'avec les
institutions spécialisées et d'autres organisations inter
nationales intéressées, sur l'opportunité de convoquer
une conférence ~artographique régionale des Nations
Unies pour l'Atrique (Ej3465 et Add.1 111).

463. On a fait observer au cours de la discussion
que lors de la cinquième session de la Commission
économique pour l'Afrique tous les représentants afri
cains s'étaient vivement intéressés à la convocation
d'une telle conférence dans un proche avenir. On a
également exprimé l'opinion qu'il appartenait au Secré
taire général de fixer le lieu et la date de la conférence
en consultation avec le Secrétaire exécutif de la Com
mission. Le Conseil a adopté une résolution [816
(XXXI)] par laquelle il priait le Secrétaire général,
en coopération avec le Secrétaire exécutif et en consul
tation avec les institutions spécialisées intéressées, de
prendre les mesures nécessaires pour convoquer, au
plus tard à la fin de 1962, une conférence cartographique
régionale des Nations Unies pour l'Afrique ~t. notam
ment, d'adresser des invitations aux membres et aux
membres associés de la Commission économique pour
l'Afrique, aux institutions spécialisées et autres orga
nisations intergouvernementales intéressées et de dresser

15 Docu1ne,~ts officiels dl~ Conseil économique et social, trente
et muème sessiOl~, Anne%es, point 8 de l'ordre du jour.
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un ordre dt jour pron30lre sur la base de celui qui
est indiqué dans le rapport du Secrétaire général.

464. Lors de la trente-deuxième session 16 cepen
dant, le Secrétaire général a informé le Conseil qu'à
la suite des consultations tIu'il avait eues avec le Secré
taire exécutif de la CEA, et au cours desquelles il avait
été tel u compte des programmes en matière de carto
graphil \ en 1961 et du calendrier très chargé des
conférences de la CEA en 1962, il était apparu que le
deuxième trimestre de 1963 serait mieux indiqué pour
la convocation de la conférence en question. En effet,
cette date moins proche permettrait non seulement au
Secrétariat mais aussi à un certain nombre d'institutions
nationales de cartographie de disposer de plus de temps
pour préparer la conférence.

465. Dans ces conditions le Con'seil a décidé que la
conférence devait être convoquée en 1963.

Seetion V. - Transports et communications

466. A sa trente et unième session, le Conseil a
examiné le rapport du Secrétaire général sur le déve
loppement des voyages et du tourisme internationaux
(E/3438 17 et Add.l) dont il avait été saisi conformé
ment à la résolution 724 B (XXVIII) du 17 juillet
1959. Ce rapport - dont on trouvera un compte rendu
plus détaillé dans le rapport annuel du Secrétaire
général sur l'activité de l'Organisation 18 - a été p.-é
paré en collaboration avec l'Union internationale des
organismes officiels de tourisme (UIOOT), organi
sation non gouvernementale dotée du statut consultatif
de la catégorie B auprès du Conseil, d'après les réponses
de quelques gouvernements d'Etats Membres au ques
tionnaire qui leur avait été adressé et en consultation
avec les institutions spécialisées et autres organisations
compétentes. Il contient des recommandations pour le
développement du tourisme et des voyages interna
tionaux, notamment des recommandations concernant

16 E/SR.1l61.
17 Documents officiels du Conseil économique et social, trellte

et unième session, Annexes, point 7 de l'ordre du jour.
18 Docummts officiels de l'Assemblée générale, seizième ses

si01~, S1~pplément No 1, chap. II, A.

ANNEXE

EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

ExposÉs ORAUX FAITS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNE
MENTALES DEVANT LE CONSEIL OU SES COMITÉS, CONFORMÉ
MENT À L'ARTICLE 86 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Trente et unième session
Confédération internationale des syndicats libres:

Question d'une déclaration sur la coopération 6conomique
internationale (E/SR.1142).

Confédération internationale des syndicats chrétiens:
Question d'une déclaration sur la coopération économique

internationale (E/SR.1l43).
Chambre de commerce internationale:

Transports et communications (E/SR.l146).

ExposÉs ORAUX FAITS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNE
MENTALES DEVANT LE COMITÉ DU CONSEIL CHARGÉ DES ORGA
NISATIONS NON GOUVERNEMENTALES, CONFORMÉMENT À
L'ARTICLE 85 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Trente-deuxième session
Pax Romana - Mouvement international des intellectuels ca

tholiques:
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l'opportunité de convoquer une conférence internatio
nale sur ces questions.

467. Le Conseil, après avoir examiné ce rapport,
a adopté à l'unanimité la résolution 813 (XXXI) par
laquelle il a prié le Secrétaire général de préparer,
en consultation, si besoin était, avec un groupe composé
de sept experts au plus, des recommandations concer
nant la nature, la portée et le lieu de la conférence sur
les voyages et le tourisme internationaux, y compris
l'ordre du jour provisoire, pour que le Conseil les
examine à sa trente-troisième session. Le Conseil a en
outre prié le Secrétaire général de convoquer cette
conférence aussitôt que possible, et au plus tard dans
le courant de l'automne 1963; il a recommandé qu'en
préparant son rapport sur la question le Secrétaire
général consulte les institutions spécialisées et les orga
nisations intergouvernementales compétentes ainsi que
les organisations non gouvernementales dotées du
statut consultatif qui s'intéressent à la question; il a
prié les gouvernements qui n'avaient pas encore répondu
au questionnaire de le faire aussitôt que possible.

468. Au cours des débats, quelques délégations ont
émis l'opinion que, si l'(In devait recruter des experts,
il faudrait le faire de façon à assurer une répartition
géographique équilibrée. D'autres délégations ont dé
claré que les experts devraient être recrutés sur la base
de leur expérience. On a également dit que les pays
en voie de développement devraient être représentés.

469. Il a généralement été reconnu que les voyages
et le tourisme internationaux contribuent grandement
à favoriser la compréhension internationale et les rela
tions culturelles, à encourager les échanges interna
tionaux et à stimuler le développement économique,
notamment dans les pays en voie de développement.

470. Le lieu et la date de la conférence ont fait
l'objet d'un débat. Quelques délégations se sont pro
noncées pour New York, d'autres pour Genève, d'autres
encore en faveur d'un pays européen ayant une industrie
touristique bien développée. Il a été convenu de ne
régler ces questions qu'à la trente-troisième session
du Conseil.

Questions relatives :l la science et à la technique (E/C.Z/
SR.l86).

Ligue internationale de femmes pour la paix et la liberté:
Questions relatives à la science et à '1 technique (E/C.Z/

SR.l86).

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS AU CONSEIL PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

Organisation mondiale du tourisme et de l'automobile (repré
sentant deux organisations de la catégorie B):
E/C.2/569. Moyens de faciliter les voyages et le tourisme

internationaux.

Chambre de commerce internationale:
E/C.2/571. Développement du tourisme international et for

malités de frontière.

Union interna~ionale des organisme; officiels de tourisme:
E/C.2/572. Développement des voyages et du tourisme in

ternationaux.

Chambre de commerce des Etats-Unis d'Amérique:
E/C.2/584. Souveraineté permanente sur les ressources na

turelles.
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Section J. - Situation sociale dans- le monde

471. A sa trente-deuxième session, le Conseil a exa
miné la situation sociale dans le monde l, en concentrant
principalement son attention sur le Rapport sur la si
tuation sociale dans le monde 2 (EjCN.5j346/Rev.l),
le rapport sur la treizième session de la Commission
des questions sociales (E/3489 3) et un rapport du
Secrétaire général sur le renfor..:ement de l'action de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine
social (EjCN.5j357).

472. Le Rapport sl/r la sit.tation sociale dans le
monde (EjCN.5/346jRev.l), préparé par l'ONU en
coopération avec l'OIT, la FAO, l'UNESCO et l'OMS
et compte tenu de la résolution 633 E (XXIV) du
Conseil. se composait de deux parties dont la première
contenait un bref exposé de l'évolution récente de la
situation sociale dans le monde et la deuxième - la
plus longue - une analyse du problème du développe
ment économique et social équilibré.

473. Panni les facteurs avant influé sur l'évolution
soclaie récente, le rapport signalait l'accélération cons
tante du rythme de l'accroissement démographique, la
concentration de plus en plus marquée de la population
dans les villes; la dépréciation des produits primaires
par rapport aux produits manufacturés, jouant au
détriment des populations agricoles - notamment dans
les pays insuffisamment développés qui sont tributaires
de l'exportation de produits primaires - et aboutissant
à l'application de politiques d' "austérité" diverses; et
enfin les besoins créés par la récente accession à l'in
dépendance d'un certain nombre de pays peu dévelop
pés, principalement en Afrique. Dans certains secteurs,
ceux de l'éducation et de la santé par exemple, les
régions peu développées avaient réalisé certains progrès;
dans d'autres, en revanche, ceux du logement et de
l'emploi par exemple, il n'en était pas de même. Dans
de vastes zones, il était indispensable d'entreprendre des
réformes de structure (telles que réforme agraire) si
l'on voulait réaliser des progrès sensibles sur le plan
économique et social mais, à quelques exceptions près,
il n'y ~vait eu, en fait, que relativement peu de réfor
mes fécondes au cours de ces dernières années.

474. A propos de la question du développement éco
nomique et social équilibré, le rapport traitait, dans sa
deuxième partie, des conséquences sociales de l'indus
trialisation, des "obstacles" sociaux au développement
économique, de la notion d' "investissements humains"
par opposition aux investissements physiques, des be
soins réciproques de la planification du développement
économique et social et de la définition du développe
ment équilibré. II indiquait en conclusion que puisque
le progrès social, en matière de santé ou d'éducation
par exemple, ne pouvait être évalué en termes monétai
res, il n'existait pas de méthode mathématique simple

1 E/SR1166 à 1170, 1179; E/AC.7/SR448 à 451.
2 Publication de l'ONU, No de vente: 61.IVA.
3 DOCltmel~ts officiels du Con.seil économique et socwl, trente

del/:rième session, Sl/.pplément No 12.
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permettant de mesurer ou de pondérer le progrès éco
nomique et social sur la base d'une unité commune en
vue de déterminer si les divers facteurs considérés
étaient en équilibre.

475. Il était toutefois possible d'étudier la structure
du développement de manière empirique et de détermi
ner si un pays donné était plus en avance (ou moins en
avance) dans tel ou tel secteur social que tels autres
pays ayant atteint un niveau comparable de développe
ment économique. Tout décaiage im.portant par rapport
à la structure normale pouvait donc être considéré com
me révélateur d'un "déséquilibre". Un certain nombre
des pays qui s'écartaient le plus de la structure ainsi
définie avaient eu tendance, dans la pratique, à recon
naître ouvertement l'existence d'un déséquilibre et à
s'efforcer d'v remédier en se fondant sur leur définition
pre )re de j'équilibre et du déséquilibre. On pouvait
également aborder la question de l'équilibre sous l'angle
des dépenses économiques et sociales bien qu'il fût
extrêmement difficile de disposer de chiffres interna
tionalement comparables. Le rapport indiquait que,
contrairement à ce qu'on aurait pu penser, les dépenses
sociales calculées en pourcentage du revenu national
étaient, en règle générale, relativement élevées dans
les pays où les dépenses économiques étaient relative
ment élevées, et peu importantes dans le cas contraire.

476. Le dernier chapitre du rapport contenait une
analyse des méthodes de coordination des programmes
économiques et sociaux, des techniques de planification
permettant d'intégrer les éléments économiques et les
éléments sociaux et des mesures administratives visant
à assurer la coordination du développement économique
et social. On y soulignait la nécessité d'entreprendre
de nouvelles études sur la méthodologie de la planifica
tion ou de la programmation du développement social
compte tenu de la planification économique.

477. Le rapport sur la treizième session de la Com
mission des questions social~s (E/3489) appelait l'atten
tion du Conseil sur les vues de la Commission touchant
le Rapport sur la s#uation sociale dans le monde et sur
les travaux de l'ONU et des institutions spécialisées
quant à la définition et à l'évaluation des niveaux de
vie du point de vue international, tels qu'ils étaient
décrits dans un rapport d'activité du Secrétaire général
(E/CN.5/353). On trouvait, dans le rapport de la
Commission, des observations sur les propositions en
vue d'une action internationale concertée dans le do
maine de l'urbanisation (E/CN.5/351) élaborées en
exécution de la résolution 792 (XXX) du Conseil; sur
un rapport préparé conformément à la résolution 663
D (XXIV) du Conseil et intitulé "Applicabilité du
développement communautaire aux zones urbaines"
(E/CN.5/356); et sur un rapport intérimaire sur la
mise en œuvre du programme à long terme d'action
internationale concertée dans le domaine de l'habitation
(E/CN.5/354) établi en exécution de la résolution 731
B (XXVIII) du Conseil. La Commission avait égale
ment examiné et commenté le rapport du deuxième
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Congrès des Nations Unies pour !a prévention du crime
et le traitement des délinquants (E/CONF.17/2O) et
le rapport du Comité consultatif spécial d'experts sur
le même sujet (E/CN.5/345) ; une note sur un "Projet
de recommandations relatives à une politique coordon
née en matière de niveaux de vie familiaux" (E/CN.5/
349); et un rapport sur l'évaluation d'aspects choisis
des activités d'assistance technique des Nations Unies
dans le domaine social (E/CN.5/350). Le rapport de
la Commission contenait également des observations
touchant les recommandations du Secrétaire général sur
le renforcement de l'action de l'Organisation des Na
tions Unies dans le domaine social (E/CN.5/357). A
propos des progrès réalisés par les Nations Unies dans
le domaine social entre le 1er ianvier 1959 et le 31 dé
cembre 1960 et des propositIons concernant le pro
gramme de travail pour 1961-1963 (E/CN.5/358), la
Commission des questions sociales informait le Conseil
des mesures prises par le Secrétaire général pour mettre
en œuvre les divers aspects du programme des Nations
Unies dans le domaine social ainsi que des propositions
relatives aux activités futures.

478. Dans son rapport sur le renforcement de l'ac
tion de l'Organisation des Nations Unies dans le do
maine social (E/eN.5/357). préparé en exécution de
la résolution 1392 (XIV) de l'Assemblée générale, le
Secrétaire général suggérait, en se fondant sur une ana
lyse des tendances fondamentales du programme social
des Nations Unies, divers moyens d'accroître l'efficacité
de la Commission des questions sociales et des divers
organes directeurs connexes de l'ONU, de renforcer
les activités du Secrétariat dans le domaine de la re
cherche et d'élargir la portée des activités pratiques dans
les pays peu développés.

RApPORT SUR LA SITUATION SOCIALE DANS LE MONDE

479. En ouvrant le débat du Conseil sur la situation
sociale dans le monde, le représentant du Secrétaire
général a fait observer que, si les conditions sociales
s'étaient, en moyenne, améliorées dans un certain nOln
bre de régions du monde depuis 1955, la masse des indi
vidus souffrant de l'ignorance et de la pauvreté s'ac
croissait souvent elle aussi, en chiffres absolus, en raison
de la pression démographique. Dans de nombreux pays,
le développement en était encore à la phase du "décol
lage", au cours de laquelle la société acquérait les élé
ments de l'infrastructure matérielle et humaine qui
devaient pernlettre une croissance autonome, à un
rythme satisfaisant.

480. Le représentant du Secrétaire général a souli
gné que la conception intégrée du développement na
tional d'ensemble avait heureusement gagné du terrain
auprès des spécialistes des sciences et de la planification
socialès. On constatait encore, à peu près partout dans
le monde, des tensions qui résultaient de: l'insuffisance
des niveaux de vie et d'un déséquilibre entre le déve
loppement économique et le développement social, mais,
du moins, l'antagonisme entre les aspirations sociales
et les exigences de l'accumulation du capital n'apparais
sait plus aussi inexorable qu'au siècle précédent. Les
chapitres du Rapport sur la. situ.ation sociale dans le
monde consacrés au développement économique et so
cial équilibré faisaient état des progrès très sensibles
réalisés par les Etats et par les organisations interna
tionales du point de vue de l'acceptation de ce principe
et également des nombreuses d,ifficultés méthC!dol?gi
ques que soulevaient sa formulatlOn et son appltcatlO'1;
c'était donc à juste titre que la Commission des ques
tions sociales avait traité cette partie du rapport non
point tant comme l'aboutissement d'une série de travaux
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mais plutôt comme le point de départ de nouveaux
efforts dans l'ordre de l'étude et de l'action.

481. La conception intégrée du développement na
tional avait accru l'importance et élargi le domaine de
la politique sociale, comme en témoignaient clairement
les débats de la Commission des questions sociales à sa
treizième "ession. Le représentant du Secrétaire général
a appelé l'attention du Conseil sur la nécessité de ren
forcer l'action internationale dans le domaine social
et sur les problèmes de structure et d'organisation qui
avaient été soumis à l'examen de la Commission et qu'il
importait de résoudre si l'on voulait utiliser avec un
ma.ximum d'efficacité les ressources existantes.

482. Divers membres du Conseil ont félicité le Se
crét,;lÏre général et les institutions spécialisées intéres
sées de la qualité du Rapport sur la situation sociale
dans le monde (E/CN.5/346/Rev.l). Certains repré
sentants auraient souhaité que l'analyse de l'évolution
récente de la situation sociale contienne des renseigne
ments plus détaillés sur la santé et l'éducation et ont
émis l'opinion que l'on n'avait pas suffisamment insisté
sur l'impor~ance du niveau de l'emploi en tant que cri
tère du progrès social. Ces mêmes représentants ont
également estimé que le rapport ne rendait pas compte
de manière satisfaisante de la situation sociale de cer
tains pays et de cert~ines régions. On a souligné, au
cours du débat, que le tableau de la situation sociale
dans le monde contenu dans le rapport n'était pas opti
miste et que les progrès observés jusqu'alors s'étaient
ralentis; il n'en existait pas moins certaIns faits encou
rageants tels que l'amélioration générale enregistrée
dans le domaine de la santé et dans celui de l'éducation.
Un membre a souligné qu'en raison de l'allongement de
la durée de la vie, les vieillards - et non plus les en
fants en bas âge - constituaient désormais le groupe
le plus vulnérable de la société. Un autre membre a
appelé l'attention du Conseil sur l'importance partÎC'l1
lière des problèmes sociaux intéressant les travailleurs
migrants.

483. Le Conseil a, d'une manière générale, reconnu
l'utilité de la notion de développement économique et
social équilibré, ainsi d'ailleurs que les difficultés inhé
rentes à la définition et à la réalisation d'un tel équili
bre. Plusieurs membres ont exposé leurs vues sur di
verses questions théoriques concernant le rapport entre
le développement économique et le déve10ppement social.
Certains ont émis l'opinion que la planification -le l'éco
nomie était la condition néce:::.saire d'un déve10ppement
équilibré, cependant que d'autres ont estimé que la no
tion d'équilibre était statique et qu'il vaudrait mieux
insister sur la nécessité d'une expansion intégrée et
dynamique. Plusieurs membres ont fait observer gue,
si les chapitres pertinents du rapport ne suggéraIent
aucun moyen théorique de réaliser l'équilibre souhaité,
ils contenaient des données comparatives qui seraient
très utiles aux planificateurs et aux administrateurs et
que la méthode empirique qui avait été adoptée devrait
se révéler très féconde. On a estimé que le rapport
serait d'un intérêt capital 'nul' les pays économique
ment peu développés et notaH.ment pour les Etats nou
vellement indépendants, qui, comme l'indiquait le rap
port lui-même, étaient souvent moins étendus et moins
riches en ressources économiques et administratives
que les Etats qui s'étaient constitués au cours des an
nées 1940-1950. A ce propos, un membre s'est élevé
contre l'idée que les dimensions restreintes d'un pays
fussent néc::3sairement un obstacle à son développe
ment. Certains membres ont jugé que la manière dont
les auteurs du rapport avaient analysé la situation dans
les pays nouvellement indépendants laissait à désirer,



notamment en ce qu'elle ne tenait pas compte des fac
teurs politillues liés à l'abolition du régime colonial. Un
certain nombre de représentants ont souligné l'impor
tance des valeurs humaines et spirituelles, en tant que
facteur et objectif du développement économiql·e. On a
parfois estimé que l'influence exercée sur le développe
ment par les programmes sociaux et les institutions
sociales (par rapport aux facteurs économiques) avait
été n.inimisée.

484. Plusieurs l11embres ont approuvé le choix des
indicateurs utilisés dans le rapport aux fins de compa
raison internationale, et t:e malgré leur caractère impar
fait qui était d'ailleurs signalé dans le rapport lui-même.
Un membre a souligné que les auteurs du rapport
avaient à juste titre indiqué que le :hiffre du revenu na
tioltal n'avait de sens que s'il rendait compte de la va
leur .oociale des biens produits et des services fournis.
Certains membres ont toutefois émis des doutes quant
à la métÎ1odologie et en particulier à l'utilisation des
indices du revenu national par habitant, en soulignant
notamment que ces chiffres ne rendaient pas compte
d'éléments aussi importants que la répartition de la ri
chesse dans la population et le taux d'accroissement du
revenu national. Un membre a estimé que le degré
d'industrialisation était un meilleur critère de classe
ment économique des pays illtéressés que le revenu na
tional par h:-bitant.

485. Des opinions extrêmement divergentes ont été
émises au sujet des conséquences qu'entraînait une e."{
pansion démographique rapide. Certains membres se
sont déclarés très inquiets de constater que la popula
tion augmentait particulièrement vite dans les pays
qui étaient le moins à même de faire face à un rel
accroissement mais d'autres ont estimé que l'essor
démographique n'était pas nécessairement un .:lbstacle
au progrès économique; d'autres encore se s' nt très
énergiquement élevés contre l'opinion de certains obser
vateurs - mer.tionnée dans le rapport - , selon laquelle
les investissements les plus productifs que l'on ponv-ait
réaliser en vue d'élever les niveaux de vie étaient P-:llt
être ceux qui tendaient à réduire la natalité.

486. Plusieurs membres ont été d'avis qu'il ne fallait
pas exagérer les difficultés que les pays sous-développés
avaient à résoudre pour améliorer le niveau de vie de
leur population et ont mentionné la possibilité d'accroî
tfe les investissements en capital en limitant les dé
penses militaires et les Forties de fonds correspondant
au revenu des capitaux étrangers. Ils ont estimé très
important que ces pays puissent s'industrialiser rapide
ment. Un membre a signalé qu'il était dangereux d'en
courager les }.ays peu développés à s'industrialiser à
la hâte. On a souligné que le progrès industriel n'était
possible que s'il reposait sur une agriculture saÎ1:e et en
expansion et l'on a insisté sur l'utilité des programmes
de réforme agraire et des programmes connexes (amé
lioration des coopératives et institutions de crédit agri
colc~ par exemple). On a également indiqué à plusieurs
reprises qu'il était nécessaire de favorise. la formation
de techniciens de l'illdustrie et de l'agriculture et de
faire bénéficier les pays iptéressés d'une assistance
internationale dans ce domaine.

487. Sur la recommandation de la Commission des
questions sociales, le Conseil a adopté une résolution
[830 A (XXXII)] dans laquelle il a apprécié la sûreté
de l'analyse qui était faite du problème du développe
ment économique et social équilibré dans le Rapport
sur la situation sociale dans le monde et dans les mono
graphies consacrées à certains pays; il a recommandé
que le rapport soit adressé aux Etats Membres pour
qu'ils l'utilisent et s'en inspirent provisoirement pour la
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mise au point de leur politique; et il a appel~ j'atten
tion des gouvernements sur l'opportunite d'aider da
vantage, par l'intermédiaire de l'Organisation des Na
tions Unies et des institutions spécialisées, les pays en
voie de développement à exécuter des enquêtes sociales
t't à former du personnel qualifi~ apte à promouvoir des
programm~s nationaux de dé':eloppement tant dans le
domaine social que dans le domaine économique. Dans
la même résolutIOn, le Conseil a approuvé le program
me dt' travail proposé dans ce domaine, notamment les
divers types d'études de portée générale, régionale et
nationale, de fond comme de méthode; et décidé de pu
blier tous les deux ans. :l partir de 1963, un rapport
sur la situation sociale dans le monde où seraient ana
lysés. dans des éditions alternées, d'une part la situation
sociale et les programmes sociaux et d'autre part des
problèmes sociaux généraux, choisis à la lumière des
recommandations et décisions de la Commission des
questions sociales, du Conseil économique et social et
de l'Assemblée généraie.

488. Dans sa résolution &30 H (XXXII), le C(,n
seil a décidé de continuer à étudier la question du dé
veloppement économique et social équilibré et coor
donné; il a recommandé aux commissions économiques
régionales. au Comité du développement industriel et à
la Comn';ssion des questions sociales de continuer à
accorder uue attention spéciale à ce problème sans né
gliger d'étudier et de mettre à profit toute l'expérience
utile des pays dans ce domaine: et il a exprimé 1espoir
que tous ces travaux favofiseraient le développement
sociale et les programmes sociaux et d'autre part des
problèmes sociaux généraux, choisis à la lumière des
recommandations et décisions de la Commission des
questions sociales, du Conseil économique et social et
de l'Assemblée générale.

489. Dans une autre résolution [830 l (XXXII)],
le Conseil a invité les gOl=vernements des Etats Mem
bres à encourager de façon appropriée le développement
volontaire des coopératives agricoles; il a prié ces gou
vernements de faire C('I1nattre l'expérience la plus ré
cente qu'ils avaient acquise du mouvement coopératif
agricole; et invité le Secrétaire général, agissant en
collaboration avec les institutions spécialisées compé
tentes et compte tenu des observations des gouverne
ments, à prêter, dans ses rapports sur les résultats et
les progrès de la réforme agraire, une attention spéciale
au développement des coopératives ainsi que des au
tres moyens d'accroître la production agricole et d'amé
liorer la situation sociale des populations rurales.

PROGRAMMES D'ACTION CONCERTÉE
DANS LE DOMAŒE SOCL\L

490. Le Conseil a passé en revue les progrès aCC0m
plis en ce qui concerne l'exécution des programmes à
long terme d'action internationale concertée dans le
domaine sodal, existant actuellement, et la mise en
œuvre d'un programme de cette nature en matière
d'urbanisation. En ce qui concerne ce dernier program
me, on a proposé (EjCN.5j351) que les gouvernements
reçoivent, sur leur demande, une assistance pour la re
cherche et les études de base concernant l'urbanisation,
une assistance dans le domaine de la planification ur
baine et régionale, une assistance destinée à résoudre
les problèmes d'administration publique posés par l'ur
banisation et une assistance dans le domaine de l'orga
nisation e~ de l'expansion des services collectifs et de la
participation civique. Les efforts porteraient essentiel
lement sur les régions où le processus d'urbanisation
pose des problèmes particuliers d'adaptation, les pays
économiquement moins développés retenant surtout
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l'attention. Sur la recommandation de la Commission
des questions sociales, le Conseil a adopté une résolu
tion [830 il (XXXII) J par laquelle il a approuvé les
propositiotls en vue d'une action mternationale concertée
dans le domaine de l'urbanisation et les méthodes sug
gérées ~ur l'exécution du programme à long terme, il
a invite l'Organisation des ~ations Unies, y compris
les commissions économiq~es régionales et les institu
tions spécialisées intéressées, à renforcer leur activité
t'n ce qui concerne divers a~pects de l'urbanisation et à
prendre les dispositions voulues pour participer pleine
ment au programme concerté et il a recommandé aux
gouvernements d'envisager, en consuitation avec l'Orga
nisation des ~ations Unies, y compris les commissions
économiques régionales et les institutions spécialisées
intéressées, de formuler une politique nationale en ma
tière d'urbanisation dans le cadre des plans généraux de
développement et, selon les besoins, de confier à des
centres nationaux, qui pourraient être des organisations
existantes ou des organisations nouvelles, l'étude de
certains aspects des programmes d'urbanisation. Dans
la nlême ré.-')lution, le Conseil a considéré que des
échanges d'expériences entre Etats avec l'assistance des
Nations Unies pouyaient grandement contribuer à aider
les gouyerneœents à trouver des solutions aux problè
mes posés par l'urbanisation; il a recommandé que les
centres mentionnés ci-dessus soient en liaison avec
d'antres institutions nationales ou régionales s'occupant
de questions analogues et connexes, déjà établies par
l'Organisation des Nations Unies et les im.titutions spé
cialisées ou bénéficiant d'une assistance de leur part et
recommandé en outre d'accorder une attention parti
culière aux problèmes et aux besoins dans le domaine
de l'urbanisation et du développement urbain des pays
en voie de développement et des pays ayant récemment
accédé à l'indépendance 4.

491. Sur la recommandation de la Commission des
questions sociales, le Conseil a pris note, dans sa réso
lution 830 C (XXXII), du rapport intérimair'~ sur la
mise en œuvre du programme à long terme d'action
internationale concertée dans le domaine de l'habitation
et des installations collectives connexes (E/CN.51354)
et de la proposition tendant à réunir un groupe d'ex
perts de ces questions (E/CN.5/355); il a décidé que
ce groupe d'experts devrait être réuni en 1962 pour
conseiller la Commission des questions sociales sur la
place que doivent occuper, dans les plans nationaux de
développement, les programmes de construction d.. lo
gements et d'installations collectives de base, ainsi que
sur les techniques qui peuvent être utilisées avec succès
pour mobiliser les ressources nationales en vue d'ac
célérer la construction d'habitations à bon marché et de
favoriser le développement urbain; il a en outre décidé
de la composition du brroupe spécial d'experts et a de
mandé que les commissions économiques régionales et
les institutions spécialisées intéressées soient invitées
à participer aux t'avaux de ce groupe et que les organi
sations non gouvernementales appropriées soient invi
tées à faire des propositions concrètes.

492. Dans une autre résolution [830 F (XXXII)]
qu'il a adoptée ~ur la recommandation de la Commission
des questions sociales, le Conseil a décidé en principe de
convoquer le plus tôt possible un groupe spécial d'ex
perts chargés de donner des avis à la Commission des
questions sociales et au Conseil sur les rapports entre
les programmes de développement communautaire et
les prog'-ammes de développement nationa', y compris la
réforme agraire, sur les moyens propres à augmenter
la portée de ces programmes dans les domaines écono-

4 Voir aussi chap. VIII, sect. I.
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mique et social et sur les arrangements structurels et
administratifs grâce auxquels ces programmes pour
raient être efficacement mis en œuvre dans des pay,s
a~'ant des systèmes économiques et administratifs dlf
fer<:nts.

P.tl.OTECTI'QN SOCIALE

493" Sur la recommandation de ~a Commission des
que"tions sociales, le Conseil a adopté une résolution
l~O "G (XXXII)] dans laquelle, ~onnaissant qu"il
et,:lt Important et urgent, en particuher dans les pays
qm anlorcent leur développement, d'élargir et d'amélio
rer les services sociaux, notamment ceux qui sont desti
nés à la famille, à l'enfance et à la jeunesse, il a noté
les possibi~ités .croissantes de coopération qui e.·<lstaient
entre la DlrectlOn des affaires sociales et le FISE ainsi
qu~ les. institution~ spécial!sées, et l'importance que
pre~entaIen~ les aVIs techmques de la Direction des
affaIres socmles pour permettre à leur assistance de con
t~ibut::r utilement à la mise au point de programmes na
tlOnaux de service social et à la formation de personnel"
il a.reconn~ qu'il ét~it n~essaire que la Direction de~
affaIres SOCIales contmue a donner de:; avis en vue de
la I?réparation et de la réalisation de projets de service
SOCIal. J?a: cett~ ~ésolution, le Conseil a prié, en outre,
le" Sec~e.taI;e. general de tenir pleinement compte de la
necesslte d mder les gouvernements des pays qui amor
.::ent leur développement à établir, élargir et améliorer
les programmes de service social. Il a recommandé que
la Commission des questions sociales soit saisie, en 1963,
d'un rapport sur l'évolution de la situation en ce qui
concerne la formation de personnel dans le domaine des
services sociaux, comprenant notamment des recom
n;andations sur l<:s méthodes pratiques permettant de
repondre au bes01l1 urgent en personnel des services
sociaux dans les pays qui amorcent leur développement"

494. Au cours de l'exar.1en des conclusions et recom
mandations du deuxième Congrès des Nations Unies
pour la prévention du crime et le traitement des délin
quants, certains membres ont exprimé l'avis que les ac
tivités de défense sociale représentaient l'un des aspects
les plus importants et les plus fructueux de l'œuvre
~es Nations Vn~es daps.le domaine ~ocial. La proposi
tIon. d~ Secretatre &"eneral ten~ant a ce que la réor
ganIsatIon de la section de la defense sociale du Secré
tariat, qui a eu lieu en 1960, fasse l'objet d'un examen
vers le milieu de 1961, a été appuyée. Sur la recomman
dation de la Commission des questions sociales le
Conseil a, dans. sa résolution 830 D (XXXII), fait sien
nes les conclUSIons et recommandations mentionnées ci
dessus et a appelé l'attention des gouverr..ements sur
ces conclusi)ns et recommandations, souligné la gravité
particulière du problème de la délinquance juvénile et
de l~ prévention d~ <:r!n:e ?ans t?US les pa~s, appelé l'at
tentIon sur la posslblhte d obtemr une aSSIstance techni
que dans le domaine de la défense sociale comme il est
indiqué dans la résolution 731 F (XXVIII) du Conseil'
il a aussi insisté sur la nécessité de maintenir Je rôl~
directeur et les activités de l'Organisation des Nations
Unies dans le domaine de la défense sociale, de main
tenir les services nécessaires à cette fin et de coordonner
pour autant qu'il siéra de faire, le programme de dé~
fense sociale avec les autres activités de l'Organisation
des Nations Unies et des institutions spécialisées dans
le domaine social.

ACTIVITÉS D'ASSISTANCE TECHNIQUE
DANS LE DOMAINE SOCIAL

495. Ayant examiné les observations de la Commis
sion des questions sociales relatives au rapport sur
l'évaluation d'aspects choisis des activités d'assistance
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technique dans le domaine social (E/CN.5/350), le
Conseil a, sur la recommandation de la Commission,
approuvé [résolution 830 E (XXXII)] les vues for
m lées dans le rapport quant à la nécessité d'assurer
une concentration et une Intégration plus poussées de
l'assistance technique dans les domaines économique et
social, souligné la nécessité d'améliorer les méthodes de
planification et de coordination et recommandé que des
missions d'assistance technique, comprenant des experts
spécialisés tant dans le domaine économique que dans
le domaine s xia1. soient organisées en vue de préparer
l'assistance à fournir dans le cadre des programmes
g~néra~tx de dévelol?pement. n~tion~l. Dan~ la ~lême
resolutton, le Consetl a esttme qu tl convIendraIt de
poursuivre le progr~mme de bOt~rse? en tant !iu'élément
important des servIces de cooperation techmque, a re
connu l'utilité de l'assistance technique en ce qni con
cerne les programmes visant la formation du personnel
national dans les pavs eux-mêmes et a reconnu égale
ment l'utilité permatiente des projets régionaux. Il a re
commandé que le programme f.pécial européen de ser
vices consultatifs en matière d'action sociale soit pour
suivi et renforcé. Il a prié les autorités compéte~tes ~e

continuer à étudier le problème des r~3sources dISp?m
bles au titre du programme de foncttOns consultatl~es

en matière de service social, compte tenu des besoms
urgents et de plus en plus nombreux qu'il faut satisfaire.
Enfin, le Conseil a demandé que le rapport (E/CN.5/
350) soit distribué, pour information, aux Etat~ M.em
bres, aux institutions spécialisées et aux orgamsattOns
non gouvernementales intéressées et a recommandé que
les programmes de coopératio,n technique. dans .le do
maine social comportent toujours une evaluatlOn et
qu'un rapport sur certains aspects précis du pr?gram
me soit présenté tous les deux ans à la CommIssIon des
questions sociales.

PROGRAMME DE TRAVAIL POUR 1961-1963

496. Le Conseil était saisi du rapport du Secréta!re
général sur les progrès réalisés par !es :t:Jations Umes
dans le domaine social entre le 1er JanvIer 1959 et le
31 décembre 1960 et les propositions concernant le
proe-ramme de travail pour 1961-1963 (E/CN.5/3?8).
Au°cours du débat, il a été convenu que les versIons
anglaise, française et espagnole du texte d~ deux 1?ro
jets faisant partie du programme de .travatl ~evral~nt
être remaniées. Le ConseIl a adopte une resolution
[830 L (XXXII) J. dans laquell~ il a p~is acte du rap
port de la CommiSSIon des questto~s soc~ales (E/348?),
approuvé son programme de travaIl et d ordre des pno
rités pour 1961-1963.

RENFORCEMENT DE L'ACTION DE L'ORGANISATION
DES NATroNS UNIES DANS LE DOMAINE SOCIAL
497. Le Conseil a examiné le rapport du Secrétaire

uénéral sur le renforcement de l'action de l'Organisa
tion des Nations Unies dans le domaine social (E/
CN.5/357) compte tenu des observation.s et re~om
mandations de la Commission des questtons SOCIales
(voir rapport sur la treizième ses~ion d~ l~ ~o~mission,
E/3489). Les n:embres du çonsetl ~nt ete generalem~nt
d'avis que l'action des NattOns Urues dans le domame
social devait être renforcée en raison de l'élargissement
des programmes internationaux mis en œuvre dans ce
domaine, et que les décisions à prendre à cet égard de
vaient tenir compte de l'intégration plus poussée entre
les facteurs économiques et sociaux du développement
national. Plusieurs représentants ont estimé que la Com
mission des questions sociales dev~ait être invitée à e~

visager d'éventuels amendements a sor man.da~, tandIS
que d'autres ont soutenu, comme la Commlssl0n elle-
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même, qu'elle n'avait pas encore épuisé toutes les pos
sibilités qu'offrait son mandat et qu'il était possible et
souhaitahle de donner de celui-ci une interprétation
plus large qui permettrait d'accroître !e champ d'action
de la Commission. On a généralement admis qu'il se
rait très ,lpportun d'élargir la composition de la Com
mission des questions sociales, étant donné l'accroisse
ment du nombre des Etats i\lembres de l'ONU et
l'existence d'lm grand nombre de nouveaux Etats en
Asie et cn Afriqt.e:l.

498. En ce qui concerne la périodicité des sessions
de la Commission, certains membres se sont déclarés
en faveur du maintien des sessions hisannuelles. pour
cette raison, notamment, que des sessions annuelles im
poseraient au Secrétariat une tâche excessive et nui
raient à la qualîté de ses travaux, que les rapports sur
la situation sociale dans le monde paraissaient tous les
deux ans et qu'il serait difficile, notamment aux petits
pays, j'envoyer chaque année à la Commission des
questions sociales des experts hautement qualifiés. Tou
tefois, la majorité des membres du Conseil s'est pro
noncée pour le retour aux sessions annuelles, estimant
qu'une telle décision permettrait de donner une plus
grande continuité aux travaux de la Commission et d'en
améliorer la qualité. tout en contribuant à rendre le
Conseil, l'Assemblée générale et les gouvernements plus
conscients de l'importance du développement social et
du rôle essentiel que joue la politique sociale dans le
développement national. Certains membres ont suggéré
que l'annualité soit rétablie tout d'abord à titre d'essai.
On a proposé que, po"r éviter certaines difficultés que
créerait le retour aux sessions annuelles, les diverses
questions figurant à l'ordre du jour de la Commission
soient examinées alternativement une année sur deux.
Cela permettrait de raccourcir la durée des sessions an
nuelles et faciliterait la participation d'experts gouver
nementaux qualifiés aux travaux de la Commission.

499. Les membres du Conseil ont généralement re
connu la nécessité de désigner des comités spéciaux
d'experts qui aideraient la Commission à étudier cer
taines questions spécialisées, relevant du domaine de
l'habitatiolt, par exemple, ou à jeter les bases des nou
velles décisions de principe qu'elle devrait prendre dans
des domaines étendus, comme le développement com
munautaire. Toutefois, on a dit que la Commission ne
devrait pas recourir abusivement aux services de co
mités d'experts. Un représentant a jugé essentiel que
la Commission des questions sociales détermine elle
même le mandat et la composition de ces comités.

500. Au cours des débats sur la question du ren
forcement des activités du Secrétariat dans le domaine
de la recherche et de la politique sociale, un certain
nombre de représentant? se sont particulièrement inté
ressés à la question du personnel de la Direction des
affaires sociales au Siège et dans les bureaux régionaux
et ont estimé que, si les activités mentionnées ci-dessus
devaient effectivement être renforcées, il faudrait aug
menter son personnel pour lui permettre de mener à
bien les travaux qui lui seraient confiés. Ils ont men
tionné l'appui donné par le Conseil d'administration
du FISE au renforcement du Secrétariat de l'ONU.
On a également fait observer qu'une redistribution des
postes dans le cadre du Secrétariat pourrait atténuer les
difficultés que connaît la Direction en matière de per
sonnel et que, de toute manière, les problèmes de per
sonnel devraient être examinés dans leur ensemble par
les organes des Nations Unies s'occupant des questions
administratives et budgétaires.

5 Voir au chap. 1er, sect. IX, les décisions prises par le Con
seil à cet égard.
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501. Plusieurs représentants ont indiqué qu'il était
nécessaire que les débats du Conseil reflètent l'étroite
interdépendance existant entre l'économique et le so
cial; de l'avIs d'autres représentants, il fallait veiller à ce
que cela ne conduise pas à comprimer de façon exces
sive l'examen des diverses questions économiques et
sociales.

502. Dans sa résolution 830 J (XXXII), le Conseil
a approuvé la décision prise par la Commission des
questions sociales, conformément à son mandat et comp
te tenu de l'activité d'autres organes de l'Organisation
des Nations Unies et des institutions spécialisées, en
vue de donner au Conseil des avis sur des politiques
sociales de caractère général et sur les mesures pratiques
qui pourraient être nécessaires dans le domaine social;
il a accepté que la Commission des questions sociales
5e réunisse tous les ans et non plus tous les deux ans:
il a demandé que la Commission des questions sociales
reconsidère, à sa prochaine session, l'orientation fonda
mentale de ses activités, qu'elle propose, le cas échéant,
des amendements à son mandat et qu'eUe examine com
ment répartir et à quels intervalles étudier les questions
lors de ses futures sessions annuelles. Le Conseil a
également exprimé l'espoir que toutes les dispositions
nécessaires seraient prises pour permettre au Départe
ment des affaires économiques et sociales de s'acquitter
effectivement de ses responsabilités dans le domaine
social.

503. Le Conseil a adopté une autre résolution [830
K (XXXII)] aux termes de laquelle il a invité le Se
crétaire général à examiner les moyens par lesquels on
pourrait établir une relation judicieuse entre les rap
ports sur la situation sociale dans le monde et les étu
des sur l'économie mondiale et à faire rapport à la
trente-troisième session du Conseil sur les mesures qu'il
aurait prises à cette fin. Le Conseil a estimé qu'il serait
souhaitable qu'à sa trente-troisième session, il envi
sage d'examiner conjointement en séance plénière, lors
de sa trente-quatrième session, l'évolution de l'écono
mie mondiale et la situation sociale dans le monde.

ETABLISSEMENT D'UNE LISTE DE PARCS NATIONAUX
ET RÉSERVES ANALOGUES

504. A sa vingt-septième session, le Conseil a adopté
une résolution [713 (XXVII)] par laquelle il a prié
le Secrétaire général d'établir, en coopération avec
l'UNESCO, la FAO et d'autres institutions spéciali
sées intéressées, une liste de parcs nationaux et réserves
analogues, accompagnée d'une brève description de cha
cun d'eux, pour examen par le Conseil à sa vingt-m"u
vième session, ainsi que de formuler des recommanda
tions concernant la tenue à jour de la liste et sa distri
bution. Conformément à cette résolution, l'Union inter
nationale pour la conservation de la nature et de ses
ressources a été invitée à aider à analyser la documen
t~tion fournie par les gouvernements et à préparer la
hste.

SOS. Le rapport du Secrétaire général (E/3436),
préparé en coopération étroite avec l'UNESCO et la
F AO, n'a été examiné par le Conseil qu'à sa trente et
unième session 6. Le Conseil a été informé que la liste
figurant dans le rapport représentait une liste prélimi
naire des parcs nationaux et réserves analogues des
pays dont les gouvernements avaient fourni des rensei
gnements à la date du 15 décembre 1960 et que l'on
se proposait de publier une seconde liste qui contien
drait les renseignements adressés par les gouvernements
désireux de voir ajouter leurs parcs nationaux et leurs

6 E/SR.l141.
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réserves à la liste préliminaire, ainsi que les revisions et
additions voulues.

506. Le Conseil a unanimement reconnu l'utilité de
cette liste et il a noté avec satisfaction que l'Union in
ternationale POUi' ia conservat;on de la nature et de ses
ressources, qui avait joué un rôle important dans la
pré~!ation de. cette liste, avait ~ccepté d'en préparer la
deuxteme partte et de la completer ultérieurement.

SOi. Dans sa résolutiun 810 (XXXI), le Conseil a
~l?té.avec S<1.!isfaction que 55 gouvernements avaient dé
Ja ~ep<?n~u,a la n~te par laq~elle le Secrétaire général
les .mvltalt a fourntr des rensetgnements sur leurs parcs
natlOnaux et réserves analogues et a réaffirmé sa con
viction que les parcs nationaux et réserves analogues
sont une source d'inspiration, de culture et de bien-être
pour l'h~manit~ et présen.ten~un grand intérê~ du point
?e vue econonuque et sctenttfique. Le Consetl a invité
mstamment les Etats :Membres de l'Organisation des
Nations Unies ou des institutions qui lui sont reliées
ainsi que les institutions spécialisées intéressées à con~
tinuer à coopérer avec l'Union internationale dans ce
domaine, et il a recommandé au Secrétaire général, au."
gouvernements des Etats Membres et à l'Union inter
nationale de prendre les dispositions nécessaires pour
soumett;e ce rapp0t:t, ainsi que sa deuxième partie, à
la ~onference mondtale des parcs nationaux que l'Union
dott convoquer en 1962.

Section ll. - Questions démographiques

508. Le Conseil a été saisi à sa trente et unième
session du rapport de la Commission de la population
sur les travaux de sa onzième session (E/3451 7).

Il ressort des débats qui se sont déroulés à ce propos 8

q~e ,le Conseil approuvait dans l'ensemble le rapport
amSl que les recommandations de la Commission. Par
sa résolution 820 A (XXXI), le Conseil a pris note
avec satisfaction du rapport de la Commission et a
approuvé le programme de travail et l'ordre de priorité
figurant dans ledit rapport. A sa trente-deuxième
session le Conseil, par sa résolution 895 (XXXII)
a décidé de porter à 18 le nombre des membres de l~
Commission 9.

OBJECTIFS ET RÉALISATIONS

509. Etant donné l'importance toujours plus grande
des problèmes démographiques et l'intérêt croissant
que suscite à cet égard le rôle de l'Organisation des
Nations Unies, la Commission de la population a
présenté au Conseil, dans son rapport sur les travaux
de sa onzième session, ses vues sur l'intérêt que l'ONU
porte. à la démographie, et sur ses objectifs dans ce
domame; elle a en outre fait un résumé des réalisations
accomplies à ce jour.

. 51~. Dans un exposé relatif aux objectifs de l'Orga
msatlOn des Nations Unies, la Commission a réaffirmé
l'opinion qu'elle avait exprimée dans ses rapports pré
cédents, à savoir qu'il appartient à chaque gouvernement
d'arrêter s~ p.ropre poli~ique et d'élabon:;r ses pro
grammes 0. actlon pour resoudre les problemes démo
graphiques. La Commission a ajouté qu'il était de
l'intérêt de l'ONU que les gouvernements arrêtent une
politique et élaborent des programmes d'action à la
1t11?ière des données pertinentes et que ces programmes
S01ent propres à assurer un pr0grès économique et

7 DoclIlIlen.fs officiels du Conseil écollo11liqtle et social trente
c' 1lllième session; Supplétlumt No 3. '

8 ElAC.7/SR,433 et 434, E/SR,1l49.
9 Voir chap. 1er, sect. IX.



social satisfaisant. Selon elle. le rôle de l'Organisation
est ..d'encourager et d'aider les g~uvernet;nents, parti
cuherement ceux des pays peu developpes, à obtenir
les renseignements voulus et de fournir une assistance
technique aux gouvernements qui le lui demandent
pour ce qui est de leurs programmes nationaux de
recherches, d'expérimentation et d'action en ce qui
concerne les problèmes démographiques.

511. En résumant les réalisations accomplies au
cours des 14 années qui se sont écoulées depuis sa
première session, la Commission a souligné la valeur
scientifique et l'utilité pratique pour les gouvernements
des pays peu développés des publications techniques
du Secrétariat relatives à l'évolution démographique
et aux problèmes connexes ainsi qu'aux méthodes
employées pour les études démographiques. La Com
mission a également souligné l'importance que pré
sentent pour le personnel des pays sous-développés
les programmes de formation aux méthodes d'analyse
démographique. programmes dans lesquels s'inscrivent
des projets régionaux d'assistance technique. ainsi que
des conférences et cycles d'étude régionaux et inter
régionaux sur les problèmes démographiques organisés
sous les auspices de l'O..ganisation des Nations Unies.
Jusqu'à présent. huit gouvernements seulement ont
den;andé une assistance technique pour des projets
natIonaux: dans chaque cas. l'assistance sollicitée à
été fournie.

AVENIR DU PROGRAMME DE TRAVAIL

512. Dans ses recommandations concernant l'avenir
du programme de travail relatif aux problèmes démo
graphiques, la Commission a particulièrement mis l'ac
cent sur les six points ci-après: a) augmentation et
diversification des possibilités de former le personnel
des pays peu développés à la méthodologie des études
démographiques, de mettre sur pied des programmes
régionaux de formation en Afrique et dans les autres
régions où ils n'existent pas encore; b) projets destinés
à aider les gouvernements à évaluer, analyser et utili
ser les résultats des recensements nationaux qui seront
entrepris dans le cadre du Programme de recensement
mondial de la population de 1960 en vue de faciliter
l'établissement de la politique et des programmes dans
le domaine du développement économique et social'
c) intensification du travail démographique des com~
missions économiques régionales et intégration plus
étroite de ce travail à celui des centres régionaux de
recherche et de formation démographique; d) prépa
r~tion ~'un d~u~ième congrès mondial de la popula
tIOn, qttl auraIt lIeu en 1%4 ou 1965; e) continuation
des travaux de recherche entrepris par le Secrétariat
sur la situation démographique mondiale et sur les
études méthodologiques relatives aux projections de la
population et à l'établissement de la politique et des
plans de développement; f) revision et mise à jour du
rapport du Secrétariat intitulé Causes et conséquences
de l'évolution démographique, où sont résumés les faits
marquants ainsi que les principales théories et analyses
touchant les problèmes démogr:tphiques.

513. Au cours du débat qui a eu lieu au Conseil
plusieurs délégations ont indiqué que leurs gouvertle~
ments étaient favorables à une orientation des travaux
en ce sens. En général, il est apparu que le Conseil
approuvait les recommandations de la Commission.

514. Sur la recommandation de la Commission, le
Conseil a adopté à l'unanimité une résolution [820 B
(XXXI) ], par laquelle il a invité les gouvernements
des Etats Membres participant au Programme de
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recensement mondial de la population de 1960 à exa
miner l'utilité de prendre les dispositions qui seraient
nécessaires et praticables {>Our que l'on procède effec
tivement aux analyses indIspensables des résultats des
recensements; le Conseil a en outre prié le Secrétaire
gén';ral d'intensifier, au cours des quelques années à
ve~ir, !es effor.ts déployés :~ vue ?'assurer une coopé
r.atl~n lIlternat.lOnale dans 1evaluatlon, l'analyse et l'uti
hsatlon des resultats des recensements de population.
Il a précisé dt.ns cette résolution que ces buts pou
vaient être atteints en développant et en diversifiant le5
moyens internationaux pour la formation et la re
cherche démographiques, en créant de tels moyens dans
des régions où il n'en existe pas encore, particulière
ment en Afrique, et en mettant à la disposition des
gouvernements une assistance technique pour l'exécu
tion de projets d'évaluation, d'analyse et d'utilisation
ùes résultats des recensements et des données con
nexes. Le Conseil a également prié le Secrétaire gé
néral d'explorer les possibilités qui s'offrent d'aug
menter le montant des fonds d'assistance technique
pouvant être utilisés pour des activités comme celles
qui ont été énumérées ci-dessus, et des possibilités de
recueillir des fonds supplémentaires auprès d'autres
sources.

515. Le Conseil a également adopté à l'unanimité
un~ résolution [820 C (XXXI)] approuvant la convo
catIOn, en 1964 ou 1965, d'un congrès mondial de la
population sous les auspices de l'Organisation des Na
tions Unies et en étroite collaboration avec l'Union
interna~ion~le 'pour l'~t1.!d~ ~cier:tifi,ue 1e la population
et l~s InstltutlOns speclaltsees Interessees; ce congrès
s~ra}t .cons:::cr~ à ~échang~, ,entre les ~pécialistes des
dlscIplmes Interesses, des Idees et de 1expérience ac
quises dans le domaine démographique. Le Conseil a
prié le Secrétaire général de prendre, conjointement
avec les chefs des secrétariats des institutions spécia
lisées intéressées et avec l'Union internationale pour
l'étude scientifique de la population, les dispositions
voulues en vue du congrès et il l'a autorisé à constituer
un comité préparatoire restreint qui l'aiderait à arrêter
l:ordre du jop.r du congrès, er: s:inspirant des sugges
tIons formulees par la CommlsslOn de la population.
Le Conseil a également prié le Secrétaire général
ù'étudier les dispositions financières à prendre en vue
du congrès et, notamment, la possibilité d'amener les
institutions spécialisées, les organisations non gouver
nementales et les fondations intéressées à participer au
financement du congrès.

Section m, _. Fonds des Nations Unies
pour l'enfance (FISE)

516. A sa trente-deuxième session 10, le Conseil a
examiné les rapports du Conseil d'administration du
FI~E. snr ses sessions de j,!,nv~er 1961 (E/3439 11) et
de Jum 1961 (E/3525 12) amsi que le rapport du Di
recteur général du FISE sur les grandes tendances de
l'action du FISE en 1960 (E/3442 13).

517. Le Président du Conseil d'administration a
attiré l'attention du Conseil sur le fait que la Déclara
tion des droits de l'enfant [résolution 1386 (XIV) de
l'Assemblée générale], que le FISE a acceptée comme
bas~ .d,e ses travaux, avait beaucoup élargi ses respon
sabllItes. En vue de donner une nouvelle orientation à
~'l. politique, le FISE avait tout d'abord entrepris une

10 E/SR.1174, 1175.
11 Documents officiels du Conseil économique et social trente-

deuxième session, Supplément No 13. '
12 Ibid., Supplément No 13B.
13 Ibid., Sl~pplément No 13A.
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enquête sur les besoins de l'enfance et avait préparé un
rapport fondé sur les informations reçues de 26 gou
vernements, principalement de pays insuffisamment
dévelop~s (E/ICEF/41O et Add.l et 2). L'OIT, la
FAü, lOMS. l'UNESCO et la Direction des affaires
sociales de l'ONU avaient établi des rapports fort utiles
sur les besoins de l'enfance dans les domaines relevant
de leur compétence respe<:tive (E/ICEF/411 à 415).

518. Compte tenu des résultats de cette enquête, le
Conseil d'admittistration avait décidé que le moment
était venu de procéder à un examen du champ d'action
du FISE. en vue d'élargir les domaines d'activité ac
tuels et d'aborder de nouveaux domaines. Les gouver
nements bénéficiaires ont été invités à préparer des
évaluations des bes.:lins de l'enfance à l'échelon natio
nal, dans le cadre de leurs programmes de développe
ment économique et social. Le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance était disposé à aider les pays qui
en feraient la demande à préparer ces enquêtes en leur
fournissant du matériel et des moyens de transport et
en prenant à sa charge les dépenses locales et les frais
afférents au personnel international; il avait ouvert à
cette fin un crédit de 100000 dollars. La préparation
de ces enquêtes nationales donneraIt aux représentants
locaux des institutions spécialisées intéressées et aux
représentants résidents du BAT la possibilité d'appor
ter leur concours technique.

519. Ce serait aux gouvernements bénéficiaires qu'il
appartiendrait de déterminer, sur la base de ces ':!n
quêtes, les besoins particuliers de l'enfance dans leurs
pays rec;pectifs et l'ordre de priorité à leur accorder.
Il pourrait fort bien se faire que les besoins dépassent
le cadre ordinaire de l'assistance du FISE, mais il
faudrait veiller à ce que l'aide nécessaire dans ces nou
veaux domaines ne soit pas accordée au détriment de
celle que le FISE fournit déjà. Ces nouvelles formes
d'assistance du FISE ne seraient octroyées qu'avec
prudence, à titre expérimental et sur les conseils tech
niques des institutions spécialisées intéressées. Cette
nouvelle conception du rôle du FISE impliquait cepen
dant une modification considérable de l'orientation de
ses activités: après avoir été une organisation de se
cours dans les années qui ont suivi la fin de la guerre,
le FISE était devenu tout d'abord une institution char
gée de fournir, dans certains domaines limités, une
assistance aux enfants des pays peu développés, et il
fallait maintenant qu'il aide les enfants du monde entier
en contribuant au progrès économique et social.

520. A sa session de juin 1961, le Conseil d'admi
nistration avait souligné tout particulièrement combien
il importait de former des ressortissants des pays peu
développés dans les divers services de protection de
l'enfance. Se fondant sur les résultats d'enquêtes entre
prises avec le concours de la FAO, de l'OMS et de la
Direction des affaires sociales de l'ONU, il projetait
de redoubler d'efforts dans ce domaine. Le FISE se
proposait d'avoir recours au programme OPEX pour
obtenir du personael d'administration et de dil'ection,
spécialisé dans les domaines dont s'occupe le FISE.

521. La réorganisation administrative permettrait
d'obtenir une plus grande efficacité des services sans
que les dépenses d'administration s'en trouvent accrues
et ce, malgré le volume croissant des activités du
FISE. En appliquant une politique plus libérale en
ce qui concerne les dépenses locales, on assurerait la
mise en route plus rapide de projets importants. La
modification apportée au mode de financement, pré
voyant que les dépenses afférentes aux projets seraient
couvertes dans des proportions de plus en plus grandes
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par les recettes courantes, permettrait d'employer plus
rapidement les réserves, si bien que l'on pourrait, pour
le moment, envisager un élargissement du programme
de travail.

522. En 1960, le FISE avait entrepris 428 projets
en matière de services de santé, de services de protec
tion de la famille et de l'enfance, de lutte contre les
maladies et de secours d'urgence. Ces projets étaient
en cours d'exécution dans 105 pays et territoires et
55 millions de personnes en avaient bénéficié. Le nom
bre des bénéficiaires passerait à 57 millions en 1961,
mais ce chiffre était encore très loin des 600 millions
d'enfants qui avaient besoin de l'aide que le FISE pou
vait offrir. Les recettes totales du Fonds avaient atteint
près de 26 millions de dollars en 1960, soit presque
2 millions de dollars de plus que l'année précédente.
Certains gouvernements avaient déjà promis d'augmen
ter encore leur contribution en 1961.

523. Au cours du débat du Conseil, les représentants
se sont déclarés satisfaits des travaux du FISE. Ils
ont estimé que la session de juin 1961 du Conseil d'ad
ministration avait été particulièrement fructueuse.

524. On a dans l'ensemble approuvé les plans pré
voyant l'élargissement des activités du FISE, à con
dition toutefois que le FISE ne réduise pas l'assistance
qu'il fournissait dans les domaines dont il s'occupait
habituellement et qu'il ne éisperse pas ses efforts. En
ce qui concernait les services existants, on a estimé
qu'il fallait accorder une assistance accrue en vue de
créer un plus grand nombre de services de protection
maternelle et infantile, de favoriser l'assainissement du
milieu et de développer les services sociaux destinés
aux enfants. On a également mis l'accent sur les be
soins des enfants réfugiés. Le FISE a été félicité des
efforts qu'il avait fournis pour assurer l'amélioration
de la nutrition, l'augmentation des fournitures de lait
contrôlé, la production de nouveaux aliments riches en
protéines, la fabrication de vaccins et la formation en
matière de production agricole.

525. Pour ce qui était des campagnes d'éradication
du paludisme, on a estimé qu'une part trop importante
des ressources du FISE (près de 40 pour 1(0) était
consacrée à ce domaine, compte tenu, notamment, du
fait que les avantages obtenus ne profitaient pas ex
clusivement aux enfants. En revanche, certains repré
sentants ont pensé qu'il fallait appuyer davantage les
initiatives prises pour lutter contre le paludisme, car
les enfants étaient particulièrement réceptifs et si cette
maladie était contractée pendant l'enfance, elle risquait
d'entraîner une débilité pour toute la vie. On a précisé
que tout en maintenant à 10 millions de dollars le mon
tant maximum des dépenses consacrées à l'éradication
du paludisme, le FISE envisageait certaines modifica- ~
tions de sa politique. Dans les cas où les chances d'éra
dication paraissaient faibles, il se proposait de réduire
les dépenses; s'il était possible de mobiliser de nou
velles ressources ou si de nouveaux pays étaient orga
nisés pour entreprendre des campagnes, il accorderait
une assistance accrue, mais dans les limites prescrites.

526. L'enquête sur les besoins de l'enfance a été
saluée comme une entreprise empreinte d'imagination
et d'originalité. On a approuvé l'idée de faire procéder
aux enquêtes nationales dans le cadre des programmes
généraux de développement économique et social, mais
certains représentants ont fait valoir qu'il y aurait in
térêt à ce que ces enquêtes' nationales soient effectuées
par des ressortissants des pays intéressés et qu'il n'était
pas nécessaire d'avoir recours à un personnel interna
tional. Cela permettrait d'utiliser les 100 000 dollars



affectés à cette fin pour fournir une assistance directe
à l'enfance. On a fait observer, en réponse, que le
FISE n'aiderait à la préparation de ces enquêtes que
s'il était saisi d'une demande expresse à cet effet.

527. Les représentants ont également approuvé la
décision de laisser, à l'avenir, aux gouvernements béné
ficiaires le soin de déterminer la priorité relative des
besoins de l'enfance dans leur pays. On a fait remar
quer que l'éducation était un domaine dans lequel le
FISE pouvait, dans les limites de sa compétence, ap
porter une contribution précieuse. On a également
approuvé le projet de fournir d'autres services sociaux
à l'enfance, tant dans le cadre de la famille qu'à l'ex
térieur. Si, dans le passé, le FISE s'était efforcé avant
tout de répondre aux besoins physiques des enfants,
on a estimé que le développement intellectuel, moral et
spirituel des enfants était tout aussi important. On a
été d'avis que la Direction des affaires sociales devrait
fournir une assistance technique plus étendue.

528. Le Conseil s'est félicité de la coopération ac
crue avec les institutions techniques internationales,
dont un exemple était fourni par la collaboration qui
avait eu lieu lors de la préparation de l' "Enquête sur
les besoins de l'enfance", ainsi que pour l'élaboration
et la mise en œuvre des projets. On a insisté pour que
s'établisse la coopération la plus complète possible avec
les représentants résidents du BAT. On a générale
ment approuvé le principe selon lequel chaque institu
tion devait prendre à sa charge la rémunération de son
propre personnel travaillant à des projets communs,
mais on a noté qu'en raison de circonstances sp~ciales

le FISE avait effectué à ce titre un versement à la
FAO. On a estimé que cette question exigeait un
examen plus approfondi de la part de la FAO.

529. On a demandé que l'assistance du FISE aux
différents pays et régions soit répartie plus équitable
ment et que le personnel du FISE soit recruté sur des
bases plus larges. En ce qui concernait la première
question, il a été précisé qu'il n'était pas possible de
déterminer à l'avance les pourcentages régionaux. Les
projets ne pouvaient être entrepris que S:I les gouver
nements intéressés étaient en mesure d'assumer leur
part des activités envisagées et disposés à le faire. Le
Fonds des Nations Unies pour l'enfance augmentait
actuellement son assistance à l'Afrique. On comptait
que la nomination d'un Directeur régional pour
l'Afrique permettrait d'accorder une plus grande atten-
tion aux besoins de cette région. .

530. Un représentant a réitéré' la proposition for
mulée au cours de la session du Conseil d'administra
tion tendant à ce que les territoires non autonomes
s'adressent aux puissances administrantes pour obtenir
une aide plutôt qu'aux institutions internationales,
étant donné les ressources limitées dont disposait le
FISE.

531. On a reconnu dans l'ensemble qu'il faudrait
augmenter les contributions et les ressources du FISE
si l'on voulait qu'il atteigne ses objectifs. On a attiré
l'attention sur l'augmentation sensible des fonds con
sacrés actuellement au développement économique et
social et on a exprimé l'espoir qu'une plus grande
part de ces fonds servirait à fournir une assistance à
l'enfance.

532. A l'issue du débat, le Conseil a adopté une ré
solution [827 (XXXII) ], par laquelle il a pris note
avec satisfaction des rapports du Conseil d'administra
tion (E/3439 et E/3525) ainsi que du rapport du Di
recteur général' sur les grandes tendances de l'action
du FISE en 1960 (Ej3442). Le Conseil s'est félicité
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d'apprendre que le Conseil d'administration du FISE
avait décidé d'encourager les gouvernements à faire
enq1tête sur les besoins des enfants dans leur pays en
vue d'élaborer des programmes à long ternle de pro
tection de l'enfance, dans le cadre de leurs plans ou
programmes de développement économique ec social.
Le Conseil s'est félicité en outre de l'occasion que ~ette
décision offrait de mieux adapter les programmes d'as
sistance aux besoins prioritaires des pays peu dêve
loppés, sans négliger pour autant les domaines ordi
naires de l'activité du FISE ainsi que l'occasion qui
était ainsi offerte d'intégrer de façon plus complète
l'aide fournie par les organismes techniques qui colla
borent avec le FISE dans ce domaine et d'utiliser plus
pleinement les services des représentants résidents du
BAT.

533. On a attiré l'attention sur le fait que, faute de
temps, le rapport du Conseil d'administration sur sa
session de juin 1%1 (E/3525) n'avait pu être dis
tribué ni en français ni en espagnol. En conséquence,
certains représentants n'avaient pu l'étudier. C'est
pourquoi il a été entendu que le paragraphe de la réso
lution dans lequel il était dit que le Conseil prenait note
de ce rapport, ainsi que d'autres documents, n'enga
geait pas ceux des représentants qui n'avaient pas eu
la possibilité d'étudier le rapport sur la session de juin.

Section IV. - Rapport du Haut Commi88aire
des Nations Unies pour les réfugiés *

534. A sa trente-deuxième session, le Conseil a
examiné 14 le rapport du Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les réfugiés (A/4771/Rev.1 1ii) qui
porte sur la période allant du 1er mai 1960 au 31 mars
1961. Ce rapport montrait les progrès réalisés en ma
tière d'assistance internationale aux réfugiés et souli
gnait l'influence de l'Année mondiale du réfugié sur
les différents secteurs d'activité du Haut Commissa
riat, ainsi que l'intérêt accru porté aux problèmes des
groupes de réfugiés qui ne relèvent pas directement
du mandat de l'ONU.

535. Le rapport du Comité exécutif du programme
du Haut Commissaire sur sa cinquième sessior
(A/AC.96/127 16) a également été soumis au Conseil
conformément à la résolution 672 (XXV). Le Comité
exécutif indiquait qu'il avait notamment adopté un
objectif de 5 millions de dollars pour le programme
ordinaire pour l'année 1962, cette somme étant essen
tiellement destinée à financer l'aide aux réfugiés non
installés vivant hors des camps.

536. Dans la déclaration qu'il a faite devant le Con
seil, le Haut Commis&aire a attiré l'attention sur l'es
prit de solidarité internationale dont témoignait le
succès remporté par 1'Année mondiale du réfugié, et
sur l'intérêt humanitaire croissant que la communauté
des nations portait à tous les problèmes relatifs aux
réfugiés dans le monde. Résumant les résultats obtenus
par le Commissariat, le Haut Commissaire a souligné

*Ce rapport fait l'objet d'un point distinct de l'ordre du
jour provisoire de la seizième session de l'Assemblée générale.

14 E/SR,1l73.
Iii Documents officiels. de l'Assemblée générale, seizième ses

sion, Supplément No 11, transmis au Conseil, sous forme de
documents miméographiés, par des notes du Secrétaire général
(E/3506 et Add.l).

16 Ce rapport, annexé au texte imprimé du rapport du Haut
Commissaire, a été communiqué au Conseil, sous forme de do
cument miméographié, par une note du Secrétaire général
(E/3506/Add.l). Les annexes l et II au rapport du Comité
exécutif sur sa cinquième session reproduisent le texte de la
déclaration liminaire du Haut Commissaire et de ses déclara
tions touchant "d'autres problèmes relatifs aux réfugiés".
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que l'Année mondiale du réfugié n'était P.,8.S censée ré
soudre tous les problèmes relatifs aux réfu~és; toute
fois, ses effets s étaient nettement fait sent1r du point
de vue de la protection internationale, de l'adoption de
solutions permanentes, en particulier pour la popula
tion des camps, et de réinstallation des handicapés,
grâce à l'assouplissement des critères d'admisslOn.
L'Année mondiale du r~fugié avait également permis
de poursuivre l'exécution du programme de secours
aux réfugiés d'Algérie au Maroc et en Tunisie en 1960
et d'améliorer le sort d'autres groupes de réfugiés qui
ne relevaient pas directement du mandat de l'O~..rU.

537. Dans le domaine de la protection internationale,
l'Année mondiale du réfugié avait facilité les efforts
du Haut Commissariat visant à accorder aux réfugiés
un :;tatut légal aussi proche que possible de celui des
ressortissants du pays où ils résidaient, et à consolider
leur position économique et sociale. Il importait que
les droits acquis par les réfugiés ne soient pas com
promis et que leur existence ne soit pas de nouveau
menacée par des difficultés d'ordre économique. Le
Haut Commissaire a suggéré que les avantages des
accords régionaux de caractère économique et social
soient étendus aux réfugiés chaque fois que cela serait
possible, ce qui constituerait un nouveau progrès dans
la voie indiquée.

538. Pour ce qui est des solutions permanentes
- rapatriement volontaire, réinstallation ou intégra
tion -, il restait surtout à aider les réfugiés non ins
tallés vivant hors des camps à s'installer de façon
durable. En dehors des réfugiés d'Extrême-Orient et
du Moyen-Orient qui bénéficiaient des programmes ac
tuels, il existait encore dans divers pays d'Europe un
nombre considérable de ces réfugiés, physiquement ou
socialement handicapés, qui ne pouvaient s'installer de
façon durable sans une aide internationale supplémen
taire. Il importait que les gouvernements, les autres
organismes et les institutions bénévoles ne relâchent pas
leurs efforts dans ce sens si l'on voulait régler de façon
définitive le problème des réfugiés de longue date. Le
Haut Commissaire a proposé à cet effet d'élaborer un
plan qui définirait clairement l'objectif à atteindre et
indiquerait les délais voulus pour y parvenir. Ce plan
serait soumis au Comité exécutif du programme du
Haut Commissaire à sa prochaine session de printemps
et transmis par la suite au Conseil économique et
social.

539. En ce qui concerne l'afflux de nouveaux réfu
giés dans les pays qui bénéficiaient depuis plusieurs
années des programmes du Haut Commissariat, le
Haut Commissaire a exprimé l'espoir que grâce aux
moyens accrus de réinstallation dont on disposait, on
pourrait trouver des solutions permanentes au sort de
ces réfugiés au fur et à mesure de leur arrivée, et évi
ter que de nouveaux problèmes se posent.

540. Aux termes des résolutions adoptées par l'As
semblée générale [1389 (XIV) et 1500 (XV)], le pro
gramme commun d'assistance aux réfugiés d'Algérie
au Maroc et en Tunisie continuait d'être exécuté par
la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge et par le Haut
Commissariat pour une dépense annuelle de 7 millions
de dollars environ. Le Haut Commissaire a rappelé
que l'objectif de ce programme était de satisfaire les
hesoins vitaux des réfugiés et a exprimé l'espoir que
son appel visant à obtenir des fonds pour combler le
déficit de plus d'un million de dollars du budget de
1961 serait entendu.

541. Se référant à l'assistance aux groupes de réfu
giés qui ne relevaient pas directement du mandat des
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Nations Unies, le Haut Commissaire a déclaré que
certains gouvernements l'avaient consulté conformé
ment aux termes de la résolution 1499 (XV) de l'As
semblée générale. Il a estimé que les activités du Haut
Commissariat dans ce domaine devaient s'inspirer de
l'esprit d'universalité dont témoignait cette résolution
et du caractère exclusivement humanitaire et social de
sa tâche. Dans chaque cas, il importerait de faire preuve
de réalisme et de prudence lorsqu'il s'agirait de déter
miner si l'intervention du Haut Commissariat était
justifiée et dans quelle mesure elle l'était.

542. En conclusion, le Haut Commissaire a attiré
l'attention sur le rôle essentiel joué par les gouverne
ments en venant en aide am\: réfugiés et il a souligné
la précieuse coopération des organisations intergouver
nementales et des institution:: bénévoles i ii a insisté sur
la nécessité de préserver l'esprit de solidarité interna
tionale, condition nécessaire à l'accomplissement de sa
tâche.

543. La plupart des représentants qui ont pris la
parole ont félicité le Haut Commissaire de l'œuvre
accomplie et des résultats obtenus. Plusieurs d'entre
eux ont fait état du succès remporté par l'Année mon
diale du réfugié et ont exprimé l'espoir que l'élan
qu'elle avait suscité ne se ralentirait pas, œ qui per
mettrait de résoudre de façon satisfaisante les pro
blèmes que posent encore les réfugiés. Ils ont noté avec
satisfaction que, surtout grâce à l'Année mondiale, les
réfugiés encore dans les -!'3.mps pourraient en sortir et
s'installer à titre définitif. Ils ont exprimé l'espoir que
l'on pourrait également résoudre tous les problèmes
que posaient encore les réfugiés non installés vivant
hors des camps notamment en ce qui concerne les han
dicapés, dont un grand nombre vivait dans des condi
tions précaires. On a également souligné à quel point
l'assouplissement des critères d'immigration avait faci
lité la réinstallation des réfugiés.

544. Un représentant a attiré l'attention sur le far
deau qui incombait à certains pays de premier asile. Ce
fardeau pouvait être allégé si les pays d'immigration
poursuivaient leurs efforts en faveur des réfugiés et, en
particulier, des réfugiés handicapés. Plusieurs repré
sentants ont également souligné qu'il fallait continuer à
assurer la protection internationale des réfugiés, celle
ci, au même titre que l'aide matérielle, étant un moyen
indispensable de consolider la situation des réfugiés
dans le pays où ils s'installaient définitivement.

545. Les activités menées par le Haut Commissa
riat en liaison avec la Ligue des sociétés de la Croix
Rouge en faveur des réfugiés d'Algérie au Maroc et en
Tunisie ont également fait l'objet d'éloges. On a ex
primé l'espoir que l'appel de fonds lancé par le Haut
Commissaire serait largement entendu, ce qui lui per
mettrait de poursuivre aussi longtemps que de besoin
l'exécution de ce programme d'une importance vitale.

546. Deux représentants ont exprimé l'opinion que
le problème des réfugiés était en grande partie résolu
et que, la responsabilité de venir en aide aux derniers
réfugiés incombant aux gouvernements des pays dans
lesquels ils vivent, on pouvait supprimer le Haut
Commissariat.

547. Se référant au problème des réfugiés chinois
à Hong-kong, un représentant a estimé que la plupart
d'entre eux étaient simplement des immigrants et que
le Haut Commissaire n'avait donc pas à se préoccuper
de leur sort. Répondant à cette observation, on a ex
pliqué que le Gouvernement d~ Hong-kong considérait
les nouveaux arrivants, au nombre d'un million en
viron, comme des personnes qu'il ne devait pas ren-
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voyer, et qu'il avait fait de grands efforts pour les loger
et les aider de diverses façons; dans ces conditions, le
terme "réfugié" n'était donc pas déplacé.

548. On a souligné l'utilité des résolutions de l'As
semblée générale relatives aux bons offices du Haut
Commissaire, qui permettaient à ce dernier d'aider des
groupes de réfugiés ne relevant pas du mandat de
l'Organisation des Nations Unies et grâce auxquelles
les gouvernement~ intéressés avaient à leur disposition
une organisation expérimentée; on a approuvé la façon
dont le Haut Commissaire s'efforçait de résoudre ces
problèmes.

549. A l'issu~ du débat, le Conseil a adopté une
résolution (824 (XXXII)] par laquelle il a pri~ acte
du rapport établi par le Haut Commissaire (A/4771/
Rev.1), qui sera transmis à l'Assemblée générale, à sa
seizième session.

Section V. - Contrôle international
des stupéfiante

550. A sa trente-deuxième session, le Conseil a exa
miné 17 le rapport de la Commission des stupéfiants sur
sa seizième session (E/35l2 18), le rapport du Comité
central permanent de l'opium sur son activité en 1960
(E/OB/16 et additif 19) ainsi que deux rapports du
Secrétaire général sur la Conférence de plénipoten
tiaires poUt l'adoption d'une convention unique sur les
stupéfiants (.VC.[.7/403 et Corr.1 et E/3527). Par
sa résolution b.),) A et C (XXXII), il a pris acte des
rapports de la Commission et du Comité. On trouvera
ci-dessous un bref exposé des principales activités de
la Commission et du Comité, ainsi que des mesures
prises par le Conseil à la suite des recommandations
de la Commission concernant la Convention unique.

MISE EN ŒUVRE DES TRAITÉS

ET CONTRÔLE INTERNATIONAL

551. D'une manière générale, les gouvernements se
sont acquittés de l'obligation de fournir les renseigne
ments et les rapports prévus dans les traités sur les
stupéfiants. En 1960, 61 pays et territoires ont com
muniqué au Secrétaire général des textes législatifs
concernant les stupéfiants, et 134 pays et territoires ont
soumis des rapports annuels pour 1959. La Commis
sion a prié le Secrétaire général d'inviter les pays et
territoires qui n'avaient pas présenté de rapports an
nuels pendant deux années de suite de les lui faire
parvenir.

552. Au cours de la période de 12 mois qui s'est
achevée le 26 avril 1961, un Etat de plus a adhéré au
Protocole de Paris signé le 19 novembre 1948, qui per
mettait de placer sous contrôle international de nou
veaux stupéfiants, notamment des stupéfiants synthé
tiques. Au 26 avril 1%1, 58 Etats avaient ratifié ce pro
tocole ou y avaient adhéré. Pendant la même période,
un nouvel Etat a adhéré à la Convention pour la ré
pression du trafic illicite des drogues nuisibles signée
à Genève le 26 juin 1936 et modifiée par le Protocole
signé à Lake Success (New York) le 11 décembre
1946. Au 26 avril 1%1, 28 Etats avaient ratifié cette
convention ou y avaient adhéré, sous sa forme primi
tive ou modifiée. A la même date, 38 Etats étaient par
ties au Protocole de 1953 sur l'opium, dont 7 des Etats

17 E/AC.7/SR.452; E/SR.1180.
18 Documents officiels d1t Conseil économique et social, trente

deu,;-ième session, Supplément No 9.
19 Comité central permanent de l'opium, Rapport au Conseil

économique et social sur l'activité du Comité m 1960 et Additif
(publications de l'ONU, Nos de vente: 60.XI.3 et 60.XI.3/
AdcL).

fabricants mentionnés à l'article 21 du Protocole (Ré
publique fédérale d'Allemagne, Belgique, Etats-Unis
d'Amérique, France, Italie, Japon et Suisse) et 2 des
Etats producteurs d'opium mentionnés à l'article 6
(Inde et Iran).

553. Au cours de l'année, 7 nouveaux stupéfiants,
dont 6 synthétiques, ont été placés sous contrôle inter
national, portant le total à 79, dont 51 synthétiques,
au 26 avril 1%1.

TRAFIC ILLICITE

554. A sa seizième session, la Commission a accordé
son attention aux points suivants concernant le trafic
illicite: aspects généraux du trafic en tant qu'activité
criminelle et principes de base en vue de la lutte contre
ce trafic; sanctions pénales; prix des stupéfiants sur le
marché illicite; utilisation des transports aériens dans
le trafic illicite; coopération internationale et activités
des services de renseignements; traits caractéristiques
du trafic en 1960.

555. Les rapports des gouvernements sur le trafic
illicite étaient plus nombreux pour 1960, mais on a
constaté que, dans bien des cas, les renseignements
étaient moins fournis qu'il aurait été souhaitable. La
Commission a décidé de prier le Secrétaire général
d'appeler une fois de plus l'attention des gouverne
ments sur la nécessité de soumettre des rapports de
saisie, au cours de l'année, au fur et à mesure qu'elles
sont effectuées, et de communiquer à titre préalable
les chapitres correspondants de leurs rapports annuels,
avant le 1er mars.

556. La Commission a fait observer que le trafic
des stupéfiants devait être considéré essentiellement
comme une a...tivité commerciale illicite. La coopération
entre les gouvernements, des mesures législatives ri
goureuses sur le plan national, une répression efficace
et l'application de sanctions ?ppropriées étaient des
éléments indispensables d'un programme de lutte contre
le trafic illicite.

557. Le trafic illicite profitait de plus en plus de la
rapidité et de la commodité des transports aériens. En
même temps, le trafic dépendait de ses sources d'appro
visionnement traditionnelles ou habituelles, tant en ma
tières premières qu'en stupéfiants manufacturés; le
mouvement des stupéfiants à destination ou à partir des
fabriques clandestines ainsi qu'aux différents stades de
la vente conservait encore dans une large mesure les
caractéristiques que l'on connaissait déjà au trafic par
mer et par terre. Les rapports des gouvernements sur
le trafic illicite par la voie aérienne soulignaient qu'une
coopération entre gouvernements à tous les stades était
indispensable à une mise en œuvre efficace des mesures
de contrôle des stupéfiants, les organes de répression
devant en particulier mener une action intensive et très
systématique en matière de renseignements.

558. Comme les années précédentes, les stupéfiants
qui jouaient un rôle prépondérant sur le marché illicite
étaient l'opium et les opiacés, la cocaïne et le cannabis.
On signalait des saisies de quantités considérables de
stupéfiants de toutes catégories, à l'exclusion des stu
péfiants synthétiques. Une tendance nouvelle semblait
particulièrement se manifester en Extrême-Orient, où
l'on constatait que les stupéfiants blancs représen
taient, par rapport aux matières premières, une pro
portion plus importante qu'auparavant; fait significatif,
les saisies de morphine et de diacétylmorphine étaient
toujours plus importantes. L'existence d'un nombre
accru d'installations destinées à la transformation chi
mique de stupéfiants était un facteur dont il fallait tenir
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compte à cet ég-ard, et le Conseil a noté avec inquié
tude que souven. ~a transformation semblait se produire
à proximité de ce!'taim;s régi?ns de production. ~lu
sieurs pays ont Signale la decouverte de laborat01res
clandestins. La faciiité relative avec laquelle on pou
vait dissimuler, trausporter et utiliser à des fins de
toxicomanie des quantités considérables de stupéfiants
blancs était un facteur important.

559. La Commission a signalé que le trafic de la
diacétylmorphine par différentes voies internationales
en direction de l'Amérique du Nord et celui de l'opium
et du cannabis (haschisch) dans le Proche et le Moyen
Orient étaient toujours aussi intenses. Les quantités
de cocaïne du trafic illicite en provenance d'Amérique
du Sud étaient apparemment toujours aussi abondantes
et il y avait lieu de croire que ce stupéfiant continuait
à être acheminé par l'Europe, à destination, en partie,
du Proche et du Moyen··Orient.

EMPLOI ABUSIF DES STUPÉFIANTS (TOXICOMANIE)

560. Le Conseil a noté que la Commission avait
examiné, à sa seizième session, le problème de la toxi
comanie sous ses multiples aspects: ses causes, les con
ditions économiques et médicales dans lesquelles elle a
des chances de s'étendre et le traitement de la toxi
comanie considérée tant du point de vue social que du
point de vue des individus.

561. On a reconnu qu'il était extrêmement difficile
de rassembler des données même approximatives sur le
nombre de toxicomanes. Or il importait d'évaluer exac
tement l'ampleur du problème si on voulait l'aborder
de façon complète et efficace. La Commission a estimé
qu'il y aurait donc intérêt à ce que certains gouverne
ments complètent par des études spéciales leurs mé
thodes usuelles de rassemblement de données sur la
toxicomanie.

562. Le Conseil a noté que, même d'après les ren
seignements incomplets dont on disposait pour évaluer
d'une manière globale l'ampleur et le caractère de la
fréquence de la toxicomanie, la Commission pouvait
établir certaines grandes classifications intéressantes en
répartissant les pays qui fournissaient des données en
trois catégories: ceux qui comptaient un toxicomane
pour 1 000 habitants ou moins; ceux qui comptaient
1 toxicomane pour 1000 et jusqu'à 5000 habitants;
ceux qui comptaient un toxicomane pour 5 000 habi
tants et au-dessus (voir E/CN.7/404). On a noté que
la répartition par continent des pays fournisssant des
données et se rangeant dans la première catégorie,
è'est-à-dire ceux qui comptaient le plus grand nombre
de toxicomanes, était la suivante: 7 en Afrique; 5 en
Amérique; 0 en Europe; 12 en Extrême-Orient; 4 au
Proche-Orient; 0 en Océanie. Les pays fournissant des
données et entrant dans la deuxième catégorie se ré
partissaient comme suit: 9 en Afrique; 7 en Amérique;
o en Europe; 6 en Extrême-Orient; 0 au Proche
Orient; 0 en Océanie. Enfin les pays de la troisième
catégorie comptant le moins de toxicomanes, s'établis
saient comme suit: 9 en Afrique; 13 en Amérique;
24 en Europe; 2 en Extrême-Orient; 8 au Proche
Orient; 8 en Océanie.

563. Non seulement la toxicomanie par emploi de
stupéfiants manufacturés se poursuivait à une grande
échelle, mais on constatait toujours l'usage intensif
du cannabis dans presque toutes les régions du monde,
en particulier sur le continent africain, dans une
grande partie du Moyen-Orient et dans les pays tels
que l'Inde et le Pakistan; en outre la mastication de
la feuille de coca continuait à poser un grave problème
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dans certains pays d'Amérique du Sud. En ce qui con
cerne le cannabis, le Conseil a appris avec intérêt que
l'on avait pris des dispositions afin de collaborer plus
étroitement avec les pays d'Afrique pour le contrôle
des stupéfiants.

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES
POUR L'ADOPTION D'UNE CONVENTION UNIQUE

SUR LES STUPÉFIANTS

564. Par ses résolutions 159 II D (VII) et 246 D
(IX), le Conseil a donné le départ des travaux con
cernant une convention unique sur les stupéfiants et a
assigné au nouvel instrument trois objectifs fondamen
taux: codification des traités multilatéraux existants
en matière de stupéfiants; simplification du dispositif
international de contrôle; extension du système de con
trôle à la culture des plantes qui fournissent les ma
tières premières des stupéfiants naturels.

565. Ultérieurement le Conseil, par sa résolution
689 J (XXVI), a chargé le Secrétaire général de con
voquer une conférence de plénipotentiaires en vue de
faire adopter une convention unique sur les stupéfiants
appelée à remplacer les instruments multilatéraux
existant en la matière et d'inviter à la conférence tous
les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies ou membres d'institutions spécialisées et de
l'AlEA, l'OMS et les autres institutions spécialisées
qui s'intéressent à la question, le Comité central per
manent de l'opium et l'Organe de contrôle des stupé
fiants, ainsi que l'Organisation internationale de police
criminelle.

566. Entre ses cinquième et onzième sessions, la
Commission des stupéfiants avait élaboré des projets
de convention unique et, à ses douzième et treizième
sessions, elle avait adopté le troisième projet de con
vention (E/CN.7/AC.3/9 et Add.1), que la Confé
rence a par la suite utilisé comme document de travail.
Par sa résolution 689 J (XXVI), le Conseil a permis
que ce troisième projet soit communiqué, pour obser
vations, à tous les Etats invités à la Conférence. Les
observations des 55 Etats et des 16 organisations qui
ont envoyé des communications ont été consignées dans
un recueil analytique (E/CONF.34/1 et Add.1 à 4) et
ont été soumises à la Conférence, avec divers autres
documents de caractère administratif et technique.

567. Soixante-treize Etats ont participé à la Confé
rence, qui s'est tenue au Siège de l'Organisation des
Nations Unies, à New York, de janvier à mars 1961,
et un autre Etat a été représenté par un observateur.
Six organisations intergouvernementales et trois orga
nisations non gouvernementales étaien.t également re
présentées.

568. S'il y a eu un écart, inévitable dans une aussi
grande conférence, entre résultats souhaités et résultats
possibles, cet écart a été en grande partie comblé par
des compromis, et la Conférence a réussi, dans l'en
semble, à s'acquitter des trois tâches principales qui
lui avaient été assignées par les résolutions 159 II D
(VII) et 246 D (IX) du Conseil. La codification des
instruments multilatéraux existant en la matière a été
presque complètement réalisée, à cette réserve près
qu'il a été décidé que la Convention de 1936 pour la
répression du trafic illicite des drogues nuisibles pour
rait en principe continuer d'être appliquée par les par
ties qui le désiraient. Toutefois, la Convention de 1936
n'ayant pas été largement ratifiée, cette légère déroga
tion au principe de l'établissement d'un document
unique et complet a été justifiée du fait que certains
Etats, notamment ceux qui jouaient un rôle important
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en matière de contrôle des stup ~fiants, pourraient ac
cepter, en vertu de la nouvelle convention, certaines
obligations qu'ils n'avaient pu assumer en vertu de la
Convention de 1936, car cet instrument était incompa
tible avec des principes fondamentaux de leuT système
juridique; en revanche les Etats désireux d'appliquer
les dispositions plus rigoureuses du traité antérieur
auraient encore toute latitude pour le faire.

569. Le deuxième grand objectif, à savoir la sim
plification du dispositif international de contrôle, a été
atteint par la fusion du Comité central permanent de
l'opium et de l'Organe de contrôle des stupéfiants en
un seul organisme, ainsi que par certaines simplifica
tions administratives.

570. En ce qui concerne le troisième objectif, à sa
voir l'extension du contrôle à la culture des plantes
qui fournissent les matières premières des stupéfiants
naturels (opium, cannabis et feuilles de coca), on a
adopté une disposition nouvelle et précise limitant à
des fins exclusivement médicales et scientifiques la cul
ture de l'opium, du cannabis et de la résine de cannabis
ainsi que, d'une façol générale, la culture de la feuille
de coca. En outre, la Convention stipule expressément
que des institutions nationales constituant en fait des
monopoles seront créées ou maintenues en vue de la
cuiture de ces plantes là où elle est autorisée.

571. Le Conseil a noté 20 que la Commission avait
étudié certaines des dispositions principales de la Con
vention de 1961 en les rapprochant du régime des
traités actuels. Les dispositions de la Convention inter
nationale sur l'opium de 1925 recommandant l'embargo
ont été incorporées dans la nouvelle convention avec
cette clause supplémentaire que le nouvel organe pour
rait les appliquer ê.ussi bien contre des pays exporta
teurs de stupéfiants que contre des pays importateurs.
De plus, l'obligation de limiter l'utilisation des stupé
fiants aux fins médicales ou scientifiques a été étendue
à tous les stupéfiants (y compris les stupéfiants fai
bles, tels que la codéine et les "préparations exemp
tées"); dans le pass t l'usage de certains stupéfiants,
tels que l'opium (autre que l'opium médicinal), les
feuHles de coca et le cannahis, n'avait pas été soumis
à de telles restrictions. L'accord consigné dans la Con
vention selon lequel, après une période transitoire dé
terminée, tout emploi de stupéfiants à des fins non
médicales sera interdit par la loi dans tous les pays,
représente l'aboutissement des effort~ de plus d'un
demi-siècle. La nouvelle convention stipule aussi qt:e
tous les stupéfiants et toutes les préparations seront
vendus exclusivement dans les établissements agréés.

572. Le Conseil a noté que deux mesures essen
tielles, à savoir l'interdiction obligatoire des stupéfiants
particulièrement dangereux et l'établissement d'une
liste limitative de pays producteurs d'opium, n'avaient
pas été retenues par la Conférence. Toutefois, aux
termes du nouvel instrument, l'interdiction d~ ces stu
péfiants sera visée dans une catégorie spéciale de re
commandations. C'était là la pratique suivie par les
organes de contrôle dans le passé, mais elle ne reposait
sur aucune disposition conventionnelle particulière.

573. Le Conseil a constaté que, de l'avis de la Com
mission, la nouvelle convention avait non seulement
codifié et darifié le régime résultant des traités exis
tants, mais qu'elle l'avait mis à jour.

574. Le Conseil a noté que la Conférence avait
adopté, outre la Convention unique de 1961 sur les

20 E/AC.7/SR,452.
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stupéfiants, un Acte final auquel étaient jointes en
annexe cinq résolutions consacrées à l'assistance tech
nique, au traitement des toxicomanes, aux trafiquants,
à la composition de la Commission des stupéfiants et
au dispositif de contrôle international (EjCONF.34j
23), les deux dernières résolution!> intéressant le Con
seil. Dans la première, le Conseil était invité à exa
miner, à sa trente-deuxième session, la question àe
l'augmentation du nombre des membres de la Com
mission des stupéfiants. Après examen de cette propo
sition, le Conseil a décidé [résoluHon 845 (XXXII)]
de porter à 21 le nombre des membres de la Commis
sion 21. Dans la deuxième résolution, le Conseil était
invité à étudier la possibilité de prendre des mesures
qui permettent d'assurer rapidement et sans à-coup la
simplification du dispositif de contrôle international.
Le Conseil a appuyé à l'unanimité le principe d'une
union du Comité central permanent de l'opium et de
l'Organe de contrôle des stupéfiants dans la personne
de leurs nh.mbres, telle qu'elle était envisagée dans une
résolution antérieure [667 H (XXIV)], mais il a été
décidé de reporter la décision à la trente-troisième
session. Le Conseil a prié le Secrétaire général 22 de
négocier dans l'intervalle avec l'OMS et avec le CCPO
des arrangements fondés sur la décision antérieure
prise par le Conseil et qui assureraient que les deux
personnes désignées par l'OMS et la personne désignée
par le CCPO comme membres de l'Organe de con
trôle des stupéfiants feraient également partie du
CCPO.

575. Sur la recommandation de la Commission, le
Conseil a adopté une résolution [833 (XXXII)] invi
tant les Etats à étudier le plus rapidement possible la
Convention de 1961 en vue de signer et de ratifier
ladite convention ou d'y adhérer, selon le cas.

576. Le Conseil a été informé qu'au 31 juillet 1961
la Convention avait été signée par 64 Etats.

RECHERCHES SCIENTIFIQUES

577. Au cours de l'année, le Laboratoire des stu
péfiants de l'ONU s'est surtout attaché à mettre au
point des méthodes reproductibles et à procéder à
l'analyse d'échantillons authentifiés comme base à
l'étude d'opiums de saisie. Le nombre d'échantillons
d'opium authentifiés détenus par le Laboratoire a
augmenté, mais on ne possédait pas encore un nombre
suffisant d'échantillons en provenance de certaines ré
gions, particulièrement de l'Asie du Sud-Est et du
Mexique, ainsi que de certains pays du Moyen-Orient.
L'avis a été exprimé, à la Commission, qu'il faudrait
également envoyer au Laboratoire des échantillons
d'opium provenant de la production illicite. Le Labo
ratoire avait fourni une assistance technique en matière
de formation, et la Commission a émis le VŒU que ces
activités se poursuivent et, si possible, s'intensifient. La
Commission a reconnu qu'il paraissait souhaitable,
pour permettre au Laboratoire de bénéficier des pro
grès récents de la chimie analytique, de compléter son
équipement actuel et de le munir de certains instru
ments, en particulier d'un spectrophotomètre infra
rouge et d'un fiuorimètre; elle a en outre exprimé l'es
poir que des mesures seraient prises en vue d'obtenir
les fonds nécessaires.

21 Voir chap. Ier, sect. IX.
22 Voir Documents officiels dft Conseil économique et social,

trente-deuxième session, Annexes, point 18 de l'ordre du jour,
document E/3545, par. 4.
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ment licite de tous les stupéfiants (pas simplement de
l'opium) en 1959 et durant les quatre années précé
dentes: c'e~t: là l'unique source de renseignemel.Ls
officiels sur la question.

583. La production licite d'opium en 1959 avait
correspondu plus ou moins aux besoins licites en sorte
que, pour la première fois depuis 1953, il a été possible
de satisfaire la demande sans faire appel aux stocks.
A la fin de 1959, ceux-ci s'élevaient à 860 tonli.es,
chiffre correspondant à peu près aux besoins d'une
année au rythme actuel de la demande.

584. La production de morphine en 1957, 1958 et
1959 s'est maintenue à un niveau d'environ 110 tonnes
par an. Quelque 84 tonnes ont servi durant chacune
de ces trois années à la fabrication de codéine et
10 tonnes environ à fabriquer d'autres produits. Le
solde annuel d'environ 6 tonnes s'est révélé suffisant
pour satisfaire les besoins de morphine en tant que
telle.

585. Le nombre des stupéfiants synthétiques a CO"l
tinué d'augmenter: huit nouvelles substances ont été
placées sous contrôle international ~'epuis la publica
tion du précédent rapport du Comil..~,\insi, le nombre
total des stupéfiants placés sous cOl .~- 'e est passé de
17 à 74 (dont 46 stupéfiants synthetIques) au cours
des 10 dernières années. Toutefois, les statistiques fi
gurant à l'annexe au rapport montrent que l'usage d'un
grand nombre de nouveaux stupéfiants est encore très
limité et que les alcaloïdes classiques de l'opium ou
leurs dérivés ont conservé la faveur de la profession
médicale.

586. En ce qui concerne la feuille de coca, la pro
duction atteint 12 000 tonnes par an environ; elle sert
presque entièrement à la mastication, habitude ré
pandue chez certaines peuplades en Amérique du Sud.
Par comparaison, les quantités utilisées pour la fabri
cation licite de cocaïne sont négligeables: 230 tonnes
en 1958 et 259 tonnes en 1959. L'utilisation de la
cocaïne en thérapeutique a continué à diminuer et ré
cemment elle ne s'élevait qu'à 1,5 tonne par an.

587. Dans ses conclusions, le Comité a noté que
l'application du système de surveillance, dont les con
ventions lui ont confié l'exercice, s'est encore une fois
révélé, dans l'ensemble, efficace. Les stupéfiants entrant
dans le commerce international licite sont bien parvenus
à destination et les apprO' .sionnements licites ont reçu
des utilisations légitimes u ... se ~ont retrouvés dans les
stocks. Lorsque des divergences ou des manquants ont
été constatés, il s'est presque toujours révélé que la
faute en était à des statistiques défectueuses plutôt qu'à
des détournements vers le trafic illicité:. Il s'ensuit que
le trafic illicite, toujours florissant dans les diverses
parties du monde, a probablement tiré la quasi-totalité
de ses approvisionnements 1e sources elles-mêmes
illicites.

588. En présentant le rapport au Conseil, le Pré
sident du Comité a rappelé que celui-ci avait été heu
reux de collaborer, tant avec la Commission des stupé
fiants qu'avec la Conférence de plénipotentiaires, à la
rédaction d'une convention unique. Il a souligné qu'il
était souhaitable que le passage du système actuel au
système futur s'accomplisse sans heurt; il a estimé
qu'on pourrait y parvenir en appliquant la méthode
suggérée par le Secrétaire général dans son rapport
sur la Conférence de plénipotentiaires pour l'adoption
d'une convention unique (E/3527, par. 87).

ASSISTANCE TECHNIQUE
POUR LA LUTTE CONTRE L'ABUS DES STUPÉFIANTS

578. La Commission et le Conseil ont noté avec
satisfaction les progrès réalisés dans le domaine de
l'assistance technique pour la lutte contrp. l'abus des
stupéfiants en 1960, première année du programme
continu établi par la résolution 1395 (XIV) de
l'Assemblée générale.

579. Le Conseil a été informé (E/351?, par. 223 et
224) qu'en ce qui concerne les projets par pays,
10 bourses d'études avaient été accordées à neuf gou
vernements en exécution de la résolution 1395 (XIV)
de l'Assemblée générale et que trois bourses et les
services d'un expert avaient éte fournis dars le cadre
du Programme élargi d'assistanœ technique. Certaines
de ces bourses étaient attrièuées pour les recherches,
au Laboratoire des stupéfiants de l'ONU, sur la déter
mination par des moyens physiques et chimiques de
l'origine géographique de l'opium saisi en trafic illi
cite; d'autres étaient destinées aux membres des admi
nistrations et des services techniques chargés de con
trôler la production, la fabrication et la distribution des
stupéfiants; d'autres à la police, à la gendarmerie, aux
services des douanes et des contributions indirectes l'

aux autres services de répression; une bourse était
destinée à un agent des services sociaux pour la post
cure, la réadaptation et l'emploi des toxicomanes. Des
programmes de formation devaient être établis dans
12 pays ou territoires différents. De nouveaux gouver
nements s'étaient également déclarés disposés à mettre
au point des programmes de formation.

580. En ce qui concerne les projets régionaux, con
formément à la résolution 1395 (XIV) de l'Assemblée
générale, une réunion du Groupe consultatif pour
l'Asie du Sud-Est en matière de lutte contre l'abus des
stupéfiants a été organisée à Bangkok en décembre
1960; le Bureau permanent de la lutte contre les stu
péfiants de la Ligue des Etats arabes a aussi reçu une
certaine assistance pour l'organisation d'une conférence
sur les problèmes de répression. Les membres de la
Commission ont été d'avis que la réunion du Groupe
consultatif pour l'Asie du Sud-Est avait été extrême
ment utile et ils ont exprimé l'espoir que les gouver
nements intéressés examineraient avec soin les sug
gestions du Groupe (E/3512, par. 227 à 236).

RAPPORT DU COMITÉ CENTRAL PERMANENT DE L'OPIUM

581. La Convention internationale du 19 février
1925 sur les stupéfiants, modifiée par le Protocole du
11 décembre 1946, stipule que le Comité central per
manent de l'opium présentera chaque année un rapO':lrt
au Conseil économique et social. A sa trente-deuxième
session, le Conseil a examiné 23 le rapport du Comité
sur son activité en 1960 (E/OB/16 et additif 24).

Cn~ D t 1 ro ., 1".JO,c,. ans ce rappor', e \"'omIte a exp Ique comment
il s'était acquitté de sa sUrVeill?llCe et analysé les ten
dances du mouvement licite des stupéfiants en 1959. Il
a ,comme~té en termes ~é.n~ra~x les ~rincipales don
nees relatIves au trafic IlhcIte ll1ternatIonal et exposé
le~ difficultés résultant de l'apparition de nouveaux stu
p~fi~nt,s. Au rappon; étaient annexées des stüistiques
detadlet;s sur ~es dIverses phases (production, com
merce ll1ternatIonal, consommation, etc.) du mouve-

23 E/AC.7/SR.452, E/SR.1180.
24 Publications de l'ONU, Nos de vente: 6O.XI.3 et 6O.XI.3/
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ANNEXE

EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

ExposÉS ORAUX FAITS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVltRNE

MENTALES DE\'A:-:T LE CONSEIL OU SES COMITÉS, CONFORMÉ
MENT À L'ARTICLE 86 DU RÈGLEMFNT INT~.RIEUR

Trenfe-del'~iètlle susiolt

Confédération internationale des syndicats libres:
Situation sociale dans le monde (E/SR.l167).

Alliance coopérative internationale:
Situation sociale dans le monde (E/SR1l67).

Confédération internationale des syndicats chrétiens:
Situation sociale dans le monde (E/SR1l67).

Fédération syndicale mondiale:
Situation sociale dans le munde (E/SR1l67).

ExposÉS ORAUX ....AITS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNE

MENTALES Dr'" "f LE COMITÉ DU CONSEIL CHARGÉ DES ORGA

NISATIONS NON GOUVERNEMENTALES, CONFORMÉMENT À
L'ARTICLE 85 DU RÈGLEME..'T INTÉRIEUR

Cnion catholique internationale de service social:
Situation sociale dans le monde (E/C.Z/SR186).

Conférence internationale des charités catholiques:
Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les

réfugiés (E/C.Z/SR.l87).

EXPOsÉ5. ÉCRITS PRÉSENTÉS AU CnNSEIL PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

Fédération internationale des femmes juristes:
E/C.2/590. Contrôle international des stupéfiants.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS À LA (;OMMISSION DES QUESTIONS

SOCIALES PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Société internationale pour la réadaptation ues handicapés:
E/CN.S/NGO/N. Progrès réalisés par les Nations Unies

dans le domaine social entre le 1er janvier 1959 et le 31 dé
cembre 1960 et propositions concernant le programme de
travail pour 1961-1963.

Société internationale pour la réadaptation Jes handicapés:
E/CN.5/NGO/75. Recommandations relatives à une politi

que coordonnée en matière de niveaux de vie familiaux.

Union internationale des villes et pouvoirs locaux:
E/CN.5/NGO/76. Urbanisation et programme à long terme

d'actior. internationale concertée dans le domaine de l'ha
bitation.

U'lion mondiale des organisations féminines catholiques:
E/CN.5/NGOm. Rapport sur les progrès réalisés dans la

mise en œuvre du programme à long terme d'action inter
nationale concertée dans le domaine de l'habitation.

Société in~eraméricaine d'urbanisme:
E/CN.S/NG0/78. Urbanisation et programme à long terme

d'action internationale concertée dans le domaine de l'ha
bitation.

L"nion internation'lle des architectes:
E/CN.5/NGO/79. Programme à long terme d'action inter

nationale concertée dans le domaine de l'habitation.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS PAR DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES À LA COMMISSION DES STUPÉFIANTS

Fédération internationale des femmes juristes:
E/CN.7/NGO/l/Rev.1. Emploi abusif des stupéfiants (toxi

comanie).

Fédération internationale des femmes juristes:
E/CN.7/NGO/Z. Assistance technique pour la lu.i.e contre

l'abus des stupéfiants.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS AU FONDS DES NATIONS UNIES
POUR L'ENFANCE PAR DES ORGANiSATIONS NON GOUVERNEMEN

TALES

Li!t,.le des sociétés de la Croix-Rouge:
E/ICEF/NGOI66. Enoncé de principes régissant les opé

rations de secours en cas de désastre.

Société internationale pour la réadaptation des handicapés:
E/ICEF/NGO/67. Déclaration de la Société internationale
ponr la réadaptation des handicapés.

Fédération mondiale pour la santé mentale:
E/ICEF/NGO/68. Déclar.'tion de la Fédération mondiale

pour la santé mentale.

Union internationale contre la tuberculose:
E/ICEF/NGO/69. Déclaration de l'Union internationale

contre la tuberculose.
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accomplie par les gouvernements pour favoriser les
droits de l'homme.

592. Ayant effectué un examen préliminaire des
résumés, la Commission a décidé (E/3456, par. 73) de
prier instamment les gouvernements qui ne l'avaient
pas encore fait de présenter d'ici le 30 juin 1%1 des
rapports sur les faits nouveaux ;ntéressant les droits de
l'homme survenus au cours des années 1957, 1958 et
1959, et de prier le Secrétaire général d'appeler l'atten
tinn des gouvernements des Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies ou membres des institutions
spécIalisées sur les résumés préparés par le Secrétaire
général et par les institutions spécialisées; elle l'a prié
aussi de communiquer ces documents à la Commission
de la condition de la femme, à la Sous-Commission de
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités, ainsi qu'aux organisations non
gouvernementales dotées du statut consultatif. La Com
mission a créé un Comité des rapports périodiques sur
les droits de l'homme, composé des r,~présentants de
l'Afghanistan, èe l'Autriche, de la France, de l'Inde,
du Panama et de la Pologne et elle l'a prié d'examiner
les résumés des rapports périodiques, de préparer un
projet d'observations, conclusions et recommandations
de caractère objectif et général, et de présenter à la
Commission des recommanuations sur la procédure à
suivre en ce qui concerne les futurs rapports pério
diques. Le Comité a été prié de se réunir une '5emaine
avant l'ouverture n.e la dix-huitième session de la
Commission et de SlJümettre son rapport à la Commis
sion lors de cette session.

Section ll. - Etude du droit en vertu duquel nul
ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ou
~xilé

593. Conformément à la résolution 624 B (XXII),
concernant l'étude de droits ou groupes de droits parti
culiers, la Commission a créé un Comité composé de
quatre membres et elle l'a chargé de préparer l'étude
du droit en vertu duquel nul ne peut être arbitrairement
arrêté, détenu ou exilé. Utilisant des renseignements
soit reçus des gouvernements, du Secrétaire général,
des institutions spécialisées et des organisations non
gouvernementales, soit tirés des ouvrages d'autorités
en la matière, le Comité a préparé des monographies
sur les lois et pratiques relatives à l'arrestation, à la
détention et à l'exil dans quelque 80 pays ou territoires,
et, sur la base de ces monographies, a établi un rapport
(E/CN.4/813 et Add.1) à l'intention de la Comnlission.

594. Le rapport comprenait cinq parties traitant:
1) des princir~s fondamentaux ou constitutionnels
relatifs à l'arres, ,jon, à la détention, et à l'exil; 2) des
motifs pour lesquels une personne accusée d'une infrac
tion peut être arrêtée ou détenue et les procédures
;'~plicables en la matière; des droits de la personne
arrêtée ou détenue et des recours et sanctions en cas
d'arrestation ou de détention arbitraires; 3) de cas de
détention pour des motifs relevant du droit civil ou
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Section J. - Rapports périodiques
sur les droits de l'homme

589. Le présent chapitre rend compte des activités
menées, dans le domaine des droits de l'homme, par
le Conseil, la Commission des droits de l'homme, 1a
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri
minatoires et de la protection des minoritès ainsi que
par la Commission de la condition de la femme.

590. A sa trente et unième session 1, le Conseil a
examiné la question de la liberté de l'information. A sa
trente-deuxième session 2, il a étudié le rapport O~ la
Commission des droits de l'homme f,ur sa dix-septième
session (E/3456 8 ) dont il a pris acte par sa résolution
826 A (XXXII). Il a également examiné 4 le rapport
de la Commission de la condition de la femme sur sa
quinzième session (E/3464 5), et, par sa résolution
821 A (XXXII), il en a pris acte. A sa trente-deuxième
session 6 il a étudié le rapport annuel du Secrétaire
général sur le programme de services consultatifs dans
le domaine des droits de l'homme (E/3487 7). On
trouvera ci-après un aperçu des autres décisions prises
par le Conseil et ses organes subsidiaires sur ces diffé
rentes questions. La décision du Conseil relative à l'aug
mentation du nombre des 111 ~'11bres des cOlmnissions
est exposée au chapitre prem'

591. A sa dix-septième session, la Commission des
droits de l'homme a examiné la deuxième série .ie
rapports triennaux des gouvernements sur l'évolution
et les progrès accomplis dans le domaine des droits de
l'homme ai.nsi que sur l,~s mesures qu'ils ont prises pour
sauvegarder la liberté humaine dans leur territoire
métropolitain et daLs 1ps territoires non autonomes ou
sous tutelie qu'ils administrent; ces rapports qui por
taient sur la période 1957-1959 avaient été soumis en
exéc:ltion de la résolution 624 B (XXII) du Conseil.
La Commission était saisie de résumés des rapports
établis, par matières, par le Secrétaire général (E/
CN.4/81O et Add.l) ainsi que de rapports présentés
par l'OIT et l'UNESCO (E/CNA/811 et Add.1 et 2).
La majorité &es membres de la Commission a estimé
que le système des rapports était extrêmement utile et
contribuait à favoriser et à généraliser le respect uni
versel des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales. Ils ont estimé que les résumés préparés par le
Secrétaire général et par les institutions spécialisées
devraient être largement diffusés car ils constituaient
une précieuse source de renseignements sur l'œuvre

1

r

1 ElAC.7/SR.432 et 433, E/SR,1149.
2 E/AC.7/SR.443 à 448, E/SR,1174.
3 Documents officiels du COItseil écon.omique et social, trellte

dl!1lxième session, Supplément No 8.
4 E/AC.7/S:;1.435 à 442, E/SR,1171.
5 DOCU1/fents. officiels du Conseil économique et social, tretlte

deuxième session, SupPfémentNo 7.
6 E/AC.7/SR,447 et 448, EjSR,1174.
7 DocumI!1!ts officiels du Conseil économique et social, trente

deuxième session, Annexes, point 17 de l'ordre du jour.
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ments, l'UNESCO et des ;)rganisations non gouverne
mentales dotées du statut consultatif. Tenant compte de
la résolution 1510 (XV) de l'Assemblée générale sur
les manifestations de haine entre races ou nationalités,
la Sous-Commission et la Commission ont estimé qu'il
était indispensable que l'Assemblée générale recom
mande aux gouvernements de nouvelles mesures effi
caces spéciales pour éliminer les manifestations de
ce genre.

600. A la demande de la Commission, le Conseil
a adopté il sa trente-deuxième session une résolution
[826 B (XXXII)] dans laquelle il recommandait à
l'Assemblée générale d'inviter les gouvernements de
tous les Etats, les institutions spécialisées et les organi
sations non gouvernementales et privées à continuer de
faire des efforts soutenus pour éduquer l'opinion pu
blique en vue de déraciner les préjugés raciaux et
l'intolérance nationale et religieuse et de détruire toutes
les influences indésirables qui favorisent ces préjugés
et cette intolérance, et à prendre des mesures appro
priées pour que l'éducation des enfants soit orientée
compte dûment tenu de l'article 26 de la Déclaration
universelle des droits de l'homme et du principe 10 de
la Déclaration des droits de l'enfant. Le Conseil recom
mal1dait également que l'Assemblée générale demande
aux gouvernements de tous les Etats de prendre toutes
mesures nécessaires pour abroger dans tous le!>
domaines où elles existent encore les lois discrimina
toires qui ont pour effet de faire naître et de perpétuer
les préjugés raciaux et l'intolérance nationale et reli
gieuse, d'établir, le cas échéant, une législation qui
interdise une telle discrimination et de prendre des
mesures législatives ou autres mesures appropriées pour
combattre ces préjugés et cette intolérance; recomm'1.nde
aux gouvernements de tous les Etats de décourager par
tous les moyens dont ils disposent la formation, la
propagation et la dissémination, sous quelque forme
que ce soit, de ces préjugés et de cette intolérance; et
invite les institutions spécialisées et les organisations
non gouvprnementales à coopérer pleinement avec les
gouvernements des Etats dans l'action menée par ceux-ci
pour prévenir ou faire disparaître les préjugés raciaux
et l'intolérance nationale ou religieuse.

601. La Commission a également proposé (E/3456,
par. 139) que le Conseil recommande à l'Assemblée
générale d'adopter une résolution, dans laquelle elle
prierait tous les Etats Membres d'observer dans un
proche avenir une Année de l'affranchissement des
préjugés et de la discrimination et, par la suite, d'ob
server chaque année une Journée de l'affranchissement
des préjugés et de la discrimination; l'Assemblée
prierait en outre ins~amment tous les Etats et toutes
les organisations intéressées d'organiser et de favoriser
ladite célébration et d'y participer activement sur une
base nationale, à l'aide de moyens efficaces tels qu'af
fiches, films, programmes de .-adio et de télévision ou
autres moyens éducatifs disponibles. La Commission
a prié le Secrétaire général d'inviter les Etats Membr~s

de l'Organisation des Nations Unies ou membres des
institutions spécialisées à présenter des observations sur
ces recommandations.

602. A sa trente-deuxième session, le Conseil a
examiné 8 cette proposition à la lumière des observatic:>s
envoyées par les got'vernements (E/3491 et Add.l à 4).
Certains membres du Conseil étaient entièrement favo
rables &. l'institution d'une Année et d'une Journée
spéciales pour la lutte contre les préjugés et la discri
mination, proposée par la Commission. D'autres se sont

8 E/AC.7/SR.443 à 447, E/SR.1174.
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Section m. - Lutte contre les mesures
discriminatoires et protection des minorités

ETUDES SUR LES MESURES DISCRIMINATOIRES

597. Dans le cadre du programme de travail
approuvé par le Conseil et par la Commission des droits
de l'homme, la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités poursuit ses études sur les mesures discrimina
toires dans divers domaines.

598. A sa treizième session, la Sous-Commission a
examiné un projet de rapport sur les mesures discrimi
natoires dans le domaine des droits politiques (E/CNA/
Sub.2/L.217) établi par son rapporteur spécial,
M. Hernàn Santa Cruz, ainsi qu'un rapport d'activité
sur l'étude des mesures discriminatoires dans le domaine
du droit qu'a toute personne de quitter tout pays, y
compris le sien, et de revenir dans son pays, préparé
par M. José D. Inglés. La Sous-Commission a exprimé
sa gratitude aux rapporteurs pour leurs travaux; elle
les a priés de poursuivre leur étude [E/CN04/815,
résolutions 1 (XIII) et 2 (XIII)], et de lui présenter
un autre rapport à sa quatorzième session.

MANIFESTATIONS DE PRÉJUGÉS RACIAUX
ET D'INTOLÉRANCE NATIONALE ET RELIGIEUSE *

599. La Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités et la Commission des droits de l'homme ont exa
miné des renseignements et observations sur les mani
festations de préjugés raciaux et d'intolérance nationale
et religieuse (E/CNA/Sub.2/208 et Add.l et 2,
E/CN.4/Sub.2/209, E/CN.4/Sub.2/L.216 et Add.l
à 6), transmis au Secrétaire général par des gouverne-

*L'Assemblée générale doit se prononcer â ce sujet.

--a

administratif; 4) de l'arrestation et de la détention
comme mesures d'urgence ou d'exception: 5) de l'exil
et du bannissement.

595. A sa dix-seotième session, la Commission n'a
pas e.,aminé en détail le contenu du rapport, mais elle
a décidé (E/3456, par. 49) de communiquer le rapport
aux gouvernements pour qu'ils présentent leurs obser
vations à son sujet. Elle a en outre décidé de prier le
Comité: a) de reviser le rapport, compte tenu des
observations qui seraient pr~sentées par les gouverne
ments et de tout autre renseign::ment, notamment tout
renseignement intéressant les nouveaux Etats Membres,
qui pourrait parvenir; b) d'inclure dans son rapport
revisé un projet de principes sur le droit en vertu duquel
nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ou exilé,
et d'incorporer ce projet de principes dans le rapport
définitif qu'il présenterait il la Commission, à sa dix
huitième session.

596. La Commission a également examiné. sur ce
même sujet. une recommandation faite par le cycle
d'étude sur la protection des droits de l'homme en
procédure pénale qui s'était tenu à Vienne (Autriche)
sous l'égide de l'ONU, en 1960, et qui concernait
l'utilité de conclure, sous les auspices de l'Organisation
des Nations Unies, une convention internationale sur
le droit, pour les personnes arrêtées, de communiquer
avec ceux dont le contact leur est nécessaire pour
assurer leur défense ou la protection de leurs intérêts
essentiels. Ayant examiné cette recommandation, la
Commission a décidé de prier le Comité d'entreprendre
une étude distincte de ce sujet et de présenter sur cette
question un rapport préliminaire à sa dix-neuvième
session.



interrogés sur l'opportunité d'une telle proposltlOn.
Deux amendements ont été présentés. Selon l'un d'entre
eux, les gouvernements devaienc être invités. lorsqu'ils
organiseraient dans un proche avenir la célébration de
la Journée des droits de l'homme ou de la Journée des
Nations Unies, à insister spécialement à la fois sur les
causes des préjugés raciaux et de l'intolérance nationale
et religieuse et sur l'importance de leur élimination
(E/3537 9, par. 3, c). Selon le deuxième amendement,
les gouvernements devaient être invités à prendre les
dispositions nécessaires pour célébrer une Année des
droits de l'homme ct à insister spécialement. en orga
nisant la célébration de cette année, à la fois sur les
causes des préjugés raciaux et de l'intolérance nationale
et religieuse et sur l'importance de leur élimination
(E/3537, par. 3, e).

603. Tous les représentants ne s'étant pas mis d'ac
cord sur ce point, le Conseil a décidé [résolution
826 C (XXXII)] d'ajourner l'examen du projet de
résolution sur l'Année et la fournée de l'affranchisse
ment des préjugés et de la discrimination: de prier le
Secrétaire général d'envoyer aux gouvernements des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et
membres des institutions spécialisées les comptes rendus
de séance et les documents pertinents de la trente
deuxième session en les invitant à lui adresser toutes
les observations qu'ils souhaiteraient présenter à ce
sujet avant le 31 décembre 1961; il a prié le Secrétaire
général de transmettre les réponses des gouvernements
à la Commission des droits de l'homme, lors de sa
prochaine session, pour qu'elle examine la question et
présente au Conseil, lors de sa trente-quatrième session.
les recommandations qu'elle jugerait utiles.

DEuxrÈME CONFÉRENCE DES ORGANISATIONS NON
GOUVERNEMENTALES QUI S'EMPLOIENT À ÉLIMINER

LES PRÉJUGÉS ET LA DISCRIMINATION

604. Pour donner suite à la recommandation for
mulée par le Conseil dans sa résolution 683 E (XXVI),
où il demandait que la Sous-Commission présente des
observations sur les débats de la Deuxième Conférence
des organisations non gouvernementales qui s'emploient
à éliminer les préjugés et la discrimination (réunie à
Genève en juin 1959), ladite sous-commission a exa
miné, à sa treizième session, le rapport de la Conférence
et a noté en particulier ses résolutions relatives à l'inten
sification du progranme de l'UNESCO visant à l'éli
mination des préjugés et de la discrimination; à l'amé
lioration des moyens disponibles pour la recherche sur
les causes des préjugés et de la discrimination et sur
les méthodes à appliquer pour les éliminer; à l'adoption
de lois garantissant à la femme l'égalité des droits; et
aux autres mesures à prendre par l'Organisation des
Nations Unies pour lutter contre les préjugés et la
discrimination. La Sous-Commission a noté que divers
organes des Nations Unies et diverses institutions
spécialisées avaient déjà pris des mesures conformes à
certaines recommandations de la Conférence et que les
organisations donnaient elles-mêmes effet à ces recom
mandations de la façon qui convenait dans leurs propres
activités. Estimant cependant que les organes intéressés
désireraient peut-être examiner plus avant ces recom
mandations dans le domaine de leur compétence, la
Sous-Commission a attiré l'attention de la Commission
des droits de l'homme et de la Commission de la con
dition de la femme et des autres organes compétents
des Nations Unies, celle des institutions spécialisées et

9 Documents officiels du COl/seil économique et social, trmte
deltsième sessi01~, Anneses, point 15 de l'ordre du jour.
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celle des universités, dans le cadre de leur compétence
respective sur les suggestions figurant dans ces réso
lutions. La Commission a pris note (E/3456. par. 143)
des recommandations de la Conférence que la Sous
Commission lui avait renvoyées.

PROTECTION DES MINORITÉS

605. A sa treizième session, la Sous-Commission
a exanliné une note du Secrétaire général sur les
activités de l'Organisation des Nations Unies concer
nant la protection des minorités (E/CN.4/Sub.2/194).
Rappelant la résolution 217 C (III) de l'Assemblée
générale. dans laquelle il est déclaré que les Nations
Unies ne peuvent pas demeurer indifférentes au sort des
minorités et qu'il convient en conséquence de procéder
à un examen du problème des minorités afin que des
mesures efficaces de protection puissent être adoptées,
et rappelant également qu'en 1954 la Commission des
droits de l'homme l'avait invitée à entreprendre des
études et à rendre compte en formulant les recomman
dations qu'elle serait en mesure de faire concernant des
mesures spéciales destinées à assurer la protection des
minorités, la Sous-Commission a prié le Secrétaire
général de rassembler les textes des instruments inter
nationaux et des mesures analogues de caractère inter
national qui avaient ut\ intérêt actuel et qui prévoyaient
des mesures spéciales de protection des groupes eth
niques, religieux ou linguistiques, et de présenter la
compilation ainsi établie, ainsi qu'une analyse de ces
mesures spéciales, à l'examen de la Sous-Commission
lors de sa quatorzième sessbn.

606. A sa dix-septième session, la Commission des
droits de l'homme a examiné une autre proposition
visant l'étude du problème de la protection des mino
rités. Elle a ajourné sine die l'examen de cette
proposition.

Section IV. - Liberté de l'information

RAPPORT SUR LE DÉVELOPPEMENT DES MOYENS
D'INFORMATION DANS LES PAYS SOUS-DÉVELOPPÉS

607. Conformément à la résolution 718 l (XXVII)
du Conseil, l'UN"ESCO a présenté à la Commission
des droits de l'homme, à sa dix-septième session, et au
Conseil, a sa trente et unième session, un rapport sur
le développement des moyens d'information dans les
pays sous-développés (E/3437 et Add.PO). Dans l'éla
boration de son rapport, l'UNESCO s'était inspiré de
deux principes, à savoir, d'une part, que l'existence de
bons moyens d'information était l'une des conditions
nécessaires à la liberté de l'information - près de 70
pour 100 des habitants du monde, vivant dans plus de
100 pays, ne pouvaient pas, faute de moyens d'infor
mation, jouir pleinement de ce droit fondamental de
l'homme - et, d'autre part, que le développement des
moyens d'information faisait partie du développement
économique général et qu'il était donc légitime de lui
affecter des crédits d'assistance technique. L'UNESCO
soulignait qu'une telle assistance dans le domaine de
l'information présentait une importance croissante à une
époque où les pays sous-développés s'efforçaient d'at
teindre, en quelques années, un nivŒu d'évolution
auquel les pays développés n'étaient parvenus qu'après
des siècles.

608. Le rapport dp'JNESCO traitait, région par
région, des problème~ relatifs au développement des
moyens d'information dans ies pays insuffisamment

10 Ibid., trmte et unième session, Anneses, point 10 de l'or
dre du jour.
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}{APPORT St'R LES FAITS NOUVEAUX SURVENUS DEPUIS
1954- DANS LE DOMAINE DE LA UBERTÉ DE L'INFOR
MATION

des moyens d'information nationaux indépenèams,
compte dûment tenu de la culture de chaque pays, et
il invitait le Bureau de l'assistance technique, le Fonds
spécial, les institutions spécialisée& intéressées, les com
missions économiques régionales et d'autres agences et
institutions publiques et privées à aider, selon qu'il
conviendrait, les pays peu développés à développer et
à renforcer leurs moyens d'information nationaux.
Enfin, le Conseil priait l'UNESCO de préparer un
nouveau rapport contenant des recommandations pré
cises, à l'intention de la Commission des droits de
l'homme, sur les mesures concrètes complémentaires
qui pourraient être prises par voie de coopération inter
n:>tionale pour résoudre les difficultés que rencontraient
les pays peu développés,

12 Documents officiels du Conseil économique et social, treille
et unième session, Anne~es, point 10 de l'ordre du jour.

13 ElAC.7jSR.432 et 433, EjSR.1149.

613. Confonrfment à la résolution 718 II (XXVII)
du Conseil, le Secrétaire général a présenté au Conseil,
il. sa trente et unième session, un rapport préparé par
un consultant spécial sur les faits nouveaux survenus
depuis 1954 dans le domaine de la liberté de l'infor
mation (E/3443 12),

61..j.. L'auteur du rapport a traité certaines questions
d'ordre général-la manière dont on pouvait envisager
sous l'angle juridique ou sous l'angle pr~omatique les
problèmes que posait la liberté de l'information par
exemple - et il a dégagé certains faits nouveaux parti
culièrement marquants en examinant les moyens des
tinés à assurer la libre circulation des informations, les
obstacles à la libre diffusion des informations, le contenu
et la qualité des informations et la mesure dans laquelle
les peuples reçoivent des nouveIIes sur l'Organisation
des Nations Unies et ses institutions spécialisées ainsi
que sur leur œuvre pour la paix. L'auteur du rapport
présentait quelques conclusions à la fin de l'ouvrage.

615. Bien qu'aux termes de la résolution du Conseil
le rapport ne fût pas destiné à être présenté à la Com
mission des droits de l'homme, cette dernière a exprimé
l'espoir [E/3456, par. 186, résolution 8 B (XVII)], à
sa dix-septième session, que le Conseil lui transmettrait
ce ~apport pour qu'eIIe l'examine à sa dix-huitième
seSSIOn.

616. A sa trente et unième session 13, le Conseil
a adopté une résolution [819 B (XXXI)] dans laquelle
il notait l'importance des constatations et conclusions
qui figuraient dans le rapport et priait le Secrétaire
général de communiquer ce rapy: Jrt aux Etats Membres,
aux institutions spécialisées et aux organisations non
gouvernementales dotées du statut consultatif afin qu'ils
présentent leurs observations et fournissent les ren
seignements supplémentaires qu'ils jugeraient perti
nents. Le Conseil priait aussi la Commission d'examiner
le rapport à sa prochaine session en même temps que
les observations qui pourraient être présentées.

Section V. - Esclavage

617. Lorsque le Conseil s'est réuni pour sa trente
deuxième session, 36 Etats étaient parties à la
Convention supplémentaire relative à l'abolition de
l'esclavage, de la traite des esclaves et des institutions
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11 E/AC.7/SR.432 et 433, EjSR.1149.

développés, L'UNESCO suggérait comme objectif
immédiat que chaque pays s'efforce de mettre à la dis
position de ses ressortissants, pour 100 habitants, au
moins les moyens d'information suivants: 10 exem
plaires de journaux quotidiens, cinq postes récepteurs
de radio, deux places dans une salle de cinéma et deux
postes récepteurs de télévision, Selon le rapport, 100
pays et territoires au moins en Afrique, en Asie et en
Amérique latine n'atteignaient pas cet objectif minimum,
cependant très bas, pour chacun des quatre moyens
d'information <le masse mentionnés ci-dessus, L'en
semble de la population de ces pays était de 1 910 mil
lions d'habitants, ce qui représentait 66 pour 100 de
la population du globe.

609, Dans son rapport, l'UNESCO présentait égale
ment certaines recommandations concernant le dévelop
pement des moyens d'information. Selon sa recomman
dation fondamentale, les gouvernements des pays sous
développés pourraient envis..'lger la possibilité d'établir
des progranllnes nationaux de développement des
moyens d'information dans le cadre de leurs plans de
déve!oppement économique.

610. A sa dix-septième session, la Commission des
droits de l'homme a examiné le rapport de l'UNESCO
et a préparé à l'intention du Conseil un projet de
résolution sur ce sujet.

611. Le Conseil a examiné 11 le rapport de
1'l.~NESCO à sa trente et unième session et, sur la
base des propositions de la Commission, il a adopté
une résolution [819 A (XXXI)], dans laquelle il
recommandait aux pays peu développés d'envisager
les diverses possibilités d'action énumérées ci-dessous,
en vue de créer et de développer des agences nationales
d'information, des journaux et périodiques, la radio
diffusion, le cinéma et la télévision: a) l'élaboratior:. de
programmes tendant à développer leurs moyens d'infor
mation nationaux dans le cadre de la planification du
développement économique et social; b) la création de
comités nationaux qui aideraient à élaborer et exécuter
les programmes de développement des movens d'infor
mation; c) l'inclusion de projets appropriés visant au
développement des moyens d'information de masse
dans leurs programmes d'assistance technique et dans
les programmes d'aide bilatérale ou multilatérale en
vue du développement économique et social; d) l'éta
blissement de programmes de formation nationaux pour
le personnel professionnel et technique et des recherches
sur l'utilisation des moyens d'information; e) l'examen
de leurs besoins présents et futurs en ce qui concerne
les moyens d'information, lors de la planification de
leurs services de communications et de transport;
f) l'examen de la possibilité de conclure des accords
bilatéraux et multilatéraux et de l'intérêt qu'il y aurait
à prendre des mesures fiscales, tarifaires et autres
visant à faciliter le développement des moyens d'in
formation nationaux et le libre courant d'informations
exactes et non déformées à l'intérieur des pays et entre
les pays, compte tenu des ressources financières et
matérielles globales; g) la création ou le développement
d'associations professionnellet, nationales, en tant qu'élé
ments essentiels de leurs programmes relatifs aux
moyens d'information de masse.

612. En outre, le Conseil recommandait que les gou
vernements des pays très développés coopèrent avec
les pays peu développés en vue de fournir à ces derniers
ce dont ils avaient besoin d'urgence pour développer
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a aussi préparé, d'après la liste confidentielle, un docu
ment confidentiel d'ordre statistique.

622. Le Secrétaire général a également communiqué
à la Commission de la condition de la femme, à lia

quinzième session, et à la Sous-Commission de la !utte
contre les mesures di::icriminatoires et de la protection
des minorités, à sa treizième session, des listes non
confidentielles et des listes confidentielles portant sur
des questions qui sont de leur ressort.

623. A sa trente-deuxième session, le Conseil était
saisi d'une note du Secrétaire général sur les communi
cations concernant les droits de l'homme (E/3494 16).

La note indiquait certaines difficultés auxquelles donnait
lieu l'application de la résolution 728 F (XXVIII) du
Conseil. Le Secrétaire général faisait observer que bon
nombre de ceux qui écrivaient à l'ONU pour signaler
de prétendues violation!> des droits de l'homme le
faisaient sans savoir que leurs communications ris
quaient d'être transmises aux autorités dont ils se
plaignaient. Le Secrétaire général suggérait que la pro
cédure suivante, qui était conforme à l'esprit de la
résolution du Conseil, pourrait être suivie à l'avenir
pour des communications de ce genre. Le Secrétariat
écrirait aux auteurs de ces communications et leur
expliquerait la procédure suivie par l'ONU pour les
communications concernant les droits de l'homme: 1) en
leur indiquant, comme le prévoyait l'alinéa d) de la
résolution 728 F (XXVIII), que la Commission des
droits de l'homme n'était habilitée à prendre aucune
mesure au sujet de réclamations relatives aux droits de
l'homme; 2) en leur demandant non set1lem~,... ' s'ils
s'opposaient à la divulgation de leur nom, mais aussi
s'ils désiraient que la procédure fût appliquée; 3) en
les informant que, s'ils ne répondaient pas, leur commu
nication serait simplement classée et ne serait donc ni
transmise au gouvernement intéressé ni résumée dans
la liste confidentielle de communications établie pour la
Commission des droits de l'homme.

624. Au Conseil, la note du Secrétaire général a
fait l'objet d'un échange de vues 11. Aucune objection
n'a été soulevée en ce qui concerne les points 1 et 2
de la procédure proposée. Mais des représentants se
sont demandés si le point 3 était bien conforme à la
lettre de la résolution 728 F (XXVIII). Les memb::-es
du Conseil ont estimé, en général, que la question
devait être étudiée soigneusement. Le Conseil a décidé18

de transmettre la note du Secrétaire général à la Com
mission des droits de l'homme pour qu'elle l'examine.

625. A sa trente-deuxième session, le Conseil a exa
miné 19 le rapport de la Commission de la condition de
la femme sur sa quinzième session (E/3464 20 ) et en
a pris acte par sa résolution 821 1 (XXXII). On trou
vera ci-après un résumé des recommandations de la
Commission sur certaines des principales questions
qu'elle a étudiées à sa quinzième session, ainsi que des
décisions prises à ce sujet par le Conseil. La décision
du Conseil relative à l'augmentation du nombre des

16 Domments officiels du Conseil économique et social, trente
dewt:ième session, Annexes, point 15 de l'ordre du jour.

11 E/AC.7/SR,443, 447 et 448, E/SR.1174.
18 Voir Documents officiels du Conseil économiqlU' et social,

trente-deuxoième session, Anne;t:es, point 15 de l'ordre du jour,
document E/3537, uar. 5.

19 E/AC.7/SR,43~5 à 442, E/SR.l171.
20 Documents officiels du Conseil économique et social, trente

deuxième session, Supplément No 7.
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621. Conformément à la résolution 728 F (XXVIII)
du Conseil, le Secrétaire général a communiqué à la
Commission des droits de l'homme, à sa dix-septième
session, une liste non confidentielle de communications
traitant des principes qui sont à la base du respect
universel et effectif des droits de l'homme et une liste
confidentielle où étaient résumées d'autres commu
nications concernant les droits de l'homme ainsi que
les réponses des gouvernements. Le Secrétaire général

et pratiques analogues à l'esclavage 14, un Etat ayant
ratifié la Convention depuis l'adoption par le Conseil
de la résolution 772 D (XXX).

618. Conformément au vœu exprimé par le Conseil
dans cette résolution, 22 Etats parties à la Convention
ont communiqué les renseignements prévus au para-

• graphe 2 de l'article 8 de la Convention et concernant
la mise en œuvre d~ cet instrument. En application du
paragraphe 3 de l'article 8 de la Convention, le Secré
taire général a communiqué au Conseil les renseigne
ments reçus (E/3317 et E/3463 et Add.l), comme
élément de documentation pour tout débat auquel le
Conseil procéderait en vue de faire de nouvelles recom
mandations pour l'abolition ùe l'esclavage, de la traite
des esclaves ou des institutions et pratiques qui faisaient
l'objet de la convention.

619. En exanlinant le rapport de la Commission des
droits de l'homme, le Conseil s'est occupé de la question
de l'esclavage 15. Dans sa résolution 826 E (XXXII),
le Conseil a prié instamment une fois encore les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou
membres des institutions spécialisées qui ne l'avaient
pas encore fait d'adhérer à la Convention supplémen
taire; il a une fois encore exprimé l'espoir que tous les
Etats parties à la Convention communiqueraient au
Secrétaire général les renseignements prévus au para
graphe 2 de l'article 8 de la Convention et que les Etats

• parties qui, en raison des lois, règlements ou décisions
administratives en vigueur, n'avaient pas jugé nécessaire
de promulguer ou de mettre en œuvre de nouvelles lois,
de nouveaux règlements ou de nouvelles décisions admi
nistratives afin d'appliquer la Convention, en informe
raient le Secrétaire géneral. En outre, le Cotl'3eil a décidé
de reprendre l'examen de la question de l'esclavage à
sa trente-quatrième sessicn.

Section VI. - Annuaire des droits de l'homme

620. Dans sa résolution 683 D (XXVI), le Conseil
avait décidé que l'édition anglaise de l'Antmaire des
droits de l'homme ne devrait pas dépasser 330 pages
environ. Dans un mémoire (E/CNA/812) présenté à
la Commission des droits de l'homme, à sa dix-septième
stssion, le Secrétaire général indiquait que, le nombre
des Etats souverains s'étant considérablement accru,
il pourrait éprouver de la difficulté à exposer tous les
faits nouveaux survenus dans ces Etats, si une légère
augmentation du nombre de pages de l'Annuaire n'était
pas approuvée. Sur la recommandation de la Commis
sion, le Conseil a décidé [résolution 826 D (XXXII)]
que l'Annuaire pourrait être publié sur la base de
380 pages environ pour l'édition anglaise.

Section VU. - Communications
concernant les droits de l'homme

i

l

14 Conférence de plénipotentiaires des Nutions Unies pour
une convention supplémentaire relative à l'abolition de l'escla
vage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques

~: analogues à l'esclavage, tenue à Genève du 13 août au 4 sep
il, tembre 1956, Acte final et Convention SUPPlémentaire (publi

cation de l'ONU, No de vente: 57.XIV.2).
15 E/AC.7/SR,443 à 447, E/SR,1174.

o.J .'Ji~_o~'w~.o,on.'

S DEPUIS
L'INFOR-

penc'ams,
pays, et

le Fonds
les com

gences et
~lon qu'il
lopper et
ationaux.
parer un
ions pré
lroits de
nentaires
ion inter
:ontraient

XXVII)
l Conseil,
;paré par
survenus
e l'infor-

questions
envisager
ltique les
ltion par
,ux parti
rens des
.tions, les
econtenu
s laquelle
;anisation
iées ainsi
1 rapport
'ouvrage.

11 Conseil
la Com

e exprimé
VII)], à
Ismettrait
-huitième

~ Consei.l
slaquelle
nclusions
;ecrétaire
~fembres,

ions non
din qu'ils
les ren

nt p~rti

exammer
:mps que
s.

cial, trellte
our.

;a trente
es à la
lition de
stitutions



membres de la Commission, qui a été prise à la suite
d'une recommandation de la Commission, est exposée
au chapitre premier ci-dessus.

626. Au cours des débats du Conseil, certains repré
sentants ont fait valoir que la Commission devrait s'in
téresser de plus en plus aux besoins des femmes dans
les pays insuffisamment développés, au lieu de continuer
à faire porter l'essentiel de ses travaux sur divers
aspects de la condition de la femme qui intéressent
particulièrement les pays relativement avancés du point
de vue social. D'autres ont estimé, toutefois, que les
droits des femmes étaient identiques et indivisibles
dans tous les pays et que les femmes des régions sous
développées ne devaient pas être considérées isolément
par la Commission, ni retenir tout spécialement son
attention. D'autre part, certains membres du Conseil
ont rappelé des recommandations antérieures de la Com
mission qui visent plus particulièrement l'anlélioration
de la condition de la femme dans les régions du monde
les moins développées et qui montrent que la Com
mission recûnnaît l'importance de la question depuis de
nombreuses années; on a cité notamment, à ce propos,
le projet de convention et le projet de recommandation
relatifs au mariage, qui permettraient d'éliminer les
mariages d'enfants, le prix de la mariée et d'autres
coutumes existant dans les régions du monde les moins
développées.

DROITS POLITIQUES DE LA FEMME

627. Le Conseil, comme la Commission, a noté que
les participantes à chacun des trois cycles d'étude de
l'ONU sur la participation de la femme à la vie publique
avaient beaucoup insisté sur la nécessité de fournir aux
femmes des renseignements pratiques qui les aideraient
à mieux comprendre et exercer leurs droits politiqüfs
et civiques ainsi qu'à remplir leur devoir de citoyennes.
Certains membres ont regretté qu'à sa quinzième session
la Commission n'ait pas formulé de recommandations
constructives touchant les droits politiques de la femme.
D'autres, au contraire, ont vu là la preuve que la Com
mission veut grouper ses efforts et éviter de formuler
les mêmes recommandations à chaque session. Le Con
seil a noté avec approbation la décision prise par la
Commission [E/3464, par. 30, résolution 1 (XV)] de
prier le Secrétaire général de reviser la brochure rela
tive à l'Education politique des femmes (ST/SOA/621),

en consultation avec les personnes qui ont dirigé les
débats de chacun des trois cycles d'étude. On a estimé
que la brochure revisée, qui serait ihtitulée Ed1!cation
civique et politiq~te de la femme et qui tiendrait égale
ment compte des travaux des organisations non gou
vernementales, serait extrêmement utile pour préparer
les femmes à exercer leurs pleins droits.

OPÉRATIONS FONDÉES SUR LA COUTUME

628. Le rapport du cycle d'étude de 1960 sur la
participation de la femme à la vie publique (ST/TAO/
HR/9) tenu à Addis-Abéba (Ethiopie), montre que
les participantes à cette réunion ont condamné très
explicitement certaines opérations fondées sur la cou
tume. Le Conseil a examiné une recommandation de
la Commission [E/3364, par. 47, résolution 2 (XV)],
tendant à ce que le Conseil prie l'OMS de lui faire
savoir si elle pouvait envisager une étude des aspects
médicaux de ces pratiques. Le Conseil a rappelé que la
Commission avait formulé une demande analogue à sa
quatorzième session [E/3360 22, par. 18, résolution 5

21 Publication de l'ONU, No de vente: 5l.IV.8.
22 Documents officiels du Conseil économique et social, trm

tième sessiOl~, Supplément No 7.
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(XIV)] et jqu'il avait décidé [résolution 771 D
(XXX)] de préciser qu'il appuyait les efforts déployés
par les gouvernements en vue d'abolir les pratiques de
ce genre. Certains représentants ont fait valoir que le
Conseil ne devait pas aller au-delà des dispositions de
cette résolution ni s'adresser encore à l'OMS. La ma
jorité a toutefois estimé que l'attitude des femmes afri
caines réunies à Addis-Abéba apportait un élément
nouveau et qu'il fallait appeler l'attention de l'OMS
sur la section du rapport du cycle d'étude d'Addis
Abéba consacrée aux opérations fondées sur la cou
tume. Conformément à la recommandation de la Com
mission, le Conseil a adopté une résolution [821 II
(XXXII) ]. intitulée "Opérations fondées sur la cou
tume", dans laquelle il prie l'OMS de lui faire savoir
si elle peut envisager une étude des aspects médicaux
des pratiques coutumières dont trop de femmes sont
encore victimes.

CO!lo'1>ITION DE LA FEMME EN DROIT PRIVÉ llc

629. A sa quinzième session, la Commission a exa
miné un memorandum préparé par le Secrétaire général
(E/CN.6/376 et Add.1 à 3) sur la demande du Conseil
[résolution 777 C (XXX)] qui contenait les obser
vations de 36 gouvernements sur le texte du projet
de convention et du projet de recommandation con
cernant l'âge minimum du mariage, le consentement
au mariage et l'enregistrement des mariages, adoptés
par la Commission à sa quatorzième session [E/3360,
par. 67, résolution 4 (XIV)]. Pour préparer un nou
veau texte de la convention (E/3464, chap. XIV, projet
de résolution III, A) et de la recommandation (projet
de résolution III, B), la Commission a tenu compte de
ces observations, des discussions qui avaient eu lieu à
la trentième session du Conseil et des a-posés présentés
par des organisations non gouvernementales.

630. Au cours des débats au Conseil, de nombreux
représentants ont approuvé le nouveau texte, qui fixe
rait les conditions requises pour contracter légalement
mariage, tout en laissant à chaque gouvernement le soin
de déterminer les effets juridiques de la non-observation
de r;es conditions. Certains représentants ont regretté
que la Commission n'ait pas fixé un âge minimum du
mariage dans la convention, mais la majorité a estimé
qu'un texte plus souple à cet égard serait plus générale
ment accepté. On a également signalé que la recom
mandation qui fixerait à quinze ans l'âge minimum du
mariage, proposerait une norme que les gouvernements
pourraient suivre pour fixer un âge minimum adéquat.
De l'avis de plusieurs membres du Conseil, comme de
la Commission, le principe du libre et plein consente
ment était plus important que tout autre. La question
était étroitement liée â celle d'un âge minimum raison
nable, car, pour donner leur plein consentement, les
époux doivent avoir atteint la maturité sur le plan
physique et affectif. On a également estimé que l'enre
gistrement obligatoire des mariages permettrait de
prouver la légitimité des enfants et de mettre en œuvre
sans à-coups les droits de succession. Les membres du
Conseil se sont déclarés satisfaits des travaux de la
Commission et ils les ont approuvés; ils ont exprimé
l'espoir que la convention et la recommandation contri
bueraient effectivement à l'élimination des mariages et
des fiançailles d'enfants, du prix de la mariée et autres
pratiques analogues.

631. Plusieurs membres ont, toutefois, estimé qu'ils
ne pouvaient se prononcer définitivement sur le texte de
la convention parce que certains amendements qui sou-

* L'Assemblée générale doit se prononcer à ce sujet.
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levaient des questions juridiques complexes avaient été
déposés devant le Comité social. Ces représentants ont
également fait valoir que le libellé de l'article premier
et de l'article 2 de la convention envisagée laissait planer
certains doutes quant aux effets de la non-observation
de ces dispositions sur la validité des mariages.

632. A la lumière de ses débats, le Conseil a décidé
dans sa résolution 821 III A (XXXII) de recom
mander à l'Assemblée générale d'adopter, aussi rapide
ment que possible, une convention sur le consentement
au mariage, l'âge minimum du mariage et l'enregistre
ment des mariages et il lui a transmis, afin qu'elle les
utilise pour base de cette convention, le texte du
préambule et des articles de fond adoptés par la Com
mission de la condition de la femme, ainsi que les
amendements qui ont été proposés pendant la trente
deuxième session du Conseil et les comptes rendus des
débats du Comité social. Le Secrétaire général a été
prié de rédiger, pour l'Assemblée générale, les clauses
finales du projet de convention.

633. Des membres du Conseil ont estimé qu'ils ne
pouvaient prendre aucune décision touchant la recom
mandation tant que l'Assemblée générale n'aurait pas
adopté les articles de fond de la Convention qui étaient
analogues sinon identiques à ces recommandations. Le
Conseil a donc décidé, dans sa résolution 821 III B
(XXXII), de transmettre à l'Assemblée générale le
texte du projet de Recommandation adopté par la
Commission de la condition de la femme ainsi que les
amendements proposés à ce texte et les comptes rendus
des débats du Comité social.

DROITS ÉCONOMIQUES DE LA FEMME
ET ACCÈS DE LA FEMME À LA VIE ÉCONOMIQUE

634. La Commission a examiné deux aspects de la
question de l'emploi des femmes, à savoir les obstacles
qui empêchent les femmes d'exercer leur droit au travail
et les moyens d'accroître les possibilités d'emploi
offertes aux femmes. Lorsqu'elle a examiné la première
question, la Commission a étudié le rapport du Bureau
international du Travail sur l'application de la Conven
tion No 111 concernant la discrimination en matière
d'emploi et de profession (E/CN.6/379), et elle a
conclu qu'il fallait obtenir de plus amples renseigne
ments sur les causes de la discrimination contre les
femmes et plus particulièrement contre les femmes
mariées ou sur le point de contracter mariage. Le Con
seil a estimé qu'il était encore indispensable de s'assurer
le concours de l'OIT dans ce domaine et, à la demande
de la Commission, il a invité l'OIT [résolution
821 IV A (XXXII)] à poursuivre ses études sur la
discrimination contre les femmes en matière d'emploi
et de profession et à étudier plus avant les moyens
d'éliminer cette discrimination sous tous ses aspects.
Il a également invité l'OIT à examiner dans quelle
mesure cette discrimination dans certains pays peut être
liée au fait que toutes les prestations sociales, ou cer
taines d'entre elles, en particulier les allocations de
maternité, sont exclusivement versées par les em
ployeurs et non financées par les fonds publics ou dans
le cadre d'autres arrangements collectifs. La majorité
des membres ne tenait pas à recommander aux gou
vernements de faire assurer aux femmes des possibilités
d'emploi dans toutes les branches d'activité et profes
sions, sans tenir compte des conditions et réserves
formulées dans la Convention No 111 de l'OIT. En
conséquence, le Conseîl a recommandé que les gou
vernements des Etats membres prennent les mesures
nécessaires pour éliminer les restrictions mises au droit
des femmes, y compris les femmes mariées et celles qui
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contractent mariage, de s'employer conformément aux
principes énoncés dans la Convention No 111 de
l'OIT.

635. Les rapports du Secrétaire général sur les pos
sibilités d'emploi offertes aux femmes (E/CN.6/343 et
Add.1 à 5 et E/CN 6/374 et Add.1) montrent que les
possibilités d'emploi offertes aux femmes dans les pro
fessions étudiées sont en fait limitées. Le Conseil a
repris à son compte l'opinion émise par la Commission
selon laquelle les Etats membres devraient apporter une
attention spéciale aux problèmes relatifs à l'emploi des
femmes et prendre toutes les mesures possibles pour
promouvoir, à l'intention des femmes désireuses de
travailler, des possibilités d'emploi en rapport avec leurs
qualifications et leurs aptitudes. Conformément à la
recommandation de la Commission, le Conseil a adopté
une résolution à cet effet [821 IV B (XXXII)], dans
laquelle il invite également l'OIT à compléter les
rapports habituels qu'elle prépare pour la Commission
au sujet de l'égalité de rémunération et des questions
connexes par des renseignements sur ses autres activ:tés
qui ont trait à l'emploi des femmes, y compris notam
ment, le cas échéant, les statistiques et informations
disponibles concernant les travaux de ses commissions
d'industrie, le groupe de conseillers sur le problème du
travail féminin et les activités analogues.

636. La Commission était saisie du rapport sur la
législation fiscale applicable à la femme (E/CN.6/344
et Add.1 et 2). Elle a estimé que l'imposition des
revenus cumulés dù mari et de la femme avait pour
effet de réduire la valeur du gain des femmes mariées
et les détournait ainsi d'occuper un emploi rémunéré.
Certains membres du Conseil ont estimé qu'il n'y avait,
dans le domaine de l'impôt, aucune discrimination
contre les femmes, mariées ou célibataires, et que de
nombreux systèmes fiscaux accordaient un traitement
préférentiel aux couples mariés afin d'aider les familles
et d'encourager les femmes mariées à continuer de
travailler. Toutefois, la majorité des représentants a
jugé que cette situation n'était pas universelle et qu'il
fallait tenir compte des inquiétudes exprimées par la
Commission. Le Conseil a décidé [résolution 821 IV C
(XXXII)] d'appeler l'attention des Etats Membres sur
la nécessité de faire en sorte que dans la législation
fiscale le même traitement soit appliqué à l'homme et
à la femme en ce qui concerne les revenus du travail,
et d'inviter les Etats Membres à examiner la possibilité
de donner effet à ce principe en prévoyant que le
revenu du travail des personnes mariées ne soit pas
plus lourdement imposé que celui des célibataires.

AccÈs DE LA FEMME AUX ÉTUDES

637. Comme elle en avait été priée par le Conseil
[résolution 722 E (XXVIII)], l'UNESCO a présenté
à la quinzième session de la Commission de la condition
de la femme un rapport (EjCN.6/375) sur l'accès de
la femme à la profession enseignante. L'une des con
clusions générales qui se dégageait du rapport était que
les femmes jouaient actuellement un rôle de plus en
plus important dans la profession enseignante. Toute
fois, certains obstacles tels que les différences de salaires
entre les professeurs hommes et les professeurs femmes
et l'inégalité des possibilités d'avancement offertes aux
professeurs femmes restreignent encore les possibilités
qu'ont les femmes d'accéder à la profession enseignante
à égalité avec les hommes. A la demande de la Com
mission, le Conseil a adopté une résolution [821 V A
(XXXII)] dans laquelle il invite les autorités de l'en
seignement des Etats Membres à assurer, en droit et én



fait, aux enseignantes une fonnation professionnelle
complète, l'égalité d'accès aux postes de respons.."\bilité
et d'autorité, l'abolition de toute discrimination à ~'en

contre des femmes mariées dans l'exercice de la pro
fession enseignante, ain:: ue des possibilités accrues
d'échanges d'enseignants eÎltre Etats Membres. Il a
également invité l'UNESCO et les autres institutions
spécialisées à prêter leur concours à cet effet.

638. Au cours des débats consacrés par le Conseil
;( la discrimination en matière d'enseignement. on a
constaté que divers projets de l'UNESCO avaient ponr
but de supprimer l'analphabétisme, notamment parmi
les femmes. On s'est déclaré satisfait de la Convention
et de la Recommandation concernant la discrimination
dans le domaine de l'enseignement ainsi que des projets
régionaux de l'L'NESCO en Afrique, en Asie et dans
les pays arabes et des projets principaux visant à
étendre et à améliorer l'enseignement primaire en Amé
rique latine. Le Conseil a reconnu, comme la Commis
sion, que la suppression de l'analphabétisme parmi les
femmes était indispensable pour assurer leur partici
pation accrue à la vie publique. Toutefois, la plupart des
représentants ont estimé que le Conseil ne devait pas
aller au-delà des dispositions de la Convention et de la
Recommandation de l'UNESCO, selon lesquelles les
garçons et les filles doivent pouvoir bénéficier des
"mêmes programmes d'études ou [de] programmes
équivalents". Le Conseil a adopté une résolution
[821 V B (XXXII)] fondée sur le texte que lui
avait transmis la Commission et dans lequel il est
recommandé aux gouvernements des Etats Membres
et aux autorités compétentes de l'enseignement de prêter
une attention particulière aux problèmes de l'analpha
bétisme parmi les femmes, notamment en instituant le
principe de l'enseignement primaire obligatoire et gra
tuit; le Conseil invite d'autre part les gouvernements à
appliquer aussi largement que possible les dispositions
de la Convention et de la Recommandation de
l'UNESCO coucernant la discrimination dans le do
maine de l'enseignement et à donner aux jeunes gens
des deux sexes la possibilité de suivre les mêmes pro
grammes d'études ou des programmes équivalents. En
outre, l'UNESCO a été invitée à intensifier ses plans
d'assistance en vue de supprimer l'analphabétisme et
à informer la Commission de la condition de la femme,
dans ses rapports périodiques sur les activités pré
sentant un intérêt spéci3.1 pour les femmes, des projets
qu'elle aura établis et des réalisations qu'elle aura
obtenues dans la lutte contre l'analphabétisme parmi
les femmes.

ASSISTANCE POUR LE PROGRÈS DE L\ FEMME
DANS LES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

639. Comme le Conseil l'en avait prié [résolution
771 H (XXX)], le Secrétaire général a présenté un
rapport préliminaire sur l'assistance des Nations Unies
pour le progrès de la femme dans les pays en voie de
développement (E/3493), fondé sur les réponses reçues
de 14 gouvernements ainsi que de l'OIT et de
l'UNESCO.

640. Au cours de l'examen du rapport, on s'est référé
à la résolution 1509 (XV) de l'Assemblée générale dans
laquelle le Conseil et la Commission de la condition
de la femme étaient invités à prendre les mesures appro
priées qui conduiraient à une assistance spéciale de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées pour le progrès de la femme dans les pays
en voie de développement. Un représentant a fait valoir
que les problèmes étant analogues dans tous les pays
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en voie de développement, tous les programmes d'assis
tance à long tenue devraient être confiés à une seule
institution et non pas répartis entre l'Organisation des
Nations l'nies et les diverses institutions spécialisées;
il a également préconisé de créer un fonds spécial à
cette fin. On a reconnu que le rapport préliminaire du
Secrétaire général était avant tout un document d'in
formation et que le Conseil ne pouvait formuler aucune
recommandation avant d'avoir reçu un autre rapport où
seraient décrits les programmes d'assistance des Nations
l'nies actuellement mis en œuvre. Le Conseil a pris
note du rapport préliminaire du Secrétaire général.

c
Section IX. - Programme de services consultatüs

dans le domaine des droits de l'homme

641. Le Secrétaire général a soumis au Conseil, lors
de sa trente-deuxième session, un rapport annuel sur
le programme de services consultatifs dans le domaine
des droits de l'homme (E/3487 23), dans lequel il a
indiqué que l'on avait orga~1Îsé pour 1961 trois cycles
d'étude régionaux: l'un, consacré à la protection des
droits de l'homme en procédure pénale, s'était tenu en
Nouvelle-Zélande, en février, un autre, ayant trait à la
condition de la femme dans le droit de la famille, avait
eu lieu à Bucarest, en juin, et le dernier, sur l'amparo,
l'habeas corpus et autres voies de droit connexes, devait
se tenir à Mexico, en aOtît. Pour 1962, on prévoyait
également trois cycles d'étude: le premier, à Singapour,
en février sur la condition de la femme dans le droit
de la famille; le deuxième, à New Delhi, en février
mars sur la liberté de l'information et le troisième, à
Stockholm, en juin, sur les recours en justice et autres
recours contre l'exercice abusif de l'autorité adminis
trative, une place spéciale étant faite à la question du
contrôle de l'administration par les institutions parle
mentaires.

642. Le Conseil a examiné simultanément 24, d'une
part, le rapport du Secrétaire général sur les services
consultatifs, d'autre part le chapitre II du rapport de
la Commission des droits de l'homme (E/3456) et le
chapitre III du rapport de la Commission de la condition
de la femme (E/3464) qui avaient tous deux trait au
même sujet. Plusieurs membres ont émis l'opinion que
les cycles d'étude représentaient l'activité la plus utile
de l'ONU dans le domaine des droits de l'homme. On
a souligné l'intérêt pratique qu'ils pouvaient présenter
et qu'ils présentaient effectivement pour les pays parti
cipants. Certains représentants ont été d'avis que les
cycles d'étude ne devraient pas être entièrement con
sacrés à des questions juridiques et que tous les pays
d'une région donnée devraient pouvoir y participer.

643. Se fondant sur une proposition de la Commis
sion des droits de l'homme, le Conseil a adopté une
résolution [825 (XXXII) J par laquelle il a approuvé
le plan présenté par le Secrétaire général pour l'orga
nisation de cycles d'étude en 1961 et en 1962. En outre,
il a prié le Secrétaire général d'étudier d'autres mesures
efficaces sous forme de services consultatifs, visant à
favoriser le respect des droits de l'homme; de donner
toute la publicité voulue aux bourses d'études et de
perfectionnement portant sur des sujets touchant les
droits de l'homme, mises à la disposition des Etats
Membres; et de faire rapport à la Commission des

23 Ibid., trente-deuxième session, Anll-exes, point 17 de l'or
dre du jour.

24 E/AC.7/SR,447 et 448, E/SR,1174.
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ANNEXE

EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

ExposÉs ORAUX FAITS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUV&lNE

MENTALES DEVANT LE CONSEIL OU SES COMITÉS, CONForcMÉ
MENT À L'ARTICLE 86 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Trente-deuxième sessicm
Confédération internationale des s.vndicats libres:

Rapport de la Commission de la condition de la femme
(EjAC.7jSR.437).

ExposÉS ORAUX FAITS PAR DES ORGANXSATIONS NON GOUVERNE"

MENTALES DEVANT LE COMITÉ DU CONSEIL CHARGÉ DES ORGA
NISATIONS NON GOUVERNEMENTALES, CONFORMÉMENT À
L'ARTICLE 85 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Trente et nnième session
Congrès juif mondial:

Liberté de l'information (EjC.ZjSR.185).

Trente-deu.-rième session
Société antiesclavagiste:

Rapport de la Commission des droits de l'homme CEjC.Zj
SR.l87).

Alliance internationale Sainte-Jeanne-d'Arc:
Rapport de la Commission des droits de l'homme CEjC.Zj

SR.l86).
Congrès juif mondial:

Rapport de la Commission des droits de l'homme CEjC.Zj
SR.187).

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉs AU CONSEIL PAR DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES

Conseil international des femmes social-démocrates:
EjC.Zj575. Rapport de la Commission de la condition de la

femme.
Congrès juif mondial:

EjC.Zj576. Liberté de l'information.
Fédération internationale des femmes diplômées des universités:

EjC.Zj580. Rapport de la Commission de la condition de la
femme.

Comité de liaison des grandes associations internationales fé
minines:
EjC.Zj581. Rapport de la Commission de la condition de la

femme.
Fédération internationale des femmes de carrières libérales et

commerciales:
EjC.Zj58Z. Rapport de la Commission de la condition de la

femme.
Alliance internationale des femmes - droits égaux, responsa

bilités égales:
EjC.Zj583. Rapport de la Commission de la condition de la

femme.
Fédération internationale des femmes juristes:

EjC.Zj585. Assistance des Nations Unies pour le progrès
de la femme dans les pays en voie de développement.

Fédération internationale des femmes juristes:
EjC.Zj586. Services consultatifs dans le domaine des droits

de l'homme.
Ligue internationale de femmes pour la paix et la liberté:

EjC.Zj589. Services consultatifs dans le domaine des droits
de l'homme.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS À LA SOUS-COMMISSION DE LA LUTTE

CONTRE LES MESURES DISCRIMINATOffiES ET DE LA PROTECTION

DES MINORITÉS PAR DES ORGANISATIONS NOS GOUVERNEMEN
TALES

Fédération internationale des femmes diplômées des universités:
E; :":N.4jSub.ZjNGOjZO. Lutte contre les mesures discrimi

nahires et protection des minorités.

tionnement reçues, ainsi que sur le nombre de bourses
accordées.

Fédération internationale des femmes juristes:
EjCNAjSub.2jNGO/Zl. Lutte contre les mesures discrimi

natoires et protection des minorités.

EXPOSÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS À LA CoMMISSION DES DROITS
DE L'HOMME PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Comité de coordination d'organisations juives:
EjCN.4jNGOj91. Projet de principes sur la liberté et la

non-discrimination en matière de religion et de pratiques
religieuses.

Conseil consultatif d'organisations juives:
EjCNAjNGOj9Z. Services consultatifs dans le domaine des

droits de l'homme.
Comité de liaison des grandes associations internationales fé

minines:
EjCN.4jNGOj93. Mesures discriminatoires dans l'enseigne

ment.
Fédération mondiale des anciens combattants:

EjCN.4jNGOj94. Lutte contre les mesures discriminatoires.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS À LA COMWSSION DE LA CONDITION
DE LA FEMME PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEllENTALES

Comité de liaison des grandes associations internationales fé-
minines:
EjCN.6jNGOjlOZ. Mesures discriminatoires dans l'enseigne

ment.
Alliance internationale Sainte-Jeanne-d'Arc:

EjCN.6jNGOj103. Condition de la femme en droit privé.
Alliance internationale Sainte-Jeanne-d'Arc :

EjCN.6jNGOjl04. Condition de la femme en droit privé.
Conseil international des femmes:

EjCN.6jNGOjl05. Droits politiques de la femme; pro
gramme de services consultatifs; accès des femmes aux
études; condition de la femme en droit privé; analyse des
travaux de la C~mission.

Confédération internationale des syndicats chrétiens:
EjCN.6jNGOj106. Droits économiques de la femme et ac

cès de la femme à la vie économique.
Comité de liaison des grandes associations internationales fé

minines:
EjCN.6jNGOj107. Condition de la femme en droit privé.

Comité de liaison des grandes associations internationales fé
minines:
EjCN.6jNGOjl08. Condition de la femme en droit privé.

Alliance internationale des femmes:
EjCN.6jNGOjl09. Condition de la femme en droit privé.

Alliance internationale des femmes:
EjCN.6/NGOjllO. Condition de la femme en droit privé:

âge du mariage, consentement au mariage et enregistre
ment des mariages.

Fédération internationale des fèmmes de carrières libérales et
commerciales:
EjCN.6/NGOjlll. Déclaration de soutien des activités de

la Commission.
Open Door International (pour l'émancipation économique de

la tr?vailleuse) :
EjCN.6/NGOjllZ. Droits économiques de la femme et ac

cès de la femme à la vie économique.
Open Door International (pour l'émancipation économique de

la travailleuse) :
EjCN.6jNGO/1l3. Accès de la femme aux études.

Fédération internationale des femmes diplômées des universités:
EjCN.6jNGOj114. Droits politiques de ta femme; pro

gramme de services consultatifs; droits économiques de la
femme et accès de la femme à la vie économique; accès
de la femme aux études; condition de la femme en droit
privé; rapport de la Sous-Commission de la lutte contre
les mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités sur les travaux de sa treizième session; analY.5e des
travaux de la Commission.
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Pan-Pacifie and South-East Asia Women's Association:
E{CN.6/NGO{115. Condition de la femme en droit privé.

Fédération internationale des femmes de carrières libérales et
commerciales:
E/CN.6/NGO/116. Mise en œuvre de la Convention No 111
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concernant la discrimination en matière d'emploi et
profession.

Fédération syndil:ale mondiale:
E/CN.6/NGO/117. Droits économiques de la femmeet

de la femme à la vie économique.



Enseignement et formation professiotmelle

648. Dans sa résolation 837 (XXXII), le CO:'1sùl
a reconnu l'importance que présentait l'éducation pour
le développement de tous les Etats africains et des
territoires d'Afrique qui accéderont prochainement à
l'indépendance. Il a félicité l'UNESCO, la Commission
économique pour l'Afrique et les autres institutions
intéressées pour avoir préparé de façon coordonnée
la Conférence d'Etats africains sur le développement
de l'édUC1'l.tion en Afrique organisée à Addis-Abéba
en mai 1961, ce qui, de l'avis du Conseil, pouvait
constituer un exemple à suivre dans d'autres régions
du monde. Il a prié les gouvernements africains qUI
avaient pris part à la Conférence d'Addis-Abéba d'en
visager d'appliquer les recommandations et les décisions
de la Conférence, et il a appelé l'attention des organes
compétents de l'Organisation des Nations Unies, et
notamment celle du BAT, du Fonds spécial et du FISE
et celle des institutions qui sont rattachées à l'Orga
nisation, et en particulier celle de la BIRD et de
l'Association internationale pour le développement, sur

13 Transmise au Conseil par une note du Secrétaire général
(E/3531).*L'Assemblée générale doit se prononcer au sujet du para
graphe 648.

de l'énergie atomique, l'accroissement des opérations
du Programme élargi d'assistance technique et du
Fonds spécial" (A/4788 13). Les rapports des com
missions régionales et des commissions techniques, du
Comité du développement industriel,· du FISE, du
:BAT et du Fonds spécial étaient au nombre des docu
~ents de base se rapportant à ce point de l'ordre du
Jour.

645. En vue de faciliter les travaux du Conseil, le
Groupe de travail spécial pour la: coordination créé
par le Conseil dans sa résolution 798 (XXX) s'est
réuni le 19 mai et du 5 au 8 juin, avant l'ouverture
de la trente-deuxième session du Conseil, pour étudier
les divers rapports susmentionnés et pour préparer à
l'intention du Conseil un bref exposé des questions et
problèmes dans le domaine de la coordination qui se
posent à la lumière de ces documents et qui appellent
l'attention spéciale du Conseil.

646. A l'ouverture des débats au Conseil, le Secré
taire général a fait une déclaration. Les présidents ou
directeurs généraux de l'OIT, de la FAO, de l'UNES
CO, de l'OMS, de l'OACI, de l'UPU, de l'UIT, de
l'OMM, de l'IMCO et de l'AlEA, ou leurs repré
sentants, ont fait des déclarations dans lesquelles iL,
ont commenté les rapports annuels dt'; leurs orga'Ù
sations respectives.

647. Dans sa résolution 844 (XXXII), le Conseil
a pris acte avec satisfaction des rapports annuels des
institutions spécialisées et de l'AlEA.

COORDINATION DES PROGRAMMES *

Chapitre J'Ill

QUESTIONS DE COORDINATION
ET RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS SPECIALISEES

1 E/AC.24/SR.211 à 219, E/SR.1163 à 1166 et 1180.
2 Documents officiels du Conseil économique et social, trente

deu.dème session, Anneses, point 4 de l'ordre du jour.
3 OIT, Activités de l'OIT, 1960, rapport du Directe!tr gé

néral (2è11le partie) à la Conférence internationale dIt Travail,
quarante-cinq!tième session, 1961; Quinzième rapport de 1'01'
ganisation internationale dit Travail aus Nations Unies (Ge
nève, 1961) et "Annexe au quinzième rapport de l'Organisa
tion internationale du Travail aux Nations Unies".

4 FAO, "Rapport de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture à la trente-deuxième session du
Conseil économique et social", Programme de travail et budget
pour 1962/63 présentés par le Directeur gé1léral et "Supplé
ment au programme de travail et budget et Programme des
publications 1962/63".

5 UNESCO, "Rapport aux Nations Unies pour 19ÔO-1961",
Supplément au rapport, Rapport final de la Conférence d'Etats
af,'icaÎllS sur le développemellt de l'éducatioll en Afrique
(UNESCO/ED/18I) et Aperçu aun plan de développement
de l'éducatioll en Afrique (UNESCO/ED/180).

6 OMS, Activité de l'OMS, 1960: rapport annuel du Direc
teur général à l'Assemblée mondiale de la santé et aus NatiorlS
Unies. Actes officiels de l'Orgallisation, mondiale de la sa/lté
No 105 (Genève, décembre 1960) et "Rapport supplémentaire
de l'Organisation mondiale de la santé".

70ACl, Rapport annuel du Conseil à l'Assemblée pour 1960
(8140-Al4-P/1) et "Rapport supplémentaire de l'Organisation
de l'aviation civile internationale sur les travaux accomplis
entre le 1er janvier et le 31 mai 1961" (8140-Al4-P/1 suppL).

8 UPU, "Rapport sur les activités de l'Union, 1960" (Berne).
9 'GIT, Rapport sur les activités de! l'UniOl~ intema.tionale

des télécommunications pour l'année 1960 (Genève, 1961).
10 OMM, Rapport annuel de l'Organisatioll météorologi.que

mondiale, 1960 (WMO-No 104,RP.44) [Genève, 1961].
11 lMCO, "Rapport annuel de l'Organisation intergouverne

mentale consultative de la navigation maritime, 1961".
12 AlEA, "Rapport annuel de l'Agence internationale de

l'énergie atomique au Conseil éconunique et social pour 1960/
61" et rectificatif.

Section J. - Développement, coordination
et concentration des activités

644. Conformément à la procèdure établie, le Con
seil, à sa trente-deuxième session \ a effectué un
examen général du développement, de la coordination
et de la concentration des programmes et activités de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées dans les domaines économique et social
et dans celui des droits de l'homme. Pour procéder à
cet examen, le Conseil s'est servi des documents ci
après: rapport du Groupe de travail spécial de la
coordination créé par le Conseil dans sa résQlution 798
(XXX) fE/35 18:;;J ; vingt-cinquième rapport du Co
mité administratif de coordination (E/3495 et Add.l
et 2 2) : r?)ports annuels de l'OIT (E/3460 et Add.1 3),
de la FAO (E/3485 et Add.l et 2 4), de l'UNESCO
(E/3498 et Add.1 à 3 5), de l'Oj\IS (E/3459 et
Add.l 6), de l'OACI (E/3504 et Add.l 7), de l'UPU
(E/3461 8), de l'UIT (E/3507 9 ), de l'OMM (E/
3472 10), de l'IMCO (E/3496 11) et de l'AlEA (E/
3490 et Corr.1 12 ) : rapport du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires intitulé
"Etude des répercussions que pourront avoir sur les
a tivités de l'Organisation des Nations Unies. des
institutions spécialisées et de l'Agence internationale
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la néce,~lté d'aider de toutes k~ manières possibles
les pays d'Afrique qui le demanderont à se doter aussi
rapidement que pcssible c'un système éducatif coor
donné et planifié, d:lIls le cadre de leurs plans nationaux
de développement et conformément aux recommanda
tion> et aux décisions de la Conférence d'Addis-Abéba.
:Le Conseil a (~alement a!'>pelé l'attention de l'Assemblée
générale sur l'aperçu d'un plan de développement de
l'éducation en Afrique, qui a été adopté par la Confé
rence d'Addis-Abéba.

649. Dans sa résolution 838 (XXXII), le Conseil
a exprimé Sd. conviction que les ressources humaines
constituaient un facteur décisif du progrès économique
et socid des pays en voie de développement et que
l'Organisation des Nations Unies et les institutions
&pparentL,~s pouvaient apporter unf" contribution im
portante à la mise en valeur de œs ressources en
facilitant l'enseignement et la for:,l::l.tion professÎunnelle
de ressortissants des pays peu développés dans diffé
rents domaine" d'activité et à différents niveaux. Le
Conseil a constaté avec satisfac~ion que les organisations
appartenant au système des Nations Unies consacraient
à œtte tâche des efforts accrus, et notamment que
l'UNESCO avait decidé de donner la priorité à l'ensei
gnement dans ses programmes. Il a reconnu la nécessité
d'évaluer de façon systématique les ressources humaine&
et les besoins en personnel qualifié pour l'élaboration
des plans de développement social et économique, ct
le rôle important que l'OIT pouvait jouer à cet égard
en prêtant une assistance appropriée aux gouvernements
et aux organisations. n s'est déclaré persuadé qu'il
était essentiel, si l'on voulait donner toute leur efficacité
aux efforts que déployaient dans le domaine de l'édu
cation ·et de la formation professionnelle les organi
sations ~.ppl:irtenant au système des Nations Unies, de
coordurhler étroitement l'activité des diverses organi
sations et d'harmoniser leur politique dans toute la
mesure du possible et il a enregistré avec sll.tisfaction
le fait que le CAC reconnaissait dans son rapport
(E/3495, par. 41) la nécessité de cherc.~er à mettre
au point une méthode intégrée pour a?,ir dans ces
domaines en ce qui conce"ne la conception aussi bien
f;J.ue la réalisation, les ressources disponibles aussi bien
que l'appareil et les mesures à utiliser. Il a constaté
que le CAC avait iécidé d'appliqutor d'abord en Afrique
cette méthode intégrée. mais qu'il se proposait de
l'étendre à d'autres régions du monde, et que le CAC
avait créé un sous-eomité qui l'aiderait à suivre tout
ce qui se faisait dans le domaine de 1enseig; l<:ment et
de la formation professionnelle. Enfin, le Conseil a
exprimé l'espoir que l'appareil du CAC servirait à
formuler de -<x;orr' -andations tendant à harmoniser
mieux e'1core Les pOlltiques des diverses organisations
et à coordonner leur activité dans ces domaines, et il
a prié le CAC de lui faire connaître, à sa trente
quatrible session, où en serait l'exécution des décisions
sus-indiquées.

Industrialisation
650. Dans sa résolution 839 (XXXII), le Conseil

a invité le Secrétaire général et les chefs des institutions
intéressées à mettre en application les Pl'opositions du
Secrétaire général (E/C.5/2) et du CAC concernant
une action concertée dans le domaine de l'industriali
sation, en tenant compte des avis et des travaux du
Comité <lu développement industriel, de la Commission
des questions svciales et des cnmmiE ions économiques
régionales et en faisant appel au Cèntre de dévelop-

ement industriel, nc,(lvellement créé 14. Il a estimé

14 '.Toir ci-dessus chap, II, sect. VI, par. 237.
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qu'il était nécessaire de compléter les mesures proposées
par une méthode concertée pour la solution du problème
de l'industrialisation dans son ensemble. Il a demandé
al! CAC de poursuivre l'étude de la question de la
coordination dans le d:::maine de l'industrialis.ation pour
mettre au point une telle méthode concertée qui permette
de rt. ,oudre ce p....oblème et, par cette méthode même,
d'élabarer des programmes concrets J'action concertée
toutes les fois que cette action pourrait efficacement
contribuer au progrès de l'industrialisation, et de con
,;.:., ser à cette question un rapport intérimaire dont il
saisirait le Conseil à sa trente-trOlsième session, assez
longtemps à l'avance pour que le Comité du dévelop
pement industriel puisse examiner ce rapport aupa
ravant. Le Conseil a été d'avis que le BAT, le Fonds
spécial et les organisations qui participaient à l'exécution
des programmes de coopération technique devraient
accueillir avec faveur les demandes des pays peu déve
loppés désireux d'assurer leur développement industriel.

Développement rural

651. Dans sa résolution 840 (X~-'''{II), le Conseil
a reconnu qu'une prompte amélioratÎc.Ll des revenus et
des conditions de vie dans les régions l"llrales faisait
partie intégrant{' cl:. processus de développement écono
miqu et~i 1C':" I_~t 1 "econnu également le rôl = que
l'OrganiSâ.~lCi' , I\; 'ions Unies et les institutions
appart-wées )" .;:;.". jouer à cet effet. Il a constaté
avec satisfactîûll que des arrangements avaient été
proposés pour permettre aux secrétariats d'examiner
de concert tous les programmes de développement
rural et de développement communautaire de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions spécia
lisées qui exigeaient une a::tion conjuguée. Il a exprimé
l'espoir que le CAC con~intlerait de s'efforcer de réaliser
l'intégration aussi complète que possible des activités
entreprises dans le domaine du développement rural,
notamment celles qui touchent le développement com
munautaire, les coopératives et la réforme agraire. ~l
a prié k; Secrétaire général de soumettre au Consel1,
lors de sa trentf.-troisième session, le rapport sur la
réforme agraire d0nt il est question dans la résolution
1526 (XV) de l'Assemblée générale et a invité le
Secrétaire général, les chefs des institutions spécialisées,
le Président-Directeur du Bureau'·é; l'assistance tech
nique et le Directetlr général du FC':lds spécial à étudier,
en consultation avec les commis~bns économiques régio
nales, la po.sibilité de donner plus d'extension aux
programmes régionaux de formation professionnelle et
de recherche sur le développement rural, notamment
le développement communautaire, les coopératives et
la réforme agraire, en organisant des cours et des
cycles d'étude et en créant des instituts régionaux de
formation professiotlllelle et de recherche en vue d'élever
le niveau de vie des populations rurales, et à présenter
au Conseil, lors de sa trente-quatrième session, un
rapport sur l'avancement des travaux.

Coordination entre l'industrialisation,
le développement rural, l'urbanisation ~t le logement

652. Dans sa résolution 841 (XXXII) le Conseil
a tenu r0mpte des liens étroits qui unissent les pro
blèmes C(l!'cernant l'industrialisation. le développement
rural, l'uroanisation et le îogement ainsi que de l'équi
libre qui doit exister entre ces q1,1atre questions afin
notamment qu,= leurs aspects ne soient jamais négligés.
Il F attiré l'attention des gouvernements el. des insti
tutions spécial: sées sur la nécessité d'aborder les
problèmes relatifs à l'industrialisation, au développe
ment rural, à l'urbanisation et au logement comme
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un ensemble qui, compte tenu de l'interdépe;~.lance des
facteurs économiques et sociaux du développement, ne
saurait être dissocié sans menacer l'équilibre qui doit
exister entre le développement économique et le progrès
social. Il a demandé notamment à la Commission des
questions sociales et au Comité du développement
industriel de prendre en considération dans leurs tra
vaux l'étroite solidarité des problèmes relevant de leur
compétence, et a également demandé au CAC de lui
fournir, à sa trente-quatrième session, des indications
sur les mesures propres à coordonner les activités de
l'Organisation des Nztions Unies et des in!'titutions
spécialisées au sujet de l'industrialisation, du dévelop
pement rural, cie l'urbanisation et du logement.

Océanographie

653. Le Conseil a noté (E/3551 15, par. 14, a) que
le CAC avait fait un premier effort pour préciser et
circonscrire les branches relevant de l'océanographie
où tm certain degré ete coopération entre les organi
sations s'impose, mais que le CAC était parvenu à la
conclusion qu'il n'était pas possible, en l'état actuel
des choses, de définir les activités précises pour les
quelles une action concertée ou une méthode commune
était nécessaire. Toutefois, le Conseil a exprimé l'opi
nion qu'un programme d'action concertée en ce domaine
devrait être élaboré en temps utile, et a décidé que les
organisations intéressées devraient continuer à échanger
entre elles des renseignements sur leurs travau.."C et
examiner les possibilités d'une action commune.

654. Le Conseil a également noté que le Conseil
de la FAO avait proposé au Conseil exécutif de
l'UNESCO de créer un comité mixte des directives
en matière d'océanographie. Tout en compreml"lt par
faitement l'intérêt que le Conseil de la FAû porte à
la question, on a estimé que la coordination à l'échelon
intergouvernemental relevait avant tout de la compé
tence du Conseil économique et social et qu'aucun
organe intergouvernemental nouveau n'était nécessaire
à ce stade pour traiter de la coordination dans le
domaine de l'océanographie. On a exprimé l'espoir
que la Commis[ion océanographique intergouverne
mentale, lo:rsqu'elle conseillera l'UNESCO, tiendra
pleinement compte des préoccupations et des activités
de toutes les organisations qui s'intéressent à ce
domaine.

Examen des programmes
relatifs à l'administration p'ubliqu,e

655. Le Conseil a exprimé l'espoir (E/3551, par. 14,
b) que serait achevée dans un proche avenir et en
tout cas à temps pour lui être présentée à sa trente
qu~trième session, l'étude dans laquelle, par sa réso
lutlOn 796 (XXX), il avait demandé au Secrétaire
général d'étudier la portée des programmes relatifs
à l'administration publique, en indiquant s'ils sont
suffisants, ainsi que les mesures qui permettraient de
rendre plus efficace l'action internationale entreprise
dans ce domaine.

Effets de l'accro'issement des opérations
du Programme élargi et du Fonds spécial

656. Le Conseil a estimé (E/3551, par. 14, h) que
l'examen présenté par le CAC en application de la
résolution 794· (XXX) méritait d'être poursuivi à la
lumière de l'expérience acquise à l'occasion de l'élar
jr,issemem des programmes d'assistance. Il a, en

15 Documents officiels du Conseil économique et social, trente
deu:l:ième sessiol~, Annexes, point 4 de l'ordre du jour.
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particulier, ~xprimé le souhait que le CAC se préoccupe
des répercussions sur les organisations intéressées de
l'effet cumulatif des nouveaux projets mis en œuvre
par le Fonds spécial et des projets antériturs, et a
suggéré que dans cette étude le CAC pourrait tenir
compte tout spécialement des problèmes pouvant ré
sulter de la pénurie relative d'experts qualifiés.

Définition de l'nction concertée

657. Le Conseil a reconnu (E/3551, par. 14, e)
que les mots "action conce tée" tels qu'ils ont été
définis dans le vingt-deuxieme rapport du CAC 18

avaient pu donner lieu à des malentendus. Il a été
convenu que ces termes Ile devraient être employés
que lorsqu'il s'agit de programmes dont la réalisation
exige des efforts communs de plusieurs institutions,
tant au stade de l'élaboration des plans qu'à celui de
leur exécution, en vue d'objectifs clairement Mfinis
et convenus.

MÉTHODES ET PROCÉDURES DE COORDINATION

Groupe de trazlail de la coordination

658. Ayant examiné le rapport présenté par le
Groupe d~ travail spécial (E/3518) créé aux termes
de la résolution 798 (XXX) du Conseil, considérant
que ce rapport avait été pour lui d'un intérêt pratique
certain pour l'accomplissement des tâches qui lui
incombent en matière de coordination et qu"ll justifiait
une prorogation du mandat du Groupe de travail, le
Conseil a décidé [résolution 842 (XXXII)] de main
tenir en activité pour un an encore le Groupe de travail
spécial. avec le même mandat et les mêmes procédures,
et a décidé en outre que pour l'année 1962 les membres
en ~eraient élus à la reprise de la trente-deuxième
seSSIOn.

659. Le Conseil a en outre exprimé sa satisfaction
pour la tâche accomplie par le Groupe de travail
(E/355l, par. 14, d), et l'espoir que ce groupe insis
terait de nouveau dans son rapport sur les principaux
programmes qui appellent une action de la part du
Conseil, notamment les programmes relatifs à l'ensei
gnement et à la formation professionnelle, à l'indus
trialisation et au développement rural. Il s'est déclaré
convaincu que, lorsque cela serait jugé souhaitable,
les conclusions du Groupe pourraient être présentées
sous forme de recommandations au Conseil, et que le
Groupe recevrait tout l'appui administratif possible.

TrG'va1l."C du Comité administratif de coordination

660. Dans sa résolution 843 A (XXXII), le Conseil
a pris acte avec satisfaction du vingt-cinquième rapport
du CAC (E/3495 et Add.1 et 2). Il a également noté
avec satisfaction [résolution 843 B (XXXII)] que le
Secrétaire général lui a demandé de fixer les grandes
lignes que doivent suivre de concert les organisations
appartenant au système des Nations Unies et la répar
titIOn des respo'1sabilités entre elles pour tout ce qui
tonche aux grands projets et aux programmes. Il a
réaffirmé sa conviction que, pour s'acquitter des obli
gations qui lui incombent aux termes des Articles 58
et 63 de la Charte et pour pouvoir donner les directives
que lui demande le Secrétaire général, il avait besoin
de renseignements précis et détaillés sur les réalisations,
les problèmes et les difficultés à surmonter dans le
domaine de la coordination, Reconnaissant que le CAC
e~t mieux placé qu'aucun autre organe pour promouvoir

16 Voir Documents officiels du Conseil économique et social
vingt-sixième session, Anne.'t:es, point 3 de l'ordre du jour, d~
cument E/3108, annexe T, par. 7.
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internationale
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l'Organisation
il a déclaré qu
le représe:tant
eux que l'Arti
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Nations Unies
que la mentio
préambule de 1
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l'intérêt le plus grand pour le pays et pour les insti
tutions en cause.

Demandes de renseigllements adressées
auX' Etats Membres

662. Le Conseil a recommalldé (E/3551) par. 14,
f) que, toutes les fois qu'une institution spécialisée
est invitée à collaborer à la préparation de rapports
ou d'études de l'Organisation des Nations Unies, on
procède à des consultations pour délimiter les domaines
particuliers dans lesquels chacune d'elles peut fournir
des renseignements et des données d'expérience. Le
Conseil a également suggéré que, lorsque les Etats
Membres sont priés de fournir des rapports spéciaux
ou des renseignements nécessaires pour les études ou
les rapports que le Secrétaire général a été chargé de
faire, celui-ci prenne l'initiative de coordonner les
demandes adressées aux gouvernements afin d'éviter
qu'elles fassent double emploi.

Centralisation

663. Le Conseil a pris note avec satisfa~tion (El
3551, par. 14, g) des mesures prises par certaines
institutions pour donner suite à sa résolution 801
(XXX), dans laquelle le Conseil exprimait sa convic
tion qu'un examen ;l11nuel de leur programme de travail
serait utile aux institutions en vue d'utiliser de la
manière la plus efficace les ressources disponibles par
une plus grande concentration des activités. Il a noté
également qu'en 1961 il avait lui-même proposé une
augmentation sensible des activités dans le rlomaine
économique et sochl et dans celui des droits de l'homme,
et il a exprimé l'es;:oir qu'il recevrait à sa trente
quatrième session un rapport du Secrétaire général sur
l'examen des programmes de travail, analogue à ceux
qui ont été préparés dans le passé conformément à la
résolution 742 (XXVIII), section I, du Conseil.

Section II. - Accord entre l'Organisation des Na·
tions Unies et l'Association internathmale de
développement

664. A la reprise de sa trentième session 17, le Con
seil a été informé que les administrateurs de l'Asso
ciation internationale de développement (AID) avaient
autorisé la négociation d'ua accord définissant les
relations entre l'Association et l'Organisation des
Nations Unies, dont les termes devaient correspondre
en substance à ceux de l'Accord entre l'Organisation
des Nations Unies et la Banque internationale pour
la reconstruction et le développement 17, les adminis
trateurs ont également autorisé l'inserLm dans l'accord
envisagé d'une disposition instituant un Comité inter
secrétariats de liaison destiné à permettre des consulta
tions, des échanges de renseignements et la coordination
de l'assistance technique et des autres activités de
t ~'Teloppement 18.

665. Après avoir examiné la question, le Conseil
a adopté une résolution [805 (XXX)] dans laquelle
il demandait à son Président de négocier avec les
autorités compétentes de l'AID tin accord destiné à
définir les relations entre l'Association et l'Organisation
des Nations Unies.

666. Au cours des débats ultérieurs qui 'se sont
déroulés au Conseil au sujet de l'accord ainsi négocié,
le Président du Conseil a appelé l'attention sur le

17 E/SR.1135 et 1136.
18 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,

reprise de la trentième session, Annexes, point 27 de l'ordre du
jour, document E/3427.
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CONCENTRATION DES ACTIVITÉS

Missions d'enquête
661. Le Conseil a relevé (E/3551, par. 14, c) que

plusieurs missions d'enquête pourvues d'un large man
dat avaient récemment été organisées, ou étaient en
voie de l'être, par différentes institutions, notamment
en vue des préparatifs urgents à faire pour prêter aide
aux pays qui ont récemment accédé à l'indépendance.
Il a exprimé l'espoir que tous les moyens seraient mis
en Œuvre, par l'entremise du CAC, pour éviter tout
chevauchement ou tout double emploi inopportun de
ces missions, étant entendu que les études ou enquêtes
ne seraient entreprises qn'avec le consentement du
gouvernement intéressé. Le Conseil a considéré qu'il
importait que des consultations complètes aient lieu
avec toutes les autres institutions intéressées et que le
représentant résident intéressé soit informé avant qu'une
institution n'envoie une mission pour étudier des ques
tions qui dépassent son propre champ d'activité. Le
Conseil a en outre considéré que, sous réserve de
l'accord du gouvernement en cause, les résultats des
enquêtes - que celles-ci relèvent du champ d'activité
de telle ou telle institution ou qu'elles dépassent leur
ressort particulier - devraient être communiqués aux
autres institutions et au représentant résident intéressé
le cas échéant. De l'avis du Conseil, grâce à des mesures
de cet ordre, il devrait être possible de faire en sorte
que le meilleur parti possible soit tiré des enquêtes
déjà entreprises et des autres renseignements pertinents
disponibles; de même, si une nouvelle enquête portant
sur des questions qui soni du ressort de plus d'une
institution était jugée indispensable, elle devrait être
organisée de concert, afin que ses résultats présentent

la coordination et aider le Conseil à s'acquitter des
tâches que la Olarte lui a dévolues, désireux de faciliter
aux gouvernementg l'examen attentif des problèmes de
coordination, et prenant note avec satisfaction des
efforts qu'a faits le CAC pour appliquer la résolution
799 B II (XXX), comme en témoigne son rapport
(E/3495 et Add.1 et 2), le Conseil a invité le CAC
à poursuivre ses efforts pour améliorer sa procédure
de rapport en faisant désormais figurer dans ses rap
ports les renseignements précis et détaillés susmen
tionnés, de même que des recommandations cO!lcrètes
qui aideront le Conseil à s'acquitter de ses fonctions
de coordination. Il a invité le CAC à joindre au rap~ort

qu'il présentera au Conseil lors de sa trente-quatrieme
session, une liste annotée de questions de fond que
pourrait examiner le Comité de coordination, et à
établir une liste analytique détaillée des doctt111ents se
rapportant à chacune des questions à examine.. Il a
invité en outre chacun des membres du CAC à prendre
les dispositions nécessaires pour que tous les documents
pertinents qui doivent être fournis aux organes des
Nations Unies soient prêts, dans toutes les langues
de travail, six semaines au moins avant la session,
comme il est de règle, et de plus, présentés sous une
forme aussi concise et, en ce qui concerne les rapports
annuels que les organisations préparent à l'intention du

. Conseil, sous une forme aussi aisément comparable que
possible. Il a prié le Secrétaire général et les chefs
des institutions spécialisées de suivre de près l'appli
cation des dispositions prises en vue des travaux du
CAC, et de prendre telles autres mesures qu'ils jugeront
nécessaires pour que le CAC puisse s'acquitter effica
cement· 'es importantes tâches qui lui incombent, et a
invité le CAC à faire rapport au Conseil, lors de sa
trente-quatrième session, sur les progrès réalisés à cet
égard.
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fait qu'il était prévu dans l'accord envisagé que l'Accord
entre l'Organisation des Nations Unies et la Banque
internationale pour la reconstruction et le développe
ment régirait 1nutadis mutandis les relations entre
l'Organisation des Nations Unies et l'Association, et
il a déclaré que pendant les négociations menées avec
le représe'tant de l'AID il avait été bien entendu entre
eux que l'Article 58 de la Charte des Nations Unies
s'appliquait aux relations entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Association. Le Pré.3ident a estimé
que la mention de l'Article 58 au premier alinéa du
préambule de l'accord envisagé était suffisante, notam-

ment parce que la dernière phrase de l'Article IV de
l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et la
Banque indique très clairement que l'Article 58 est
applicable.

667. Dans sa résolution 807 (XXX), le Conseil a
recommandé à l'Assemblée générale d'approuver l'ac
cord avec l'AID à la reprise de sa quinzième session 19.

19 L'Accord a été approuvé par les administrateurs de l'As
sociation internationale de développement le 24 février 1961 et
par l'Assemblée générale, à la reprise de sa quinzième session
[résolution 1594 (XV)] le Zl mars 1961, date à laquelle il est
entré en vigueur.
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Association interaméricaine de la presse;
Association internationale de droit pénal;
Association internationale des écoles de service social;
Association internationale des Lions Clubs;
Association internationale des magistrats de la jeunesse;
Association internationale des unions de crédits;
Association internationale pour la protection de la propriété in-

dustrielle ;
Association internationale pour le progrès social;
Association pour l'étude du problème mondial des réîugiés;
Bureau international catholique de l'enfance;
Bureau international pour la répression de la traite des êtres

humains;
CARE (Co-operative for American Relief Everywhere, Inc.)

[Etats-Unis d'Amérique];
Chambre de commerce des Etats-Unis d'Amérique (Etats-Unis

d'Amérique) ;
Comité consultatif mondial de la Société des amis (Quakers);
Comité de coordination d'organisations juives;
Comité de liaison des grandes associations internationales fé-

minines;
Comité international de 1'0rganisatior~ scientifique;
Comité international de la Croix-Rouge;
Commission des Eglises pour les affaires internationales;
Commission internationale catholique pour les migrations;
Commission internationale contre le régime concentrationnaire;
Commission internationale de juristes;
Commission internationale des irrigations et du drainage;
Confédération internationale du crédit populaire;
Confédération mondiale des organisations de la profession en-

seignante;
Conférence internationale de service social;
Conférence internationale des charités catholiques;
Conférence mondiale de l'énergie;
Congrès juif mondial;
Conseil consultatif d'organisations juives;
Conseil interaméricain du commerce et de la production;
Conseil international des femmes;
Conseil international du bâtiment pour la recherche, l'étude et

la documentation;
Dotation Carnegie pour la paix internationale (Etats-Unis

d'Amérique) ;
Entraide ouvrière internationale;
Fédération abolitionniste internationale;
Fédération interaméricaine des clubs d'automobiles;
Fédération internationale de l'automobile;
Fédération internatioh:>.le des assistants sociaux et des assis

tantes sociales;
Fédération internationale des droits de l'homme;
Fédération internationale des éditeurs de journaux et publica

tions;
Fédération internationale des femmes de carrières libérales et

commerciales;
Fédération internationale des femmes des carneres juridiques;
Fédération internationale des femmes diplômées des universités;
Fédération internationale des femmes juristes;
Fédération internationale des journalistes;
Fédération internationale des settlements;
Fédération internationale pour l'habitation, l'urbanisme et l'amé-

nagement des territoires;
Fédération mondiale des jeunesses féminines catholiques;
Fédération mondiale des sourds;
Fédération routière internationale;
Groupe de recherches pour interrelations sociales et plastiques

(ClAM) ;
Guilde internationale des coopératrices;
Indian Council of World Affairs (Inde);

1 E/C.Z/SR,184.
2 Documents officiels du Conseil éCOIwmique et social, trente

et unième session, Anne:res, point 14 de l'ordre du jour.
3 E/SR.l141.

Section J. - Liste des organi88tions
non gouvernementales dotées du statut consultatif

66..~. Au l'OurS de la période considérée. le Comité
du Conse:'il chargé des organisations non gouvernemen
tale's a examiné 1 qnatre:' demandes nouvelles ou
renouwlét's d'admission au statut consultatif auprès
du Conseil présentées par des or&ranisations non gOl'
vernementales. et il a. rendu compte au Conseil. à sa
trente' et unième session (E/34-t9 2). Le Conseil a
étudié 3 le rapport du Comité et a décidé [résolution
811 (XXXI)] de donner suite à la demande d'admis
sion au statut consultatif de la catégorie B de trois
oq;.\nisations internationales. Le Conseil a également
prié le Secrétaire gént;ral d'im'iter une autre organi
sation internationale à fournir les renseignements
complémentaires demandés par le Comité du Conseil
chargé des organisations non gouvernementales lors
de sa 180ème séance. et a prié le Comité de réexaminer
la demande de cette organisation à la première session
de l'année qui suivrait la réception de ces renseigne
ments.

669. On trouwra ci-après la liste des organisations
non gouvernementales a.uxquelles. à la date du l~r

août 1%1. le Conseil ;1\'ait accordé le statut consultatif,
conformément à l'Article 71 de la Charte. Dix d'entre
elles appartiennent à la catégorie A et 121 à la caté
gorie B. En outre. 202 organisations sont inscrites au
registre du Secrétaire général pour être consultées
sur des questions précises. conformément au para
graphe 1ï de la résolution 288 B (X). Ces organisations
sont toutes internationales. sauf indication contraire.

Catégorie A

Alliance coopérative internationale;
Chambre de commerce internationale:
Confédération internationale des syndicats chrétiens;
Confédération international ~ ùes syndicats libres:
Fédération internationale des producteurs agricoles;
Fédération mondiale des anciens combattants;
Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies;
Fédération syndicale mondiale:
Organisation internationale des employeurs;
Unio!1 interparlementaire;

Catégorie B

AlI India \Vomen's Conference (Inde);
Alliance européenne des agences de presse;
Alliance internationale de tourisrr..e;
Alliance internationale des femmes - droits égau....., responsabi-

lités égales:
Alliance mondiale des unions chrétiennes féminines;
Alliance universelle des u...ions chrétiennes de jeunes gens;
Armée du salut;
Assemblée mondiale de la jeunesse;
Association des femmes pakistanaises (Pakistan);
Association du transport aérien international;
Association fiscale internationale;

ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

C1Iapitre IX
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Institut interaméricain de statistique;
Institut international afri~ain;

Institut international de finances publiques;
Iustitut international de l'épargne:
Institut international de statistique;
Institut international des sciences administratives;
International Bar Association;
Jeune chambre internationale;
J~unesse ouvrière chrétienne;
Ligue des sociétés de la Croix-Rouge;
Ligue Howard pour la réforme pénale (Royaume-Uni);
Ligue internationale de femmes pour la paix et la liberté;
Ligue internationale des droits de l'homme;
Mouvement in.ernational pour l'union fraternelle entre les races

et les peuples;
Mouvement mondial des mères;
National Association of Manufacturers (Etats-Unis d'Amé

rique) ;
Nouvelles équipes internationales - Union internationale des

démocrates chrétiens;
Organisation internationale de normalisation;
Orgauisation internationale de police criminelle - INTER-

POL;
Organisation internationale des femmes sionistes;
Organisation internationale économique islamique;
Organisation mondiale Agudas Israël;
Organisation mondiale pour la protection sociale des aveugles;
Pan-Pacific and South-East Asia Women's Association;
Pax Romana:

Mouvement international des étudiants catholiques;
Mouvement international des intellectuels catholiques;

Rotary international;
Service social international;
Société antiesclavagiste (Royaume-Uni);
Société belge d'études et d'expansion (Belgique);
Société de législation comparée (Franc,e);
Société interaméricaine d'urbanisme;
Société internationale de criminologie;
Société internationale de défense sociale;
Société internationale pour la réadaptation des handicapés;
Union catholique internationale de service social;
Union des foires internationales;
Union internationale d'assurances transports;
Union internationale de la jeunesse socialiste;
Union internationale de la navigation fluviale;
Union internationale de la presse catholique;
Union internationale de protection de l'enfance;
Union internationale des architectes;
Union internationale des chemins de fer;
Union internationale des organismes familiaux;
Union internationale des organ:smes officiels de tourisme;
Union internationale des producteurs et distributeurs d'énergie

électrique;
Union internationale des transports publics;
Union internationale des transports routiers;
Union internationale des villes et pouvoirs locaux;
Union internationale pocr l'étude scientifique de la population;
Union internationale pour la conservation de la nature et de

~tS ressources;
Union mondiale chrétienne des femmes abstinentes;
Union mondiale des femmes rurales;
Union mondiale des organisations féminines catholiques;
Union mondiale pour le judaïsme libéral.

Registre

Académit: internationale de la céramique;
Académie internationale de médecine légale et de médecine so

ciale;
Alliance internationale Sainte-Jeanne-d'Arc;
American Foreign Insurance Association (Etats-Unis d'Amé

rique) ;
American Jewish Joint Distribution Committee, Inc. (Etats

Unis d'Amérique) ;
Association catholique internationale pour la radiodiffusion et

la télévision;
Association de médecine aéronautique et spatiale;
Association des écoles internationales;
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Association des maisons internationales;
Association interaméricaine de génie sanitaire;
Association interaméricaine de radiodiffusion;
Association internationale d'information scolaire universitaire et

professionnelle;
Association internationale d'océanographie physique;
Association internationale d'orientation proiessionne11e;
Association !!Iternationale de gérontologie;
Association internationale de l'équipement électrique;
Association internationale de la fertilité;
Association internationale de la science du sol;
Association internationale de pédiatrie;
Association internationale de prophylaxie de la cécité;
Association internationale de psychiatrie infantile et des pro-

fessions affiliées;
Association internationale de recherches sur le revenu et la

fortune;
Association internationale de science politique;
Association internationale de sociologie;
Association internationale des arts plastiques;
Association internationale des critiques d'art;
Association internationale des éducateurs de jeunes inadaptés;
Association internationale des femmes médecins;
Association internationale des intérêts radiomariti:nes;
Association internationale des producteurs de l'horticulture;
Association internationale des professeurs et chargés de cours

d'universités;
Association internationale des sciences de l'éducation;
Association internationale des sciences économiques;
Association internationale des sciences juridiques;
Association internationale des sociétés de microbiologie;
Association internationale des universités;
Association internationale du calendrier mondial;
Association internationale du cinéma scientifique;
Association internationale permanente des congrès de naviga

tion;
Association internationale pour l'échange d'étudiants de l'eu

seignement technique;
Association internationale pour le christianisme libéral et la

liberté religieuse;
Association littéraire et artistique internationale;
Association médicale mondiale;
A~sociation mondiale des guides et éclaireuses;
Association mondiale pour l'étude de l'opinion publique;
Association mondiale vétérinaire;
Association soroptimiste internatiom·le;
Association universelle d'aviculture scientifique;
Association universelle d'espéranto;
Bureau européen de la jeunesse et de l'enfance;
Bu::-eau international des containers;
Bureau international du scoutisme;
Bureau permanent international des constructeurs d'automo

biles;
Bureau permanent international des constructeurs de moto-

cycles;
Centre international du ccmmerce de gros;
Comité d'études économiques de l'industrie du gaz;
Comité international catholique des infirmières et assistantes

médico-sociales;
Comité international d'aide aux intellectuels;
Comité international de la radio-électricité;
Comité international permanent de la conserve;
Comité international pour la documentation des sciences so-

ciales;
Comité international radiomaritime;
Comité international spécial des perturbations radio-électriques;
Commission internationale de l'éclairage;
Commission internationale de protection contre les radiations;
Commission internationale des unités et mesures radiologiques;
Commission interr:ationale du génie rural;
Commission mixte internationàle pour les expériences relatives

à la protection des lignes de télécommunication et des cana
lisations souterrain.:s;

Commission permanente et Association internationale pour la
médecine du travail;

Committee for Economic Development (Etats-Unis d'Amé
rique) ;



CommunautC; interna.t;onale des associations de la librairie j

ConfC;dératillIl europC;enne de l'agriculture j

ConfC;dëration internationale des sages-femmes j

Confédération internationale des sodétC;s d'auteurs et composi-
teurs;

Confédération internationale des travailleurs intellectuels j

Confédération mondiale de physiothérapie j

Coniérencl' des ~'Coles à esprit international j

Conférence internationale des grands réseaux électriques j

Conférence permanente des agences bénévoles travaillant pour
les réfugiés;

Conseil des organisations internationales des sciences médi-
cales;

Conseil international de la musique;
Conseil international de la philosophie et des sciences humaines;
Conseil internr,tional des archives;
Conseil international des employeurs du comme,'ce j

Conseil inter'lational des femmes social-démocrates;
Conseil international des infirmièn's j

Conseil international des musées;
Conseil international des sciences sociales;
Conseil international des unions scientifiques;
Conseil international du film d'enseignement;
Conseil pour les questions de tension mondiale;
Engineers Joint Cl1uncil;
Entraide universitaire mondiale;
Expériences pour une façon de vivre internationale;
Fédération aéronautique internationale;
Fédération astronautique internationale;
Fédératillll dentaire internationale;
FéMration européenne de zootechnie;
Fédération internationale d'oléiculture;
Fedérntion internationale de dllcumentation;
Fédération internationale de gynécologie et d'obstétrique;
Fédération internationale de l'enseignement ménager;
Fédération internationale de l'industrie phonographique;
Fédération internationale de la jeunesse catholique;
Fédération internationale de la presse périodique;
Fédération internationale de laiterie;
Fédération imernatlOnale de médecine sportive;
Fédération internationale des administrateurs de biens immobi

liers;
Fédération internationale des associations de bibliothéraires;
Fédération internationale des associations de pilotes de lignes

aériennes;
Fédération internationale des associations de producteurs de

films;
Fédération internationale des associations de tourisme social;
Fédération internationale des associations pour l'éducation des

travailleurs:
Féd~ration internationale des collèges de chirurgie;
Fédération internationale des communautés d'enfants;
Fédération internationale des déménageurs internationau..'C;
Fédération internationale des fonctionnaires supérieurs de po-

lice;
Fédération internationale des hôpitaux;
Fédération internationale des industries textiles cotonnières et

conne..'l:es ;
Fédération internationale des journalistef libres (de l'Europe

centrale et orientale et des pays baltes et balkaniques) ;
Fédération internationale des organisations de correspondance

et d'échanges scolaires;
Fédération internationale des PEN-clubs;
Fédération internationale des professeurs de langues vivantes;
Fédération internationale des radiotélégraphistes;
Fédération internationale des traducteurs;
Fédération internationale des transports aériens privés;
Fédération internationale du bâtiment et des travaux publics;
Fédération internationale du diabète;
Fédération internationale du film sur l'art;
Fédération int~rnationale libre des déportés et internés de la

Résistance;
Fédération internationale pharmaceutique;
Fédération internationale pour les auberges rie la jeuneise;
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Fédération luthérienne mondiale;
Fédération mondiale de la jeunesse démocratique;
FC;dération mondiale de neurologie;
Fl'dération mondiale des ergothérapeutes;
Fédération mondiale des sociétés d'anesthésiologie;
Fédération l1lon~ialc pour la protection des animaux;
Fédération mondiale pour la santé mentale;
Fédération pour l'amitié mondiale;
Fédération universelle des associations chrétiennes d'étudiants;
Institut de droit international;
Institut international d'études des classes moyennes;
Institut international de droit public;
Institut intcnutional des civilisations différentes;
Institut international du théâtre;
International Cargo Handling Co-ordination Association;
International Chamber of Shipping;
Internationdl Shipping' Federation Ltd. (The);
Internationale libérale, Union libérale mondiale;
Ligue internationale contre le rhumatisme;
Ligue internationale des sociétés dermatologiques;
Ligue internationale pour l'éducation nouvelle;
:Mouvement international des faucons;
Office catholique international du cinéma;
Office international de l'enseignement catholique;
Open door international (pour l'émancipation économique de

la travailleuse) ;
Organisation internationale contre le trachome;
Organisation internationale de radiodiffusion et de télévision;
Organisation mondiale pour l'éducation préscolaire;
Pacifie Science Association;
Secrétariat de coordination des unions nationales d'étudiants;
Service civil international;
Soriété africaine de culture;
Soriété d'économétrie;
Soriété de biométrie;
Société européenne de culture;
Société Hansard pour le gouvernement parlementaire;
Société internationale d'hydatidologie;
Société internationale de cardiologie;
Société internationale de la lèpre;
Société internationale de transfusion sanguine;
Soriété internationale pour l'éducation artistique;
Union arabe;
Union astronomique internationale;
Union des associations internationales;
Union des associations techniques internationales;
Union européenne de la carrosserie;
Union européenne de radiodiffusion;
Union géodésique et géophysique internationale;
Union géographique internationale;
Union internationale contre l'alcoolisme;
Union internationale contre la tt'berculose;
Union internationale contre le cancer;
Union internationale contre le péril vénérien et les tréponéma

toses;
Union internationale de : ..rtisanat et des petites et moyennes

entreprises;
Union internationale de l'humanisme et de l'éthique;
Union internationale de l'industrie du gaz;
Union internationale de" psychologie scientifique;
Union internationale des amateurs de la radio;
Union internationale des assureurs aéronautiques;
Ur.ion internationale des éditeurs;
Union internationale des instituts de recherches forestières;
Union internationale des sciences de la nutrition;
Union internationale pour l'éducation sanitaire de la popula
_ tion;
Union internationale pour la liberté d'enseignement;
Union internationale pour la protection de la moralité publi-

que;
Union mondiale des enseignants catholiques;
Union mondiale des étudiants juifs;
Union mondiale O.R.T.;
Union mondiale 0. '3'.E. pour la protection de l'enfance et de

la santé des populations juives;
Union radioscientifique intern. tion~.k.
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Section n. - Consultations
avec les organisations non gouvernementales

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS PAR DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES

670. Au cours de la IJériode considérée, le Conseil
ou ses commissions ont re,u de 34 organisations 65
exposés écrits prést'ntés conformément aux paragTaphes
22, 2.3. 28 et 29 de la réRolution 288 B (X). On
trouvera, dans les annexes qui suivent chacun des
chapitres du présent rapport, une liste indiquant le
sujet de., exposés écrits qui se rapportent aux questions
traitées dana le chapitre et le nom des organisations
non gouvernementales qui les ont présentés.

AUDITIONS n'ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

671. Au cours' des trente et unième et trente
deuxième sessions du Conseil. huit organisations flûtées
du statut consultatif de la catégorie A ont présenté,
conformément à l'article 86 du règlement intérieur, des
exposés oraux sur divers points de l'ordre du jour:

Trente et unième session

Chambre de commerce internationale: point 7 4 ;

Confédération internationale des syndicats chrétiens:
point 6 5 ;

Confédération internationale des syndicats libres: point
6 6 ;

Fédération syndicale mondiale: point 57;

Trente-deuxième session

Alliance coopérative internationale: point 3 8 ;

Chambre de commerce internationale: point 5 9 ;

Confédération internationale des syndicats chrétiens:
points 2 et 5, et 3 10 ;

Confédération internationale des syndicats libres: points
2 et 5, 3, 7, 8 et 16 11 ;

Fédération internationale des producteurs agricoles:
point 8 12 ;

Fédération mondiale des anciens combattants: point
5 13 ;

Fédération mondiale des associations pour les Nations
Unies: points 5 et 13 14 ;

4 E/SR,1l46.
5 E/SR,1l43.
6 E/SR,1l4Z.
7 E/SR,ll48.
8 E/SR,1l67.
9 E/AC.6/SR,306.
10 E/AC.6/SR,30Z, E/SR,1167.
11 E/SR,1l'iO, E/SR,1l67, E/AC.6/SR,295, E/AC.6/SR,300,

E/AC.7/SR,437.
12 E/AC.6/SR,300.
13 E/AC.6/SR,305.
14 E/SR,1l60, E/TAC/SR,249.
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Fédération syndicale mondiale: points 2 et 5, et 13 15 ;

672. Au cours de la trente et unième session, le
Comité du Conseil chargé des organisations non gouver
nementales a entendu. cc.nformément à l'article 85 du
règlement intérieur. le représentant d'une organisation
dotée du statut consultatif de la catégorie B:
Congrès juif mondial: point 10 16•

673. Au cours de la trente-deuxième session, le
Comité du Conseil chargé des organisations non gouver
nementales a entendu. conformément à l'article 85 du
règlement intérieur, les représentants de neuf organi
sations dotées du Rtatut consultatif de la catégorie B
et d'une organisation inscrite au registre:
Alliance internationale Sainte-Jeanne-d'Arc: point

16 17 ;

Chambre de commerce des Etats-Unis d'Amérique:
point 2 18 ;

Comité consultatif mondial de la Société des amis:
point 13 19 ;

Conférence internationale des charités catholiques:
point 20 20 ;

Congrès juif mondial: point 1S 21;

Fédération mondiale des jeunesses féminines catho
liques: point 13 22 ;

Ligue internationale de femmes pour la paix et la
liberté: point 14 23 ;

Pax Romana: Mouvement internati0naI des intellectuels
catholiques: point 14 24 ;

Société antiesclavagiste: point 15 25 ;

Union catholique internationale de service social:
point 3 26•

674. Le Comité a également entendu de brèves
déclarations de représentants d'organisations de la
catégorie A sur les points de l'ordre du jour au sujet
desquels le Conseil les a entendus par la 'Suite 27.

675. Les commissions du Conseil, ainsi qu'il en a
été fait mention dans les chapitres précédents et dans
les rapports des commissions, ont entendu les repré
sentants de nombreuses organümtiolls non gouverne
mentales.

15 E/SR,1159, E/SR,1l67.
16 E/C.2/SR,185.
17 E/C.2/SR,186.
18 E/C.2/SR.l87.
19 E/C.Z/SR,187.
20 E/C.Z/SR,187.
21 E/C.Z/SR.l87.
22 E/C.Z/SR,187.
23 E/C.Z/SR,186.
24 E/C.Z/SR,186.
25 E/C.Z/SR.l87.
26 E/C.Z/SR,186.
27 E/C.2/SR.l85 et 186. On houvera la liste de ces exposés

oraux dans les annexes aux chapitres du présent rapport re
latifs aux questions auxquelles les exposés ont trait.



Chapitre X

INCIDENCES FINANCIERES DES MESURES PRISES PAR LE CONSEIL

676. Conforml'ment à l'article ,~4 du règlement
intérieur. le St'\.·retain' géneral a présenté au Conseil
des exposés sur les incidences financières des propo
sitions faites et des décisions prises à ses trente et
unièmt' et trente-deuxième sessions.

677. En présentant au Conseil l'état sommaire
provisoire. puis l'état sommaire définitif des incidences
financières des mesures qu'il prenait en 1961 (E/3540
et Add.l et 2), le Secrétaire geuéral a rappelé la
résolution 144t} (XIV) de l'Assemblee r-éllérale con
cernant les demandes de crédits additionnels pour des
projets nouveaux. A la trente et unième session 1, il
a ét,'"alement appelé l'attention du Conseil sur le rapport
sur le contrôle et la limitation de la documentation
(.·VC.S/822 2), qu'il avait présenté à l'Assemblée géné
rale à sa quinzième session, et sur les commentaires
faits à son sujet par le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétair<'s (A/4524 2 ).

l E/SR.1l49.
:1 DocultU'tlts officiels dl' l'Assl'nwlù géllérale, qflin::ième JU

sion, A t111 CXCS. point 50 de l'ordre du jour.

678. A sa trente-dt'uxième session 3, le Conseil a
été informé qllt', sous réserve des .Ibservations qu'il
pourrait présenter, les estimations contenués dans l'état
provisoire et dans l'état définitif des incidences finan
cières ser\'Îraient de hase pour l'établissement des
prévisions de dépl'nst's ho'visées pour 1962, qui seraient
sotllllises à l'Assemblée générale, et qu'il en serait
dtÎment tenu compte dans les projets de budgets des
t'xercices ultérieurs.

679. On trouvera ci-après une liste des résolutions
adoptées aux trente et unième et trente-deuxième
sessions qui ont de nouvelles incidences financières
sur le bu<\e-et de l'ONU. avec l'indication du montant
des crédit~J supplémentaires requis pour le prochain
ex"rcice (1962).

680. Les données détaillées relatives à chaque ques
tion figurent dans les états sommaires des incidences
financières (E/3540 et Add.l et 2).

3 E/SR.1182.

Réso/lltioHS Objet
Dépenses
en 1962

Dollars
àcs E.-U.
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a Le montant estimatif des dépenses de la Conférence scientifiqu~ pour les exercices 1961,
1962 et 1963 s'élève à 1 750 050 dollars ou à 3597550 dollars, selon la solution que l'on
adoptera pour la traduction et l'impression des documents (voir Ej3.'i40jAdd.l). Des prévi
sions budgétaires détaillées à ce suj et doivent être présentées à l'Assemblée générale à sa
seizième session.

TOTAL 931 4100

2 800

8500

10000

241300

55200

10000

25200

a

20500
49500
12260

63900

7 910

187 110

237230

Pr~paration d'une conférence sur les voyages et le tourisme .

Dévelo!lpement industriel .

Programme de travail de la Commission de la population .

Congrès mondial de la population .

Commission des questions sociales:
Il) Sessions annuelles .
li) Programme de travail élargi. .
c) Programmes sociaux régionaux (CEAEO) .

Services techniques au FISE (régionaux)............... . ..

Programme de travail de la CEE. .

Programme de travail de la CEAEO ' .

Programme de travail de la CEPAL .

Proposition relative à la convocation d'une conférence sur l'ap-
p!ic.ation de la, scienc; et de la technique dans l'intérêt des
reglOns peu developpees .

Annuaire des droits de l'homme (frais d'impression) .

Laboratoire des stupéfiants .

Augmentation du nombre des membres des commissions tech-
niques .

813 (XXXI)

817 (XXXI)

820 A (XXXI)

820 C (XXXI)

830 (XXXII)

830 J (XXXII)

822 A (XXXII)

822 B (XXXII)

822 C (XXXII)

834 (x..XXII)

826 D (XXXII)

833 (XXXII)

845 (XXXII)



APPENDICES

Appendice 1

Ordres du jour de la reprise de la trentième session
et des trente et unième et trente-deuxième sessions du Con8eil

CONSEIL
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0000

1300

5 ZOO

0000

0500
9500
2260

3900

7910

7110

7230

a

2800

8500

5200

14108

s 1961,
le l'on
prévi

~ à sa

ORDRE DV JOUR
DE LA REPRISE DE LA TRENTIÈME Sr:SSIO:-; a

19. Elections.
20. Confirmation de la nomination de membre,; des

commissions techniques du Conseil.
21. Programme de travail du Conseil pour 1961.
24. Lieu de réunion du Groupe de travail spécial créé

en vertu de la résolution 798 (XXX) du
Conseil b.

25. Date des sessions de printemps du Conseil après
1961 b.

26. Question d'un changement de dénomination des
programmes d'assistance technique b.

27. Accord entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Association internationale de développement b.

ORDRE DU JOUR DE LA TRENTE ET UNIÈME SESSION C

1. ~~.-"tion du Président et des Vice-Présidents pour
)1.

2. Adoption de l'ordre du jour.
3. Rapport du Fonds monétaire international.
4. a) Rapport de la Banque internationale pour la

reconstruction et le développement;
b) Rapport de la Société financière internationale.

5. Développement économique de5 pays sous-déve
loppés.

6. Question d'une déclaration sur la coopération
économique internationale.

7. Transports et communications.
3. Coopération internationale en matière de carto

graphie.
9. Rapport de la Commission de la population.

10. Liberté de l'information.
12. Etablissement par le Secrétaire général d'une liste .

des parcs nationaux et réserves analogues.
14. Organisations non gouvernementales.
15. Question deo: réunions du Conseil à l'échelon

ministériel.
16. Elections.
17. Confirmation de la nomination de membres des

commissions tech..'1iques du Conseil.
-----

a Les points 1 à 18, 22 et 23 de l'ordre du jour ont été exa-
minés durant la première partie de la trentième session. .

b Questions nouvelles, inscrites à l'ordre du jour du Conseil
à sa 1135ème séance, le 21 décembre 1960.

C A sa 1138ème séance, le 19 avril 1961, le Conseil a décidé
de renvoyer le point 11 de son ordre du jour provisoire (Fonds
des Nations Un'ies pour l'enfance) à sa trente-deuxième session
et le point 13 (Composition du Comité exécutif du programme
du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés) à
la reprise de sa trente-deuxième session.

18. Incidences financières des mesures prises par le
Conseil.

19. Examen de l'ordre du jour provisoire de la trente
deuxième session et détermination de la date à
laquelle commencera l'examen de chaque
question.

ORDRE DU JOUR DE LA TRENTE-DEUXIÈME SESSION

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Tendances économiques mondiales.
3. Situation sociale dans le monde.
4. Examen général du développement, de la coor

dination et de la concentration de l'ensemble des
programmes et activités de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées
dans le domaine économique et soci2.1 et dans
celui des droits de l'homme.

5. Développement économique des pays sous-déve
loppés et financement du développement éco
nomique.

6. Rapports des commissions économiques régionales.
7. Problèmes internationaux relatifs aux produits

de base.
8. Fourniture, par l'entremise des organismes des

Nations Unies, d'excédents de produits alimen
taires aux peuples qui en manquent.

9. Rapport de la Commission pour la souveraineté
permanente sur les ressources naturelles.

10. Rapport du Conseil d'administration du Fonds
spécial.

11. Programmes de coopération technique.
12. Assistance aux anciens territoires sous tutelle et

aux autres nouveaux Etats indépendants.
13. Emploi de travailleurs bénévoles pour les pro

grammes opérationnels de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions connexes des
tinés à faciliter le développement économique et
social des pays peu développés.

14. Questions relatives à la science et à la technique:
a) Tendances principales de la recherche dans le

domaine des sciences exactes et naturelles,
diffusion des connaissances scientifiques et leur
application à des fins pacifiques;

b) Développement de la coopération scientifique
et technique et des échan~es d'expérience.

15. Rapport de la Commission des droits de l'homme.

16. Rapport de la Commission de la condition de la
femme.

17. Services consultatifs dans le domaine des droits
de l'homme.
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18. Contrôle international des stupéfiants.
19. Fonds des Nations Unies pour l'enfance.
20. Rapport du Haut COUU1lissaire des Nations Unies

pour les réfugiés.
21. Organisations non gouvernementales.
22. Calendrier des conférences pour 1962.
23. Incidences financières des mesures prises par le

Conseil.
24. Dispositions relatives au rapport du Conseil à

l'Assemblée générale.
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25. Elections *.

26. Composition du Comité exécutif du programme
du Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés *.

27. Confirmation de la nomination de membres des
commissions techniques du Cons"'il *.

28. Programme de travail du Conseil pour 1962 *.
*A examiner à la reprise de la trente-deuxième session.



1961

1961
1963
1962
1961
1962
1962
1961
1961
1963
1963
1962
1963
1962
1963
1961
1961
1961

Mat<dat
,spira.t

le 31 déc.

'Fenezuela

Suisse * 1962
Union des Républiques socia-

listes soviétiques.......... 1962
tJru5uay 1963

Bulgarie . .. .. . . . . . . .. 1961
Danemark 1962
Espagne .........•......... 1961
Etats-Unis d'Amérique 1961
Ethiopie 1963
France ...........•........ 1963
Haiti * 1961
Israël * ... .. .. 1961
Italie 1963
Japon 1962
Jordanie 1963
Norvège * ,............. 1961
Nouvelle-Zélailde 196~

Pologne 1962
République arabe mlie *..... 1962:
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Nord 196Z

Salvador . . . . . . . . .. 1963
Soudan * ................ 1962

JlaNat
c~ ~.

'" 1961 t 31 Mc.

Afghaniftan .. . .. 1961
Brésil 1962

Composition
en 1961

Afghanistan . .
Allemagne (République fédérale d')*. .
Brésil .
Bulgarie .
Côte-d'Ivoire * ,.. " .
Danemark .
Espagne .
Etats-Unis d'Amérique .
Ethiopie .
France .
Inde * . .
Italie .
Japon . .
Jordanie . .
Madagascar * . .
Mexique * . .
Nouvelle-Zélande . .

C A l'exclusion des comités que le Conseil constitue pendant
ses sessions.

c_~

4'111960

B. - COllITÉS ET OOMITÉS SPÉCIAUX DU CoNSEIL e

Comiti tk fassistoIJu t'c~

*Etat non membre du Conseil.

Séances:
Du 23 novembre au 15 décembre 1960, New York (5 séan

ces) ;
Du 26 juin au 3 août 1961, Genève (26 séances).

Comité dit développement industriel

République arabe unie *
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du Nord

Soudan
Tchécoslovaquie *
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela

Afghanistan
Allemagne (République

fédérale d')*
Brésil
Bulgarie
Chili
Chine
Costa Rica
Danemark
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
France
Haïti *
Israël *
Japon
Norvège *
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Pologne
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liaM/d
,xPtratct

Ù 31 die.

Venezuela * .... 1961

Un!on des ~~publiques socia
l1stes sOvIetiques........... 1962

Républiques Uruguay 1963
soviétiques

A. - CONSEIL :!CONOllIQUE ET SOCIAL

c~0;: 1960

Afghanistan * 1961
Brésil 1962
Bulgarie * 1961
Danemark 1962
Espagne * 1961
Etats-Unis d'Amérique * , 1961
Ethiopie 1963
France 1963
Italie 1963
Japon 1962
Jordanie 1963
Nouvelle-Zélande * 1961
PolognE' 1962
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord 1962

Royaume-Uni de Grande- Salvador 1963
Bretagne et d'Irlande
du Nord

Soudan

Union dps
socialistes

Venezuela

"" Membre sortant.

Afghanistan
Brésil
Bulgarie
Chili
Chine
Costa Rica
Danemark
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
France
Japon
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Pologne

REPRISE DE LA TRENTIÈME SESSION: 21 et 22 décembre 1960,
New York (2 séances plénières).

RÉUNION DE 17 MEMBRES DU CONSEIL: .;. avril 1961, Nev,. York
(1 séance).

TRENTE ET UNIÈME SESSION: du 19 au 28 avril 1961, New York
(12 séances plénières) ;
Comité social (3 séances) ;
Comité chargé des organisations non gouvernementales

(2 séances) ;

Total pour la session: 17 séances.

TRENTE-DEUXIÈME SESSION: du 4 juillet au 4 août 1961, Genève
(33 séances) ;
Comité économique (16 séances);
Comité socùJl (18 séances);
Comité de coordination (9 séances) ;
Comité de l'assistance technique (18 séances a) ;
Comité chargé des organisations mm gouvernementales (2
séances) ;
Comité igtérimaire du calendrier des c01~férences (1 séance) ;
Comité pour les questions relatives au Fonds spécial et Olt

Programme élargi d'assis.tance technique (1 séance) ;
Ct·attpe de trœl/ail spécial chargé Il:examiner le point 14, a,

de l'ordre dIt jour de la trente-deuxième sessioll b (10
séances) ;

Total pour la session: 108 séances.

a De plus, conformément à la décision que le Conseil avait
prise à sa 1149ème séance, le 28 avril 1961, le Comité de l'as
sistance technique s'est réuni le 26 juin 1961. Il a tenu 8 séan
ces avant l'ouverture de la session du Conseil.

b Composé des membres suivants: Brésil, Etats-Unis d'Amé
rique, Ethiopie, France, Japon, Italie, Pologne, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. Voir EjSR.1159.

Comptl8Îtion et aeuioD8 du Consell et de ses organee sub8idiairee

Appendice Il
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c. - COMMISSIONS ET SOUS-COMMISSIONS TECHNIQUES

d Jusqu'au 31 décembre 1960.
e Membres élus à la 1136ème séance du Conseil (EjSR1136).

Pakistan * 1963
Pérou * . 1962
Philippines * ............ 1963
Pologne . . . . . . . . . . . . . 1962
République arabe unie *. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1961
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du

Nord........... 1962
Salvador . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1963
Soudan * ............. 1962
Tunisie * .. ........... 1961
Union des Républiques ~oeialistes soviétiques...... 1962
Uruguay ,.... . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1963
Venezuela . . . . .. .. . .. 1961
Yougoslavie * . 1963

*Etat non membre du Conseil.
Séances: du tl mars au 21 avril 1961. à New York (11

séances).

Comité charpr drs ()rll(misation.o lion gOfl'lJcrnet1U'llta/cs

Dix-sept
1961 (35 •

République
Royaume-l

Bretagne
du Nord

Soudan
Union des l

cialistes .
Uruguay
Yougoslavi

*Etat d~
** Etat .
*** Etat

Treizièm
(26 séance.

*Etat
** Etat
*** Eta

Co
e.

Argentine
Australie
Chine
Colombie
Cuba
Etats-Unis
Finlande
France
Grèce *
Israël *
Japon
Mexique
Pays-Bas'
Philippine
Pologne
Royaume-

Bretagn
du Nor

Tchécoslo
Union des

cialistes

C"H1

Afghallistal
Argentine
Autriche
Chine
Danemark
Etats-Unis
France *
Inde *
Irak *
Pakistan
Panama
Pays-Bas
Philippines
Pologne
Royaume-

Bretagn
du Nord

Ukraine (
cialiste s

Union des
ciatistes

Venezuela

*Etat d
** Etat
*** Etat

\
t
r'
t

~
'.

1.

f

1.

,

t

1964
1965
1964
1963
1965
1964
1963
1964

1965

1963

1964
1965
1963
1964
1964
1964
1965
1965
1963
1965
1965
1964

Mandat
expirant
le 31 déc.

Mandat
~xpiratlt

le 31 déc.

Composition
en 1962 r

Composition
,'n 1962 r

Cuba
Etats-Unis d'Amérique ** ..
France .
Inde .
Irlande **
Norvège
Nouvelle-Zélande
R umanie .
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord....... 1964

Ukraine (République sc.cia·
liste soviétique d') .

Union des Républiques socia
listes soviétiques ** .

Belgique 1964
Ceylan 1964
Chine 19iî3
Etats-Unis d'Amérique ** 1965
France 1963
Inde 1963
Italie 1963
Japon ** 1965
Mexique 1964
République an.be unie. . . . . .. 1964
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nom ~* 1965

Salvador ** 1965
Ukraine (République socia-

liste soviétique d')........ 1963
Union des Républiques socia

listes soviétiques ** ........ 1965
Uruguay 1964

Albanie .
Autriche *** .
Brésil .

. Canada ..
Chine .
Equateur .
Etats-Unis d'Amérique ** .
Fédération de Malaisie *** .
Finlande .
France ** .
Irak *** .
Israël .

Commission d.' la populatiofl

Commissioll des questions soci.Jles

Composition
en 1961

Composim.n
~" 1961

Etats·Unis d'Amérique *
France
Inde
Irlanùe *
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas *
Roumanie
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du Nord

Ukraine (République so
cialiste soviétique d')

Union des Républiques
socialistes soviétiques *

Albanie
Australie *
Brésil
Canada
Chine
Equateur
Etats-Unis d'Amérique *
Finlande
France *
Indonésie *
Israël
Italie *

* Etat déslgnateur sortant.
** Etat désignateur réélu.
*** Etat désignateur nouvellement élu.

La Commission ne s'est pas réunie pendant la période con
sidérée.

Belgique
Ceylan
Chine
Etats-Unis d'Amérique *
France
Indeg
Italie
Japon *
Mexique
République arabe unie
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande
du Nord

Salvador *
Ukraine (République so

cialiste soviétique d')
Union des Républiques so

cialistes soviétiques *
Uruguay

t Le Conseil, par sa résolution 845 (XXXII), a décidé de
porter à 21 le nombre des membres de la Commission des
droits de l'homme, de la Commission de la condition de la
femme, de la Commission des questions sociales et de la Com
mission du commerce international des produits de base, et
à 18 le nombre des membres de la Commission de la popula
tion et de la Commission de statistique, les autres membres
devant être élus à la reprise de la trente-deuxième session
(voir cha:- 1er, sect. IX).

g L'Inde a été élue à la trente et unième session du Conseil
pour remplacer jusqu'à l'expiration de son mandat la Norvège,
qui a r!émissionné le 23 février 1961.

* Etat désignateur sortant.
** Etat désignateur réélu.

Onzième session, New York, du 7 au 17 février 1961 (15
séances).
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Mandat
expirant
le 31 déc.

Composition
en 1962 f

Australie 1963
Brésil 1963
Canada *** ............. 1965
Chine ** ................... 1965

Commission de statistique

Composition
en 1961

Australie
Brésil
Chine *
Cuba

COIllPosition en 1961: Brésil, Etats-Unis d'Amérique, France,
Japon, Jordanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Union des Républiques socialistes sovié
tiques.

Séances;
tl février 1961. Nt\\' York (1 séance);
24 avril 1961, New York (1 séance);
6 et 12 juitlet 1961, Genève (2 séances).

Comité itltrnnklirc dll cait'ndrirr des conférrncrs

Composition: Chined, Etats-Unis d'Amérique, France, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des
Républiques socialistes soviétiques.

Séances: 1er août 1961, Genève (l séance).

Comité e:réCfftif du j>r:lpratmne du Haut Commissaire
dcs Nations Ut~ies POlir l('s réfugiés

Composition: Allemagne (République fédérale d'), Australie,
Autriche, Belgique, Brésil, Canada, Chine, Colombie. Dane
mark, Etats-Unis d'Amérique, France, Grèce, Iran, Israël,
Italie, Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Saint-Siège, Suède, Suisse, Tunisie,
Turquie, Venezuela, Yougoslavie.

Séances:
Du 6 au 13 octobre 1960, Genève (10 séal'ces) ;
Du 2S au 31 mai 1961, Genève (9 séances) ;

Groupe de tral'ail spécial
créé par la résolllh'0t1798 (XXX) du CotlSC'il

Composition e: Afghanistan, Danemark, Japon, Nouvelle
Zélande, Pologne, T!enezuela.

Séances: 19 mai et du S au 8 juin 1961, .New York.

Commission pror!Ïsoire de coordination des rntelltes
internationall's rc1atilles auX' prodllÏts de base

Composition: M. L. K. Jha (Président), M. Georges Peter,
M. Walter Mitter, M. Robert C. Tetro, M. Paul E. Cal1anan
(suppléant) .

Séances:
Du S au 7 octobre 1960, New York (5 séances) ;
Du 16 au 19 mai 1961, Genève (5 séances).



·....--.......-------------- u. •

COnlmission des droits de l'holnllll'

Commissioll de la cOllditiOl~ de la femlllc

*Etat désignateur sortant.
** Etat désignateur réélu.
*** Etat désignateur nouvellement élu.

*Etat désigllateur sorta::lt.
** Etat désignattur réélu.
*** Etat désignateur nouvellement élu.

Treizième session. New York, du 17 avril au 5 mai 1961
(26 ~éances).

MalUlct
.....P;n&lCt
1.. 31 tlk.

Hongrie
Iran
Mexique
Pays-Bas.
Républi~ arabe unie

C~
e. 1962 f

Etats M ettllwes élus à la TJÏtlgt.
sePtièttle session du CotlSeil
p,,"r UII,' durée de trois aKs h

Argentine .. , . , , ,. 1962
Australie *** .. , 1964
Belgique ** ... .. .. .. ., 1964
Brésil ' .. ,. 1962
Bulgarie .. .. , .. . .. 1963
Ceylan ,., 1963
Equateur *** .. , " 1964
Etats-Unis d'Amérique.".,. 1963
Fédération de Malaisie .. , .. , 1963
France ** ,., .... '.......... 1964
Mac:l'lIascar *** ." 1964.
Nouvelle-Zélande ,., 1963
Pakistan .,., .. , ,. 1962
Pérou *** .. ,.. , ' 1964
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord .. , " , 1962

Suède ., .. ".," ' 1963
Tchécoslovaquie . 1962
Union des Républiques socia-

listes soviétiques.......... 1%2

Canada
Chine
Etats-Unis d'Amérique
France
Inde
Pérou
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Turquie
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Yougoslavie

Seizième session, Genève. du 24 avril au 10 mai 1961 (20
séances).

Etats Membres élus à la neuTJÏèttll!
session du Conseil IJour ulle durée
indéjiKie h .

COttlj>osilW»i
rte 1961

Argentine
Belgique"'
Brésil
Bulgarie
Canada *
Ceylan
Chili *
Etats-Unis d'Amérique
Fédération de Malaisie
France *
Inde *
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Royaume-Uni de Grande

Bretagne P.t d'Irlande
du Nord

Suède
Tchécoslovaquie
Union des Républiques so

cialistes soviétiques
Uruguay *

Quinzirmc session. Genève. du 13 au JO mars 1961 (28 séan
:es),

* Etat sortant.
** Etat réélu.
*** Etat nouvellement élu.

Neuvième session, New York. du 1er au 12 mai 1961 (9
séances).

Commissioll du com"~cr iHttntational
des produits dé' Oost'

Commission des rtupéfiants

SOlls-Commission de la lutte contre 'les mesures
discrimina.taires et· de la protection' des minorités

Composition du 1er ,janvier 1960
au 31 décembre 1962

M. Abdel Hamid Abdel-Ghani (République arabe unie) ;
M. Mohamed Ahmed Abu Rannat (Soudan);
M. Charles D. Ammoun (Liban);
M. Andrei Andronovitch Fomine (Union des Républiques so

cialistes soviétiques) ;
M. Philip Halpern (Etats-Unis d'Amérique);
M. C. Richard Hiscocks (Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord) ;
M. José D. Inglés (Philippines);
M. Pierre Juvigny (France);
M. Wojciech Ketrzynski (Pologne);
M. Arcot Krishnaswami (Inde);
M. Franz Matsch (Autriche);

h A compter du 1er janvier 1962, la composition de la Com
mission des stupéfiants et la durée du :mandat de. ses membres
seront régies par les dispositions de la résolution 845
(XXXII) du Conseil.
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1%3

1965
1963
1963

Mandat
expirant
le 31 déc.

Malldat
expiraKt
Il" 31 déc.

Compositz'oll
en 1962 f

COttl!,' NOK
t'ti 1962 f

Argentine ".".,', .. ,.',., 1963
Australie " ... ,',.,", ... ,. 1963
Chine ,.', .. ,." ... ""'". 1963
Colombie , .. , .. , .. , .. ,.".' 1962
Cuba"." ... ,",.".,., .. , 1962
Espagne *** " .. " ... ,.. ," 1964
Etats-Unis d'Amérique ** ,., 1964
Finlande '.",."., .. " .. ,.. 1962
France " .. "'., ... ,""," 1962
Indonésie *** ." .. ,.. ,.. ," 1964
Japon ,' 1963
Mexique ' .. ,., .. ,""," 1962
Pays-Bas ** ."",.,.,, .... 1964
Philippines ,............... 1963
Pologne .. ,',.,.,", ..... ,' 1962
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord ** ,.,.,."., .... ," 1964

Tchécoslovaquie ... "',', ... 1963
Union des Républiques so

cialistes soviétiques **, ,.,. 1964

République arabe unie ...
Roy:;"me-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Nord 1963

Soudan .. , ... , , . 1964
Union des Républiques so

cialistes soviétiques ** .
Un:guay , .. ', ..
YouRoslavie .

Union des Républiques so
cialistes soviétiques ** .. " 1964

Venezuela " .. ,',., .. ".," 1962

Afghanistan. , .. , , . , . 1963
Argentine. , ,. , . 1962
Autriche , . . . . . 1962
Chine , " " .. . . . . 1963
Danemark ,.,', ... ,', .. 1962
Etats-Unis d·Amérique"". 1962
France ** ,.,".,.,. 1964
Inde ** ,.. ""', .. ,,.,.' 1964
Liban *** .,,","", .. ,' .. , 1964
Pakista:l ", ... ,....... . 1962
Panama .,.".,'., ". 1963
Pays-Bas , .... , , .. ,' ... 1963
Philippines ** .. ".,"',.," 1964
Pologne .... ,',.,.,.,.,.,., 1963
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord ' , .. 1963

Turquie *** ,.,.,.,.'". 1964

Composition
en 1961

Argentine
Australie
Chine
Colombie
Cuba
Etats-Unis d'Amérique *
Finlande
France
Grèce *
Israël *
Japon
Mexique
Pays-Bas *
Philippines
Pologne
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du Nord *

Tchécoslovaquie
Union des Républiques so

cialistes soviétiques *

*Etat désignateur sortant.
** Etat désigna,~eur réélu.
*** Etat désignateur nouvellement élu.

Dix-septième session, New York, du 20 février au 17 m;>.rs
1961 (35 séances).

République arabe unie
Royaume-Uni de Grande

Bretagne .et d'Irlande
du Nord

Soudan
Union des Républiques so

cialistes sovié~iques *
Uruguay
Yougoslavie

C.:Ittlpo.ritiMs
t'ti 1961

Afghani~tan

Argentine
Autriche
Chine
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
France*
Inde *
Irak *
Pakistan
Panama
Pays-Bas
Philippines *
Pologne
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du Nord

Ukraine (République so
cialiste soviétique d') *

Union des Républiques so
cialistes soviétiques *

Venezuela

Mandat
~x!1raKt
l~ 1 déc.

f1964
1964
1%3

1.

1965
1963
1963
1963
1965
1964
1964

le-
du

1965
" 1965

ia-
" 1963

ia-
" 1965
" 1964

[961 (15 t
t:,
f
1

Mandat texpirant

1
le 31 déc.

1964
1965

" 1963
1964 •1964 r
1964

1.

., 1965
" 1965
" 1963

1965
., 1965
" 1964

écidé de
sion des
n de la
la Com-
base, et
popula-

membres
session

Conseil
~orvège,



100

Afg
Allel

fé<, Aust
Belg

t
Brés
Bulg
Chil'
Chin
Equl
Etat, Fr
Gr

~ Inde

• Iran

}
Itali
lape
MCJI

"9 Nou

l P
Pol

i Rép

l Roy
B
d

!. SaI
" Su

f. Suis
\ Tun

f Tur

· Uni
'" cir
l Viet
1 ~oj:

( *
*
*,

T

~
,
·f
J

,
..
~
le
W
l'
.J:
1.
",

J

Mandat
I1xl>iraflt
11131 dico

Indes occident.

Compasifiofl
nt 1961

Rhodésie et Nyassaland
Ruanda-Urundi
Sierra Leone
Tanganyika

Argentine * ." ".......... 1961
Canada 1962
Etats-Unis d'Amérique * 1961
France * , 1961
Ghana " 1963
Guatemala "...... 1963
Inde* 1961
Italie "." 1963
Japon 1962
Mexique * "................ 1961
Pakistan " 1962
Pays-Bas " 1963
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord * ~." 1961

Sénégal ." "........... 1963
Suède 1963
Thaïlande "., , 1962
Union des Républiques socia-

listes soviétiques.......... 1962
~ougoslavie 1962

M cm bres

Maroc
Mauritanie 1
Ni~r
Nigéria
Portugal
République Jrabe unie
République centrafricaine
Royaume-Uni de Grande-Bre-

tagne et d'Irlande du Nord
Sénégal
Somalie
Soudan
Tchad
Togo
Tunisie
Union sud-africaine

Conseü d'admi,~istration

Membres associés

Hondu~as brit. ou Belize

Composifiofl
I1fl1960

Guyane brit.

Belgique
Cameroun
Congo (Brazzaville)
Congo (Léopoldvil1e)
Côte-d'Ivoire
Dahomey
Espagne
Ethiopie
France
Gabon
Gillma
Guinée
Haute-Volta
Libéria
Libye
Madagascar
Mali

Bassoutoland, Betchouanaland
et Souaziland

Gambie
Kenya. et Zanzibar
Ouganda

Troisième session nt, Addis-Abéba, du 6 au 18 février 1961.

E. - FONDS SPÉCIAL

Neuvième session k, Santiago. du 4 N 15 mai 1961.

Membres associés

Argentine
Canada
Chili
Etats-Unis d'Amérique
France
Ghana
Inde
Italie
Japon
Mexique
Pakistan
Pays-Bas
République arabe unie
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande
du Nord

Suède
Thaïlande
Union des Républiques so

cialistes soviétiques
~ougoslavie

*Membre sortant.

Cinquième session, New ~ork, du 19 au 21 décembre 1960;
Sixième session, New ~ork, du 2J au 26 mai et 1er juin

1961.

k 1bid., Supplément No 4.
1 Admise comme membre de la Commission le 19 juillet

1962, en vertu de la résolution 822 D (XXXII), partie II, du
Conseil.

nt Documents officiels du Conseil économiqlU! et social, trente
dell:rième session, Supplément No 10.

Italie
Luxemb:lUrg
Norvège
Pays-Bas
Pologne
Portugal
Roumanie
Rovaume-Uni de Grande-Bre-

tàgne et d'Irlande du Nord
Suède
Tchécoslovaquie
Turquie
Ukraine (République socia

liste soviétique d')
Union des Républiques socia

listes soviétiques
Yougoslavie

al'sociés

Mexique
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pays-Bas
Pérou
République Dominicaine
Royaume-Uni de Grande-Bre-

tagne et d'Irlande du Nord
Salvador
Uruguay
Venezuela

Membres

Japon
Laos
Népal
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Pays-Bas
Philippines
Royaume-Uni de Grande-Bre

tagne et d'Irlande du Nord
Thaïlande
Union des Républiques socia-

listes soviétiG.ues .
Viet-Nam (République du)

Membres

Albanie
Allemagne (République fMt"-

raie d')
Autriche
Belgique
Biéloru~sie (République s,l('ia-

liste soviétique de)
Bulgarie
Chypre
Danemark
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Grèce
Hongrie
Irlande
Islande

La Suisse participe à titrl' "onsnltatif aux travaux de la
Commission.

Seizième session l, Genève, du 11 au 29 avril 1961.

Com1flÎssio,. iCOM"'fqNe ~0fU' l'AN d l'Extrim~-Orimt

f'lJFT"" ..._."~l~" •
Afghanistan" • .'
Australie
Birmanie
Cambodge
Ceylan
Chine
Corée (République de)
Etats-Unis d'Amérique
Fédération de Malaisie
France
Inde
Indonésie
Iran

Le Pr Enrique Rodrlauez Fabregat (Uruguay);
M. Vieno Valuo Surio (Finlande):
M. Hernin Santa Cruz (Chili).

Treizième session, New York, du 10 janvier au J février
1961 (32 séances).

D. - CoKM[SSIO~S ÉCONO:llIQUKS ltiGIONALItS

Ca..."w.Mt. ÜOIWItfÎq1Cf' ~I'" rEHt'o~

M~mbres

Brunéi Sarawak et Bornéo du Nord
Hong-kong Singapour

Dix-septième session J, New Delhi, du 8 au 20 mars 1961.

Commissio.. écopwm,'.:1ue palU' l'Amérique latine

M em bres

Argentine
Bolivie
Brésil
Chili
Colombie
Costa Rica
Cuba
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
France
Guatemala
Haiti
Honduras

i On trouvera des renseignements sur les sessions des orga
nes subsidiaires de la. Commission dans les Documel~ts officie1.J
du Conseil économique et social, trente-deuxième session, Sup
plément No 3.

i Ibid., Supplémmt No 2.

~- ..~.



F. - FONDS DES NATIONS UNIES POUIt L'ENFANCE

Comité central perma~ tk i'opim:J
er Organe de comrôle des stupéjüJ.n.1 .

Vingt-quatrième session commune: Genève, du 24 au 26 oc
tobre 1960:

Vingt-cinquième fllssion commune: Genève, du 12 au 16 juin
1961.

Comili cmlral perm4lWJf rh fotiesm

Sir Harry Greenfield (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord);

Le Pr George Joachimùglu (Grèce):
M. E. S. Krishnamoorthy (Inde):
M. Vladimir Kusevié (Yougoslavie);
Le Dr Estefanus Looho (Indonésie):
M. Herbert L. Mar (Etats-Unis d'Amérique);
Le Pr Décio Parreiras (Brésil);
Le Pr Paul Reuter (France).

Soixante-dix-septième session: Gfonève, 'Zl octobre et du 31
octobre au 4 novembre 1960;

Soixante-dix-huitième session: Genève, du 5 au 9 juin 1961.

OrgaM de con.trôf.~ des stu#fiants

Le Pr George Joachimoglu (Grèce), désigné par l'OMS i
Le Pr Décio Parreiras (Brésil), désigné par l'OMS;
M. Charles Vaille (France), désigné plU' l~ Commission des

stupéfiants:
M. Vladimir Kusevié (Yougoslavie), désigné par le Comité

central permanent de l'opium.
Cinquantp.-quatrième session: Genève, du 17 au 21 octobre et

28 octobre 1960;
Cinquante-dnquième session: Genève, 15 juil; 1961.

Sessions:
New York, 19 décembre 1960;
New York, 12 et 13 janvier 1961:
New York, du 8 au 19 juin 1961.

G.-AuTRES OItGAt{ES

JllllllÙJf
.#1relll
1•.U déc.

Afghanistan 1963
Allemagne (République fédé-

rale d')** 1964
Brésil 1963
Bulgarie ** 1964
Canada 1964
Chili ** .. ... ... ... ... .. 1964
Chine 1963
Equateur 1962
Etats-Unis d'Amérique 1963
France 1963
Grèce ....................• 1962
Inde *** 1964
Indonési~ 1962
Ir...n ..................•... 1962
ISl'aël *** 1964
Italie ** 1964
Japon 1963
Mexique . .. . .. . .. 1962
Nigéria *** 1964
Pakistan ** 1964
Pologne 1963
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord 1962

Salvador . . .. 1963
Suède 1962
Suis~,: 1962
Tumsle 1963
Turquie 1962
Union des Républiques socia-

listes soviétiques 1963
Uruguay 1964
Viet-Nam (République du) .. 1962

C_~siMlf
".1960

Afghanistan
Allemagne (République

fédérale d')*
Australie *
Belgique *
Brésil
Bulgarie *
Chili *
Chine
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
France
Grèce
Indonésie
Iran
Italie *
Japon
Mexique
Nouvelle-Zélande *
Pakistan *
Pologne
République Dominicaine *
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande
du Nord

Salvador
Suède
Suisse
Tunisie
Turquie
Union des Républiques so

ci<l.1istes soviétiques
Viet-Nam (République du)
Yougoslavie *

* Membre sortant.
** Etat réélu.
*** Etat nouvellement éltL

Mandat
ItS~i,.a"f
lit 31 déc•

yassaland
i

caine

8 février 1961.

Indes occident.

i 1961.

lbe unie
~trafricaine

de Grande-Bre
r1ande du Nord

........ 1961

........ 1962
ue* .... 1961
........ 1961
........ 1963
........ 1963
........ 1961
........ 1963
........ 1962
........ 1961
........ 1962
........ 1963
Grande-
mde du
........ 1961

1963
........ 1963
........ 1962
:s soda-

1962
........ 1962

\

,f

)

écembre 1960;
li et 1er juin

le 19 juillet
, partie II, du

social, trente-
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21457-0etober 1961-1,225

PAKISTAN
The Pakistan Co.operative Book Society,
Dacca, ~ast Pakistan.
Publishers United, Lld., Lahore.
Thomas Do Thomas, Karachi.
PANAMA
Jo.é Menéndez, Agencia Internacional
de 'Publicaciones, Apartado 2052, Av.
8A, sur 21·58, Panama.
PARAGUAY
Agencia de Librerias de Salvador Nizza,
Calle Pte. Franco No. 39.4:, Asuncion.
PAYS·BAS
N.V. Martinus Nijhoif, Lange VOOldout
9, 's-Gravenhage•.
PEROU
Libreria Internacional'dei Peru, S.A.,
Casilla 1417, Lima•
PHILIPPINES
Alemar's Book Store, 769 Rizal Avenue,
Manila. .
i'ORTUGAL
Livraria Rodrigues, 186 Rua Aurea,
Lisboa.
REPUBLIQUE ARABE UNIE
Librairie "La Renaissance ~'Egypte", 9
Sh. Adly Pasha, Le Caire.
REPUBLIQUE DOMINICAINE
Libreria Dominicana, Mercedes 49, Ciu
dad Trujillo.
ROYAUME·UNI
H. M. Stationery Office, P.O. Box 569,
London, S.E. l, et agences HMSO à
Belfast, Birmingham, Bristol, Cardiff,
Edinburgh et Manchester.
SALVADOR
Manuel Navas y Cia., la. Avenida sur
37, San Salvador.
SINGAPOUR
The City Book Store, Ltd., CoUyer Quay.
SUEDE
C. E. Fritze's Kungl. Hovbokhandel A·B,
Fredsgatcm 2, Stockholm.
SUISSE
Librairie Payot, S.A., Lausanne, Genève.
Ha!!s Raunhardt, Kirchgasse 17, Zürich 1.
TCHECOSLOVAQUIE
Ceskoslovensky Spisovatel, Narodr' ~~rda
9, Praha 1.
THAILANDE
Pramuan Mit, Lld., 55 Chakrawat Road,
Wat Tuk, Bangkok.
TURQUIE
Librairie Hachette, 469 Istiklal Caddesi,
Beyoglu, Istanbul.
UNION DES REPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIETIQUES
Meidounarodnaia Kniga, Smolenskaia
Plochtchad, Moskva.
UNION SUD.AFRICAINE
Van Schaik's Bookstore (Pty.), Ltd.,
Church Street, Box 724, Pretoria.
URUGUAY
Representacion de Editoriales, Prof. H.
D'Elia, Plaza Cagancha 1342, 10 piso,
Montevideo.
VENEZUELA
Libreria dei Este, Av. Miranda No. 52,
Edf. Galipan, Caracas.
VIEY·NAM
Librairie·Papeterie Xuân Thu, 185, rue
Tu·Do, 5. P. 283, Saigon.
YOUGOSLAVIE
Cankarjeva Zalo~ba, Ljubliana, Siovenia.
Drzavno Preduzeée, J..goslovanska Knji
gal Teraziie 27/11, Beograd.
Prosvjeta, S, Trg Bratstva i Jédinstva,
Zagreb. [61Fl]

FINLANDE
Akateeminen Kirjakauppa, 2 Keskuskatu,
Helsinki.
FRANCE
Editions A. Pédone, 13, rue soumot,
Paris (V'').
GHANA
University Bookshop, University College
of Ghana, Legon, Accra.
GRECE
Kauffmann Bookshop, 28 Stadion Street,
Athènes.
GUATEMALA
Sociedad Economico.Financiero, 6a. Av.
14.33, Guatemola.
HAITI
Librairie liA la Caravelle", Port-au·Prince.
HONDURAS
l,breria Panamericana, Tegucigalpa.
HONG·KONG
The Swindon Book Co., 25 Nathan Road,
Kowloon.
INDE
Orient Longmans, Calcutta, Bombay, Ma·
dras, New Delhi et Hyderabad.
Oxford Book & Stationery Co... New
Delhi et Calcutta.
P. Varadachary & Co., Madras•
INDONESIE
Pembangunan, Lld., Gunung Sahari 84,
Djakarta.
IRAK
Mackenzie's Bookshop, Baghdad.
IRAN
Guity, 4B2 Ferd".....si AvenUE:, Téhéran,
IRLANDE
Slationery Office, Dublin.
ISLANDE
Bokaverzlun Sigfusa~ Eymundssonar H.
F., Austurstraeti 18, Reykjavik.
ISRAEL
Blumstein's Bookstores, 35 Allenby Rd.
et 48 Nachlat Benjamin St., Tel·Aviv.

ITALIE
Libreria Commissionaria Sansoni, Via
Gino Capponi, 26, Firenze, et Via D. Â'.
Azuni, 15/A, Rorr.~.

JAPON
Maruzen Company, Lld., 6 Tori.Nichorne,
Nihonbashi, Tokyo.

JORDANIE
Joseph 1. Bahous & Co., Dar.ul·Kutub,
Box 66, Amman.

LIBAN
Khayat's College Book Cooperative,
92.94, r~e Bliss, Beyrouth.

LUXEMBOURG
Librairie J. Trausch-Schummer, place du
Théâtre, Luxembourg.

MAROC
Centre de diffusion documentaire du
B.E.P.L, 8, rue Michaux.Beliaire, Rabat.

MEXIQUE
Editorial Hermes, S.A., Ignacio Mariscal
41, México, D.F.

NORVEGE
Johan Grundt Tanum Forlag, Kr. Au·
gustsgt. 7A, Oslo.

NOUVELLE·ZELANDE
United Nations Association of New Zea
land, C.P.O. 1011, Wellington.

Priee: $U.S. 1.50; 10/6 stg.; Sw. ir. 6.50
(or equivalent in other currencies)

ALLEMAGNE
R. Eisl'lnschmidt, Schwanthaler Strasse
59, Frankfurt/Main.
Elwert und Meurer, Hauptstrasse 101,
Berlin-Schaneberg. .
Alexander Horn, Spiegelgasse 9, Wies
baden.
W. E. Saarbach, Gertrudenstrasse 30,
Kain {l}.

ARGENTINE
Editorial Sudamericana, S.A., Alsina 5QO,
Buenos Aires•
AUSTRALIE
Melbourne University Press, 369 Lons
dole Street, Melbourne C. 1.
AUTRICHE
Gerold & Co., Graben 31, Wien, 1.
B. Wüllerstorff, Markus Sittikusstra~se

10, Sa!zburg.
BELGIQUE
Agence et Me'~ageries de la Presse,
S.A., 14-22, rue du Persil, Bruxelles.
BIRMANIE
Curator, Govt. Book Depot, Rangoon.
BOLIVIE
Libreria Selecciones, Casilla 972, La Paz.
BRESIL
Livraria Agir, Rua México 98-B, Caixa
Postal 3291, Rio de Janeiro.
CAMBODGE
Entrepris~ khmère de librairie, Impr;
merie 8. Papeterie Sarl, Phnom-Penh.
CANADA
The Queen's. Printer/lmprimeur de la
Reine, Ottawa, Ontario.
CEYLAN
Lake House Bookshop, Assoc. Newr.papers
of Ceylon, P,O. Box :l44, Colombo.
CHILI
Editorial dei· Pacifico, Ahumada f.7,
Santiago.
Libreria Ivens, Casilla 205, Santiago.
CHINE
The World Book Co., Ltd., 99 Chung
King Road, !st Sectior-, Taipeh, Taiwan.
The Commerci.:d Press, Lld., 211 Honan
Rd., Shanghai.
COLOMBIE
Libreria Buchholz, Av. Jiménez de Que·
sada 8.40, Bogol<••
COREE
Eul·Yoo Publishing Co., ·Lld., S, 2·KA,
Chongno, Seoùl.
COSTA RICA
Imprenta y Libreria Treios, Apartado
1313, San José.
C'JBA
La Casa Belga, O'Reilly 455, La Habana.
DANEMARK
Einar MunksgaNd, Lld., N;rl'egade 6,
Kpbenhavn, K.
EQUATEUR
Libreria Cientifica, Casilla 362, Guaya.
quil.
ESPAGNE
Libreria Bosch, 11 Ronda Universidad,
Barcelona.
Libreria Mundi·Prensa, Castello 37, Ma·
drid.
ETATS·UNIS D'AMERIQUE
Sales Section, Publishing Service, United
Nations, New York,
ETHIOPIE
International Press Agency, P.O. Box
120, Addis·Abéba.

Les commandes et demandes de renseignements émanant de pays où il n'existe pas encore de dépositaires peuvenf afre
adressées à la Section des ventes, Service des publications, Organisation des Nations Unies, New York (Etafs·Unis d'Amérique),
ou à la Section des ventes, Office européen des Nations Unies, Palais des Nations, Genève (Suisse).

Printed in Canada

:i-1l
i~.. .,
~g.
0"i'5
"==0Qfo;....,,"
",,"

§~
'" =...!:;
~~
88.. "-""" ...=.~tl'e..,""",,=
:2~
"" .... CIl =

= .... ::::l<
l< 1il=.. = ="0""" " u .... "Cl.. .. .,,,-

~ .!l - .... .. .=
" " '"'0.s .......s ...
... ... x:!::

'" '" xl.'1
= = x·~.., ..,

~"... ... =
l';l tl

......,.. ...... ..., c..,

-'l
., ~:."a:: "il ""0'"Co '" .- "Co C. -".. .. .= ..

" " 0....
0 .~

..,,,
'i ........ ...
il ·s al·~'=

"ee e ;~0 0
u u p..",.""'S...




